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LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION  

Réunie le mercredi 11 octobre 2006 sous la présidence de M. Jean-
Jacques Hyest (UMP - Seine-et-Marne), président, la commission des Lois a 
examiné le rapport de M. Henri de Richemont (UMP – Charente) sur la 
proposition de loi n° 178 (2004-2005) instituant la fiducie, présentée par 
M. Philippe Marini (UMP – Oise). 

M. Henri de Richemont, rapporteur, a souligné que la fiducie, qui 
permet à une personne -le constituant- de transférer temporairement ses biens 
dans un patrimoine d’affectation géré par un fiduciaire au profit d’un 
bénéficiaire– constituerait, si elle était réellement introduite en droit français, 
une innovation juridique considérable permettant de faciliter la constitution de 
sûretés et la gestion de biens pour le compte d’autrui.  

Il a indiqué que cet instrument pourrait en particulier être utilisé par 
les entreprises afin de leur permettre d’assurer des opérations de financement 
complexes que le droit actuel n’autorise pas et éviterait qu’elles ne recourent 
pour ce faire à des droits étrangers.

Constatant la nécessité d’instituer en droit français un mécanisme 
fiduciaire permettant de faire concurrence au trust anglo-saxon, la 
commission des Lois a entendu, dans ses conclusions, faire de la fiducie 
« à la française » un instrument juridique attractif et sûr. 

Afin d’assurer l’attractivité de la fiducie, la commission propose : 

- un cadre juridique « unitaire » pour la fiducie, qui n’opère pas de 
distinction entre la fonction de sûreté ou la fonction de gestion que pourraient 
assigner les parties au contrat de fiducie (article 1er) ; 

- d’ouvrir ce nouveau mécanisme juridique tant aux personnes 
physiques qu’aux personnes morales (article 1er) ; 

- de favoriser la liberté contractuelle en limitant autant que possible 
les dispositions impératives ; 

- de faciliter la constitution, la gestion et la réalisation des sûretés 
réelles lors d’opérations juridiques complexes faisant appel à la fiducie, en 
consacrant en droit français le recours à un « agent des sûretés » (article 16). 

Pour que la fiducie soit un mécanisme juridique sûr, la 
commission propose : 

- d’interdire toute utilisation de la fiducie à des fins de libéralités 
(successions ou donations) (article 1er) ; 
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- de réserver la qualité de fiduciaire à des personnes soumises à 
des règles de contrôle, de solvabilité et de transparence strictes. Cette 
fonction ne pourrait être exercée que par des établissements de crédit, des 
entreprises d’investissement ou des entreprises d’assurance, une ouverture aux 
professions juridiques réglementées devant cependant être envisagée à l’avenir 
(article 1er) ; 

- de donner au constituant la faculté de nommer un « protecteur » de 
la fiducie chargé de s’assurer de la préservation de ses intérêts (article 1er) ; 

- de limiter au seul patrimoine fiduciaire le droit de poursuite des 
créanciers dont les droits sont nés de la conservation ou de la gestion des biens 
de ce patrimoine, un droit de poursuite subsidiaire étant cependant reconnu, en 
cas d’insuffisance de ce patrimoine, sur le patrimoine du constituant ou celui 
du fiduciaire. Les parties au contrat de fiducie pourront néanmoins supprimer 
ce droit de poursuite subsidiaire avec l’accord de leurs créanciers, afin de 
permettre l’utilisation de la fiducie dans le cadre d’opérations de 
« defeasance » (article 1er) ; 

- de prévoir un régime de stricte neutralité fiscale, le constituant 
restant redevable de l’ensemble des droits d’enregistrement, des taxes de 
publicité foncière et des impôts directs (articles 3 à 11) ; 

- d’instaurer des mécanismes de contrôle et de sanction efficaces 
contre les utilisations de la fiducie à des fins illicites (articles 2, 10, 13, 15 
et 18). 

Telles sont les conclusions adoptées par votre commission et 
qu’elle soumet au vote du Sénat. 
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EXPOSÉ GÉNÉRAL 

   Mesdames, Messieurs, 

Le Sénat est appelé à examiner, en première lecture, les conclusions 
de votre commission des Lois sur la proposition de loi n° 178 (2004-2005) 
instituant la fiducie, présentée par notre excellent collègue Philippe Marini, 
inscrites à l’ordre du jour de la séance mensuelle réservée en application du 
troisième alinéa de l'article 48 de la Constitution. 

Institution connue du droit romain1 et ayant disparu du droit civil 
français, la fiducie permet, dans une relation triangulaire, le transfert de 
biens ou de droits du patrimoine d’une personne (le fiduciant ou 
constituant) vers celui d’une autre personne (le fiduciaire) pour le bénéfice 
d’une troisième (le bénéficiaire). Elle se rapproche, par ses effets, de 
l’institution anglo-saxonne du trust qui, dans le cadre d’une même relation 
triangulaire (settlor-trustee-beneficiary), permet de faire assurer par un tiers la 
gestion d’éléments de patrimoines au profit d’une autre personne. 

Certaines conceptions du droit civil français, à commencer par celles 
de la propriété -de caractère absolu- et du patrimoine -unique et indivisible- 
ont longtemps conduit à considérer comme inenvisageable l’insertion d’une 
telle institution dans notre ordre juridique. Ces obstacles expliquent pour 
partie l’échec des tentatives pour mettre en place un mécanisme fiduciaire en 
droit français, et en particulier l’absence d’examen par le Parlement du projet 
de loi instituant la fiducie, déposé en février 1992 à l’Assemblée nationale2,
ainsi que le retrait de l’ordre du jour du conseil des ministres d’un avant-projet 
de loi sur le même sujet en 1994. 

Pour autant, depuis plus d’une dizaine d’années, des mécanismes 
fiduciaires innommés ont été créés, notamment dans le domaine monétaire et 
financier, qui facilitent aujourd’hui le montage d’opérations juridiques 
complexes.  

Si cette multiplication de dispositifs spécifiques est critiquable par 
l’absence de lisibilité qu’elle induit, elle démontre, néanmoins, que la 
reconnaissance pleine et entière du concept de fiducie en droit français est 
envisageable.  

1 Le droit romain connaissait trois formes de fiducie : la fideicommis, la fiducia cum amico et la 
fiducia cum creditore. 
2 Projet de loi n° 2583 (Assemblée nationale, IXème législature). 
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Votre commission estime cette reconnaissance souhaitable, dans la 
mesure où nombreux sont les Etats qui, ces dernières années, ont introduit la 
fiducie dans leur législation interne. Or, instrument d’une grande souplesse, la 
fiducie permettrait de renforcer l’attractivité de notre droit dans un contexte 
caractérisé par une internationalisation croissante des échanges économiques 
et financiers. 

C’est dans ce cadre que s’insère la présente proposition de loi qui 
tend à instituer un régime général et complet de fiducie en droit français, 
comportant des dispositions relatives au droit des obligations, au droit 
fiscal, au droit comptable ainsi qu’au droit pénal. Elle n’apporte aucune 
modification aux dispositions éparses mettant d’ores et déjà en place 
certains mécanismes de nature fiduciaire.

Le texte proposé, fort de 33 articles, est divisé en cinq chapitres
relatifs : 

- à des dispositions générales, modifiant le code civil (chapitre Ier) ; 

- à des dispositions relatives à la lutte contre le blanchiment de 
capitaux, modifiant le code monétaire et financier (chapitre II) ; 

- à des dispositions fiscales, modifiant le code général des impôts et le 
livre des procédures fiscales (chapitre III) ; 

- à des dispositions comptables (chapitre IV) ; 

- à des dispositions diverses, modifiant le code civil, le code de 
commerce et le code pénal (chapitre V). 

Votre commission se réjouit que, grâce à l’inscription de ce texte à 
l’ordre du jour réservé du Sénat, le Parlement ait enfin la possibilité, après 
plusieurs années de débat doctrinal, de se prononcer sur l’opportunité 
d’introduire un tel concept en droit français.  

Elle souligne que ce texte d’origine parlementaire a d’ailleurs 
devancé les travaux du Gouvernement qui, en février 2005, a institué un 
groupe de travail composé de représentants des ministères compétents ainsi 
que des professions juridiques et judiciaires, pour réfléchir sur le sujet. C’est, 
du reste, en partie à l’aune de cette réflexion que votre commission a procédé 
à l’examen de la présente proposition de loi et vous soumet des conclusions 
destinées à en renforcer l’effectivité. 
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I. LA FIDUCIE : UN INSTRUMENT JURIDIQUE AUX AVANTAGES 
MULTIPLES

Méconnue, la fiducie est déjà présente, quoique de façon innommée, 
en droit français. Sa souplesse présente de nombreux avantages tant pour la 
gestion patrimoniale que pour la garantie des créances.  

A. UNE INSTITUTION MÉCONNUE 

La fiducie n’existe pas, à titre général, dans notre législation. 
Néanmoins, le droit français connaît déjà, dans des hypothèses circonscrites, 
certains dispositifs mettant en œuvre un mécanisme de nature fiduciaire.

1. Une institution particulière au regard des canons civilistes 

a) Un transfert de propriété  

La fiducie consiste en un transfert de propriété du bien qui fait 
l’objet du contrat.

Le constituant, par l’effet de la fiducie, transfère au fiduciaire le droit 
de propriété qu’il détient sur ses biens. Le fiduciaire devra, par la suite, 
répondre des dommages résultant des biens et droits qu’il détient en sa qualité 
de fiduciaire.

Ce transfert de propriété permet de distinguer nettement l’institution 
fiduciaire de l’institution du trust anglo-saxon. Dans ce dernier, en effet, il 
n’existe pas de transfert d’un droit mais une coexistence de deux droits 
superposés sur le bien mis en trust : le trustee –c’est-à-dire le fiduciaire– se 
voit donner sur ce bien un droit de propriété au titre de la common law (legal 
ownership) ; le beneficiary acquiert, par l’effet du trust, un droit de propriété 
en équité (equitable ownership).

Le transfert opéré par la fiducie n’est pas davantage réductible à un 
démembrement de la propriété tel que le connaît aujourd’hui le droit français. 
Ainsi, s’il est possible de distinguer entre la nue-propriété et l’usufruit d’un 
bien, tant l’usufruitier que le nu-propriétaire conservent, dans les limites que 
leur assigne leur droit de propriété démembré, toute latitude pour décider de 
l’usage qui peut en être fait. Or, tel n’est pas le cas dans le cadre de la fiducie : 
la propriété transférée au fiduciaire y est en effet limitée tant dans son usage 
que dans sa durée. 

b) Une propriété limitée dans son usage et dans sa durée  

Telle que consacrée tant par l’article 17 de la Déclaration des droits 
de l’Homme et du citoyen de 1789 que par le code civil, la propriété revêt, en 
droit français, un caractère absolu. Aux termes de l’article 544 de ce code, « la 
propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus 
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absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les 
règlements », l’article 545 précisant quant à lui que « nul ne peut être 
contraint de céder sa propriété, si ce n’est pour cause d'utilité publique, et 
moyennant une juste et préalable indemnité. » 

Avec le mécanisme de la fiducie, ce droit absolu connaît au contraire 
une double limitation.

D’une part, le droit de propriété fiduciaire est limité dans sa 
substance. Des restrictions importantes sont en effet apportées aux 
prérogatives du fiduciaire, dans la mesure où celui-ci doit agir dans un 
« but déterminé », défini par le constituant de la fiducie.

Le fiduciaire ne saurait donc avoir des prérogatives identiques à celles 
d’un véritable propriétaire. Ses actes ne peuvent intervenir, sauf à engager sa 
responsabilité au regard du constituant ou du bénéficiaire, que s’ils concourent 
effectivement à la réalisation du but assigné par l’acte juridique créant la 
fiducie.  

En outre, il est envisageable que, malgré le transfert des biens ou 
droits au profit du fiduciaire, le constituant conserve, en vertu de l’acte de 
fiducie, un certain nombre de prérogatives sur ses anciennes possessions. Or, 
une telle situation est, en principe, difficilement conciliable avec la qualité de 
propriétaire d’un bien. 

D’autre part, ce droit de propriété revêt nécessairement, dans le 
cadre de l’opération fiduciaire, un caractère temporaire. Le fiduciaire est en 
effet tenu de transférer la propriété du bien détenu –soit au constituant lui-
même, soit à un tiers bénéficiaire– à une date déterminée ou à l’issue d’un 
délai ou d’un évènement préalablement défini par l’acte constitutif de la 
fiducie.

En ce sens, certains auteurs ont ainsi parlé de la propriété fiduciaire 
comme d’une « propriété dégradée ». 

c) Un transfert qui s’opère dans un patrimoine distinct du patrimoine 
personnel du fiduciaire 

La spécificité de l’opération fiduciaire réside également dans le fait 
que le transfert des biens ou droits effectué par le constituant se fait au 
profit, non du patrimoine personnel du fiduciaire, mais d’un patrimoine 
séparé de son patrimoine propre, qualifié de « patrimoine fiduciaire ».

Inhérente à l’institution de la fiducie, la notion de patrimoine
d’affectation peut apparaître à bien des égards inconciliable avec celle de 
l’unité et de l’indivisibilité du patrimoine retenu par le droit français. Le 
patrimoine est, par ailleurs, en principe attaché à une personne juridique : en 
droit français, seules les personnes juridiques ont un patrimoine et toutes les 
personnes juridiques n’ont qu’un seul et unique patrimoine.  
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Or, avec la fiducie, le fiduciaire est en réalité titulaire d’au moins 
deux patrimoines : d’une part, son patrimoine propre ; d’autre part, un 
patrimoine fiduciaire. Il peut même être en pratique titulaire de plusieurs 
patrimoines fiduciaires s’il est désigné fiduciaire par plusieurs actes juridiques 
distincts. 

Le patrimoine propre du fiduciaire et le patrimoine fiduciaire sont 
donc juridiquement distincts et les opérations effectuées au titre de la fiducie 
doivent l’être à partir des biens figurant dans le patrimoine fiduciaire. Par voie 
de conséquence, les créanciers personnels du fiduciaire ne peuvent exiger le 
paiement de leur dette en saisissant des biens formant le patrimoine 
d’affectation. 

2. Des mécanismes fiduciaires « innommés » déjà présents en 
droit français 

Si elle n’apparaît pas toujours en droit français sous son véritable 
nom, la fiducie est bel et bien présente à travers certains mécanismes 
juridiques au champ d’application très circonscrit qui en présentent les 
éléments caractéristiques. 

Le premier d’entre eux –et le plus ancien– est la vente à réméré,
définie par les articles 1659 et suivants du code civil. Elle consiste en la vente 
d’un bien accompagnée d’une faculté de rachat au terme d’une période ne 
dépassant par cinq années. Lorsque le rachat n’est pas exercé dans ce délai, la 
propriété du bien est irrévocablement acquise par l’acheteur. Par ce 
mécanisme, le transfert de propriété intervient comme un instrument de crédit 
au profit du vendeur. 

Le droit monétaire et financier a également vu se multiplier, à partir 
des années 1980, les régimes juridiques mettant en œuvre des mécanismes 
fiduciaires. Tel est le cas, en particulier : 

- de la cession de créances professionnelles à titre de garantie, 
couramment appelée « cession-Dailly »1 ;

- du prêt2 ou de la prise à pension3 de titres financiers ; 

- de la remise d’instruments financiers, effets, créances ou sommes 
d’argent dans le cadre de systèmes de règlements interbancaires4 ; 

- de la remise en pleine propriété de valeurs, instruments financiers, 
effets, créances, contrats ou sommes d’argent, à titre de garantie de certaines 
obligations financières présentes ou futures5 ; 

- des mécanismes de compensation de créances6.

1 Articles L. 313-23 et suivants du code monétaire et financier. 
2 Article L. 432-12 du même code. 
3 Articles L. 432-12 du même code. 
4 Article L. 330-2 du même code. 
5 Article L. 431-7-3 du même code. 
6 Article L. 431-7-3 du même code. 
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Ces mécanismes juridiques peuvent être qualifiés de « fiduciaires » 
dès lors qu’ils opèrent un transfert temporaire de propriété de valeurs ou de 
créances, celles-ci étant administrées par une personne juridique distincte pour 
le compte d’une troisième. Il n’en reste pas moins que, le droit français 
gagnerait à consacrer formellement, à titre général, la fiducie. 

B. UNE INSTITUTION D’UNE UTILITÉ INDÉNIABLE 

Traditionnellement, la fiducie se voit reconnaître trois applications
distinctes. Elle peut présenter un intérêt pour opérer des transmissions de 
patrimoine, en particulier dans le cadre de libéralités, soit pour gérer des 
éléments d’un patrimoine, soit enfin pour garantir des créances.

1. La fiducie aux fins de transmission 

La fiducie-transmission est sans doute le type d’opération fiduciaire 
le plus connu lorsqu’elle s’effectue dans une intention libérale. Elle 
s’apparente alors à l’utilisation courante du trust anglo-saxon qui permet 
d’organiser la succession de personnes physiques.

Elle consiste à confier à un tiers la gestion d’un bien ou d’un 
ensemble de biens afin qu’à une date déterminée les biens placées dans le 
patrimoine fiduciaire soient transférés, à titre gratuit, à un bénéficiaire, en 
dehors des règles normales de dévolution successorale. 

Toutefois, votre commission estime que la mise en œuvre de cette 
dernière application pourrait désormais présenter moins d’intérêt en 
droit français compte tenu de la consécration récente du mandat à effet 
posthume1 ainsi que des libéralités graduelles et résiduelles par la loi 
n° 2006-728 du 23 juin 2006 portant réforme des successions et des libéralités. 

Le mandat à effet posthume permet en effet à une personne de donner 
à une ou plusieurs autres le mandat d’administrer ou de gérer, sous réserve des 
pouvoirs confiés à l’exécuteur testamentaire, tout ou partie de sa succession 
pour le compte et dans l’intérêt d’un ou de plusieurs héritiers identifiés. Ce 
mandat n’est valable que s’il est justifié par un intérêt sérieux et légitime au 
regard de l’héritier ou du patrimoine successoral. Il ne peut être donné que 
pour une durée n’excédant pas deux ans, prorogeable une ou plusieurs fois par 
décision du juge. Toutefois, il peut être donné pour une durée de cinq ans, 
prorogeable dans les mêmes conditions, en raison de l’inaptitude, de l’âge du 
ou des héritiers ou de la nécessité de gérer des biens professionnels. Il doit être 
accepté par le mandataire avant le décès du mandant2.

1 Articles 812 et suivants du code civil. 
2 Voir le rapport n° 343 (Sénat, 2005-2006) de M. Henri de Richemont, au nom de la commission 
des Lois, pp. 130-139. 
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Tout en restant dans le cadre de la théorie du mandat, cette réforme 
permet donc, à l’instar de la fiducie, de faciliter l’administration de biens 
successoraux au profit des héritiers. Contrairement à la fiducie, ce dispositif ne 
produit toutefois aucun transfert des biens du patrimoine du constituant vers celui 
qui a la charge de l’administrer. 

Les libéralités graduelles, désormais expressément autorisées par la loi 
et qui s’apparentent au mécanisme de substitution fidéiscommissaire jusqu’alors 
prohibé, permettent à une personne de léguer ses mêmes biens à une seconde, ces 
biens étant transmis au décès de cette dernière à une troisième1. La loi ouvre 
même désormais la possibilité pour le grevé d’abandonner, au profit du second 
gratifié, la jouissance du bien ou du droit objet de la libéralité2.

Les libéralités résiduelles ouvrent, quant à elles, la possibilité de 
transmettre à titre gratuit des éléments d’un patrimoine à une personne qui sera 
tenue, par la suite, de transmettre les biens restant de ce patrimoine à une 
troisième personne3. Toutefois, cette consécration de l’institution jurisprudentielle 
du legs de residuo n’impose pas d’obligation de gestion du patrimoine du 
premier gratifié au profit du second gratifié : les biens transmis peuvent être 
cédés à titre onéreux4.

Aux yeux de votre commission, la fiducie ne présente donc 
véritablement aujourd’hui d’intérêt que pour ses deux utilisations 
spécifiques : la fiducie-gestion et la fiducie-sûreté.

2. La fiducie aux fins de gestion 

Dans sa fonction de gestion de patrimoine, la fiducie présente une 
grande souplesse. 

Dans ce cadre, le fiduciaire s’engage, le cas échéant moyennant 
rémunération, à gérer le bien qui lui est transmis pour le compte du 
fiduciant et à le lui rétrocéder à une date déterminée.

Par rapport à l’institution classique du mandat, la fiducie comporte 
plusieurs avantages. En effet, si le mandataire peut exercer certains actes en 
lieu et place du mandant, la réalisation de sa mission peut être rendue difficile 
dans certaines hypothèses.  

Par exemple, si les valeurs gérées sous mandat appartiennent à un 
mineur ou à un incapable majeur, leur vente requiert une autorisation spéciale, 
selon le cas, du tuteur, du juge des tutelles ou du conseil de famille. Or, 
l’obtention de cette autorisation ralentit parfois de manière dommageable 

1 Article 1048 du code civil. 
2 Article 1049 du même code. Cet abandon anticipé ne peut cependant préjudicier aux créanciers 
du grevé antérieurs à l'abandon, ni aux tiers ayant acquis, de ce dernier, un droit sur le bien ou 
le droit abandonné. 
3 Article 1057 du code civil. 
4 Article 1058 du même code. 
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l’exécution des ventes de ces valeurs. De même, lorsqu’il s’agit d’exercer des 
droits extra-pécuniaires dans le cadre d’une société, la représentation aux 
assemblées générales est enfermée dans des règles extrêmement strictes.  

Au surplus, le mandataire n’exerce pas de pouvoir exclusif sur les 
valeurs qui lui sont confiées. Même lorsqu’il s’agit d’un mandat irrévocable, 
le mandant conserve en effet toujours la possibilité d’accomplir lui-même les 
actes juridiques que le mandataire s’était vu donner pour mission d’effectuer 
pour son compte. Or, dans certaines hypothèses, il peut être souhaitable de 
voir le droit exercé par le mandataire sécurisé contre les interventions du 
mandant.  

Le droit actuel autorise déjà, dans certaines hypothèses, le 
transfert de propriété temporaire aux fins de gestion.

La prise en pension d’instruments financiers en est l’illustration. 
L’article L. 432-12 du code monétaire et financier autorise en effet la pension 
d’instruments financiers, opération par laquelle une personne morale, un 
fonds commun de placement ou un fonds commun de créances cède en pleine 
propriété à une autre personne morale, à un fonds commun de placement ou à 
un fonds commun de créances, moyennant un prix convenu, des valeurs, titres 
ou effets limitativement définis et par laquelle le cédant et le cessionnaire 
s'engagent respectivement et irrévocablement, le premier à reprendre les 
valeurs, titres ou effets, le second à les rétrocéder pour un prix et à une date 
convenus.  

Par ailleurs, la jurisprudence a reconnu la licéité des conventions de 
portage1, par lesquelles une personne s’engage envers une autre à acquérir des 
titres puis à les céder, à une date déterminée et pour un prix convenu, au 
donneur d’ordre ou à un tiers. Ce mécanisme est utilisé, d’une part pour 
dissimuler, pendant un temps déterminé, l’identité de l’acquéreur réel des 
titres, soit pour faire financer l’acquisition des titres par un organisme 
financier qui les détiendra en garantie jusqu’au remboursement du prix, 
d’autre part, pour permettre au donneur d’ordre, après l’acquisition d’un bloc 
d’actions important, de les « geler » momentanément en vue d’un reclassement 
ultérieur.  

En matière financière, l’introduction de la fiducie serait de nature 
à permettre ou faciliter la réalisation d’opérations bancaires et financières 
qui font aujourd’hui surtout appel aux seuls droits anglo-saxons.

Tel est le cas, en premier lieu, du financement d’entreprises par 
l’émission de titres de dettes.

Aux Etats-Unis, les émissions obligataires et les titrisations2 sont 
réalisées dans le cadre de trusts. L’adoption, en droit français, d’un mécanisme 

1 Pour autant que cette convention ne constitue pas une fraude à la loi. 
2 C’est-à-dire le regroupement des dettes d’une personne juridique au sein d’une structure ayant 
pour objet d’émettre des titres qui sont alors achetés par des investisseurs. 
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fiduciaire permettrait donc aux entreprises de reproduire un schéma 
d’émission connu des investisseurs internationaux.  

Selon les praticiens du droit entendus par votre rapporteur, lorsque 
l’émetteur d’obligations est français, le droit français pourrait être utilisé aux 
lieu et place du droit anglo-saxon et permettrait ainsi d’éviter notamment la 
lourdeur imposée par la consultation de l’assemblée générale des obligataires 
pour chaque opération spécifique.

De même, la fiducie permettrait de confier à une seule et même 
personne –le fiduciaire– le soin de constituer, gérer et, le cas échéant, céder 
des sûretés au profit d’une pluralité de créanciers. La gestion des sûretés serait 
ainsi fortement facilitée, le fiduciaire agissant en qualité d’« agent des 
sûretés » comme dans le droit du trust anglo-saxon ou de la fiducie 
luxembourgeoise. 

En matière de gestion, la fiducie pourrait faciliter les opérations de 
portage1, la gestion de certains actifs (tels que des bateaux ou des immeubles) 
et la représentation des droits des salariés actionnaires. Enfin, la remise à un 
fiduciaire permettrait de geler la situation en cas de litige tant qu’une décision 
administrative ou judiciaire n’a pas été prise.  

3. La fiducie aux fins de garantie 

Le droit des sûretés a récemment fait l’objet d’une vaste réforme, 
opérée par l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006 relative aux sûretés. Si 
ce texte a élargi et modernisé les différents types de garanties -tant 
personnelles que réelles- disponibles en droit français, il n’a pas fait mention 
de la fiducie parmi les sûretés dont pourraient disposer un créancier en 
garantie du paiement de sa créance, cette question ne pouvant cependant être 
abordée compte tenu des termes de l’habilitation donnée par le législateur2.

Or, la fiducie-sûreté peut constituer une modalité très protectrice du 
créancier. Dans une telle hypothèse, le fiduciaire s’engage en effet à 
rétrocéder le bien transféré au constituant de la sûreté lorsque cette 
garantie n’a plus lieu de jouer à raison de la disparition de la créance.
Toutefois, si le débiteur ne s’acquitte pas de sa dette, il se fait alors attribuer 
les biens en qualité de bénéficiaire. 

Cette application s’avère très intéressante car la détention de la 
propriété d’un bien par un créancier constitue pour ce dernier la meilleure des 
sûretés possibles. Qui plus est, alors que le droit positif privilégie surtout la 
sûreté par la propriété « retenue » par le créancier3, la fiducie-sûreté est 

1 C’est-à-dire la remise de titres entre les mains d’une personne pour les gérer dans un but 
déterminé. 
2 Voir l’article 24 de la loi n° 2005-842 du 26 juillet 2005 pour la confiance et la modernisation 
de l’économie. 
3 La réserve de propriété, aujourd’hui formellement consacrée par le code civil (article 2367), en 
est le principal exemple. 
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constitutive d’une sûreté dans le cadre d’une propriété « transmise » au 
créancier.

Le droit en vigueur consacre d’ailleurs déjà des cas spécifiques de 
transfert de propriété à titre de garantie, tel que la cession de créances 
professionnelles par bordereau Dailly. L’article L. 313-24 du code monétaire 
et financier permet de « transfère[r] au cessionnaire la propriété de la 
créance cédée », en contrepartie du versement au cédant par l’établissement 
cessionnaire, du montant des créances cédées, sous déduction de la 
rémunération du service rendu et des intérêts à courir jusqu’à la date 
d’échéance des créances. 

La fiducie pourrait également présenter de nombreux avantages
dans le cadre d’opérations de financement structuré et de syndication 
bancaire.

La fiducie permettrait ainsi de généraliser l’aliénation fiduciaire qui 
emporte transfert de propriété d’une chose afin de garantir une dette, et qui 
offre ainsi au créancier une sûreté très efficace en cas de procédure ultérieure 
de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires applicable au 
constituant.

Elle pourrait également permettre aux créanciers de s’attribuer 
conventionnellement un rang déterminé pour le recouvrement de leurs 
créances sur l’actif détenu en fiducie. Dans cette perspective, le transfert de 
propriété est effectué au profit d’un fiduciaire chargé de transmettre, en cas de 
défaillance, le produit de la vente aux différents créanciers en fonction de leur 
rang. Elle faciliterait donc les syndications bancaires en mettant fin aux coûts 
et délais d’inscription des sûretés, l’agent fiduciaire restant seul créancier 
inscrit bénéficiaire des sûretés.  

De même, la fiducie pourrait être utilisée pour garantir un paiement 
en permettant à un débiteur de verser les sommes dues au titre d’un contrat à 
un fiduciaire qui aura ensuite la charge de les verser au vendeur selon 
l’échéancier initialement prévu. 

C. UNE INSTITUTION QUI RENFORCERAIT L’ATTRACTIVITÉ DU DROIT 
FRANÇAIS 

Si l’usage du trust s’est notablement développé, tel est également le 
cas de la fiducie, désormais introduite dans de nombreux Etats de tradition 
civiliste. 

1. La généralisation du trust anglo-saxon et l’essor de la fiducie 
dans les pays de tradition civiliste 

L’institution du trust anglo-saxon s’est considérablement 
développée ces dernières années. L’Ecosse, le Lichtenchtein, l’Afrique du 
sud, l’Ethiopie, Israël, Porto-Rico, le Japon, la Fédération de Russie, la Chine 



- 20 -

et l’Uruguay se sont ainsi dotés, plus ou moins récemment, de mécanismes 
identiques ou similaires au trust anglais ou nord-américain.

Sa version « civiliste », la fiducie, a également connu un 
développement récent. 

Au Luxembourg, le règlement grand-ducal du 19 juillet 1983 relatif 
aux contrats fiduciaires des établissements de crédit a institué, pour la 
première fois, le contrat fiduciaire, par lequel « une personne, le fiduciant, 
convient avec un établissement de crédit, le fiduciaire, que le fiduciaire sera 
rendu titulaire des droits patrimoniaux, l’actif fiduciaire, mais que l’exercice 
de ces droits patrimoniaux sera limité par des obligations, le passif fiduciaire, 
déterminées par le contrat fiduciaire »1.

Abrogée récemment, cette disposition a été partiellement reprise par 
la loi du 27 juillet 2003 relative au trust et aux contrats de fiducie, dont 
l’article 5 dispose qu’un contrat fiduciaire est le contrat « par lequel une 
personne, le fiduciant, convient avec une autre personne, le fiduciaire, que 
celui-ci, sous les obligations déterminées par les parties, devient propriétaire 
de biens formant un patrimoine fiduciaire. »

Le droit québécois, de nature civiliste, fait également place à la 
fiducie. Les articles 1260 et suivants du code civil du Québec prévoient ainsi 
cette institution juridique résultant « d’un acte par lequel une personne, le 
constituant, transfère de son patrimoine à un autre patrimoine qu’il constitue, 
des biens qu’il affecte à une fin particulière et qu’un fiduciaire s’oblige, par le 
fait de son acceptation, à détenir et à administrer ». 

La loi n° 520 du 6 juin 1993 relative au développement du marché 
financier et des contrats fiduciaires a introduit en droit libanais le contrat 
fiduciaire, défini comme « l’acte par lequel une personne physique ou morale 
appelée le fiduciant, confie à une personne appelée le fiduciaire, le droit de 
gérer et de disposer pour une durée déterminée, de droits ou de biens 
mobiliers, dénommés les avoirs fiduciaires. » 

En dernier lieu, l’Italie a introduit, par la loi n° 51 du 23 février 2006, 
la fiducie dans son droit interne. L’article 2645 ter du code civil italien prévoit 
en effet la possibilité de créer, pour une durée maximale de quatre-vingt dix 
ans ou jusqu’au décès du bénéficiaire, un patrimoine séparé du patrimoine 
d’une personne juridique déterminée, soumis à des conditions de 
« destination ». Ce dispositif nouveau permet de dépasser les possibilités 
jusqu’alors offertes par l’article 1344 du code civil italien qui, tout en 
permettant le negozio fiduciario, n’admettait pas l’autonomie totale du 
patrimoine d’affectation. 

1 Article 2 du règlement grand-ducal du 19 juillet 1983.  
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2. La nécessité d’introduire formellement la fiducie afin d’éviter 
que, pour des opérations purement françaises, des droits 
étrangers soient utilisés 

Dans ce contexte, il est donc important de doter notre droit d’une 
institution souple qui serait de nature à renforcer l’attractivité de notre 
législation. 

En effet, on constate depuis plusieurs années que certaines opérations 
financières d’envergure échappent au droit français alors même qu’elles 
concernent des sociétés ou groupes de sociétés de nationalité française. En 
l’absence de mécanisme fiduciaire à large champ d’application en droit 
français, certaines sociétés françaises ont recours à des trusts étrangers, ce 
qui implique des transferts de fonds de la France vers l’étranger qui 
génèrent eux-mêmes une ou plusieurs activités économiques ou financières 
hors de nos frontières. 

Il faut ainsi rappeler que, dans le milieu des années 1980, la société 
Peugeot, n’ayant pu mener à bien, sur la base du droit français, une opération 
de « defeasance » de ses actifs douteux, a dû se tourner vers le droit américain.  

Quelques exemples d’utilisations possibles de la fiducie  
« à la française » pour les entreprises 

- Création de structures permettant de garantir des engagements futurs,
tels que des engagements de retraite ou des engagements financiers liés à la dépollution 
de sites industriels. 

- Mise en place d’opérations d’épargne salariale : certains droits étrangers 
ne connaissant pas les systèmes de fonds communs de placement d’entreprise (FCPE), la 
fiducie peut constituer un instrument permettant d’assurer de telles opérations dans le 
cadre d’un actionnariat direct.  

- Création d’une structure ad hoc de gestion de participations au sein de 
groupes de sociétés : pourrait être ainsi évitée la constitution d’une société holding, plus 
lourde qu’une fiducie instituée contractuellement. 

- Création d’une structure de gestion dans le cadre d’un rapprochement 
d’entreprises : dans le cadre d’opérations de concentration, dans l’attente de la décision 
de l’autorité publique, la société acquise pourrait être gérée dans le cadre d’une fiducie, 
afin que cette gestion s’effectue de manière indépendante du nouvel actionnaire. 

- Création d’une structure de defeasance : une entreprise transfère à un 
fiduciaire un ensemble de dettes et d’actifs, le fiduciaire étant chargé du service de la 
dette. L’entreprise peut alors se concentrer sur son activité économique et son 
redressement.

- Création d’une structure permettant d’isoler un ensemble d’actifs à titre 
de sûreté.
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Par ailleurs, dans le cadre de sa récente restructuration, le groupe 
Alstom a été conduit à créer un trust anglo-saxon. Plus récemment, afin de 
mettre en place le jeu « Euromillions », la société La Française des jeux a dû 
s’allier à d’autres entreprises de jeux européennes dans le cadre d’un trust 
implanté au Royaume-Uni, faute d’un instrument juridique comparable en 
France.

L’institution d’un régime de fiducie pourrait donc être une réponse au 
choix fait par des entités juridiques françaises de soumettre certaines de leurs 
activités à des droits étrangers qui présentent plus de souplesse en termes de 
montages juridiques. La fiducie « à la française » pourrait par ailleurs 
permettre d’attirer des entités étrangères sur le sol français et ce, 
d’autant plus que la France n’a toujours pas, à ce jour, ratifié la 
convention de La Haye du 1er juillet 1985 relative à la loi applicable au 
trust et à sa reconnaissance1.

Lors d’un séminaire relatif à « l’attractivité du territoire », réuni sous 
la présidence de notre excellent collègue Jean-Pierre Raffarin, alors premier 
ministre, le 7 février 2005, le Gouvernement a d’ailleurs souhaité relancer 
l’introduction d’un tel instrument en droit français.

Mais cette demande est, avant tout, celle des praticiens. Les 
représentants des entreprises, des banques, des assurances ainsi que des 
cabinets d’avocats d’affaires ont plaidé, lors des auditions menées par votre 
rapporteur, pour l’introduction d’un mécanisme juridique souple et efficace, 
permettant de concurrencer l’institution anglo-saxonne du trust. 

La nécessaire attractivité de la France commande donc que soit 
enfin reconnue en droit français l’institution de la fiducie. Tel est l’objet 
de la présente proposition de loi. 

II. L’OBJET DE LA PROPOSITION DE LOI : DÉFINIR LE RÉGIME 
GÉNÉRAL D’UNE FIDUCIE « À LA FRANÇAISE » 

La proposition de loi n° 178 (2004-2005) présentée par notre collègue 
Philippe Marini vise à introduire en droit français un régime général pour 
la fiducie, comprenant à la fois un volet de droit civil et un volet de droit 
fiscal et de droit comptable. Pour certaines, ses dispositions sont d’ailleurs 
assez proches de celles déjà présentes dans le projet de loi déposé devant 
l’Assemblée nationale en février 1992.

Son article 33 rendrait ses dispositions applicables, à l’exception de 
celles relatives à la fiscalité ainsi qu’à la publicité foncière, aux collectivités 
d’outre-mer soumises au principe de spécialité législative. 

1 Signée le 26 novembre 1991 par la France, cette convention a pour but de déterminer la loi 
applicable au trust, permettant ainsi de trancher les conflits de lois, et de régir les conditions de 
reconnaissance du trust en posant le principe que celui-ci doit être reconnu en tant que tel et non 
transposé dans des institutions équivalentes des droits internes. 



- 23 -

A. L’INSTITUTION D’UN RÉGIME GÉNÉRAL DE LA FIDUCIE, LIMITÉ 
AUX SEULES TRANSMISSIONS À TITRE ONÉREUX 

L’article 1er propose de créer un nouveau titre relatif à la fiducie au 
sein du code civil accueillant les articles 2062 à 2070-7 nouveaux. 

La fiducie serait définie comme un contrat au terme duquel un 
constituant transfère des « droits de toute nature » à une personne
physique ou morale qui les administrera ou en disposera au profit d'un ou 
plusieurs bénéficiaires à des fins de gestion, de garantie ou de transmission 
à titre onéreux. Ces droits seraient placés dans un patrimoine d’affectation,
distinct du patrimoine personnel du fiduciaire, ce dernier en devenant titulaire.

A peine de nullité, serait interdite l’utilisation de la fiducie aux fins 
de transmission de droits à titre gratuit. Le texte proposé préciserait que le 
constituant peut être bénéficiaire de la fiducie et que le fiduciaire peut être 
bénéficiaire et que, lorsqu’il existe plusieurs fiduciaires, ceux-ci sont tenus 
solidairement et se voient appliquer les dispositions relatives aux prérogatives 
des indivisaires prévues par le code civil. En outre, la cession des créances du 
constituant et du bénéficiaire sur le fiduciaire serait autorisée. 

Le contrat de fiducie devrait être conclu par écrit et déterminerait
ou rendrait déterminables, à peine de nullité, certains élément du contrat
dont, en particulier, les droits transférés, le bénéficiaire, la finalité de 
l’opération et les prérogatives du fiduciaire. 

Le contrat de fiducie conclu à des fins de garantie pourrait porter 
sur des créances futures.

L’opposabilité aux tiers du transport de créances du constituant au 
fiduciaire interviendrait à la date stipulée dans le contrat de fiducie, à la 
condition que le débiteur ait été informé de cette cession par lettre 
recommandée dans un délai de huitaine. 

Une personne faisant l’objet d’une mesure d’interdiction d’exercer 
d’une activité professionnelle ou de faillite personnelle, ou d’une 
condamnation pour faits contraires à la probité, à l’honneur ou aux 
bonnes mœurs, ne pourrait être fiduciaire. 

Le fiduciaire devrait prendre les mesures propres à préserver la 
séparation des patrimoines fiduciaire et personnel.  

Sauf fraude ou droit de suite, les droits transférés ne pourraient 
être saisis que par les titulaires de créances nées de leur gestion ou 
conservation par le fiduciaire. 

Le fiduciaire devrait réaliser personnellement l'objet de la fiducie 
mais pourrait confier l’exécution de certaines tâches à des personnes restant 
sous son contrôle et sa responsabilité. Une action directe en responsabilité 
contre ces personnes serait instituée. 
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Le fiduciaire devrait exercer ses prérogatives avec diligence et 
loyauté, en évitant tout conflit d’intérêt. Toutefois, l’existence d’un conflit 
d'intérêt entre bénéficiaires d'une fiducie ou entre plusieurs fiducies 
n'empêcherait pas le fiduciaire d'exercer ses prérogatives à condition qu'il 
agisse en bon père de famille. 

Le fiduciaire devrait rendre compte au moins une fois par an au 
constituant et au bénéficiaire de la réalisation de l’objet de la fiducie. 

Sauf convention contraire, le constituant devrait indemniser le 
fiduciaire des pertes que celui-ci a encouru à l'occasion de la réalisation de 
l'objet de la fiducie. 

Le fiduciaire serait responsable en cas de dol ou de fautes dans la 
réalisation de l'objet de la fiducie.  

En cas de manquement grave du fiduciaire à ses obligations ou aux 
mesures d’incompatibilité, le constituant ou le bénéficiaire pourrait 
demander en justice la nomination d'un administrateur provisoire, le 
remplacement du fiduciaire ou la résiliation de la fiducie.

Dans ses rapports avec les tiers, le fiduciaire disposerait des pouvoirs 
les plus étendus sur les droits compris dans le patrimoine fiduciaire, sauf si les 
tiers avaient connaissance de la limitation de ses pouvoirs.  

Le fiduciaire pourrait demander la résiliation ou la révision du contrat 
de fiducie à compter du dixième anniversaire de la signature du contrat. 

Le redressement ou la liquidation judiciaire du fiduciaire ne 
s’appliquerait pas aux droits transférés. En cas de décès du fiduciaire, les 
droits transférés ne feraient pas partie de sa succession.

En outre, en cas de dissolution d'une personne morale ayant la qualité 
de fiduciaire, ces droits ne font pas partie de l'actif partageable ou 
transmissible à titre universel. 

La fiducie prendrait fin par la survenance du terme fixé ou la 
réalisation du but poursuivi, l’extinction des créances objets d'une fiducie 
conclue à des fins de garantie n'entraînant pas de plein droit son extinction. 

La fiducie prendrait également fin par une décision de justice, à 
moins qu'une stipulation ait prévu une fin de plein droit, en cas de : 

- renonciation de la totalité des bénéficiaires, sauf si le constituant est 
le seul bénéficiaire et qu'il est établi qu'il n'est plus sain d'esprit ; 

- décès de l'un des fiduciaires ; 

- liquidation judiciaire de l'un des fiduciaires ; 

- dissolution d'une personne morale nommée fiduciaire, le contrat 
pouvant cependant se poursuivre jusqu'à la clôture des opérations de 
liquidation ; 
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- disparition de l'une des personnes morales partie au contrat en 
qualité de fiduciaire, par suite d'une absorption ou d'une cession prononcée 
dans le cadre d'un redressement ou d'une liquidation judiciaire. 

En outre, en cas de disparition ou de perte de capacité du fiduciaire, 
tout intéressé pourrait demander en justice la nomination d'un administrateur 
provisoire en l'attente d'une décision au fond. 

Enfin, en cas de renonciation du bénéficiaire ou si la fiducie 
s’éteint avant le terme ou la réalisation du but fixé, les droits feraient 
retour au constituant.

Lorsque la fiducie prend fin, et en l'absence de bénéficiaires, les 
droits et le passif du patrimoine fiduciaire feraient retour au constituant par 
l'effet d'une transmission universelle. Si celui-ci est décédé, la transmission 
serait portée dans sa succession.  

B. UN MÉCANISME JURIDIQUE PLACÉ SOUS LE SIGNE DE LA 
TRANSPARENCE ET DE LA NEUTRALITÉ FISCALE 

Selon l’exposé des motifs de la proposition de loi, les dispositions 
fiscales du texte auraient pour but de rendre l’opération fiduciaire, en 
principe, « totalement transparente sur le plan fiscal. Le constituant est en 
quelque sorte toujours réputé fiscalement titulaire des droits mis en fiducie, et 
est donc redevable de l'impôt à ce titre. Ceci évitera en outre le risque 
d'utilisation de la fiducie à fins d'évasion fiscale. » 

L’article 3 est relatif au régime applicable en matière de 
droits d'enregistrement, de publicité foncière et d’impôt de 
solidarité sur la fortune. Il introduirait cinq nouveaux 
articles 649 A à 649 E au sein du code général des impôts. 

Les droits transférés à un fiduciaire seraient considérés, pour 
l'application des droits de mutation et de l'impôt de solidarité sur la 
fortune, comme demeurant la propriété du constituant et comme faisant 
partie de la succession de celui-ci, aussi longtemps qu'ils ne sont pas 
transmis à titre onéreux par le fiduciaire.

Si le contrat de fiducie est transmis par le constituant, à titre onéreux 
ou à titre gratuit, entre vifs ou à cause de mort, les droits de mutation seront 
exigibles en fonction de la nature et de la valeur des droits en fiducie. 

Les actes ou déclarations constatant la formation, la modification ou 
l'extinction d'un contrat de fiducie devraient être enregistrés dans le délai d'un 
mois à compter de leur date. 

Un droit fixe serait perçu à l’occasion de cet enregistrement. 
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L’article 4 du projet de loi définirait le régime applicable en 
matière d’impôts directs et créerait sept nouveaux articles 
numérotés 249 à 249 F au sein du code général des impôts. 

La rémunération du fiduciaire serait imposable soit au titre des 
bénéfices industriels et commerciaux, soit au titre de l’impôt sur les 
sociétés. 

Le fiduciaire déterminerait, pour chaque contrat de fiducie, le ou les 
résultats de l'exploitation des droits en fiducie.  

En cas de transmission du contrat de fiducie, les résultats réalisés 
après la cession seraient compris, à due concurrence, dans le revenu ou le 
résultat imposable du cessionnaire des droits ou, en cas de nouvelles cessions, 
des cessionnaires successifs. 

Les résultats de la fiducie seraient constitués par les produits nets de 
la gestion des droits en fiducie et par les plus-values résultant de leur cession. 
Ils seraient déterminés et imposés selon les règles applicables à la nature de 
l'activité afférente aux droits en fiducie. 

La mise en fiducie de droits n'entraînerait pas l'imposition des gains 
ou pertes afférents à la valeur réelle des droits dans le résultat de l'exercice du 
transfert. En revanche, ces gains ou pertes seraient imposables lors de la 
transmission du contrat de fiducie par le constituant, ou lors de la cession des 
biens par le fiduciaire. 

Les obligations déclaratives du fiduciaire seraient précisées. 

Le constituant serait considéré comme propriétaire des droits en 
fiducie ou réputé exercer directement l'activité en fiducie pour 
l'application de toute disposition du code général des impôts faisant 
référence à cette qualité ou à l'exercice d'une telle activité, sauf disposition 
expresse contraire. 

Il préciserait également le régime applicable en cas d’application du 
régime fiscal des sociétés-mères. 

Les articles 5 à 8 comporteraient des dispositions relatives à la 
taxe sur la valeur ajoutée (TVA) qui modifieraient le code 
général des impôts. 

En matière de TVA, le fiduciaire serait regardé comme l'exploitant 
du bien et serait donc éventuellement imposable à ce titre. En outre, le 
fiduciaire serait considéré comme un prestataire de service imposable sur sa 
rémunération. 

Les articles 9 à 11 seraient relatifs à la taxe professionnelle. 

La taxe professionnelle serait due au titre d'une activité mise en 
fiducie et devrait être acquittée par le fiduciaire, chaque fiducie faisant 
l'objet d'une imposition autonome. L'activité de fiduciaire est par ailleurs 
assujettie à la taxe professionnelle. 
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Les articles 12 à 23 comporteraient des dispositions fiscales 
diverses.

En particulier, l’article 12 prévoirait que la transmission définitive au 
créancier, par défaillance du débiteur, de droits constitués en fiducie à fins de 
garantie entraînerait la perception des impôts et taxes exigibles en cas de 
cession à titre onéreux. 

Aux termes de l’article 13, le constituant acquitterait les droits de 
mutation dus lors de la formation du contrat de fiducie. 

Le fiduciaire serait solidairement tenu au paiement des impôts 
dus par le constituant qui correspondent aux droits en fiducie et à leurs fruits 
ainsi qu'au paiement des impôts de toute nature dus par le constituant au titre 
d'une période antérieure à la formation de la fiducie. Cette solidarité serait 
néanmoins limitée à la valeur des droits faisant l'objet du contrat de fiducie et 
aux droits acquis en cours de fiducie ainsi qu'à leurs fruits en sa possession. 

Selon l’article 14, le constituant ou ses ayants cause seraient 
solidairement tenus au paiement des dettes fiscales dues par le fiduciaire
au titre des droits en fiducie. 

Les articles 17 et 18 prévoiraient des sanctions pécuniaires en cas de 
manquement à certaines obligations fiscales du fiduciaire. 

L’article 23 prévoirait un gage pour compenser la perte de recettes 
pour l’Etat résultant du dispositif nouvellement institué par la proposition de 
loi.

C. UN TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ TEMPORAIRE SOUMIS À DES 
RÈGLES DE TRANSPARENCE STRICTES 

Par sa nature même, qui conduit à un transfert temporaire de la 
propriété, la fiducie doit être organisée dans des règles de transparence strictes 
afin qu’elle ne soit pas utilisée à des fins de blanchiment ou afin d’organiser 
une insolvabilité temporaire destinée à faire échec à des recours.

Certaines dispositions du texte examiné visent à limiter les 
risques de fraudes pouvant résulter de l’utilisation du 
mécanisme de la fiducie.  

L’article 2, modifierait les dispositions du code monétaire et 
financier relatives à la lutte contre les opérations de blanchiment de 
capitaux. Il prévoirait de soumettre les fiduciaires, ainsi que les professions 
juridiques et judiciaires les assistant, à l’obligation de déclarer les sommes ou 
opérations fiduciaires soupçonnées d’être d’origine illicite. 

L’article 29 prendrait en compte l’existence de la fiducie dans les 
relations entre époux ainsi que dans les relations entre parents et enfants.

L’article 30 concerne l’incrimination d’abus de confiance.
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L’article 31 traite de l’action de concert en droit de sociétés et du 
redressement judiciaire.

L’article 32 prendrait en compte l’existence de la fiducie dans le 
cadre des mesures de publicité foncière.

Les articles 24 à 28 définiraient les obligations comptables 
du fiduciaire, afin qu’une transparence de gestion de la 
fiducie puisse être réalisée. 

En particulier, aux termes de l’article 24, le fiduciaire devrait définir 
un état des droits, des créances et des dettes concernant l'exécution du contrat, 
ainsi qu’un état des produits et des charges y afférents en faisant apparaître le 
résultat du patrimoine fiduciaire. 

Ils devraient être communiqués dans le délai de deux mois suivant la 
clôture de l'exercice ou, le cas échéant, de l'année civile, au constituant et au 
bénéficiaire.

Selon l’article 25, ces états devraient également être communiqués 
une fois par an au constituant et au bénéficiaire lorsque le fiduciaire leur rend 
compte de l'état de la réalisation de l'objet de la fiducie. 

III. LES CONCLUSIONS DE VOTRE COMMISSION DES LOIS : 
ASSURER L’EFFICACITÉ DE LA FIDUCIE « À LA FRANÇAISE »

Votre commission souscrit, pour l’essentiel, aux options juridiques 
et fiscales adoptées par la proposition de loi. Il en va ainsi, tout 
particulièrement, de la volonté de cantonner l’institution fiduciaire aux 
seules transmissions à titre onéreux et d’assurer la neutralité de 
l’opération fiduciaire au regard des diverses impositions.

En tout état de cause, votre commission entend préciser que 
l’institution de la fiducie dans le code civil sera sans incidence sur les 
mécanismes fiduciaires innommés préexistants et ayant un objet strictement 
commercial ou financier. Tout au contraire, le nouveau dispositif apportera 
aux praticiens du droit un nouvel outil qui ne se substituera pas à des 
instruments juridiques ayant déjà fait leurs preuves. 

Tout en préservant pleinement les objectifs de la proposition de loi, 
votre commission vous propose néanmoins d’adopter des conclusions parfois 
éloignées, sur la forme et sur le fond, des dispositions présentées afin, d’une 
part, de faire de la fiducie un instrument souple, sûr et attractif et, d’autre part, 
de garantir la parfaite neutralité fiscale de ce mécanisme. 
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A. FAIRE DE LA FIDUCIE UN INSTRUMENT JURIDIQUE SOUPLE, SÛR 
ET ATTRACTIF 

1. Créer un régime juridique souple et attractif 

- Décloisonner les usages possibles de l’institution fiduciaire 

Votre commission estime que l’attractivité de la fiducie créée par la 
présente proposition de loi reposera en grande partie sur sa souplesse 
d’utilisation par les praticiens du droit. C’est pourquoi elle vous propose un 
cadre juridique « unitaire » pour la fiducie, sans opérer de distinction entre 
la fonction de sûreté ou la fonction de gestion que pourraient assigner les 
parties au contrat de fiducie.  

Un cloisonnement juridique serait en effet préjudiciable à l’utilisation
de l’institution fiduciaire par les acteurs économiques ou financiers qui 
pourraient souhaiter, par exemple, qu’un même contrat remplisse à la fois une 
fonction de garantie et une fonction de gestion. 

- Maintenir un mécanisme juridique largement ouvert (article 1er)

Conformément à l’optique retenue par la proposition de loi, votre 
commission a souhaité que les personnes physiques puissent utiliser 
l’institution fiduciaire au même titre que les personnes morales.

Dans les relations commerciales et financières internationales, la 
fiducie permettra certainement aux sociétés commerciales de réaliser des 
opérations qu’elles ne peuvent faire actuellement que par le biais du trust 
anglo-saxon. Mais votre commission estime qu’il n’y a pas lieu d’exclure 
d’office du dispositif les personnes physiques qui pourraient également utiliser 
ce mécanisme aux fins de constituer des sûretés ou de gérer leur patrimoine. 

- Favoriser la liberté contractuelle en limitant autant que possible 
les dispositions impératives 

Le succès du trust anglo-saxon réside dans sa grande souplesse : un 
instrument juridique unique permet de multiples utilisations. 

Votre commission estime qu’il convient de doter la fiducie d’un 
régime juridique souple afin qu’il puisse être utilisé à de multiples finalités et 
en fonction des besoins de acteurs juridiques. Elle a donc souhaité, dans ses 
conclusions, limiter autant que possible les règles impératives afin de 
favoriser l’exercice de la liberté contractuelle. Pour autant, elle a prévu 
différentes garanties afin d’éviter toute utilisation frauduleuse de la fiducie. 
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- Supprimer certaines dispositions spécifiques pouvant être 
avantageusement régies par le droit commun 

La proposition de loi prévoit de nombreuses dispositions spécifiques 
et dérogatoires au droit commun, notamment en matière de transfert de 
risques, de transport des créances ou d’exercice d’actions en responsabilité.

Pour éviter de prévoir un dispositif juridique trop complexe, votre 
commission estime préférable de laisser, autant que possible, le droit 
commun s’appliquer lorsque les parties recourront au contrat de fiducie,
plutôt que créer un régime juridique fortement dérogatoire.  

- Faciliter la constitution et la gestion et la réalisation des sûretés 
réelles lors d’opérations juridiques complexes pouvant utiliser la fiducie 
(article 16) 

Votre commission est convaincue que la fiducie pourra permettre de 
réaliser des opérations de financement de dimension internationale, en 
constituant un instrument de garantie performant. 

Pour ce faire, elle estime nécessaire de compléter le dispositif 
créant la fiducie afin d’autoriser la constitution, la gestion ainsi que la 
réalisation, par une personne unique, de sûretés réelles détenues par 
plusieurs créanciers. Ainsi serait institué, en droit français, l’« agent des 
sûretés » que connaissent d’autres droits étrangers. Cette disposition dépasse 
néanmoins, par son champ d’application, le seul mécanisme de la fiducie.

2. Créer un instrument juridique sûr 

- Maintenir la prohibition de la fiducie-libéralité (article 1er – 
article 2013 nouveau du code civil) 

Souscrivant au choix fait par la proposition de loi, votre commission 
vous propose de maintenir la prohibition de la fiducie-libéralité. Ainsi, pour 
être valable, le transfert, en fin de contrat, des biens du patrimoine 
fiduciaire au bénéficiaire, lorsqu’il n’est pas le constituant, devra 
nécessairement être justifié par l’existence d’une contrepartie, égale à la 
valeur de ces biens, apportée par le bénéficiaire.

La fiducie ne pourra ainsi permettre de contourner les règles 
applicables au droit des successions et des libéralités tandis que les risques de 
son utilisation aux fins de blanchiments de capitaux seront supprimés.

- Réserver la qualité de fiduciaire à des personnes soumises à des 
règles de contrôle et de transparence strictes (article 1er – article 2014 
nouveau du code civil) 

Contrairement à la proposition de loi, votre commission estime qu’à 
l’heure actuelle des éléments importants font défaut pour que la qualité de 
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fiduciaire soit ouverte à toute personne physique ou morale. Il lui semble 
nécessaire de limiter cette qualité à des personnes soumises à des règles de 
contrôle et de transparence strictes et présentant des garanties réelles en 
termes de solvabilité. 

Elle vous propose, en conséquence, de réserver la fonction de 
fiduciaire, pour l’essentiel, aux établissements de crédit, aux entreprises 
d’investissement ainsi qu’aux entreprises d’assurance. Elle estime 
néanmoins que, dans l’avenir, et en fonction des souhaits exprimés par les 
professions juridiques réglementées, il conviendra de réfléchir à la possibilité
pour celles-ci d’exercer une activité de fiduciaire. 

- Prévoir la faculté pour le constituant de nommer un « protecteur » 
de la fiducie (article 1er – article 2016 nouveau du code civil) 

Il a paru souhaitable à votre commission de prévoir, à l’instar de 
plusieurs droits étrangers, l’existence d’une personne chargée de protéger 
les intérêts du constituant en cours d’exécution du contrat de fiducie.

Pour autant, la désignation d’une telle personne ne serait qu’une 
faculté offerte aux parties.  

- Prévoir la constitution d’un registre national des fiducies 
(article 1er – article 2019 nouveau du code civil) 

La nécessité de lutter contre les activités de blanchiment de capitaux 
ou de financement des activités terroristes ainsi que l’évasion fiscale justifie, 
aux yeux de votre commission, la centralisation en un registre national de 
l’ensemble des contrats de fiducie.  

Les modalités de constitution et de fonctionnement de ce registre 
seront fixées par un décret en Conseil d’Etat. 

- Déterminer l’étendue des droits des créanciers sur les biens 
formant le patrimoine fiduciaire (article 1er – article 2025 nouveau du code 
civil) 

Votre commission estime nécessaire de déterminer les conditions de 
la mise en jeu de la responsabilité du fait des biens ou droits formant le 
patrimoine fiduciaire.  

Elle propose de prévoir que, par principe, le patrimoine fiduciaire 
ne peut être saisi que par les titulaires de créances nées de la conservation 
ou de la gestion de ce patrimoine. Si le transfert fiduciaire est intervenu en 
fraude de leurs droits ou s’ils disposent d’un droit de suite sur les biens 
transférés, les créanciers du constituant pourront néanmoins exercer leurs 
poursuites sur le patrimoine fiduciaire.  

En cas d’insuffisance du patrimoine fiduciaire, votre commission 
propose de permettre la poursuite sur un patrimoine subsidiaire. Celui-ci 
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serait, au choix des parties au contrat de fiducie, le patrimoine propre du 
constituant ou celui du fiduciaire. Toutefois, le contrat pourrait limiter 
l’obligation au passif fiduciaire au seul patrimoine fiduciaire, cette 
dernière solution n’étant toutefois opposable qu’aux créanciers qui l’ont 
expressément acceptée.  

- Limiter les risques liés à la révocabilité du contrat de fiducie 
(article 1er – article 2028 nouveau du code civil) 

Le contrat de fiducie intervient entre le constituant et le fiduciaire, 
sans que le bénéficiaire y soit juridiquement partie. Toutefois, dès lors que le 
transfert de biens ou droits au bénéficiaire ne serait autorisé qu’en présence 
d’une contrepartie, il faut sécuriser la position du bénéficiaire en évitant que le 
constituant ne révoque sans raison le contrat. 

Aussi votre commission vous propose-t-elle de recourir au mécanisme 
de la stipulation pour autrui. En conséquence, le contrat de fiducie ne 
pourrait être modifié ou révoqué qu’avec l’accord du bénéficiaire si celui-
ci a expressément accepté le contrat. 

- Assurer la transparence de la constitution et du fonctionnement de 
la fiducie  

Afin qu’un contrôle réel puisse être exercé sur l’activité des fiducies 
constituées par le droit français, votre commission vous propose : 

- de limiter la possibilité de constituer une fiducie de droit français 
aux seules personnes résidant dans un Etat de l’Union européenne ou dans un 
Etat ayant conclu une convention fiscale prévoyant une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscale 
(article 13) ; 

- d’instituer un droit de communication spécifique, au profit des 
autorités administratives et judiciaires, des documents relatifs à une opération 
fiduciaire (article 16).

- Eviter le contournement de mécanismes juridiques préexistants 

Pour éviter que l’utilisation de la fiducie soit dévoyée et soit utilisée 
aux fins de contourner certaines règles du droit de la famille ou du droit 
commercial, votre commission vous propose : 

- d’interdire son utilisation à l’égard des biens de mineurs sous tutelle 
et d’encadrer son application par l’un des époux marié sous le régime de la 
communauté (article 17) ;

- d’interdire le transfert de biens dans un patrimoine fiduciaire 
au cours de la période suspecte dans le cadre du droit des procédures 
collectives (article 18).
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B. RENFORCER LA NEUTRALITÉ FISCALE DE L’OPÉRATION 
FIDUCIAIRE 

1. Assurer la transparence fiscale de l’opération fiduciaire 

Si votre commission souhaite que la fiducie soit conçue comme un 
instrument de facilitation des commerciaux et financiers, elle exclut que cette 
institution soit utilisée, d’une quelconque manière, aux fins d’éluder les 
obligations fiscales et comptables normalement applicables.

C’est pourquoi elle propose d’instaurer un régime de neutralité et de 
transparence fiscale, assez proche de celui proposé par la proposition de loi. 

- Pour l’enregistrement et la publicité foncière, les actes constatant 
la formation, la modification ou l’extinction d’un contrat de fiducie ainsi que 
le transfert de biens et droits complémentaires au fiduciaire seront soumis à 
peine de nullité à la formalité de l’enregistrement et taxés.

Lorsque sont transmis des immeubles ou des droits immobiliers, la 
formalité fusionnée sera applicable. Toutefois, le retour de tout ou partie du 
patrimoine fiduciaire au constituant ne donnerait pas lieu à la perception de la 
taxe sur la publicité foncière (articles 3 et 4).

- S’agissant des impôts directs, les résultats de la fiducie seraient 
compris dans le résultat du constituant.

Les résultats de la fiducie seront déterminés et imposés selon les 
règles applicables à la nature de l'activité afférente aux biens ou droits en 
fiducie. Toutefois, lorsque le bénéficiaire est une entreprise, le résultat sera 
déterminé selon le régime qui lui est applicable (impôt sur les sociétés, 
bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices non commerciaux, bénéfices 
agricoles). 

Le transfert de biens et droits dans un patrimoine fiduciaire 
n'entraînera pas l’imposition des gains ou pertes afférents à la valeur réelle des 
droits dans le résultat de l'exercice du transfert. En revanche, ces gains ou 
pertes seront imposables lors de la transmission du contrat de fiducie par le 
constituant, ou lors de la cession des biens par le fiduciaire (articles 5 à 7).

- Pour la taxe sur la valeur ajoutée, la neutralité fiscale de 
l’opération fiduciaire est organisée. Le fiduciaire sera le redevable de cette 
taxe assise sur son activité de fiduciaire (article 8).

- En matière de fiscalité locale, il appartiendra au fiduciaire 
d’acquitter la taxe professionnelle et la taxe foncière (article 9).
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2. Prévoir un régime de sanctions efficace en cas de 
contournement des obligations fiscales 

Afin d’éviter le contournement d’obligations fiscales qui pourraient 
provenir de l’utilisation du mécanisme fiduciaire, votre commission vous 
propose : 

- de sanctionner fiscalement les tentatives d’utilisation de la 
fiducie à des fins de libéralités. Ainsi, la transmission dans une intention 
libérale de biens ou de droits faisant l’objet d’un contrat de fiducie ou des 
fruits tirés de l’exploitation de ces éléments patrimoniaux donnera lieu à la 
perception des droits de mutation à titre gratuit au taux de 60 % et d’une 
majoration égale à 80 % de ces droits ; 

- de rationaliser le régime des sanctions prévu par la proposition 
de loi en laissant s’appliquer les sanctions de droit commun déjà définies 
par le code général des impôts ; 

- de renforcer le droit de contrôle et de communication reconnu à 
l’administration fiscale. Les éléments du patrimoine fiduciaire et leur 
exploitation pourront ainsi être contrôlés, en la personne du fiduciaire, dans 
les conditions de droit commun. Les opérations fiduciaires effectuées dans une 
intention libérale ne seraient pas opposables à l’administration fiscale qui 
pourrait restituer à ces opérations leur véritable caractère.

*

*   * 

Au bénéfice de ces observations, votre commission vous propose 
d’adopter le texte de la proposition de loi tel qu’il est examiné article par 
article et rédigé à la fin du présent rapport. 

Le Sénat aura à se prononcer, en application de l’article 42 de son 
règlement, sur les conclusions de votre commission ainsi exposées. 
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EXAMEN DES ARTICLES 

CHAPITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Votre commission vous propose, dans ses conclusions sur le texte 
desquelles le Sénat aura à débattre, de conserver le chapitre premier de la 
proposition de loi, son intitulé ainsi que son article unique, définissant le 
régime juridique de la fiducie. 

Article premier 
(art. 2011 à 2030 nouveaux du code civil) 

Régime juridique de la fiducie 

L’article premier des conclusions présentées par votre commission 
définirait, à l’instar de l’article premier de la proposition de loi, le régime 
juridique de la fiducie. A cette fin, il modifierait également les dispositions du 
code civil. 

1. Les dispositions de la proposition de loi 

Le texte proposé par notre collègue Philippe Marini tend à insérer 
seize nouveaux articles, numérotés 2062 à 2070-7, au sein d’un titre XVI bis
du code civil, intitulé « De la fiducie », qui détermineraient, au plan civil, les 
conditions de validité et les effets juridiques de la fiducie. 

a. Définition et objet de la fiducie 

 Le texte proposé pour l’article 2062 du code civil définirait la 
fiducie comme une institution contractuelle, par laquelle « un constituant 
transfère des droits de toute nature à une personne physique ou morale 
dénommée fiduciaire, à charge pour elle de les administrer ou d'en disposer 
au profit d'un ou plusieurs bénéficiaires conformément aux stipulations du 
contrat à des fins de gestion, de garantie ou de transmission à titre onéreux, 
exclusivement ou cumulativement. » 

L’opération fiduciaire se concrétiserait par un « transfert ». En
effet, la fiducie implique le départ d’éléments du patrimoine du constituant 
vers un autre patrimoine. Bien que le texte proposé ne le précise pas, il 
s’agirait d’un transfert assimilable à une transmission de la propriété du bien 
détenu par le constituant au fiduciaire, à charge pour ce dernier de la 
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transmettre par la suite au bénéficiaire de la fiducie. En ce sens, l’article 2062
préciserait d’ailleurs que « le fiduciaire [deviendrait] titulaire ou propriétaire 
des droits transférés ». 

Toutefois, contrairement aux prévisions de l’article 5441, la propriété 
des biens transférés ne serait pas absolue puisque le fiduciaire ne pourrait 
en jouir ou les transmettre que dans les conditions prévues par le contrat de 
fiducie. Au surplus, le fiduciaire ne pourrait exercer les prérogatives sur les 
biens qui lui ont été transmis que pendant une durée limitée, fixée à 99 ans par 
le septième alinéa de l’article 2064 du code civil. De ce point de vue, la 
propriété fiduciaire serait, en quelque sorte, une propriété altérée ou 
dégradée, seul le bénéficiaire obtenant, au terme du contrat de fiducie, la 
propriété pleine et entière des biens qui lui ont été transmis par le 
fiduciaire.

Le nouvel article 2066 du code civil instituerait d’ailleurs un mode 
simplifié de transport des créances au fiduciaire. Celui-ci serait opposable aux 
tiers à la date stipulée dans le contrat de fiducie, à condition que le débiteur ait 
été informé de cette cession par lettre recommandée « par voie postale ou 
électronique dans un délai de huitaine. » En tout état de cause, le transfert des 
droits au fiduciaire n’en mettrait pas les risques à sa charge. 

Ce transfert porterait sur « des biens de toute nature ». En 
conséquence, le transfert pourrait porter sur des biens meubles ou immeubles, 
sur des biens corporels ou incorporels. La question se pose cependant de 
savoir si ce transfert pourrait porter sur de simples « droits », tels que par 
exemple des droits à polluer en vertu du protocole de Kyoto.  

Les termes utilisés dans l’article 2062 permettent d’envisager que le 
transfert porte sur des biens futurs, ce que confirmerait d’ailleurs le premier 
alinéa de l’article 2065 du code civil, lequel prévoirait que le contrat de 
fiducie peut porter sur des « créances futures », à condition qu’elles puissent 
être identifiées de façon suffisante. 

 Une fois transférés, les droits seraient placés au sein d’un 
patrimoine d’affectation, dénommé « patrimoine fiduciaire ».

La création, en droit français, d’un patrimoine d’affectation fait figure 
d’innovation considérable et constitue l’intérêt principal de l’institution 
fiduciaire. En effet, le principe est, à l’heure actuelle, celui de l’unicité du 
patrimoine : une personne -physique ou morale- n’est titulaire que d’un 
patrimoine unique et l’ensemble des droits et biens qu’il détient y est inclus.

De fait, si le patrimoine fiduciaire a bien comme titulaire le 
fiduciaire, il ne constitue pas pour autant son patrimoine personnel. Cette 
nature particulière explique plusieurs dispositions de la proposition de loi. 

1 Aux termes de cet article : « La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la 
manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les 
règlements ». 
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La première, prévue au premier alinéa de l’article 2068 du code civil, 
obligerait le fiduciaire à prendre toutes les mesures propres à assurer la 
séparation des biens formant son patrimoine personnel avec les biens figurant 
dans le patrimoine fiduciaire. Matériellement, cette obligation se concrétiserait 
par l’ouverture, dans un établissement de crédit, d’un compte spécifique dédié 
aux opérations qu’il effectuerait en sa seule qualité de fiduciaire. 

En outre, comme le préciserait l’article 2074-5 :  

- en cas de redressement ou de liquidation judiciaire du fiduciaire, les 
droits compris dans le patrimoine fiduciaire ne feraient pas l’objet cette 
procédure ; 

- en cas de décès du fiduciaire, les droits compris dans le patrimoine 
fiduciaire ne feraient pas partie de sa succession. De même, en cas de 
dissolution d’une personne morale ayant la qualité de fiduciaire, ces droits ne 
feraient pas partie de l’actif partageable ou transmissible à titre universel. 

Les autres dispositions sont relatives aux droits des tiers à l’égard des 
biens du constituant placés en fiducie. 

D’une part, en vertu du second alinéa de l’article 2068, les droits 
transférés ne pourraient être saisis que par les titulaires de créances nées de la 
gestion ou de la conservation de ces droits par le fiduciaire. Toutefois, cette 
limite ne serait pas applicable aux créanciers du constituant titulaires d'un 
droit de suite attaché à une garantie publiée antérieurement au contrat de 
fiducie de même qu’en cas de fraude aux droits des créanciers du constituant. 

D’autre part, dans le même esprit, en cas d’action paulienne1 exercée 
par le constituant ou le bénéficiaire de la fiducie, le fiduciaire pourrait se 
prévaloir, es qualité, de l’inopposabilité de l’acte.  

En dernier lieu, la constitution du patrimoine d’affectation 
impliquerait que l’article 2069 du code civil imposât au fiduciaire de 
mentionner son nom et sa qualité lors des formalités de publicité –qui peuvent 
prendre la forme d’un dépôt, d’un enregistrement ou d’une inscription– portant 
sur certains biens transférés au titre de la fiducie.  

 L’objet du contrat de fiducie serait précisé dans la définition 
donnée à l’article 2062 du code civil. Il s’agirait, pour le constituant, d’opérer 
le transfert des droits ou biens dont il était jusqu’alors propriétaire : 

- soit « à des fins de gestion ». La « fiducie-gestion » serait donc 
explicitement autorisée ; 

- soit à des fins « de garantie ». La « fiducie-sûreté » serait donc 
consacrée à titre général ; 

1 Instituée par l’article 1167 du code civil, cette action permet à un créancier de faire révoquer 
les actes effectués par son débiteur qui lui portent préjudice et sont intervenus en fraude de ses 
droits. 
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- soit à des fins « de transmission à titre onéreux ». Le contrat de 
fiducie pourrait ainsi permettre d’opérer la transmission de droits 
patrimoniaux au bénéficiaire. Toutefois, par a contrario, cette transmission 
ne pourrait pas intervenir à titre gratuit, le premier alinéa de l’article 2063 
du code civil sanctionnant par ailleurs par la nullité les fiducies utilisées 
aux fins de transferts à titre gratuit du constituant à un tiers.

Le texte préciserait qu’un même contrat de fiducie pourrait autoriser, 
le cas échéant, la réalisation cumulative de plusieurs de ces objets. 

b. Les parties à l’opération de fiducie 

Les parties à l’opération fiduciaire seraient définies par les 
articles 2062 et 2063 du code civil. 

 Le dispositif proposé par l’article 2062 du code civil se 
caractériserait par sa grande ouverture, les fonctions de constituant, de 
fiduciaire et de bénéficiaire étant ouvertes à toutes les personnes 
juridiques.

Faute de précisions particulières, le constituant pourrait donc être 
une personne physique ou une personne morale.

Le texte prévoirait par ailleurs que le fiduciaire pourrait être, de 
manière expresse, une personne physique ou morale. Toutefois, 
l’article 2067 du code civil mettrait en place un strict régime 
d’incompatibilités afin d’éviter des manœuvres ou des conflits d’intérêts 
caractérisés. Ainsi, ne pourrait être désignée fiduciaire la personne qui a fait 
l’objet : 

- d’une mesure d’interdiction de diriger, gérer, administrer ou 
contrôler une entreprise ; 

- d’une mesure d’interdiction d’exercer une activité professionnelle 
de gestion de droits d'autrui ; 

- d’une mesure de faillite personnelle ; 

- d’une condamnation pénale ou une sanction professionnelle pour 
des faits contraires à l'honneur, à la probité ou aux bonnes moeurs. 

Il en serait de même d’une personne qui aurait violé des obligations 
prévues au titre VI du livre V du code monétaire et financier. 

En outre, une personne morale ne pourrait pas être partie à un contrat 
de fiducie en qualité de fiduciaire si l’un de ses mandataires sociaux a été 
soumis aux sanctions précédemment énumérées. 

Enfin, le bénéficiaire pourrait également, faute de précision, être une 
personne physique ou morale.
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 Si l’opération fiduciaire instaure une relation triangulaire, les 
deuxième et troisième alinéas de l’article 2063 autoriseraient néanmoins 
certaines parties à l’opération fiduciaire à cumuler plusieurs qualités : 

- le constituant pourrait ainsi être en même temps le bénéficiaire ou 
l’un des bénéficiaires de la fiducie, quel que soit l’objet du contrat ; 

- le fiduciaire pourrait être en même temps le bénéficiaire ou l’un des 
bénéficiaires de la fiducie, dans le seul cas d’une fiducie-sûreté.  

c. Contenu du contrat de fiducie 

Le contrat de fiducie conclu en application du nouveau titre XVI bis
du code civil devrait être conclu par écrit et comprendre un certain nombre de 
mentions, dont certaines revêtiraient un caractère obligatoire.

Ainsi, aux termes de l’article 2064, le contrat devrait déterminer ou 
rendre déterminables, à peine de nullité, les éléments suivants : 

- les droits faisant l’objet du transfert ; 

- la « finalité » de la fiducie, c’est-à-dire si elle est conclue aux fins 
de sûreté, de transmission ou de gestion ; 

- les prérogatives d’administration et de disposition du fiduciaire sur 
les biens qui lui sont confiés ; 

- le ou les bénéficiaires de la fiducie ; 

- les conditions dans lesquelles les droits doivent être transmis au 
bénéficiaire ; 

- la durée de la fiducie, qui ne saurait être supérieure à quatre-vingt-
dix-neuf ans à compter de l’entrée en vigueur du contrat. 

Le même article autoriserait expressément certaines stipulations 
dans le contrat de fiducie. Le contrait pourrait ainsi prévoir : 

- qu’après son entrée en vigueur le constituant pourra transférer des 
droits supplémentaires au fiduciaire, sans créer une nouvelle fiducie. Dans 
cette hypothèse, ces droits devraient être déterminés ou à tout le moins 
déterminables et un écrit devrait être rédigé à l’occasion du transfert ; 

- que le fiduciaire pourrait avoir la possibilité, le cas échant 
discrétionnairement, de transférer des droits à une partie seulement des 
bénéficiaires ou de déterminer leur part ; 

- la rémunération du fiduciaire. Cette mention n’étant pas exigée à 
peine de nullité du contrat, le texte proposé préciserait qu’en son absence le 
fiduciaire exercerait sa mission gratuitement. 

Le second alinéa de l’article 2065 prévoirait implicitement que le 
contrat pourrait définir les modalités d’évaluation de la valeur des droits 
transférés en cas de défaillance du débiteur. A défaut d’une telle stipulation, 
cette valeur serait déterminée à dire d’expert, sauf s’agissant de sommes 
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d’argent, de créances ou d’instruments financiers admis aux négociations sur 
un marché réglementé. En tout état de cause, serait réputée non écrite toute 
stipulation autorisant le fiduciaire à s'approprier à titre personnel la différence 
entre la valeur des droits constitutifs de la garantie et celle des créances 
garanties. 

d. Pouvoirs et obligations du fiduciaire 

Les droits et obligations du fiduciaire seraient précisément définis 
dans plusieurs dispositions nouvelles du code civil. 

L’avant-dernier alinéa de l’article 2063 prévoirait ainsi qu’en cas de 
pluralité de fiduciaires, les dispositions relatives aux prérogatives des 
indivisaires prévues aux articles 815-2 et suivants du code civil seraient 
applicables. Toutefois, depuis le dépôt de la présente proposition de loi, la loi 
n° 2006-728 du 23 juin 2006 portant réforme des successions et des libéralités 
a fortement assoupli les modalités de gestion des indivisions afin de faciliter 
les prises de décision.  

En outre, dans une telle hypothèse, les obligations des fiduciaires 
seraient solidaires. Le contrat de fiducie pourrait cependant déroger à ces 
règles supplétives. 

Dans ses rapports avec les tiers, le fiduciaire serait, aux termes de 
l’article 2070-2, réputé disposer des pouvoirs les plus étendus sur les 
droits compris dans le patrimoine fiduciaire. Toutefois, une telle 
présomption ne serait pas applicable s’il était démontré que les tiers avaient 
connaissance de la limitation de ses pouvoirs, le texte proposé précisant que la 
seule connaissance de la fiducie serait insuffisante à renverser cette 
présomption. 

Le premier alinéa de l’article 2070 du code civil poserait le principe 
de l’exécution personnelle de l'objet de la fiducie par le fiduciaire.
Toutefois, la possibilité de déléguer l’accomplissement de certaines tâches lui 
serait ouverte, à condition que cette délégation résulte d’un écrit. Les 
personnes se substituant au fiduciaire dans l’exécution de sa mission 
resteraient néanmoins sous son contrôle et sa responsabilité. Dans une telle 
hypothèse, le constituant ou le bénéficiaire pourrait agir directement contre la 
personne que le fiduciaire s'est substituée, sans préjudice d’un recours contre 
le fiduciaire lui-même. 

La même disposition prévoirait que le fiduciaire devrait exercer ses 
prérogatives « avec diligence et loyauté ». Il devrait, par principe, éviter tout 
conflit d'intérêt personnel. En revanche, une stipulation expresse du contrat de 
fiducie pourrait permettre au fiduciaire, dans les cas expressément visés au 
contrat, d’exercer sa mission malgré un conflit d’intérêt. Toutefois, le contrat 
ne pourrait « déroger à l’article 1596 du code civil », ce qui semble impliquer 
que ne pourrait avoir la qualité de fiduciaire, en particulier, le tuteur du 
constituant ou le mandataire chargé de vendre les biens mis en fiducie. 
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Le dernier alinéa de l’article 2070 imposerait au fiduciaire de 
rendre compte au constituant et au bénéficiaire, au moins une fois par an,
de l'état de la réalisation de l'objet de la fiducie. Cette formule est directement 
inspirée des dispositions relatives au mandat, visées à l’article 1993 du code 
civil1.

Le régime de responsabilité du fiduciaire au regard du constituant
serait défini par les deuxième à cinquième alinéas de l’article 2070-1 du code 
civil.

Le fiduciaire répondrait du dol ainsi que de toute faute qu'il 
commettrait dans la réalisation de l'objet de la fiducie. Néanmoins, cette 
responsabilité serait appliquée moins rigoureusement lorsque le fiduciaire 
exerce sa mission à titre gratuit. Il s’agirait en fait de la reprise, sans 
modification, des termes de l’article 1992 du code civil relatif à la 
responsabilité du mandataire.  

Dans l’hypothèse où l'un des fiduciaires manquerait gravement à ses 
obligations ou mettrait en péril les intérêts qui lui sont confiés, ou s’il se 
trouvait dans l’une des situations d’incompatibilité visée à l’article 2067 du 
code civil, le constituant ou l’un des bénéficiaires pourrait demander en 
justice : 

- la nomination d'un administrateur provisoire ; 

- le remplacement du fiduciaire. Les créanciers ayant un droit 
d'action sur le patrimoine fiduciaire conserveraient alors ce droit contre le 
nouveau fiduciaire. Il en serait de même à l'égard des débiteurs contre lesquels 
le fiduciaire avait un droit d'action au titre du patrimoine fiduciaire ; 

- ou la résiliation de la fiducie. Les créanciers ayant un droit d'action 
sur le patrimoine fiduciaire conserveraient leur droit contre les bénéficiaires 
ou le constituant selon que les droits du patrimoine fiduciaire seraient 
transférés au premier ou au second du fait de la résiliation de la fiducie. Cette 
disposition serait également applicable aux débiteurs contre lesquels le 
fiduciaire avait un droit d'action au titre du patrimoine fiduciaire. 

En dernier lieu, en application de l’article 2070-3, le fiduciaire aurait 
la faculté de demander la résiliation ou la révision du contrat de fiducie dans 
les conditions des articles 900-1 à 900-8 du code civil, relatifs à la révision ou 
la suppression des conditions et charges des legs et donations. Cette demande 
pourrait intervenir à compter du dixième anniversaire de la signature du 
contrat de fiducie. 

1 Article 1993 du code civil : « Tout mandataire est tenu de rendre compte de sa gestion, et de 
faire raison au mandant de tout ce qu'il a reçu en vertu de sa procuration, quand même ce qu'il 
aurait reçu n'eût point été dû au mandant. » 
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A contrario, le constituant devrait, par principe, indemniser le 
fiduciaire des pertes que celui-ci a essuyées à l'occasion de la réalisation 
de l'objet de la fiducie. Cette règle, mentionnée à l’article 2070-1 ne 
s’imposerait qu’au cas où le fiduciaire n’aurait pas agi avec imprudence et à 
condition qu’une clause du contrat de fiducie n’en dispose autrement. 

e. Extinction de la fiducie 

Les articles 2070-6 et 2070-7 du code civil détermineraient les cas 
d’extinction de la fiducie. 

La fiducie pourrait, en premier lieu, prendre fin de plein droit :

- en cas de survenance du terme fixé, la fiducie étant toujours conclue 
pour une durée déterminée ; 

- ou, avant ce terme, si le but poursuivi par le contrat est réalisé. Le 
texte proposé préciserait cependant que la seule extinction des créances objets 
d'une fiducie conclue à des fins de garantie n'entraînerait pas de plein droit sa 
fin. 

En second lieu, la fiducie pourrait prendre fin à raison d’une 
décision de justice intervenue pour l’un des motifs suivants : 

- la renonciation de la totalité des bénéficiaires. Toutefois, si le 
constituant est le seul bénéficiaire et qu'il est établi qu'il n'est plus sain 
d'esprit, le texte proposé semblerait prévoir la continuation du contrat ; 

- le décès de l'un des fiduciaires ; 

- la liquidation judiciaire de l'un des fiduciaires ; 

- la dissolution de l'une des personnes morales partie au contrat en 
qualité de fiduciaire. Toutefois, selon le texte proposé, le contrat pourrait alors 
se poursuivre jusqu'à la clôture des opérations de liquidation ; 

- la disparition de l'une des personnes morales partie au contrat en 
qualité de fiduciaire, par suite d'une absorption ou d'une cession prononcée 
dans le cadre d'un redressement ou d'une liquidation judiciaire. 

Toutefois, ces conditions d’extinction de la fiducie pourraient être 
aménagées par le contrat de fiducie. Le texte proposé autoriserait ainsi 
pleinement des stipulations prévoyant une poursuite du contrat ou, à l’inverse, 
une extinction de plein droit. Par ailleurs, le juge pourrait, à la demande du 
constituant ou de l'un des bénéficiaires, prendre toutes mesures permettant la 
poursuite du contrat. 

En outre, en cas de disparition ou de perte de capacité du fiduciaire, 
tout intéressé peut demander en justice la nomination d'un administrateur 
provisoire en l'attente d'une décision au fond. 

L’article 2070-7 prévoirait enfin que si la fiducie prend fin par 
renonciation du bénéficiaire, les droits feraient retour au constituant. En 
cas de fin de la fiducie préalablement à la survenance du terme fixé ou à la 
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réalisation du but poursuivi pour une cause autre que la renonciation du 
bénéficiaire, les droits feraient retour au constituant, sauf à ce que le contrat 
prévoie leur transmission au bénéficiaire.  

Par ailleurs, lorsque la fiducie prend fin, et en l'absence de 
bénéficiaires –quelle qu’en soit la cause–, les droits et le passif du patrimoine 
fiduciaire font retour au constituant par l'effet d'une transmission universelle. 
Si le constituant est décédé, la transmission accroîtrait la succession. Si le 
constituant a disparu par l'effet d'une dissolution, la transmission s'opère 
auprès du successeur de son patrimoine en cas de transmission universelle ou 
des ayants droit au prorata de leurs droits dans le partage du constituant. 

2. La position de votre commission des Lois 

Votre commission juge l’introduction en droit français d’un 
régime général de la fiducie particulièrement opportune.

Elle estime pleinement légitime le souci de ne pas faire de cette 
nouvelle institution juridique un outil de transfert de patrimoine à des 
fins de libéralités. Cette restriction importante permet en effet : 

- d’une part, d’éviter que ce nouveau mécanisme soit utilisé à des 
fins frauduleuses, par exemple pour organiser une situation d’insolvabilité, 
assurer une évasion fiscale ou faciliter le blanchiment de capitaux ; 

- d’autre part, d’éviter le contournement des règles de transmission 
patrimoniale dans le cadre de successions ou de libéralités. Dans ce 
domaine, en effet, la réforme des successions et des libéralités, intervenue du 
fait de la loi n° 2006-736 du 23 juin 2006, crée des mécanismes nouveaux 
destinés à mieux organiser les dévolutions successorales. 

Votre commission estime néanmoins nécessaire, à plusieurs 
endroits, de ne pas reprendre le dispositif envisagé par la proposition de 
loi, afin de conférer une efficacité accrue à la fiducie, en particulier dans 
son utilisation par les acteurs économiques. 

Sur ce point, elle a fait le choix de légiférer de manière globale sur 
l’institution de la fiducie, sans tenter de la réglementer en fonction des 
usages spécifiques –à titre de sûreté ou à titre de gestion– que pourraient 
en faire les parties. Dès lors, elle a souhaité, d’une part, ménager une 
grande liberté contractuelle aux parties et, d’autre part, laisser 
s’appliquer autant que possible les règles préexistantes du droit commun 
des obligations. 

Sur la forme, le texte qui vous est soumis tient compte de la 
recodification de l’ensemble du droit des sûretés au sein du livre IV du code 
civil, telle qu’elle résulte de l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006 
relative aux sûretés. Aussi les dispositions nouvelles relatives à la fiducie 
s’inséreraient-elle dans le titre XIV du code civil, rétabli et intitulé « De la 
fiducie », comprenant les articles 2011 à 2031. 
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La prise en compte de la nouvelle architecture du code civil 
n’emporterait néanmoins nullement ratification implicite de l’ordonnance 
précitée du 23 mars 2006, votre commission souhaitant que celle-ci fasse 
l’objet d’une ratification expresse à l’issue d’un véritable débat que ne 
permettrait pas l’examen de la présente proposition de loi.  

Article 2011 nouveau du code civil 
Définition de la fiducie 

Ayant un objet semblable à l’article 2062 tel que rédigé par la 
proposition de loi, l’article 2011 du code civil tel que résultant des conclusions 
de la commission, donnerait une définition de la fiducie. 

La rédaction proposée par votre commission tendrait à qualifier la 
fiducie « d’opération » juridique et non pas seulement de contrat. En effet, 
il convient de ne pas exclure le fait que la loi pourrait, le cas échéant, créer des 
fiducies répondant à la définition donnée dans le présent article, sans pour 
autant imposer la rédaction d’un contrat dans les conditions prévues par cette 
nouvelle division du code civil. Votre commission vous proposera d’ailleurs 
de préciser, à l’article 2012 du code civil, que la fiducie peut trouver sa source 
soit dans le contrat, soit directement dans la loi. 

Aux termes de la rédaction proposée par votre commission, plusieurs
constituants pourraient participer à l’opération fiduciaire.  

Dans sa fonction de sûreté, il peut en effet être intéressant de prévoir 
plusieurs constituants à la fiducie. Le financement de certaines opérations 
étant particulièrement lourd, plusieurs débiteurs et plusieurs prêteurs peuvent 
être amenés à intervenir. Il peut donc être utile que l’ensemble de ces 
débiteurs aient eux-mêmes la qualité de constituants. Dans le cadre d’une 
fiducie-gestion, des exemples actuels montrent en effet que le fiduciaire gère 
parfois un patrimoine unique pour le compte de plusieurs constituants. Tel est 
le cas, en particulier, du trust de droit anglais « Euromillions », constitué de 
plusieurs loteries nationales, dont la Française des Jeux en qualité de settlors.
De même, on peut imaginer que des actionnaires de sociétés puissent décider 
de remettre à un fiduciaire des actions pour réaliser une opération déterminée.  

Il y a lieu de préciser que, dans une telle configuration, les biens et 
droits transmis par chacun des constituants feront alors partie du même 
patrimoine fiduciaire. 

L’opération fiduciaire serait caractérisée par un transfert de « biens, de 
droits ou de sûretés ».

La fiducie pourra ainsi porter sur tout type de bien, qu’il soit meuble 
ou immeuble. 

Le terme « droits » -générique- permettra de viser à la fois des droits 
personnels (par exemple, des créances, des droits de propriété intellectuelle, 
des contrats, des valeurs mobilières…) et des droits réels principaux (tels que 
des droits de propriété, des droit d’usufruit ou des servitudes) ou accessoires. 
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Ce vocable pourrait englober, en particulier, des droits spécifiques tels que les 
droits « à polluer » issus du protocole de Kyoto. 

Votre commission vous propose également de préciser que le contrat 
de fiducie peut permettre le transfert de sûretés, même si l’on peut également 
estimer qu’il s’agit de droits réels accessoires. Cette précision devrait être à 
même de rassurer les milieux économiques qui, entendus par votre rapporteur, 
ont fortement insisté pour une telle utilisation de la fiducie.  

La généralité des termes proposés permet d’autoriser le transfert de 
biens ou de droits avec ou sans dépossession, en fonction de la volonté et 
des besoins des parties au contrat de fiducie. 

Ces termes autorisent également le transfert de dettes. Le 
patrimoine fiduciaire ainsi constitué en vertu du contrat de fiducie pourra 
d’ailleurs être composé d’éléments de passif d’une valeur supérieure à 
celle des éléments d’actifs présents. La fiducie pourrait ainsi être utilisée 
dans le cadre d’opérations de « defeasance », par lesquelles le constituant 
transfèrerait à un fiduciaire une partie de ses dettes accompagnées de certains 
actifs, le fiduciaire étant chargé d’assurer le service de la dette. 

En revanche, la rédaction proposée interdirait les fiducies qui 
emporteraient uniquement un transfert de dettes. Il est en effet important 
d’éviter que la fiducie puisse permettre à une personne de se décharger de 
l’intégralité de son passif, au mépris des droits de ses créanciers. 

Ce transfert pourra porter sur un « ensemble » de biens, de droits 
ou d’obligations. Il s’agirait ainsi de faciliter la détermination de l’assiette de 
la fiducie. Des biens pourront faire l’objet d’un transfert fiduciaire dès lors 
qu’ils se rattachent à un « ensemble ». A défaut d’une telle mention, chaque 
bien pris isolément devrait être spécifiquement désigné, ce qui pourrait 
s’avérer lourd. 

Ces biens ou droits transférés pourront être présents ou simplement 
futurs, le texte des conclusions présentées par votre commission ne faisant, 
contrairement à la proposition de loi initiale, aucune distinction selon que la 
fiducie est constituée aux fins de garantie ou non. La fiducie pourrait porter 
sur des éléments de patrimoine qui auraient, le cas échéant, un caractère 
simplement conditionnel. En revanche, les droits transmis ne sauraient être des 
créances purement éventuelles. 

S’agissant particulièrement des modalités dans lesquelles le 
transfert de ces biens ou droits ainsi que le transfert des risques qui 
l’accompagne seraient opérés, votre commission vous propose,
contrairement à la proposition de loi, de laisser s’appliquer les dispositions 
législatives préexistantes.

Dès lors, pour le transfert des risques, s’appliquera, sauf stipulation 
contraire expresse du contrat de fiducie, l’adage « res perit domino » : les 
risques seront donc à la charge du fiduciaire, nouveau titulaire des biens 
transférés. Pour le transfert des biens et droits du constituant, le régime 
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applicable variera donc en fonction de la nature de la créance transférée dans 
le patrimoine fiduciaire. Ainsi, pour les créances civiles, les règles prévues par 
les articles 1689 et suivants du code civil devraient être suivies, tandis qu’en 
cas de cession de créances professionnelles, les dispositions des 
articles L. 313-23 et suivants du code monétaire et financier auront vocation à 
s’appliquer.  

Ce transfert s’opérera au profit d’un fiduciaire, mais les biens 
transférés resteront séparés du patrimoine propre de celui-ci. Sur ce point, le 
texte proposé par votre commission rejoint donc l’objet poursuivi par la 
proposition de loi, consistant à créer un patrimoine affecté aux seules fins de 
la fiducie. 

Votre commission vous propose, contrairement à la proposition de 
loi, de ne pas spécifier, dans la définition, l’objet précis de la fiducie mais 
plutôt de prévoir que le fiduciaire « agit dans un but déterminé ».

Il apparaît en effet préférable de laisser aux parties un maximum de 
liberté dans l’objet de la fiducie, tout en précisant que le fiduciaire ne peut agir 
qu’en conformité avec les règles définies par le contrat de fiducie. 

Si la formule proposée suggère plus aisément que la fiducie peut être 
constituée comme moyen de gestion, elle permet également d’englober la 
fiducie constituée à titre de sûreté. Dans un tel cas de figure, le fiduciaire peut 
aussi avoir la mission de conserver le bien en garantie et, en cas de défaillance 
du débiteur, de faire procéder à sa vente et à la répartition du prix de vente 
entre les mains de différents bénéficiaires. 

Votre commission juge en effet préférable de ne pas « cloisonner » 
les usages et les objets du contrat de fiducie. Il n’est en effet pas exclu que 
les praticiens du droit créent, par la suite, en fonction de leurs besoins, des 
contrats de fiducie « mixtes », qui seraient à la fois des outils de gestion et de 
garantie, voire des instruments d’une autre nature, non encore envisagée à 
l’heure actuelle… 

En dernier lieu, à l’instar de la définition retenue dans la proposition de 
loi, votre commission vous propose que la fiducie puisse profiter, le cas 
échéant, à un ou plusieurs bénéficiaires. 

Article 2012 nouveau du code civil 
Caractère contractuel et exprès de la fiducie – Cas de fiducie légale 

Afin d’éviter l’existence de fiducies innommées, votre commission 
juge souhaitable de préciser, dans ses conclusions, que la fiducie ne peut 
être reconnue sur le plan juridique qu’à partir du moment où les parties 
ont entendu expressément s’engager dans une telle opération.
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En conséquence, pour produire les effets reconnus par le nouveau 
titre XIV du code civil, votre commission propose, dans ses conclusions, de 
prévoir qu’un acte juridique devra expressément et formellement apparaître 
comme créant une fiducie. Le juge, éventuellement saisi d’un contentieux 
relatif à un transfert de biens ou droits, n’aurait ainsi pas la possibilité de 
requalifier l’acte juridique en cause de fiducie en l’absence de volonté 
expresse en ce sens des parties. 

Par ailleurs, votre commission vous propose de préciser que la fiducie 
définie par le titre XIV du code civil, a en principe son origine dans le 
contrat qui, par ailleurs, devra respecter les dispositions prévues aux 
articles 2013 à 2030 du code civil, tels que rédigés par les présentes 
conclusions. 

Elle vous propose néanmoins de préciser que la fiducie peut 
également trouver son origine dans la loi elle-même. Le législateur est en 
effet libre, le cas échéant, de définir par la loi des mécanismes fiduciaires 
spécifiques, obéissant à des règles propres et, le cas échéant, éloignées de 
celles définies au titre XIV du code civil. 

Tel est d’ailleurs déjà le cas des multiples mécanismes fiduciaires 
innommés que sont : la cession de créances professionnelles à titre de garantie 
(« cession-Dailly »)1 ; le prêt ou la prise à pension2 de titres financiers, de la 
remise d’instruments financiers, effets, créances ou sommes d’argent dans le 
cadre de systèmes de règlements interbancaires3 ; la remise en pleine propriété 
de valeurs, instruments financiers, effets, créances, contrats ou sommes 
d’argent, à titre de garantie de certaines obligations financières présentes ou 
futures4 ; ainsi que les mécanismes de compensation de créances5.

Il n’est ainsi pas exclu que des mécanismes fiduciaires nouveaux 
soient institués par la loi, au cas par cas, et non en vertu d’un contrat. Ainsi en 
est-il, tout particulièrement, de l’affectation obligatoire de biens par les 
exploitants d’installations nucléaires aux fins du financement futur de leur 
démantèlement, telle qu’elle a été récemment organisée par la loi n° 2006-686 
du 13 juin 2006 relative aux installations nucléaires6.

1 Articles L. 313-23 et suivants du code monétaire et financier. 
2 Articles L. 432-12 et suivants du même code. 
3 Article L. 330-2 du code monétaire et financier. 
4 Article L. 431-7-3 du même code. 
5 Article L. 431-7-3 du même code. 
6 L’article 20 de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 a ainsi prévu que les actifs devaient être 
comptabilisés de façon distincte et que nul, sauf l’Etat dans l’exercice de ses pouvoirs en matière 
de surveillance des exploitants d’installations nucléaires, ne pouvait se prévaloir d’un droit sur 
ces actifs, y compris en cas de procédure collective. Voir le rapport n° 231 (Sénat, 2006-2006) 
de MM. Henri Revol et Bruno Sido au nom de la commission des Affaires économiques, 
pp. 93-101. 
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Article 2013 nouveau du code civil 
Nullité de la fiducie procédant d’une intention libérale 

Votre commission vous propose de reprendre dans ses conclusions, à 
l’article 2013 du code civil, le choix fait par la proposition de loi d’interdire
la fiducie-libéralité.

Cette décision permet d’éviter que la fiducie soit utilisée dans le 
seul but de détourner les règles, récemment modifiées, relatives aux 
libéralités et à la dévolution successorale.

Toutefois, votre commission juge souhaitable d’adopter un critère 
plus large que ne l’est l’interdiction de la simple transmission à titre gratuit au 
profit du bénéficiaire. Sera ainsi prohibé tout contrat de fiducie procédant 
d’une « intention libérale au profit du bénéficiaire ».

Cette formulation est plus proche de celle désormais retenue par 
l’article 893 du code civil qui dispose que « la libéralité est l’acte par lequel 
une personne dispose à titre gratuit de tout ou partie de ses biens ou de ses 
droits au profit d'une autre personne » et qu’il ne peut être fait de libéralité 
« que par donation entre vifs ou par testament ». Il serait donc pleinement 
acquis que la fiducie ne peut servir d’instrument aux fins d’accorder une 
libéralité. 

Par hypothèse, cette règle n’aura pas d’incidence sur la validité 
des contrats de fiducie dont le constituant lui-même serait le bénéficiaire.

En revanche, elle implique que, pour que le contrat de fiducie soit 
valable, le bénéficiaire de la fiducie, lorsqu’il n’est pas le constituant lui-
même, devra justifier d’une contrepartie équivalente en valeur à la valeur 
des biens qui lui seraient transmis par le fiduciaire au terme du contrat.

De fait, cette contrepartie pourra être de toute nature. Il pourrait s’agir 
du versement d’une somme d’argent ou simplement d’une prestation de 
services, à condition que cette dernière ne soit pas considérée comme 
déséquilibrée au regard de l’avantage procuré par le contrat de fiducie au 
bénéficiaire.

En outre, le bénéficiaire ne pouvant être considéré comme une partie 
au contrat de fiducie, la contrepartie résultera, en principe, d’une obligation 
juridique extérieure au contrat de fiducie lui-même. Ainsi, on peut imaginer 
que cette contrepartie puisse résulter d’une prestation du bénéficiaire (en 
qualité, par exemple, de fournisseur ou de sous-traitant) en vertu d’un 
engagement le liant directement au constituant. Dans une telle hypothèse, la 
remise de tout ou partie des biens du patrimoine fiduciaire au bénéficiaire 
pourra s’analyser comme le paiement de la prestation effectuée par celui-ci au 
profit du constituant. 

En tout état de cause, le juge devra examiner au cas par cas, dans le 
cadre de relations contractuelles interdépendantes, l’existence et la valeur de la 
contrepartie apportée par le bénéficiaire du contrat de fiducie. 
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Votre commission estime nécessaire de préciser que la nullité
applicable en cas d’intention libérale est d’ordre public. Il convient en effet 
d’éviter que les juridictions interprètent cette disposition comme créant une 
nullité relative que seules les parties au contrat de fiducie pourraient invoquer. 
Lorsqu’une fiducie est créée dans une intention libérale, l’ordre public est en 
cause et c’est pourquoi la nullité doit pouvoir être invoquée par tout intéressé, 
à commencer par le ministère public. 

La prohibition de toute intention libérale implique, en particulier, 
l’impossibilité d’utiliser la fiducie afin de gratifier des associations et 
fondations d’utilité publique, alors même que, dans le cadre de droit étrangers, 
ce mécanisme juridique ou le trust peuvent être employés à cette fin1. Aussi 
les dispositions actuelles relatives au mécénat ne seraient-elles nullement 
remises en cause, voire concurrencées, par la création de la fiducie en 
droit français.

En effet, les fondations bénéficient d’une législation particulière 
depuis la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat. 
Cette loi permet aux personnes physiques ou morales d’affecter de manière 
irrévocable des biens, droits ou ressources à la réalisation d’une œuvre 
d’intérêt général. Dans la mesure où la fondation ne jouit de la capacité 
juridique qu’à compter de l’entrée en vigueur du décret en Conseil d’Etat lui 
accordant une reconnaissance d’utilité publique, l’article 18-2 de la loi admet 
la validité d’un legs au profit d’une fondation qui n’existe pas au jour du décès 
du donateur, sous réserve de la reconnaissance d’utilité publique, qui rétroagit 
alors au jour du décès.  

Dès lors, les champs d’application de la législation sur la fiducie, 
d’une part, et sur le mécénat, d’autre part, resteraient distincts. Le choix 
d’utiliser l’un ou l’autre de ces deux dispositifs juridiques dépendra de la 
finalité que les parties entendent donner au transfert de propriété auquel elles 
souhaitent consentir. Les dispositions relatives au mécénat ne pourront ainsi 
être employées que pour faire des dons au profit d’œuvres d’intérêt public, 
quand bien même ces derniers seraient consentis avec des charges –parfois 
lourdes– imposées au donataire.  

Articles 2014 et 2015 nouveaux du code civil 
Qualité des parties au contrat de fiducie 

Dans ses conclusions, votre commission vous propose de définir, aux 
articles 2014 et 2015 nouveaux du code civil, la qualité des parties au 
contrat de fiducie.

 S’agissant du constituant, votre commission vous propose de 
conserver l’esprit de la proposition de loi en permettant à toute personne 
physique ou morale de recourir au contrat de fiducie en qualité de 
constituant.

1 Tel est le cas, en particulier, des « charitable trusts » du droit anglais et du droit américain. 
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En tant qu’instrument d’attractivité économique, l’institution 
fiduciaire devrait avant tout bénéficier aux personnes morales que sont les 
sociétés.  

Les acteurs économiques, et en particulier les petites et moyennes 
entreprises –qui n’ont pas actuellement les moyens de recourir à des montages 
juridiques soumis à des droits étrangers– devraient en effet trouver dans la 
fiducie un outil, régi par le droit français, permettant d’assurer la plupart des 
fonctions offertes par le trust anglo-saxon. Les grandes entreprises, qui 
emploient fréquemment des montages juridiques régis par des droits étrangers 
reconnaissant le trust ou la fiducie, pourraient ainsi utiliser ce nouvel 
instrument juridique. 

De fait, votre commission est consciente que la fiducie devrait, en 
pratique, être principalement utilisée dans le cadre d’opérations 
commerciales. A l’étranger, il semble d’ailleurs que l’institution fiduciaire 
n’est que très marginalement utilisée à des fins de libéralités. Ainsi, aux Etats-
Unis, le trust serait employé, à 90 %, dans le cadre d’opérations commerciales. 

Toutefois, bien que ne pouvant conduire à consentir des libéralités, le
contrat de fiducie pourrait malgré tout être utilisé avec profit dans des 
opérations de gestion patrimoniale intéressant des personnes physiques et
pouvant se combiner, le cas échéant, tant avec les dispositions du droit des 
successions et des libéralités qu’avec celles du droit des tutelles. 

Par exemple, il pourrait être envisagé de combiner avec un contrat de 
fiducie le régime nouveau des libéralités graduelles1 ou résiduelles2, qui 
permettent une transmission à titre gratuit vers un premier bénéficiaire à 
charge pour celui-ci de transmettre le reliquat ou la totalité du bien reçu à un 
second gratifié préalablement désigné. Le premier gratifié pourrait ainsi, aux 
seules fins de gestion, transférer à un fiduciaire les biens reçus à titre gratuit. 
Dès lors qu’il serait inscrit comme seul bénéficiaire dans le contrat de fiducie, 
les biens feraient retour dans son patrimoine soit à son décès, soit lorsqu’il 
décide d’abandonner la jouissance de ceux-ci, pour être ensuite transmis au 
second gratifié. 

Votre commission estime que cette faculté doit donc pouvoir être 
largement ouverte.

Compte tenu de cette option, votre commission vous propose de ne 
poser aucune limitation quant à la qualité du constituant. En l’absence de 
disposition expresse, le constituant pourra ainsi être toute personne 
physique ou morale, quelle que soit sa forme juridique.

1 Voir les articles 1048 à 1056 du code civil. 
2 Voir les articles 1057 à 1061 du même code. 
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S’agissant du fiduciaire, votre commission vous propose en 
revanche, contrairement au texte de notre collègue Philippe Marini, de 
restreindre les catégories de personnes pouvant avoir la qualité de 
fiduciaire. Ce choix s’explique par deux soucis : 

- d’une part, réserver la qualité de fiduciaire à des entités 
présentant des garanties en termes de gestion de patrimoine pour le 
compte de tiers. Il est essentiel que le fiduciaire, qui exercera la plupart des 
prérogatives d’un propriétaire sur les biens qui lui auront été transmis, soit une 
entité soumise à des règles professionnelles strictes permettant d’assurer la 
protection des constituants contre d’éventuels abus de confiance et les 
conséquences de son insolvabilité ; 

- d’autre part, éviter que la fiducie ne soit utilisée à des fins de 
blanchiment de capitaux ou de financement d’activités terroristes. Le 
Groupe d’action financière (GAFI)1 a en effet souligné que « les fiducies (…) 
facilitent souvent le travail des blanchisseurs de capitaux. (…) Une fois que le 
produit illégal a été introduit dans le système bancaire, les fiducies peuvent 
être exploitées pour brouiller un peu plus les liens entre le produit et l’activité 
illégale qui l’a généré.  »2.

Il est donc apparu indispensable à votre commission de ne 
conférer la qualité de fiduciaire qu’à des personnes dont l’activité –voire 
la constitution– font l’objet d’un contrôle des autorités de régulation du 
secteur concerné et qui sont soumises à des obligations strictes en matière 
de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement d’activités 
terroristes.

C’est la raison pour laquelle, dans ses conclusions, votre 
commission vous propose de réserver la qualité de fiduciaire : 

- aux établissements de crédit mentionnés à l’article L. 511-1 du 
code monétaire et financier, c’est-à-dire aux personnes morales qui effectuent 
à titre de profession habituelle des opérations de banque3 ou des opérations 
connexes à leur activité4 ; 

1 Organisme intergouvernemental ayant pour objet de développer et de promouvoir des 
politiques nationales et internationales visant à lutter contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme. 
2 Rapport du GAFI-XII sur les typologies du blanchiment de capitaux (2000-2001), pp. 9-10. 
3 Ces opérations sont définies par l’article L. 311-1 du code monétaire et financier comme la 
réception de fonds du public, les opérations de crédit, ainsi que la mise à la disposition de la 
clientèle ou la gestion de moyens de paiement. 
4 Telles que : les opérations de change ; les opérations sur or, métaux précieux et pièces ; le 
placement, la souscription, l'achat, la gestion, la garde et la vente de valeurs mobilières et de 
tout produit financier ; le conseil et l'assistance en matière de gestion de patrimoine ; le conseil 
et l'assistance en matière de gestion financière, l'ingénierie financière (article L. 311-2 du code 
monétaire et financier). 
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- aux institutions et services énumérés à l’article L. 518-1 du même 
code, à savoir : le Trésor public, la Banque de France, La Poste, l'Institut 
d’émission des départements d’outre-mer (IEDOM), l’Institut d'émission 
d'outre-mer (IEOM) et la Caisse des dépôts et consignations ; 

- aux entreprises d’investissement mentionnées à l’article L. 531-4 
du même code, c’est-à-dire aux personnes morales autres que des 
établissements de crédit qui, à titre de profession habituelle, fournissent des 
services d’investissement tels que la réception, la transmission ou l’exécution 
d’ordres pour le compte de tiers, la négociation pour compte propre, la gestion 
de portefeuille pour le compte de tiers, la prise ferme ou le placement1 ; 

- aux entreprises d’assurance régies par l’article L. 310-1 du code 
des assurances. Cette catégorie comprendrait les seules personnes morales 
soumises au contrôle de l’Etat. Les entreprises de réassurance ne pourraient, 
en conséquence, être désignées en qualité de fiduciaires. Cette exclusion se 
justifie par le fait que ces entreprises ne sont pas soumises, à l’heure actuelle, 
aux obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme. 

Les entités susmentionnées sont en effet soumises à un agrément ou 
à une déclaration lors de leur création. En outre, elles font l’objet d’un 
contrôle permanent, selon le cas, des différentes autorités administratives
créées par le législateur, telle la Commission bancaire ou l’Autorité de 
contrôle des assurances et des mutuelles. Ainsi, sur le plan disciplinaire, en 
cas de manquements de ces personnes à leurs obligations portant sur ces 
personnes, ces autorités de contrôle peuvent infliger diverses sanctions 
(avertissements, blâmes, amendes), le cas échéant transmises au procureur de 
la République.  

Surtout, ces différentes entités sont soumises à des contrôles stricts 
destinés à lutter contre le blanchiment de capitaux.

Elles sont d’abord soumises à une obligation de vigilance,
mentionnée à l’article L. 563-1 du code monétaire et financier. Cette 
obligation leur impose de s’assurer que l’identité de leurs clients est conforme 
à la réalité et, le cas échéant, de s’enquérir du véritable donneur d’ordre ou du 
bénéficiaire. En outre, une obligation de vigilance renforcée est imposée pour 
les opérations d’un montant dépassant 150.000 € qui, sans justifier une 
déclaration de soupçon, se présentent dans des conditions inhabituelles de 
complexité et ne paraissent pas avoir de justification économique et d’objet 
licite2.

Par ailleurs, ces personnes doivent déclarer leurs soupçons au 
service TRACFIN, institué auprès du ministre chargé de l’économie, quand les 
sommes ou opérations pourraient provenir du trafic de stupéfiants, de la fraude 
aux intérêts financiers de la Communauté européenne, de la corruption, 

1 Voir l’article L. 321-1 du code monétaire et financier. 
2 Article L. 563-3 du code monétaire et financier. 
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d’activités criminelles organisées ou pourraient participer au financement du 
terrorisme. Même en l’absence de soupçons, elles sont d’ailleurs tenues de 
déclarer à ce service toute opération dont l’identité du donneur d’ordre ou du 
bénéficiaire reste douteuse malgré les diligences effectuées, intervenue pour 
compte propre ou pour compte de tiers avec des personnes physiques ou 
morales, y compris leurs filiales ou établissements, agissant sous forme de 
fonds fiduciaires ou de tout autre instrument de gestion d’un patrimoine 
d’affectation dont l’identité des constituants et des bénéficiaires n’est pas 
connue1.

En outre, ces opérateurs sont tenus de consigner les caractéristiques 
de toute opération par écrit et de conserver, pendant cinq ans à compter 
de la cessation des relations, les documents relatifs à l’identité de leurs 
clients, aux opérations traitées ainsi qu’aux déclarations faites auprès de 
TRACFIN. 

Votre commission s’est, en outre, interrogée sur l’ouverture 
éventuelle de la qualité de fiduciaire à certaines professions juridiques 
réglementées.

Sur ce point, il est résulté des auditions conduites par votre rapporteur 
des positions très divergentes selon les professions concernées. Ainsi, les 
représentants du Conseil supérieur du notariat n’ont pas sollicité, tout au 
moins dans un premier temps, la qualité de fiduciaire pour leurs membres.  

En revanche, les trois organisations représentant la profession 
d’avocat2 ont fait connaître leur souhait de principe d’ouvrir aux avocats les 
fonctions de fiduciaire, relevant par ailleurs que leurs règles ordinales le leur 
permettaient déjà depuis plusieurs années3. Toutefois, les modalités d’exercice 
de la fonction de fiduciaire par des avocats en exercice posent le délicat 
problème de savoir si, en sa qualité de fiduciaire, l’avocat devrait rester 
soumis à l’ensemble des règles de sa profession ou, à l’inverse, s’il devrait en 
être totalement exonéré, l’activité de fiduciaire étant alors considérée comme 
une activité totalement distincte de celle de l’avocat4. Or, il a été indiqué à 
votre rapporteur que, sur cette problématique, la réflexion des institutions 
représentatives de la profession d’avocat n’était pas encore parvenue à son 
terme.

1 Article L. 562-2 du même code.  
2 Conseil national des Barreaux, Ordre des avocats à la cour d’appel de Paris, Conférence des 
Bâtonniers. 
3 Aux termes de l’article 6-2 du Règlement intérieur national de la profession d’avocat, un avocat 
« peut exercer des missions pour le compte de personnes physiques ou morales agissant sous 
forme ou pour le compte de fonds fiduciaires ou de tout instrument de gestion d’un patrimoine 
d’affectation ». 
4 Tel est le cas, par exemple, de la profession d’administrateur judiciaire, qui peut être exercée 
par un avocat, celui-ci n’étant pas soumis, dans l’exercice de cette fonction, aux règles 
applicables aux avocats. 
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Il convient également d’indiquer que les contestations relatives à la 
légalité du décret n° 2006-736 du 26 juin 2006 relatif à la lutte contre le 
blanchiment1, ainsi que la nécessité de transposer, avant le 31 décembre 2007, 
la troisième directive communautaire « blanchiment »2 qui renforce les 
obligations de déclaration actuelles, plaident pour que, à ce stade, les 
professions juridiques réglementées ne soient pas incluses parmi les 
personnes susceptibles d’être fiduciaires.

En tout état de cause, et quelle que soit la forme juridique du 
fiduciaire, ce dernier ne pourrait être le constituant lui-même. L’opération 
fiduciaire reposant sur le contrat, une telle éventualité serait impossible dès 
lors que le contrat implique la présence de deux personnes juridiques 
distinctes. 

A l’égard du bénéficiaire du contrat de fiducie, votre commission 
vous propose, dans ses conclusions, à l’instar de la proposition de loi, de 
n’apporter aucune restriction à la qualité de bénéficiaire. Le bénéficiaire 
de la fiducie pourrait donc être tant une personne physique qu’une 
personne morale.

S’agissant du cumul éventuel de la qualité de bénéficiaire avec 
celle de constituant ou de fiduciaire, votre commission vous propose de 
reprendre le choix fait par la proposition de loi. Le texte proposé dans les 
conclusions permet donc : 

- au constituant d’être lui-même le bénéficiaire ou l’un des 
bénéficiaires de l’opération fiduciaire ; 

- au fiduciaire d’être le bénéficiaire ou l’un d’entre eux. Un tel 
cumul autorise notamment ce que la pratique qualifie de « fiducie-sûreté sans 
entiercement ». Dans une telle opération, un débiteur transfère, en qualité de 
constituant, la propriété d’un bien à son créancier en qualité de fiduciaire, qui, 
afin de se garantir contre la défaillance de paiement du constituant, est alors 
désigné bénéficiaire des biens du patrimoine fiduciaire. Un tel mécanisme est 
d’ailleurs d’ores et déjà autorisé, quoique de façon implicite, dans le cadre du 
régime de cession des créances professionnelles par bordereau « Dailly » à 
titre de garantie3.

Votre commission s’est interrogée sur la nécessité de limiter 
expressément le cumul des qualités de fiduciaire et de bénéficiaire au seul cas 
de la fiducie-sûreté en l’excluant totalement pour la fiducie-gestion.  

1 Ce décret ayant fait, en particulier, l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Conseil d’Etat à l’initiative du Conseil national des barreaux. 
2 Directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme. 
3 Voir les articles L. 313-24 et suivants du code monétaire et financier. 
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En effet, dans le cadre de la fiducie-gestion, le cumul de ces qualités 
ne saurait avoir pour objet d’empêcher les créanciers personnels du fiduciaire 
de saisir, pendant la durée du contrat de fiducie, les biens formant le 
patrimoine fiduciaire. Une telle pratique ne pourrait s’analyser que comme une 
fraude aux droits des créanciers. 

Or, si, sur ce point, les droits anglais et suisse excluent effectivement 
la possibilité pour le trustee ou le fiduciaire d’être le seul bénéficiaire du trust, 
votre commission estime, par souci de conserver un régime juridique unitaire à 
la fiducie ainsi créée, qu’il n’est pas nécessaire de prévoir une interdiction 
spécifique de ce cumul en cas de fiducie-gestion. L’adage « fraus omnia 
corrumpit », d’application générale, permettra en effet de rendre 
inopposable aux créanciers lésés la manœuvre résultant de cette situation.

Article 2016 nouveau du code civil 
Faculté de désigner un « protecteur »  

chargé de veiller sur les intérêts du constituant 

Votre commission vous propose, dans ses conclusions, de prévoir
expressément la faculté, pour le constituant, de désigner un « protecteur » 
de la fiducie.

Une telle institution existe notamment en droit anglais. Le 
« protecteur » y est chargé de surveiller la gestion des biens du settlor faite par 
le trustee.

Votre commission estime que l’intervention d’un tiers au contrat de 
fiducie pourrait se révéler particulièrement utile dans l’hypothèse où le 
fiduciaire serait lui-même l’un des bénéficiaires ou le seul bénéficiaire du 
contrat de fiducie conclu aux fins de garantie. Dans ce cas de figure, il peut 
exister, dans certaines hypothèses, un risque de conflit entre les intérêts 
propres du fiduciaire et ceux du patrimoine fiduciaire lui-même. Or, ce risque 
pourrait être réduit par la présence d’une personne chargée de veiller sur les 
intérêts du patrimoine fiduciaire. 

Prévoir la présence éventuelle de ce tiers serait également 
particulièrement opportune lorsque le constituant est une personne physique, 
que l’opération fiduciaire intervienne aux fins de garantie ou qu’elle se fasse 
dans un souci de gestion patrimoniale.  

En tout état de cause, la désignation d’un « protecteur » ne serait 
pas obligatoire. D’une part, le contrat de fiducie lui-même pourrait 
interdire le recours à un protecteur. D’autre part, la désignation par le 
constituant d’une telle personne relèverait de sa seule volonté. Il 
reviendrait en outre aux parties de préciser les prérogatives de ce 
« protecteur ». 
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Votre commission souhaite que la fonction de protecteur puisse 
être exercée par toute personne qui aura la confiance du constituant de la 
fiducie. Les conclusions qu’elle vous soumet ne définissent donc pas la qualité 
des personnes susceptibles d’être désignées. 

Votre commission juge qu’une telle fonction pourrait notamment être 
exercée par des membres d’une profession juridique réglementée, leur 
désignation ne soulevant pas les mêmes difficultés en termes de lutte contre le 
blanchiment. Lors des auditions conduites par votre rapporteur, les 
représentants des notaires et des avocats ont d’ailleurs estimé que les membres 
de leur profession pourraient utilement exercer de telles fonctions. 

Bien qu’il ne s’agisse que d’une faculté, votre commission estime 
nécessaire de la prévoir spécifiquement dans la loi dans la mesure où, dans les 
articles 2021 et 2027 du code civil, tels que rédigés par les conclusions 
présentées, elle vous proposera de permettre au « protecteur », d’une part, 
d’être également rendu destinataire des comptes-rendus d’exercice du 
fiduciaire et, d’autre part, de solliciter auprès du juge la résiliation du contrat 
de fiducie. 

Plus généralement, le protecteur disposera, sauf stipulation contraire 
du contrat de fiducie, des différentes prérogatives reconnues au constituant
par les présentes conclusions. 

Article 2017 nouveau du code civil 
Mentions obligatoires du contrat de fiducie 

Compte tenu des effets juridiques induits par la fiducie, il est 
indispensable que le contrat de fiducie comporte certaines mentions 
obligatoires. De ce fait, les obligations réciproques des parties seront 
expressément définies et l’autorité publique -l’administration ou, le cas 
échéant, le juge- sera en mesure d’assurer un réel contrôle afin de sanctionner 
d’éventuelles manœuvres frauduleuses. 

Pour l’essentiel, votre commission vous propose de reprendre, dans 
ses conclusions, les mentions obligatoires prévues par la proposition de loi. 
Ainsi, devraient impérativement être déterminés par le contrat de fiducie : 

- les biens, droits ou sûretés transférés. Lorsque le transfert 
fiduciaire porte en tout ou partie sur des biens ou droits futurs, ces derniers 
devront être au moins déterminables selon des critères spécifiés dans le 
contrat ; 

- la durée du transfert. La particularité de la fiducie est de transférer 
au fiduciaire la propriété d’un bien pour une durée déterminée. Aussi est-il 
essentiel que la mention de cette durée soit faite dans le contrat. A l’instar de 
la proposition de loi, votre commission vous propose de prévoir une  durée
maximale de transfert de quatre-vingt dix-neuf ans, cette durée étant 
calculée à compter de la signature du contrat de fiducie ; 



- 57 -

- l’identité du ou des constituants ; 

- l’identité du fiduciaire ou des fiduciaires, leur mission et 
l’étendue de leurs pouvoirs d’administration et de disposition sur les biens 
transférés. Cette disposition permet ainsi d’identifier le but dans lequel le 
fiduciaire agit et les pouvoirs dont il dispose pour exercer pleinement la 
mission qu’il tient du contrat. En particulier, elle permet de définir les 
obligations du fiduciaire destinées à garantir la séparation du patrimoine 
fiduciaire d’avec son patrimoine personnel, rendant inutile la précision prévue 
à cet égard dans la proposition de loi. En cas de pluralité de fiduciaires, le 
contrat devrait également définir les pouvoirs respectifs de chaque fiduciaire ; 

- l’identité du ou des bénéficiaires, ou à défaut les règles 
permettant leur désignation. Il convient en effet, par souci de souplesse, 
d’autoriser les parties à stipuler en faveur de bénéficiaires qui seraient 
déterminés après la conclusion du contrat de fiducie. Toutefois, pour éviter la 
constitution de fiducies dites « en trou noir », dans lesquelles le bénéficiaire 
est inconnu, il serait obligatoire que les critères de déterminateur du ou des 
bénéficiaires soient précisément définis au contrat. 

L’absence de l’une quelconque de ces mentions obligatoires sera 
sanctionnée par la nullité du contrat de fiducie.  

Votre commission n’a pas jugé utile de reprendre les dispositions de 
la proposition de loi prévoyant que le contrat peut contenir certaines clauses 
concernant le transfert de droits supplémentaires au sein du patrimoine 
fiduciaire, les modalités du transfert au bénéficiaire des biens placés dans le 
patrimoine fiduciaire ainsi que la rémunération du fiduciaire. En effet, ces 
dispositions ouvrant simplement des facultés pour les parties et non des 
obligations, il lui paraît préférable de ne rien préciser à cet égard afin de 
laisser aux parties la liberté la plus large.  

Article 2018 nouveau du code civil 
Enregistrement du contrat de fiducie et de ses avenants 

Le contrôle de la fiducie apparaît essentiel afin que cet instrument 
juridique d’une grande souplesse ne soit pas utilisé en fraude des droits des 
tiers ou à des fins d’évasion fiscale. C’est la raison pour laquelle, 
contrairement à la proposition de loi, votre commission vous propose 
d’imposer aux parties de faire procéder à l’enregistrement du contrat de 
fiducie ainsi que de ses avenants éventuels.

En pratique, le contrat de fiducie devra donc être constaté par un acte 
écrit.

En outre, votre commission juge nécessaire de préciser que, lorsque le 
contrat de fiducie n’a pas désigné l’identité du bénéficiaire, un acte écrit 
désignant le bénéficiaire devra être établi par les parties au contrat. Cet acte 
lui-même, comme tout autre avenant au contrat, devra également être
enregistré dans les mêmes conditions.
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Votre commission vous propose également d’imposer 
l’enregistrement des actes constatant la transmission de droits résultant du 
contrat de fiducie lui-même. 

L’enregistrement de ces différents actes devra intervenir dans le délai 
d’un mois à compter de leur date. 

Il reviendra aux parties de désigner qui, du constituant ou du 
fiduciaire, devra procéder à cette formalité. Toutefois, dans la mesure où, en 
pratique, elle devrait le plus souvent être effectuée par le fiduciaire, il semble 
souhaitable que le lieu d’enregistrement soit le service des impôts du siège du 
fiduciaire, ou le service des impôts des non-résidents si le fiduciaire n’est pas 
domicilié en France.  

De plus, pour tenir compte du transfert fiduciaire éventuel de biens 
immeubles ou de droits réels immobiliers, votre commission vous propose 
de prévoir une publication de ces biens et droits spécifiques « dans les 
conditions prévues par les articles 647 et 657 du code général des impôts ». Il 
s’agit de permettre de faire jouer la « formalité fusionnée » qui, par un seul 
et même acte, assure l’exercice des formalités de l’enregistrement et de la 
publicité foncière. Conformément au droit commun, cette formalité devra être 
accomplie dans les deux mois à compter du contrat de fiducie ou de l’avenant 
qui prévoirait, ultérieurement, le transfert de ce type de biens, au bureau des 
hypothèques de la situation de l’immeuble.  

Compte tenu de l’importance qui s’attache à l’enregistrement de ces 
différents actes, votre commission estime indispensable de sanctionner son 
défaut d’accomplissement par la nullité de l’acte qui aurait dû faire l’objet 
de cette formalité.

Article 2019 nouveau du code civil 
Registre national des contrats de fiducie 

Votre commission estime indispensable que soit créé un registre 
centralisé permettant de référencer les contrats de fiducie ainsi que les 
différents actes soumis à la formalité de l’enregistrement en vertu de 
l’article 2018 du code civil. Un tel fichier serait de nature à assurer aux 
autorités judiciaires, aux autorités de lutte contre le blanchiment, ainsi qu’à 
l’administration fiscale un accès rapide à certaines données, facilitant ainsi la 
lutte contre les entreprises de blanchiment de capitaux ou contre l’évasion 
fiscale. 

Pour que ce registre soit un outil efficace, votre commission vous 
propose qu’il ait un caractère national. L’ensemble des contrats de fiducie 
soumis au droit français sera donc répertorié au sein d’un fichier unique. Ce 
fichier pourra, notamment, utilement comporter l’ensemble des éléments 
devant obligatoirement figurer au contrat, en application de l’article 2017 du 
code civil dans la rédaction issue des présentes conclusions. 
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Votre commission s’est par ailleurs interrogée sur les conditions 
d’accessibilité à ce registre. Elle estime que cet accès devrait être limité aux 
autorités judiciaires, à l’administration fiscale et aux autorités chargées de la 
lutte anti-blanchiment. Les tiers seront en effet informés de l’existence d’un 
transfert fiduciaire à l’occasion des mesures de publicités normalement 
applicables en cas de mutation de certains éléments transférés1.

Compte tenu du caractère réglementaire de la mise en œuvre d’un tel 
fichier, votre commission propose de renvoyer à un décret en Conseil 
d’Etat la définition de ses conditions de constitution et de fonctionnement.

Afin que la constitution d’un tel fichier n’implique pas 
l’accomplissement d’une formalité supplémentaire pour les parties au contrat 
de fiducie, votre commission juge qu’il serait souhaitable que le service ayant 
procédé à l’enregistrement prévu à l’article 2018 nouveau du code civil, soit 
chargé d’alimenter directement ce registre. 

Article 2020 nouveau du code civil 
Obligation faite au fiduciaire d’agir ès qualité

L’affectation des biens et droits objets du contrat de fiducie au sein 
d’un patrimoine qui n’est ni le patrimoine du constituant, ni le patrimoine 
propre du fiduciaire, implique nécessairement que les tiers avec lesquels le 
fiduciaire entretiendrait des relations juridiques soient informés de cette 
situation. C’est pourquoi votre commission vous propose d’assurer une double
information des tiers.

D’une part, il est nécessaire que, dès lors qu’il agit pour le compte 
de la fiducie, le fiduciaire fasse expressément état, dans tous les actes qu’il 
effectue, de sa qualité de fiduciaire.  

D’autre part, dans l’hypothèse où, dans le cadre de la gestion de la 
fiducie, des biens ou des droits dont la mutation est soumise à publicité
seraient acquis ou à l’inverse cédés, il importe, à l’instar de ce que propose la 
proposition de loi, que cette publicité mentionne de manière expresse le 
nom du fiduciaire ès qualité. Il s’agit ainsi de prendre en compte la cession 
ou l’acquisition, conformément au but assigné par le contrat de fiducie, 
d’immeubles et de certains biens meubles spécifiquement soumis à une 
obligation de publicité, tels que les aéronefs2, les navires3 ou les logiciels 
donnés en nantissement4.

1 Voir, infra, le commentaire de l’article 2021 nouveau du code civil. 
2 Article L. 121-11 du code de l’aviation civile. 
3 Article 101 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure. 
4 Article R. 132-11 du code de la propriété intellectuelle. 
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Article 2021 nouveau du code civil 
Information du constituant et du fiduciaire sur l’exécution 

 du contrat de fiducie 
Le fiduciaire étant investi d’une obligation de faire à l’égard du 

constituant et du bénéficiaire, il importe que ceux-ci soient pleinement 
informés des conditions d’exécution du contrat.  

Votre commission juge que les modalités d’application d’une telle 
obligation doivent pouvoir être définie librement par les parties. Aussi vous 
propose-t-elle que le contrat de fiducie détermine lui-même les conditions 
dans lesquelles le fiduciaire doit rendre compte de sa mission au 
constituant.

En outre, dès lors que le contrat de fiducie peut comporter, le cas 
échéant, un grand nombre de bénéficiaires, votre commission vous propose 
que cette information ne soit fournie par le fiduciaire au bénéficiaire qu’à 
la demande de ce dernier, et selon la périodicité qui serait fixée par le 
contrat. Dans la mesure où certains contrats de fiducie pourraient désigner 
plusieurs centaines ou plusieurs milliers de personnes comme bénéficiaires1, il 
serait contraignant et coûteux d’imposer au fiduciaire un compte rendu 
périodique alors même que le bénéficiaire ne le requiert pas expressément.  

Tirant les conséquences de la possibilité expressément donnée 
d’instituer un « protecteur de la fiducie », votre commission vous propose 
également de permettre à ce dernier d’être rendu directement destinataire, 
dans les mêmes conditions que le bénéficiaire, des comptes-rendus 
d’exercice de la mission du fiduciaire. 

Article 2022 nouveau du code civil 
Révision du contrat de fiducie en cas de disparition du constituant 

Votre commission vous propose de reprendre partiellement, à 
l’article 2022 du code civil tel que rédigé par ses conclusions, la possibilité, 
prévue par la proposition de loi, pour le fiduciaire de solliciter la révision 
du contrat de fiducie en application des dispositions relatives aux legs, 
telles qu’elles sont définies par les articles 900-2 à 900-7 du code civil. 

La révision du contrat de fiducie dans les conditions applicables aux 
legs ne paraît certes pas utile lorsque le constituant existe toujours au jour où 
le fiduciaire souhaite cette révision : dès lors que la fiducie résulte d’un 
contrat, il appartient au fiduciaire de solliciter auprès du constituant la révision 
de ce contrat, laquelle ne pourra intervenir qu’à raison du consentement 
mutuel des parties. Néanmoins, par application des dispositions que votre 
commission vous propose d’intégrer dans ses conclusions, cette modification 
impliquera, lorsque le contrat de fiducie a été accepté par le bénéficiaire, 
l’accord de ce dernier2.

1 Tel pourrait être le cas, par exemple, des actionnaires d’une société qui seraient institués 
bénéficiaires d’une fiducie dont la société serait elle-même le constituant. 
2 Voir, infra, le commentaire de l’article 2027 nouveau du code civil. 
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En revanche, le renvoi aux règles applicables à la révision des legs 
apparaît tout à fait pertinent lorsque le constituant n’existe plus, soit du fait de 
son décès, soit à la suite de sa dissolution s’il s’agit d’une personne morale. En 
effet, dans cette hypothèse, un avenant au contrat ne peut plus être négocié et 
il peut s’avérer utile de recourir aux dispositions du code civil relatives à la 
révision des legs. Votre commission vous propose donc de limiter la 
possibilité d’une telle révision au seul cas de disparition du constituant en 
cours d’exécution du contrat de fiducie.

Article 2023 nouveau du code civil 
Pouvoir du fiduciaire à l’égard des tiers 

Votre commission vous propose de reprendre, dans ses conclusions, 
les dispositions de la proposition de loi concernant les pouvoirs du fiduciaire à 
l’égard des tiers.

Ainsi, dans ses rapports avec les tiers, le fiduciaire sera réputé 
disposer des pouvoirs les plus étendus sur le patrimoine fiduciaire. Il ne 
sera donc pas possible d’opposer aux tiers les restrictions éventuelles de 
quelque nature qu’elles soient aux pouvoirs du fiduciaire qui découleraient du 
contrat de fiducie. 

Toutefois, une telle présomption sera renversée s’il était démontré 
que les tiers avaient connaissance de la limitation de ses pouvoirs. Il s’agit 
ici d’une disposition classique du droit des sociétés1 et du droit du mandat.  

Votre commission estime inutile de préciser que la seule connaissance 
de la fiducie serait insuffisante à renverser cette présomption, compte tenu de 
la position constante de la jurisprudence sur ce point. 

Article 2024 nouveau du code civil 
Absence d’effet d’une procédure collective ouverte à l’égard du fiduciaire 

Votre commission vous propose de prévoir expressément, dans ses 
conclusions, que l’ouverture de l’une quelconque des procédures 
collectives prévues par le code de commerce  au profit du fiduciaire -qu’il 
s’agisse de la sauvegarde, du redressement judiciaire ou de la liquidation 
judiciaire- n’affecterait pas le patrimoine fiduciaire.

Cette précision, envisagée par la proposition de loi seulement au 
regard des procédures de redressement et de liquidation judiciaires2, est 
indispensable afin de lever toute incertitude quant à la séparation totale du 
patrimoine fiduciaire d’avec le patrimoine propre du fiduciaire.  

1 Voir, par ex., l’article 1849 du code civil, tel qu’interprété par l’arrêt de la troisième chambre 
civile de la Cour de cassation du 24 janvier 2001, Bull. civ. III, n° 10. 
2 L’absence de prise en compte de la procédure de sauvegarde s’expliquant par l’antériorité du 
dépôt de la proposition de loi par rapport à l’adoption de la loi n° 2006-845 du 26 juillet 2005 
de sauvegarde des entreprises. 
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Toutefois, il convient de préciser que le prononcé de la liquidation du 
fiduciaire aura nécessairement des conséquences sur le patrimoine fiduciaire. 
En effet, votre commission vous proposera de prévoir que la liquidation 
judiciaire du fiduciaire constitue une cause d’extinction de la fiducie. Dans ce 
cas, la masse des biens et droits composant le patrimoine fiduciaire sera 
transférée au bénéficiaire ou, à défaut de bénéficiaire, au constituant lui-
même1.

Article 2025 nouveau du code civil 
Droits des créanciers sur le patrimoine fiduciaire 

La création d’un patrimoine d’affectation recueillant les biens 
transmis par l’effet du contrat de fiducie et séparé du patrimoine propre du 
fiduciaire n’a de sens que si les actifs ne peuvent être appréhendés ni par les 
débiteurs du fiduciaire, ni en principe par les débiteurs du constituant. Aussi 
votre commission estime-t-elle nécessaire, contrairement à la proposition de 
loi, de préciser les règles qui doivent s’appliquer en la matière. 

- Les créanciers pouvant poursuivre sur le patrimoine fiduciaire 

Votre commission vous propose de fixer comme principe que seules 
les personnes titulaires de créances nées de la conservation ou de la 
gestion des biens et droits constituant le patrimoine fiduciaire peuvent 
obtenir la saisie de ces actifs. Il conviendra de reconnaître aux termes de 
« conservation » et de « gestion » l’acception la plus large. Ainsi, par exemple, 
le créancier qui aurait accordé au fiduciaire un prêt pour financer des travaux 
d’amélioration d’un immeuble transféré au sein du patrimoine fiduciaire serait 
bien entendu recevable à exercer son droit de poursuite sur le patrimoine 
fiduciaire. 

Cette règle exclura donc clairement l’action sur le patrimoine 
fiduciaire des créanciers du fiduciaire, ces derniers n’ayant de droits qu’à 
l’égard des biens faisant partie du patrimoine propre du fiduciaire. Elle doit 
cependant être distinguée de l’hypothèse où la créance résulterait de la 
reconnaissance de la responsabilité du fiduciaire à raison d’une faute commise 
dans l’exercice de sa mission en cours d’exécution du contrat. Dans ce cas, 
votre commission vous proposera de prévoir que le fiduciaire est responsable 
sur son patrimoine propre2. 

Cette règle exclut également, en principe, l’action des créanciers 
du constituant. Toutefois, il convient de réserver les droits que certains 
d’entre eux auraient pu acquérir avant le transfert de ses biens ou droits au 
sein du patrimoine fiduciaire.  

1 Voir, infra, le commentaire des articles 2029 et 2030 nouveaux du code civil. 
2 Voir, infra, le commentaire de l’article 2026 nouveau du code civil. 
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Aussi votre commission vous propose-t-elle de rendre possible la 
saisie des éléments du patrimoine fiduciaire par les créanciers du
constituant :

- soit lorsque ces créanciers disposent d’un droit de suite sur ces 
biens ou droits en vertu d’une sûreté publiée antérieurement au contrat 
de fiducie. Seraient ainsi visés les créanciers titulaires d’un gage ou d’un 
nantissement ainsi que les créanciers hypothécaires, à la condition que leur 
sûreté ait été valablement publiée avant la signature du contrat de fiducie ; 

- soit en cas de fraude aux droits de ces créanciers. Il convient en 
effet d’éviter que le transfert de biens ou de droits du patrimoine du 
constituant vers un patrimoine fiduciaire n’ait d’autre but que d’organiser 
l’insolvabilité provisoire du constituant afin de lui permettre d’échapper à ses 
créanciers. Dans un tel cas de figure, les créanciers non titulaires d’un droit de 
suite doivent pouvoir exercer leurs droits. Il semble ainsi bon de rappeler que 
la fraude à la loi ne peut qu’entraîner l’inopposabilité d’une situation juridique 
créée dans ce seul but. 

- L’éventuelle insuffisance d’actif du patrimoine fiduciaire 

Une question essentielle posée par le droit d’action reconnu aux 
créanciers sur le patrimoine fiduciaire, et non abordée par la proposition de 
loi, résulte de l’insuffisance d’éléments d’actifs au sein du patrimoine 
fiduciaire pour faire face au paiement de l’ensemble des sommes dues aux 
créanciers. Il peut en effet advenir que la valeur des actifs présents dans le 
patrimoine fiduciaire ne soit pas suffisante pour assurer le complet 
remboursement des dettes contractées à l’égard des créanciers dont la créance 
est née du fait d’éléments transférés dans le patrimoine fiduciaire.  

Dans une telle éventualité, votre commission vous propose de 
reconnaître aux parties une faculté d’option, en fonction de l’objet et des 
spécificités qu’elles entendent donner à leur opération. 

En principe, un droit de poursuite s’exercerait sur le patrimoine 
propre du constituant lui-même.

Ce principe présente l’avantage de protéger au mieux les créanciers 
du patrimoine fiduciaire. 

La possibilité d’un droit de poursuite subsidiaire sur le patrimoine 
propre du constituant ne remettrait cependant pas en cause le fait que, 
lorsqu’un des éléments du patrimoine fiduciaire est une société dans laquelle 
les associés ou actionnaires ne sont responsables des dettes sociales qu’à 
concurrence de leurs apports1, la responsabilité n’excède pas, en tout état de 
cause, celle de cet apport. Ceci réduit en conséquence l’étendue des poursuites 
susceptibles d’être exercées. 

1 Il s’agit des sociétés à responsabilité limitée, des sociétés anonymes, des sociétés par actions 
simplifiées, des sociétés en commandite par actions. 
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Toutefois, ce principe pourra, à l’initiative des parties au contrat, 
faire l’objet de deux aménagements. 

D’une part, les parties pourront décider, lors de la conclusion du 
contrat, que le droit de poursuite des créanciers pour les créances nées de la 
gestion ou de la conservation des biens transférés s’exercera sur le 
patrimoine propre du fiduciaire.  

D’autre part, le contrat de fiducie pourra expressément limiter au 
seul patrimoine fiduciaire l’obligation au passif fiduciaire.

L’avantage présenté par une telle possibilité est de permettre 
l’utilisation de la fiducie dans le cadre d’opérations de « defeasance ». Dans 
un tel montage, l’externalisation de la dette du constituant n’a d’intérêt que si 
les créanciers ne peuvent plus, par la suite, exercer leurs droits sur son propre 
patrimoine. 

A l’inverse, imposer unilatéralement une telle limitation reviendrait à 
léser les intérêts des créanciers poursuivants. Aussi, par souci de préserver ces 
derniers, votre commission vous propose-t-elle de prévoir qu’une telle 
limitation ne serait opposable qu’aux créanciers qui l’auraient 
expressément acceptée.

Article 2026 nouveau du code civil 
Responsabilité personnelle du fiduciaire 

Dans tout contrat, l’inexécution par l’une des parties de ses 
obligations l’expose en cas de dommage à voir sa responsabilité engagée vis-
à-vis de son cocontractant ou, le cas échéant, des tiers, sans pour autant qu’une 
disposition spécifique le prévoit. Le fait que, par l’effet de la fiducie, le 
fiduciaire soit titulaire de plusieurs patrimoines distincts les uns des autres 
emporte néanmoins la nécessité d’une disposition déterminant le patrimoine -
propre ou fiduciaire- sur lequel le fiduciaire sera responsable de ses fautes 
personnelles. 

Votre commission estime logique que le fiduciaire réponde, sur son 
patrimoine propre, des fautes qu’il commettrait dans l’exercice de sa 
mission.

La généralité de cette formulation permet de poser le principe de la 
responsabilité pour faute du fiduciaire sur son patrimoine propre à l’égard : 

- du constituant lui-même. Dans ce cas, l’action en responsabilité 
serait de nature contractuelle, obéissant au droit commun de la responsabilité 
contractuelle tel que défini aux articles 1147 et suivants du code civil ; 

- du bénéficiaire de la fiducie. Le bénéficiaire peut en effet subir un 
dommage du fait de fautes commises dans la gestion des biens mis en fiducie, 
qui auraient pour effet de diminuer leur valeur au jour de leur transfert à son 
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profit. La nature de l’action en responsabilité devrait varier selon que le 
bénéficiaire aura ou non accepté la fiducie1 ; 

- des tiers. L’action en responsabilité sera alors de nature délictuelle,
fondée sur les articles 1382 et suivants du code civil. 

Dès lors qu’elle a souhaité que seul un professionnel ait la qualité de 
fiduciaire, votre commission juge inutile, contrairement à la proposition de loi, 
de préciser quelle intensité devra revêtir la faute du fiduciaire pour engager sa 
responsabilité personnelle. Il appartiendra au juge de se prononcer au cas par 
cas sur cette question. 

Article 2027 nouveau du code civil 
Remplacement du fiduciaire et désignation d’un fiduciaire provisoire 

L’opération fiduciaire suppose une relation de confiance entre le 
constituant, le fiduciaire et le bénéficiaire, dans la mesure où le fiduciaire a 
pour mission de détenir et gérer des biens ou des droits qui reviendront, à 
terme, au constituant ou au bénéficiaire qu’il aura désigné. Aussi convient-il 
d’instituer, comme le prévoit du reste la proposition de loi, une faculté de 
remplacement du fiduciaire ou, dans cette attente, la faculté de désigner 
un fiduciaire provisoire. 

Ce remplacement ou la désignation d’un fiduciaire provisoire 
pourrait intervenir dans deux hypothèses : 

- soit un manquement du fiduciaire à ses obligations. Il s’agirait de 
sanctionner la méconnaissance par le fiduciaire des obligations découlant tant 
du contrat de fiducie que des dispositions du nouveau titre XIV du code civil. 
Il faut toutefois estimer que seule une méconnaissance grave devrait donner 
lieu au remplacement du fiduciaire, le juge appréciant, au cas par cas, la nature 
du manquement constaté. Cette disposition n’exclurait cependant pas la mise 
en jeu de la responsabilité personnelle du fiduciaire dans l’hypothèse où un 
dommage serait survenu du fait de son manquement ; 

- soit la mise en péril des intérêts confiés au fiduciaire. Seraient ici 
notamment visés par cette disposition les choix opérés dans la gestion des 
biens et droits relevant du patrimoine fiduciaire qui, bien que non constitutifs 
d’une faute, pourraient être de nature à faire disparaître le patrimoine 
fiduciaire. Serait ainsi sanctionnée la perte de confiance du constituant ou du 
bénéficiaire dans les capacités de bonne gestion du fiduciaire.  

Le remplacement ou la nomination devrait être sollicité, 
séparément ou conjointement, par le constituant ou par le bénéficiaire 
auprès du juge qui déciderait alors de la pertinence de la demande. 

1 Voir, supra, le commentaire de l’article 2028 nouveau du code civil. 
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Votre commission a également souhaité que le protecteur de la 
fiducie, s’il en a été désigné un en application de l’article 2016 du code civil 
bénéficie d’un droit d’accès direct au juge aux mêmes fins.

S’il existe un accord entre les parties sur l’identité du nouveau 
fiduciaire, le juge se contentera d’homologuer cet accord et de nommer le 
nouveau fiduciaire, sous réserve qu’il satisfasse aux critères de qualité fixés 
par l’article 2014 nouveau du code civil. A défaut, il lui reviendra de nommer 
un administrateur provisoire dont il déterminera lui-même l’identité, parmi les 
personnes visées à l’article 2014. 

Votre commission estime souhaitable de ne pas déroger aux règles 
traditionnelles de compétence juridictionnelle. C’est pourquoi la juridiction 
compétente sera le tribunal de grande instance et, en cas d’urgence, son juge 
des référés.  

En complément de ce dispositif, votre commission vous propose de 
préciser que la décision judiciaire faisant droit à la demande emporterait 
de plein droit dessaisissement du fiduciaire. Ainsi, il ne sera pas nécessaire 
que le jugement prévoit expressément la fin de la mission du fiduciaire 
initialement désigné. 

Article 2028 nouveau du code civil 
Modification et révocation du contrat de fiducie 

Il est nécessaire de régler les conditions dans lesquelles le contrat de 
fiducie pourra éventuellement être modifié voire résilié par les parties. Cette 
question est abordée par la proposition de loi, mais uniquement du point de 
vue du fiduciaire.  

Votre commission estime cependant qu’il convient d’envisager plus 
largement cette question, en prenant en compte l’existence ou l’absence 
d’une acceptation de la fiducie par le bénéficiaire.

Cette prise en compte est d’autant plus nécessaire que le contrat de 
fiducie ne pourrait aucunement permettre d’opérer des libéralités au profit 
d’un tiers. Or, dans ces conditions, il est important que le bénéficiaire, qui 
aura fourni, par hypothèse, une contrepartie, soit assuré que le constituant ne 
révoquera pas sans motif le contrat de fiducie. 

En revanche, il doit être permis au bénéficiaire, dans le cadre d’une 
fiducie-gestion dans laquelle il est également constituant, de révoquer la 
fiducie pour avoir accès au patrimoine fiduciaire, par exemple pour faire face 
à un imprévu. 



- 67 -

Pour répondre à cette problématique, votre commission estime 
souhaitable de raisonner par référence au mécanisme de la stipulation pour 
autrui, régi par l’article 1121 du code civil1.

Elle vous propose en conséquence, dans ses conclusions, un dispositif 
aux termes duquel : 

- en l’absence d’acceptation de la fiducie par le bénéficiaire, le 
contrat de fiducie pourra être révoqué par le constituant. Ce droit de 
révocation unilatérale pourrait, le cas échéant, faire naître un droit à réparation 
des conséquences dommageables qui en seraient éventuellement issues ; 

- en cas d’acceptation de la fiducie par le bénéficiaire, le contrat ne 
pourra être modifié ou révoqué qu’avec l’accord de ce dernier ou par 
décision de justice. Ainsi, lorsque, par exemple, l’objet du contrat est de 
garantir le paiement d’une dette, il conviendra que le bénéficiaire accepte au 
plus tôt la fiducie afin de sécuriser sa créance et de se prémunir contre toute 
révocation.  

Article 2029 nouveau du code civil 
Causes d’extinction du contrat de fiducie 

Votre commission vous propose de reprendre, au sein de 
l’article 2029 du code civil, les causes d’extinction du contrat de fiducie 
prévues par le texte de la proposition de loi.  

D’une part, le contrat de fiducie prendra fin, de plein droit, en 
cas : 

- de survenance du terme prévu par le contrat ; 

- ou de réalisation du but poursuivi quand celle-ci a lieu avant le 
terme.

Le texte proposé ne permettrait pas aux parties d’aménager ce 
dispositif.

D’autre part, le contrat de fiducie prendra fin, par décision de 
justice, en cas : 

- de renonciation de la totalité des bénéficiaires de la fiducie. Dans 
ces conditions, l’article 2030 nouveau du code civil serait applicable, les 
éléments du patrimoine fiduciaire revenant alors au constituant ; 

- de liquidation judiciaire, de dissolution, ou de disparition du 
fiduciaire par suite d’une cession ou d’une absorption.

1 Article 1121 du code civil : « On peut pareillement stipuler au profit d’un tiers, lorsque telle est 
la condition d’une stipulation que l’on fait pour soi-même ou d’une donation que l’on fait à un 
autre. Celui qui a fait cette stipulation ne peut plus la révoquer, si le tiers a déclaré vouloir en 
profiter ». 
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Le texte proposé, à l’instar de la proposition de loi, permettrait 
néanmoins aux parties au contrat de fiducie de tempérer ou au contraire de 
renforcer la rigueur de cette seconde catégorie de cas d’extinction. Les parties 
pourront en effet décider, dans le cadre de stipulations contractuelles 
expresses, soit que le contrat se poursuivra malgré la survenance de ces 
événements selon les modalités qu’il fixe, soit, à l’inverse, que l’extinction 
du contrat interviendra de plein droit à raison de l’existence de l’un de ces 
évènements.

En revanche, votre commission estime qu’il convient d’écarter la 
possibilité donnée au juge de décider lui-même des mesures permettant la 
poursuite du contrat. Sur ce point, la liberté contractuelle la plus grande doit 
être laissée aux parties. 

Article 2030 nouveau du code civil 
Sort du patrimoine fiduciaire en cas d’extinction de la fiducie pour 

absence de bénéficiaire 

Votre commission vous propose d’élargir, à l’article 2030 du code 
civil tel que rédigé par ses conclusions, le principe établi par le texte de la 
proposition de loi selon lequel, en cas de renonciation du bénéficiaire, les 
biens du patrimoine fiduciaire font retour au constituant. Ainsi, selon la 
rédaction proposée, l’absence de bénéficiaire au jour où le contrat de 
fiducie prend fin, quelle qu’en soit la raison, implique le retour de plein 
droit dans le patrimoine du constituant des biens et droits placés dans le 
patrimoine fiduciaire. 

Votre commission juge par ailleurs préférable de laisser les parties au 
contrat de fiducie organiser librement les conditions dans lesquelles le 
patrimoine fait ou non retour au constituant lorsque le contrat de fiducie prend 
fin avant la réalisation de l’objet de la fiducie ou la survenance du terme, sans 
prévoir de règle supplétive.  

Votre commission vous propose d’adopter l’article premier ainsi 
rédigé par ses conclusions.
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CHAPITRE II 
DE LA LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DE CAPITAUX 

L’instauration de mécanismes fiduciaires ne doit pas être un moyen 
de faciliter le blanchiment de capitaux. Or, comme l’a souligné le Groupe 
d’action financière (GAFI), les fiducies peuvent contribuer à masquer des 
activités de blanchiment ou de financement du terrorisme1. Il est donc 
indispensable de soumettre la constitution et l’activité des fiducies à des règles 
de déclaration auprès des pouvoirs publics permettant d’assurer des contrôles 
efficaces.

Aussi votre commission vous propose-t-elle de reprendre, dans ses 
conclusions, le chapitre II de la proposition de loi, son intitulé ainsi que son 
article unique. 

Article 2 
(art. L. 562-2-1 du code monétaire et financier) 

Déclaration de sommes ou d’opérations soupçonnées d’être illicites 

Votre commission vous propose, à l’article 2 de ses conclusions, de 
reprendre partiellement les dispositions figurant au même article de la 
proposition de loi. Il s’agit de modifier certaines dispositions actuelles en 
matière de déclaration de soupçons pour tenir compte de l’institution de 
la fiducie en droit français.

La proposition de loi prévoit, d’une part, d’imposer au fiduciaire ès
qualité le respect des obligations découlant de l’article L. 562-1 du code 
monétaire et financier et, d’autre part, d’imposer aux professions juridiques 
réglementées d’effectuer une déclaration de soupçons lorsqu’elles participent, 
en assistant leur client, à la préparation ou à la réalisation de transactions 
concernant la constitution, la gestion ou la direction de fiducies soumises au 
droit français.

 Sur le premier point, votre commission estime inutile de modifier 
l’article L. 562-1 du code monétaire et financier afin d’imposer 
expressément au fiduciaire le respect des obligations de surveillance, de 
conservation de données et de déclaration de soupçons notamment 
prescrites par l’article L. 562-2 du même code.  

Une telle modification serait justifiée et indispensable si la qualité de 
fiduciaire était ouverte à toute personne physique ou morale, dès lors que ces 
obligations ne s’imposent actuellement qu’à des catégories limitativement 
énumérées par l’article L. 562-1 de ce code. 

1 Rapport du GAFI-XII sur les typologies du blanchiment de capitaux (2000-2001), pp. 9-10. 
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Or, dans ses conclusions, votre commission a fait le choix de 
restreindre la qualité de fiduciaire aux établissements de crédit, au Trésor 
public, à la Banque de France, à La Poste, à l'Institut d’émission des 
départements d’outre-mer (IEDOM), à l’Institut d'émission d'outre-mer 
(IEOM) et à la Caisse des dépôts et consignations, aux entreprises 
d’investissement, ainsi qu’aux entreprises d’assurance1.

Ces entités juridiques, seules susceptibles d’être désignées 
fiduciaires, sont déjà, en tant que telles, inclues dans le champ 
d’application personnel des diverses obligations de déclaration qui 
s’imposent lorsque le caractère illicite de sommes ou d’opérations est 
soupçonné.

Aussi, sans le prévoir expressément, les entités susmentionnées 
devront, y compris lorsqu’elles agissent en qualité de fiduciaire, déclarer à 
TRACFIN : 

- les opérations qui portent sur des sommes qui pourraient provenir du 
trafic de stupéfiants, de la fraude aux intérêts financiers de la Communauté 
européenne, de la corruption ou d'activités criminelles organisées ou qui 
pourraient participer au financement du terrorisme ; 

- les opérations dont l'identité du donneur d'ordre ou du bénéficiaire 
reste douteuse malgré les diligences effectuées ; 

- les opérations effectuées par les organismes financiers pour compte 
propre ou pour compte de tiers avec des personnes physiques ou morales, y 
compris leurs filiales ou établissements, agissant sous forme ou pour le compte 
de fonds fiduciaires ou de tout autre instrument de gestion d'un patrimoine 
d'affectation dont l'identité des constituants ou des bénéficiaires n'est pas 
connue. 

 En revanche, dans ses conclusions, votre commission vous 
propose de modifier l’article L. 562-2-1 du code monétaire et financier.

Cette modification est indispensable afin de ne pas laisser hors du 
champ de la procédure de déclaration de soupçon spécifique prévue pour 
les professions juridiques réglementées visées au 12 de l’article L. 562-2-1 
du code monétaire et financier2, l’hypothèse où ces professionnels 
assisteraient leur client à la préparation ou à la réalisation de transactions 
concernant la constitution, la gestion ou la direction de fiducies régies par 
le nouveau titre IV du code civil. A l’heure actuelle, en effet, cette 
disposition ne vise que les fiducies soumises au droit étranger. 

Votre commission vous propose donc d’adopter l’article 2 ainsi 
rédigé par ses conclusions.

1 Voir, supra, le commentaire de l’article 2014 nouveau du code civil, tel que rédigé par 
l’article 1er des conclusions de votre commission. 
2 Sont visés : les notaires, les huissiers de justice, les administrateurs et mandataires judiciaires, 
les avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, les avocats ainsi que les avoués près les 
cours d'appel. 



- 71 -

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS FISCALES 

Dès lors que le contrat de fiducie opère le transfert d’un patrimoine 
susceptible de générer des revenus, se pose la question du régime fiscal 
applicable. Sur ce point, la proposition de loi a opté pour un principe de 
neutralité fiscale. Ce choix est partagé par votre commission. 

Elle vous propose, en conséquence, de conserver, dans ses 
conclusions, l’intitulé et la structure du présent chapitre, qui comporterait 
cinq sections relatives : 

- à l’enregistrement et à la publicité foncière (section I) ;  

- aux impôts directs (section II) ; 

- à la taxe sur la valeur ajoutée (section III) ; 

- à la fiscalité locale (section IV). Votre commission estime en effet 
préférable de retenir cette formulation générique plutôt que celle de « taxe 
professionnelle » ; 

- au droit de contrôle et au droit de communication (section V). 

SECTION I
Enregistrement et publicité foncière

Cette section déterminerait les règles applicables à l’opération 
fiduciaire en matière de droits d’enregistrement et de publicité foncière. 

Article 3 
(art. 635, 668 bis nouveau, 1115, 1020, 1133 quater nouveau et 1378 septies

nouveau du code général des impôts) 
Régime applicable en matière d’enregistrement et de publicité foncière 

Votre commission vous propose, à l’article 3 de ses conclusions, de 
définir le régime applicable à l’opération fiduciaire en matière de droits 
d’enregistrement et de publicité foncière. 

 La proposition de loi propose, dans son article 3, de créer cinq 
nouveaux articles, numérotés 649 A à 649 E, au sein d’une nouvelle division 
du A du I de la section première du chapitre premier du titre quatrième de la 
première partie du livre premier du code général des impôts. 

Pour l’application des droits de mutation et de l’impôt de solidarité 
sur la fortune, les droits transférés à un fiduciaire seraient considérés comme 
demeurant la propriété du constituant et comme faisant partie de la succession 
de celui-ci. Toutefois, en cas de transmission à titre onéreux par le fiduciaire à 
un tiers ou au bénéficiaire, les droits de mutation deviendraient exigibles en 
fonction de la nature des droits en fiducie. 



- 72 -

La transmission par le constituant du contrat de fiducie, qu’elle 
intervienne à titre onéreux ou à titre gratuit, entre vifs ou à cause de mort, 
rendrait les droits de mutation exigibles en fonction de la nature et de la valeur 
des droits en fiducie. En outre, si elle donne lieu au paiement de la taxe sur la 
valeur ajoutée, la cession du contrat de fiducie serait soumise à la taxe de 
publicité foncière ou au droit d'enregistrement au taux de 0,60 %. 

L’enregistrement, dans le délai d’un mois à compter de leur date, de 
tous actes ou déclarations constatant la formation, la modification ou 
l'extinction d'un contrat de fiducie serait imposé, cette formalité devant être 
accomplie à la recette des impôts du domicile du constituant ou des non-
résidents si ce dernier n'est pas domicilié en France. Un droit fixe serait, en 
outre, perçu à cette occasion. 

 Dans ses conclusions, votre commission vous propose de modifier 
plusieurs dispositions du code général des impôts avec le même souci 
d’instituer la neutralité fiscale de l’opération fiduciaire. Elle estime 
toutefois que la détermination du régime applicable à la fiducie en matière de 
droit d’enregistrement et de publicité foncière ne justifie pas l’insertion d’une 
division nouvelle au sein de ce code. 

Votre commission vous propose de modifier six dispositions du code 
général des impôts afin que l’imposition au titre des droits d’enregistrement et 
de la publicité foncière intervienne, le cas échéant : 

- d’une part, au moment de la formation, de la modification et de 
l’extinction du contrat de fiducie ; 

- d’autre part, au stade de l’exploitation des biens formant le 
patrimoine fiduciaire. 

Le premier paragraphe (I) de la rédaction proposée par les 
conclusions de votre commission modifie l’article 635 du code général des 
impôts afin de soumettre à la formalité de l’enregistrement les actes 
constatant la formation, la modification ou l’extinction du contrat de 
fiducie, ainsi que le transfert de biens ou droits supplémentaires au 
fiduciaire.

Cet enregistrement devrait intervenir dans un délai d’un mois à 
compter de leur date au service des impôts du siège du fiduciaire, ou au 
service des impôts des non-résidents, si le fiduciaire n’est pas domicilié en 
France. Il donnerait lieu en l’absence de biens ou droits réels immobiliers à 
perception d’un droit fixe de 125 €, un article 1133 quater étant inséré au sein 
du code général des impôts par le septième paragraphe (VII).

En revanche, dans la mesure où l’acte constatant la formation, la 
modification ou l’extinction du contrat de fiducie emporterait transfert de 
droits réels immobiliers, le contrat de fiducie devrait être publié au fichier 
immobilier, et donnerait lieu à la perception d’une taxe de publicité foncière 
au taux réduit de 0,70 %. Ce dispositif à caractère incitatif constituerait un 
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régime de faveur en comparaison du tarif de droit commun applicable aux 
transmissions de propriété, fixé à 5 % à compter du 1er janvier 2006. 

Lors du retour de tout ou partie du patrimoine fiduciaire au 
constituant, la taxe de publicité foncière à taux réduit ne serait pas 
perçue, afin d’assurer la neutralité fiscale de la fiducie.

Le deuxième paragraphe (II) insère un article 668 bis dans le code 
général des impôts afin de préciser que, pour la liquidation des droits 
d’enregistrement et de la taxe de publicité foncière, la valeur de la créance 
détenue sur le patrimoine fiduciaire serait évaluée à la valeur vénale réelle 
nette des biens transférés dans le patrimoine fiduciaire ou à celle des biens 
acquis en remploi. Cette évaluation se ferait à la date du fait générateur de 
l’impôt.

Pour prendre en compte la présence éventuelle de biens immobiliers 
dans le patrimoine fiduciaire, le fiduciaire pouvant alors exercer une activité 
de marchand de biens, le troisième paragraphe (III) modifierait l’article 1115 
du code général des impôts. Pour l’application de la condition de revente, les 
transferts de droits ou de biens dans le cadre d’une fiducie et les apports purs 
et simples effectués à compter du 1er janvier 1996 ne seraient pas considérés 
comme des ventes. 

Le cinquième paragraphe (V) créerait un article 1133 quater dans le 
code général des impôts précisant que les actes constatant la formation, la 
modification ou l’extinction d’un contrat de fiducie, ou constatant le transfert 
de biens ou droits supplémentaires au fiduciaire seraient soumis à un droit fixe 
de 125 €. Ce droit fixe ne serait néanmoins exigé que si les dispositions de 
l’article 1020 ne trouvent pas à s’appliquer. Toutefois, les dispositions de ce 
dernier article ne s’appliqueraient pas aux actes constatant le retour de tout ou 
partie du patrimoine fiduciaire au constituant. 

Le quatrième paragraphe (IV) opérerait d’ailleurs une coordination à 
l’article 1020 du code général des impôts afin de prendre en compte la 
modification effectuée à l’article 1133 quater.

Aux termes du dernier paragraphe (VII), l’article 1378 septies du 
code général des impôts, pour l’application des droits d’enregistrement, les 
droits du constituant résultant du contrat de fiducie seraient réputés porter sur 
les biens formant le patrimoine fiduciaire. Lors de la transmission de ces 
droits, les droits de mutation seraient exigibles selon la nature des biens et 
droits transmis. 

Votre commission vous propose d’adopter l’article 3 ainsi rédigé 
par ses conclusions.
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Article 4 
(art. 792 bis nouveau du code général des impôts) 

Sanction fiscale applicable en cas de fiducie  
instituée dans une intention libérale 

Dans l’article 4 de ses conclusions, votre commission vous propose 
de prévoir une sanction fiscale en cas d’utilisation de la fiducie à des fins 
de libéralités.  

Si la proposition de loi prévoit bien la prohibition de toute fiducie- 
libéralité, elle ne prévoit pas de sanction fiscale spécifique.  

Votre commission, qui fait également le choix de cette prohibition, 
estime nécessaire de compléter la sanction civile de la nullité, qui serait 
prévue par l’article 2013 du code civil tel que rédigé par l’article 1er de ses 
conclusions, par une sanction de nature fiscale. 

A cette fin, elle vous propose de créer, au sein du code général des 
impôts, un article 792 bis prévoyant que, en cas de transmission dans une 
intention libérale, de biens ou droits faisant l’objet d’un contrat de fiducie 
ou des fruits tirés de l’exploitation de ces biens ou droits, les droits de 
mutation à titre gratuit s’appliqueraient sur la valeur des biens, droits ou 
fruits ainsi transférés. Cette valeur serait appréciée à la date de ce transfert. 

Les droits de mutation seraient liquidés selon le tarif applicable entre 
personnes non parentes, mentionné au tableau III de l’article 777, c’est-à-dire 
au taux de 60 %.

Dans ce même article, votre commission vous propose de préciser, au 
plan fiscal, l’intention libérale dans le cadre de l’utilisation d’un contrat de 
fiducie. Elle serait caractérisée en présence : 

- d’une transmission dénuée de contrepartie réelle. Tel serait le 
cas, en particulier, lorsque l’acquéreur ne paie pas le prix stipulé dans l’acte 
sans que le vendeur cherche à en obtenir le règlement, lorsque la transmission 
se fait en contrepartie de prestations de services inexistantes, ou si les services 
rendus ont déjà été rémunérés ; 

- d’un avantage en nature ou résultant d’une minoration du prix 
de cession accordé à un tiers par le fiduciaire dans le cadre de la gestion 
du patrimoine fiduciaire. Dans ce dernier cas, les droits de mutation à titre 
gratuit s’appliqueraient alors sur la valeur de cet avantage. 

Il convient d’ores et déjà de préciser que, à l’article 9 de ses 
conclusions, votre commission vous proposera d’appliquer aux manœuvres 
visées par l’article 792 bis nouveau du code général des impôts une majoration 
de 80 % des droits encourus. 

Cette sanction fiscale a vocation à se cumuler avec la sanction de 
nullité prévue à l’article 2013 nouveau du code civil, tel que rédigé par 
l’article 1er des conclusions de votre commission. 
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L’administration fiscale, constatant l’existence d’une libéralité, taxera 
le bénéficiaire dans les conditions prévues au présent article, indépendamment 
de la sanction civile. Dans la mesure où il résultera d’une décision judiciaire, 
le prononcé de la nullité du contrat de fiducie intervenant dans une intention 
libérale interviendra par la suite. Au cas où le juge ne prononcerait pas la 
nullité de cet acte, les droits perçus par l’administration fiscale devront être 
restitués. 

Votre commission vous propose d’adopter l’article 4 ainsi rédigé 
par ses conclusions. 

SECTION II
Impôts directs

Dans ses conclusions, votre commission vous propose, à l’instar de la 
proposition de loi, de définir, dans une section II, le régime d’imposition 
applicable à la fiducie en matière d’impôts directs. Cette division 
comporterait trois articles. 

1. Le dispositif de la proposition de loi 

Le choix fait par la proposition de loi est d’appliquer un strict 
principe de transparence fiscale et d’imposition du constituant au titre de 
la fiducie.  

Ce régime impliquerait la création, au sein du titre premier de la 
première partie du livre premier du code général des impôts d’un nouveau 
chapitre intitulé « Régime particulier à la fiducie », comprenant sept articles, 
numérotés 249 à 249 F. 

 L’article 249 nouveau du code général des impôts préciserait le 
mode d’imposition de la rémunération du fiduciaire.

Le fiduciaire serait imposé à son nom pour la rémunération qu’il 
tirerait de son activité de fiduciaire. Le mode d’imposition varierait quant à lui 
selon le mode d’exercice de l’activité fiduciaire. Ainsi, le fiduciaire se verrait 
imposé : 

- soit au titre des bénéfices industriels et commerciaux ; 

- soit au titre de l’impôt sur les sociétés, s’il exerce son activité sous 
une forme sociale soumise de plein droit ou sur option à ce régime. 

En tout état de cause, il serait tenu à l’ensemble des obligations 
applicables aux personnes passibles de ces différents modes d’imposition. 

 Les articles 249 A à 249 F nouveaux du code général des impôts 
détermineraient le mode d’imposition des revenus tirés de la gestion ou de 
l’exploitation des biens placés au sein du patrimoine fiduciaire.
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- Le redevable 

S’agissant de l’ensemble des impôts directs, le principe retenu par 
l’article 249 A serait celui de la transparence fiscale. 

En conséquence, pendant la durée du contrat et tant que les biens 
n’ont pas été transmis au bénéficiaire, le constituant resterait le redevable 
de l’impôt. 

Toutefois, en cas de transmission par le fiduciaire, à titre onéreux, à 
un tiers ou au bénéficiaire, de tout ou partie des biens formant le patrimoine 
fiduciaire, les revenus y afférents seraient compris, à due concurrence, dans le 
revenu ou le résultat de ce tiers ou du bénéficiaire. De même, dans l’hypothèse 
où le contrat de fiducie serait transmis, en tout ou partie, à titre onéreux ou à 
titre gratuit, entre vifs ou à cause de mort, les résultats réalisés après cette 
cession seraient compris, à due concurrence, dans le revenu ou le résultat 
imposable du cessionnaire de ces droits ou, en cas de nouvelles cessions, des 
cessionnaires successifs. 

Le résultat de l’exploitation ou de la cession des biens formant le 
patrimoine fiduciaire demeurerait, en tout état de cause, sans incidence sur les 
revenus ou les résultats imposables personnels du fiduciaire. 

- La détermination du résultat 

Pour chaque contrat de fiducie, il appartiendrait au seul fiduciaire de 
déterminer le résultat de l'exploitation des droits placés au sein du patrimoine 
fiduciaire, le fiduciaire exerçant par ailleurs les options fiscales éventuelles. 

L’article 249 B définirait les conditions dans lesquelles le résultat 
imposable serait déterminé par le fiduciaire.

Ce résultat serait constitué par le produit net de la gestion des 
biens et droits présents dans le patrimoine fiduciaire et par les plus-values 
résultant de leur cession éventuelle.

En principe, ce résultat serait déterminé et imposé selon les règles 
applicables à la nature de l’activité afférente aux droits en fiducie. Toutefois, 
si le résultat est imposable au nom d’une personne morale passible de l’impôt 
sur les sociétés dans les conditions de droit commun ou au nom d’une 
personne exerçant une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole 
ou non commerciale elle-même est passible de l'impôt sur le revenu selon un 
régime du bénéfice réel, le résultat d’exploitation des biens mis en fiducie 
serait déterminé selon les règles applicables au bénéfice réalisé par cette même 
personne. 

Pour le calcul du résultat imposable : 

- les amortissements et les provisions pratiqués par le fiduciaire ne 
seraient pris en compte pour la détermination de la quote-part de résultat 
revenant au redevable de l'impôt que dans la mesure où, en application du 
contrat de fiducie, ce redevable supporterait la charge effective de la 
dépréciation ou de la perte qu'ils sont censés couvrir ; 
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- les amortissements et provisions déductibles pour la détermination 
des résultats imposables résultant de l'exploitation de ces droits par le 
fiduciaire ne pourraient excéder ceux que le constituant aurait pu lui-même 
déduire en l'absence de fiducie ; 

- la variation ou la dépréciation du montant de la créance ou des 
créances sur le fiduciaire serait réputée être sans incidence sur le résultat 
imposable du redevable de l’impôt. 

L’article 249 C comporterait des dispositions spécifiques 
concernant l’éventuelle prise en compte de plus-values de cessions pour la 
détermination du résultat imposable. 

Ainsi, le transfert des droits vers un patrimoine fiduciaire, ou leur 
retour au constituant, ne serait pas considéré comme un fait générateur 
d’impôts directs. De fait, les droits ainsi transférés seraient réputés être 
toujours exploités par le fiduciaire pour le compte du constituant.

Le texte préciserait en conséquence que, lorsque le constituant 
transfère à un fiduciaire des droits, inscrits ou non inscrits à l’actif d’un bilan, 
les plus ou moins-values et, plus généralement, les gains ou pertes afférents à 
la valeur réelle de ces droits ne sont pas compris par le constituant dans le 
résultat imposable de l’année ou de l’exercice de transfert. 

En revanche, les plus ou moins-values et, plus généralement, les gains 
ou pertes correspondants à la valeur réelle des droits à la date du transfert par 
référence à la valeur d'acquisition des droits par le constituant ou, dans le cas 
d'une entreprise, à leur valeurs nettes comptables, devraient être calculés selon 
les règles applicables aux transmissions, à titre gratuit ou onéreux entre vifs ou 
à cause de mort, des droits considérés : 

- soit en cas de transmission à titre onéreux ou à titre gratuit, entre 
vifs ou à cause de mort, du contrat de fiducie ; 

- soit en cas de cession à titre onéreux des éléments du patrimoine 
fiduciaire par le fiduciaire au bénéficiaire du contrat de fiducie ou à un tiers. 

Dans ces deux hypothèses, les gains ou pertes devraient alors être 
compris dans le résultat de l'année ou de l'exercice de transfert. 

- L’imposition du résultat 

En tout état de cause, les bénéfices professionnels seraient soumis à 
un régime réel d’imposition.

Le résultat serait imposé, au titre de chaque année ou de chaque 
exercice, au nom du redevable de l’impôt. Toutefois, lorsque le redevable 
est une personne morale passible de l’impôt sur les sociétés dans les 
conditions de droit commun ou une personne exerçant une activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou non commerciale passible de l’impôt sur 
le revenu selon le régime du bénéfice réel, le résultat à prendre en compte 
serait celui des exercices clos au cours de l'exercice du redevable de l'impôt ou 
de l'année au titre de laquelle il est imposé.  
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Par ailleurs, le chiffre d'affaires provenant de la gestion des droits mis 
en fiducie s’ajouterait à celui qui serait réalisé par le redevable de l'impôt pour 
l’application des dispositions relatives : 

- à l’application du régime du forfait agricole (articles 69, 69A, 72 et 
96 du code général des impôts) ; 

- à l’application du régime de la déclaration contrôlée pour les 
revenus professionnels non commerciaux (article 96 du même code) ; 

- à l’application du régime de la micro-entreprise (article 50-0 du 
même code) ; 

- à l’application du régime d’exonération des plus-values de cession 
dans le cadre d’activités commerciales, industrielles, artisanales, libérales ou 
agricoles, exercées à titre professionnel (article 151 septies) ; 

- à l’application du régime simplifié de liquidation des taxes sur le 
chiffre d'affaires (article 302 septies A) 

- à l’application du régime du bénéfice réel comportant des 
obligations allégées pour les petites et moyennes entreprises 
(article 302 septies A bis).

- Obligations déclaratives et comptables 

Au titre des obligations déclaratives liées à l’opération fiduciaire, 
l’article 249 D préciserait qu’il incomberait au fiduciaire de tenir des états 
concernant : 

- les droits ainsi que les créances et les dettes, relatifs l'exécution du 
contrat. Cet état décrirait séparément les éléments actifs et passifs du 
patrimoine fiduciaire ; 

- les produits et les charges afférents au contrat de fiducie sans qu'il 
soit tenu compte de leur date d’encaissement ou de paiement. Cet état devrait 
faire apparaître, par différence après déduction des amortissements et des 
provisions, le résultat du patrimoine fiduciaire. 

La tenue de ces états serait imposée lorsque le redevable n'est pas une 
personne morale passible de l'impôt sur les sociétés dans les conditions de 
droit commun ou une personne qui exerce une activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou non commerciale et qui est passible de 
l'impôt sur le revenu selon un régime de bénéfice réel. Dans le cas contraire, le 
fiduciaire tiendrait une comptabilité correspondant aux règles de détermination 
du résultat auxquelles est soumis le redevable de l'impôt désigné à l'article 
249 A 

Pour l’application des dispositions du code général des impôts et de 
ses annexes, les états retraçant les écritures du patrimoine d’affectation sur 
l’exercice tiendraient lieu de bilan et de compte de résultat pour chaque 
patrimoine fiduciaire.  
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L’article 249 F du code général des impôts déterminerait 
l’articulation du régime fiscal défini pour les opérations fiduciaires par 
rapport aux autres régimes fiscaux existants.

Ne seraient pas applicables aux activités exercées dans le cadre 
d’une opération fiduciaire de même qu’à l’activité exercée par le fiduciaire 
agissant ès qualité les régimes d’exonération spécifiques concernant : 

- les entreprises, créées depuis moins de vingt-trois mois, soumises de 
plein droit ou sur option à un régime réel d’imposition de leurs résultats et qui 
exercent une activité industrielle, commerciale ou artisanale (article 44 sexies 
du code général des impôts) ; 

- les jeunes entreprises innovantes (articles 44 sexies-0A et 
44 sexies A) ; 

- les sociétés créées pour la reprise d’entreprises en difficulté et 
désignées cessionnaires par un tribunal dans le cadre d’une procédure 
collective (article 44 septies).

Le principe général serait posé, au plan fiscal et pour 
l’application des dispositions du code général des impôts, que le 
constituant serait toujours considéré comme le propriétaire des droits 
placés au sein du patrimoine fiduciaire ou serait réputé exercer 
directement l’activité mise en fiducie. Cette règle cèderait néanmoins face à 
toute disposition expresse contraire du même code. 

L’article 249 F définirait d’ailleurs lui-même une telle disposition 
contraire en prévoyant que l’engagement de détention de titres de participation 
dans le cadre du régime fiscal des sociétés-mères1 serait pris par le fiduciaire 
lui-même pour les titres éventuellement acquis dans le cadre de sa gestion 
fiduciaire. Dans l’hypothèse où un tel engagement aurait été pris par le 
constituant pour les titres transférés en fiducie, le fiduciaire s’engagerait alors 
à conserver ces titres jusqu’au terme du délai pour lequel s’était obligé le 
constituant.

2. La position de votre commission des Lois 

Dans le cadre de l’imposition de la fiducie en matière d’impôts 
directs, votre commission s’est interrogée sur la question de savoir qui, du 
constituant –qui s’est départi de ses biens au profit du patrimoine 
fiduciaire– ou du fiduciaire, devait être considéré comme le redevable en 
matière d’impôt directs.

Il lui a semblé, dans un premier temps, que le choix fait par la 
proposition de loi d’appliquer un strict principe de transparence fiscale à 
une opération fiduciaire pouvait manquer de cohérence, les éléments formant 

1 Article 145 du code général des impôts. 
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le patrimoine fiduciaire ayant bien été distraits du patrimoine du constituant. 
Ce principe conduit en effet à opérer une dissociation très nette entre la 
qualité de « propriétaire » au sens du droit civil et celle de redevable de 
l’impôt. Il implique que l’impôt devra être payé par une personne qui, de fait, 
ne détient plus les biens et qui, en principe, n’en tirera pas les fruits. 

Aussi votre commission a-t-elle examiné la possibilité de voir le 
fiduciaire assumer pleinement la qualité de redevable en matière d’impôts 
directs, tout en préservant la neutralité fiscale de l’opération fiduciaire. 

Il est néanmoins apparu que, si la possibilité d’imposer directement le 
fiduciaire au titre des résultats générés par les biens qu’il détient en fiducie 
était intellectuellement plus séduisante, elle n’en posait pas moins des 
difficultés techniques. Au surplus, pour les personnes morales soumises à 
l’impôt sur les sociétés, l’imposition de la fiducie chez le fiduciaire ferait 
perdre la possibilité qu’offre l’imposition directe chez le constituant en 
matière de report des déficits supportés éventuellement par ce dernier au titre 
d’exercices précédents. Or, les représentants des entreprises entendus par votre 
rapporteur ont, pour la plupart, souhaité préserver, lors du transfert de biens 
vers le patrimoine fiduciaire, le bénéfice du report des déficits antérieurs.  

Dans ces conditions, votre commission estime que le principe de 
transparence fiscale et d’imposition du constituant au titre de la fiducie 
doit être retenu.

Il incombera aux parties au contrat de fiducie de convenir, le cas 
échéant, des modalités du règlement final de la charge fiscale entre le 
constituant-redevable et le fiduciaire. Ainsi, le contrat pourrait stipuler, par 
exemple, qu’une partie des revenus générés par les biens ou droits du 
patrimoine fiduciaire sera, en cours de contrat, reversé au constituant afin de 
lui permettre d’honorer ses obligations fiscales. 

Souscrivant à la démarche retenue par la proposition de loi, votre 
commission vous propose néanmoins, dans ses conclusions, un dispositif 
assez profondément modifié.  

Elle estime en effet souhaitable de mieux distinguer le régime 
applicable selon que le titulaire de droits au titre du contrat de fiducie est 
ou non passible de l’impôt sur les sociétés, la neutralité fiscale étant garantie 
dans les deux situations. L’article 5 de ses conclusions définit en conséquence 
le régime applicable aux personnes qui ne seraient pas passibles de l’impôt sur 
les sociétés, tandis que l’article 6 définit les règles à l’égard des personnes 
soumises à cet impôt. L’article 7 de ses conclusions détermine les obligations 
déclaratives des parties au contrat de fiducie. 
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Article 5 
(articles 204 C à 204 F nouveaux du code général des impôts) 

Régime applicable aux titulaires de droits sur la fiducie non soumis à 
l’impôt sur les sociétés 

L’article 5 des conclusions présentées par votre commission 
détermine le régime applicable en matière d’impôts directs aux titulaires 
de droits sur la fiducie, non soumis à l’impôt sur les sociétés.  

Votre commission vous propose de définir ces règles dans le cadre 
d’un nouveau chapitre premier quinquies qui prend place dans la première 
partie du livre premier du code général des impôts et comporte quatre articles 
numérotés 204 C à 204 F.  

- L’imposition lors du transfert vers le patrimoine fiduciaire 

L’article 204 C nouveau du code général des impôts détermine les 
conditions d’imposition lors du transfert des biens ou des droits vers le 
patrimoine fiduciaire. 

Votre commission vous propose de prévoir que le transfert de biens 
ou droits dans un patrimoine fiduciaire ne constitue pas un fait 
générateur d’impôt sur le revenu si le fiduciaire inscrit, dans les écritures 
du patrimoine fiduciaire, les biens ou droits transférés pour leur valeur 
nette comptable figurant dans les écritures du constituant lorsque celui-ci 
est une entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou agricole imposable à 
l’impôt sur le revenu selon un régime de bénéfice réel.  

Si cette condition n’est pas satisfaite, les plus ou moins-values et, 
plus généralement, les gains ou pertes seront déterminés, en cas de cession à 
titre onéreux au bénéficiaire ou à un tiers des biens ou droits en cause, par 
référence à la valeur à laquelle les biens ou droits ont été acquis par le 
constituant.

- L’imposition du résultat du patrimoine fiduciaire 

En application de l’article 204 D nouveau, le bénéfice de la fiducie 
sera imposé à la fin de chaque exercice ou année civile au nom de chaque 
titulaire d’une créance au titre de celle-ci. 

Cette imposition au titre de l’impôt sur le revenu interviendra 
proportionnellement à la valeur réelle des biens ou droits mis en fiducie par 
chacun des titulaires. Cette valeur sera appréciée à la date du transfert des 
éléments dans le patrimoine fiduciaire. 

A l’instar de la proposition de loi, votre commission vous propose de 
préciser que, lorsque la créance au titre de la fiducie est inscrite à l’actif d’une 
entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou agricole imposable à 
l’impôt sur le revenu selon un régime de bénéfice réel, la part de bénéfice 
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correspondant à cette créance est déterminée selon les règles applicables au 
bénéfice réalisé par le titulaire de la créance et selon un régime de bénéfice 
réel. Dans les autres cas, la part de bénéfice sera déterminée et imposée en 
tenant compte de l’activité exercée dans le cadre du patrimoine fiduciaire. 

En tout état de cause, la variation ou la dépréciation du montant de la 
créance résultant du contrat de fiducie serait sans incidence sur le résultat 
imposable du titulaire de cette créance. 

- L’imposition du résultat de la cession de créances résultant du 
contrat de fiducie 

A l’article 204 E nouveau du code général des impôts, votre 
commission vous propose qu’en cas de transmission à titre onéreux d’une 
créance résultant du contrat de fiducie, il soit fait application des règles 
applicables aux cessions des biens ou droits formant le patrimoine 
fiduciaire.

Les plus ou moins-values et, plus généralement, les gains ou pertes 
seront alors déterminés par rapport, selon le cas : 

- à la valeur d’acquisition des biens ou droits par le constituant 
initial ; 

- ou, en cas de transmission par ce dernier de sa créance, à sa valeur 
d’acquisition par le nouveau titulaire ou, en cas de transmission à titre gratuit, 
à la valeur de cette créance retenue pour la détermination des droits de 
mutation à titre gratuit. 

Toutefois, lorsque la créance est inscrite à l’actif d’une entreprise 
industrielle, commerciale, artisanale, ou agricole, sa cession sera imposée dans 
les conditions prévues aux articles 39 duodecies et suivants. Ces dernières 
dispositions prévoient, pour l’imposition des plus-values provenant de la 
cession d’éléments de l’actif immobilisé, des régimes distincts suivant qu’elles 
sont réalisées à court ou à long terme. 

La plus-value sera alors calculée à partir de la valeur nette comptable 
des éléments qui figuraient dans les écritures du constituant au jour du 
transfert dans le patrimoine fiduciaire. 

- L’imposition lors du retour des biens ou droits 

Aux termes de la rédaction que votre commission vous soumet pour 
l’article 204 F nouveau du code général des impôts, le retour de biens ou 
droits dans le patrimoine d’un titulaire d’une créance au titre de la 
fiducie ne sera pas un fait générateur d'impôt sur le revenu. 

Pour que cette neutralité fiscale puisse s’appliquer, il sera néanmoins 
nécessaire : 

-  soit, lorsque le titulaire de la créance est une entreprise industrielle, 
commerciale, artisanale ou agricole imposable à l’impôt sur le revenu selon un 
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régime de bénéfice réel, qu’il inscrive les biens ou droits en cause pour leur 
valeur nette comptable figurant dans les écritures du patrimoine fiduciaire ; 

- soit, lorsque le titulaire n’est pas une telle entreprise, qu’il prenne, 
dans l’acte constatant le retour des biens jusqu’alors transférés dans le 
patrimoine fiduciaire, l’engagement de déterminer, en cas de cession ultérieure 
des biens ou droits, les plus ou moins-values et, plus généralement, les gains 
ou pertes par référence, selon le cas, à la valeur d'acquisition des biens ou 
droits transférés initialement en fiducie ou, si le titulaire n’est pas le 
constituant initial, à la valeur d’acquisition de sa créance ou, en cas 
d’acquisition à titre gratuit, à la valeur de cette créance retenue pour la 
détermination des droits de mutation à titre gratuit. 

Votre commission vous propose d’adopter l’article 5 ainsi rédigé 
par ses conclusions. 

Article 6 
(articles 223 V à 223 VI nouveaux du code général des impôts) 

Régime applicable aux titulaires de droits sur la fiducie soumis à l’impôt 
sur les sociétés 

A l’article 6 de ses conclusions, votre commission vous propose de 
définir le régime applicable en matière d’impôts directs aux titulaires de 
droits sur la fiducie, soumis à l’impôt sur les sociétés

Votre commission vous propose, dans ses conclusions, de créer 
une nouvelle section au sein du chapitre II du titre premier de la première 
partie du livre premier du code général des impôts qui détermine le régime 
applicable à la fiducie en matière d’impôts directs. Cette section comprend des 
articles numérotés 223 V à 223 VI.

- Imposition lors de la constitution du patrimoine fiduciaire 

Aux termes de l’article 223 V nouveau du code général des impôts,
les profits ou les pertes ainsi que les plus ou moins-values résultant du 
transfert dans un patrimoine fiduciaire de biens et droits inscrits à l’actif du 
bilan du constituant ne sont pas compris dans le résultat imposable de 
l’exercice de transfert lorsque quatre conditions sont réunies : 

- en premier lieu, le contrat de fiducie répond aux conditions prévues 
aux articles 2011 à 2030 du code civil ; 

- en deuxième lieu, le constituant est désigné comme le ou l’un des 
bénéficiaires dans le contrat de fiducie ; 

- en troisième lieu, le fiduciaire respecte des engagements, pris 
dans le contrat de fiducie, limitativement énumérés.

Il devra ainsi, d’une part, inscrire dans les écritures du patrimoine 
fiduciaire les biens ou droits transférés ainsi que les amortissements et 
provisions de toute nature y afférents et, d’autre part, se substituer au 
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constituant pour la réintégration des provisions et résultats afférents aux 
biens ou droits transférés dont la prise en compte avait été différée pour 
l’imposition de ce dernier. 

Il devra ainsi également calculer les plus-values réalisées 
ultérieurement à l'occasion de la cession des immobilisations non 
amortissables qui ont été transférées dans le patrimoine fiduciaire d'après la 
valeur qu'elles avaient dans les écritures du constituant ; 

Il devra, enfin, réintégrer dans les bénéfices imposables au titre du 
patrimoine fiduciaire les plus ou moins-values dégagées lors du transfert de 
biens amortissables.  

La réintégration des plus-values sera alors effectuée par parts égales, 
dans la limite de la durée initiale du contrat de fiducie : 

- soit sur une période de quinze ans pour les constructions et les droits 
se rapportant à des constructions ainsi que pour les plantations et les 
agencements et aménagements des terrains amortissables sur une période au 
moins égale à cette durée ; 

- soit, pour les autres cas, sur une période de cinq ans. 

Toutefois, la cession d'un bien amortissable entraînera l'imposition 
immédiate de la fraction de la plus-value afférente à ce bien qui n'a pas encore 
été réintégrée. 

En contrepartie, les amortissements et les plus-values ultérieurs 
afférents aux éléments amortissables sera calculés d’après la valeur 
d’inscription dans les écritures du patrimoine fiduciaire. 

- en quatrième lieu, les éléments autres que les immobilisations 
transférés dans le patrimoine fiduciaire devront être inscrits dans les 
écritures du patrimoine fiduciaire pour la valeur qu'ils avaient dans les 
écritures du constituant. À défaut, le profit correspondant à la différence 
entre la valeur d’inscription dans les écritures du patrimoine fiduciaire de ces 
éléments et la valeur qu'ils avaient dans les écritures du constituant sera 
compris dans le résultat imposable de ce dernier au titre de l'exercice au cours 
duquel intervient le transfert dans le patrimoine fiduciaire.

Dans ses conclusions, votre commission vous propose également de 
préciser les modalités d’application des dispositions susvisées lorsque sont en 
cause des droits afférents à des contrats de crédit-bail ainsi que des titres du 
portefeuille dont le résultat de cession est exclu du régime des plus ou moins-
values à long terme. 

- Imposition lors de l’exécution du contrat de fiducie 

En vertu de l’article 223 VA du code général des impôts, le bénéfice 
imposable de la fiducie sera déterminé selon les règles applicables au 
bénéfice réalisé par le constituant et imposé en son nom.
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En cas de pluralité de titulaires, le bénéfice de la fiducie serait imposé 
au nom de chaque titulaire proportionnellement à la valeur réelle du ou des 
biens ou droits mis en fiducie par chacun des constituants à la date à laquelle 
celui-ci a transféré des éléments dans le patrimoine fiduciaire. 

La variation ou la dépréciation du montant de la créance ou des 
créances au titre de la fiducie demeurera, selon l’article 223 VB, sans 
incidence sur le résultat imposable du titulaire de cette créance.

Le chiffre d’affaires provenant de la gestion du patrimoine 
fiduciaire s’ajoutera à celui réalisé par le constituant. En cas de pluralité de 
constituants, le chiffre d’affaires sera réparti proportionnellement à la valeur 
réelle du ou des biens ou droits mis en fiducie par chacun des constituants à la 
date à laquelle celui-ci a transféré des éléments dans le patrimoine fiduciaire 
(article 223 VC).

- Imposition lors de l’extinction du patrimoine fiduciaire 

Le régime d’imposition lors de l’extinction du patrimoine fiduciaire 
est défini par les articles 223 VD à 223 VF nouveaux du code général des 
impôts. 

En cas de cession ou d’annulation de tout ou partie de la créance 
constatée au titre de la fiducie, de cessation ou de dissolution du titulaire 
de la créance, de résiliation ou d’annulation du contrat de fiducie ou 
lorsque celui-ci prend fin, les résultats de la fiducie sera déterminés, à la 
date de cession ou d’annulation, dans les conditions prévues par les 
dispositions applicables en matière d’impôt sur le revenu en cas de 
cession, de cessation ou de décès. Ils seront imposés au nom du cédant.

Toutefois, cette règle d’imposition connaîtrait deux exceptions.

D’une part, elle ne s’appliquerait pas dans le cadre d’un transfert 
de biens ou de droit intervenant au cours d’une opération de fusion ou de 
scission, dont le régime spécifique d’imposition demeurerait. 

D’autre part, lorsque le contrat de fiducie prend fin, les profits ou 
les pertes ainsi que les plus ou moins-values résultant du transfert des 
biens ou droits du patrimoine fiduciaire au constituant ne seraient pas 
compris dans le résultat imposable de l’exercice de transfert lorsque trois 
conditions sont réunies : 

- en premier lieu, le contrat de fiducie prend fin sans liquidation 
du patrimoine fiduciaire ; 

- en deuxième lieu, le constituant devra respecter des engagements 
limitativement énumérés. Ces engagements devraient être pris dans l’acte 
constatant le transfert des biens ou droits du patrimoine fiduciaire au 
constituant ou, à défaut, dans un acte sous seing privé ayant date certaine, 
établi à cette occasion. 
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D’une part, le constituant devra inscrire à son bilan les biens ou droits 
transférés ainsi que les amortissements et provisions de toute nature y 
afférents et se substituer au fiduciaire pour la réintégration des provisions et 
résultats afférents aux biens et droits transférés dont la prise en compte avait 
été différée pour l'imposition du patrimoine fiduciaire. D’autre part, il devra 
calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l'occasion de la cession des 
immobilisations non amortissables qui lui ont été transférées d'après la valeur 
qu'elles avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures du patrimoine 
fiduciaire. Il devra enfin réintégrer dans ses bénéfices imposables les plus ou 
moins-values dégagées lors du transfert de biens amortissables, dans les 
mêmes conditions que celles imposées au fiduciaire lors du transfert initial des 
biens vers le patrimoine fiduciaire ; 

- en dernier lieu, les éléments autres que les immobilisations 
doivent être inscrits au bilan du constituant pour la valeur qu'ils avaient 
dans les écritures du patrimoine fiduciaire. A défaut, le profit 
correspondant à la différence entre la valeur d’inscription au bilan du 
constituant de ces éléments et la valeur qu'ils avaient dans les écritures du 
patrimoine fiduciaire compris dans le résultat imposable de ce dernier au titre 
de l’exercice au cours duquel intervient le retour des biens au constituant. 

Des mesures spécifiques seraient également prévues pour les droits 
résultant de contrats de crédit-bail ainsi que pour la cession de titres de 
portefeuilles dont le résultat est exclu du régime des plus ou moins-values à 
long terme. 

- Obligations déclaratives du fiduciaire 

Votre commission vous propose d’instituer des obligations 
déclaratives spécifiques incombant au fiduciaire agissant ès qualité.

En premier lieu, en vertu de l’article 223 VG nouveau, le fiduciaire 
est tenu de faire une déclaration d’existence pour chaque patrimoine 
fiduciaire géré. Les conditions ainsi que les délais dans lesquels 
s’effectueraient cette déclaration seraient fixés par décret, cette matière 
relevant du pouvoir réglementaire ; 

En second lieu, en application de l’article 223 VH nouveau, impose 
au fiduciaire de respecter les obligations déclaratives qui s’appliquent 
normalement au régime fiscal des sociétés de personnes.

Défini à l’article 8 du code général des impôts, ce régime prévoit que 
les associés des sociétés en nom collectif et les commandités des sociétés en 
commandite simple sont, lorsque ces sociétés n'ont pas opté pour le régime 
fiscal des sociétés de capitaux, personnellement soumis à l'impôt sur le revenu 
pour la part de bénéfices sociaux correspondant à leurs droits dans la société. 
En cas de démembrement de la propriété de tout ou partie des parts sociales, 
l'usufruitier est soumis à l'impôt sur le revenu pour la quote-part correspondant 
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aux droits aux bénéfices que lui confère sa qualité d'usufruitier. 
Le nu-propriétaire n'est pas soumis à l'impôt sur le revenu à raison du résultat 
imposé au nom de l'usufruitier. 

En dernier lieu, l’article 223 VI nouveau, prévoit que les états 
retraçant les écritures du patrimoine d’affectation sur l’exercice tiennent 
lieu de bilan et de compte de résultat pour chaque patrimoine fiduciaire.
Cette règle ne vaudrait que pour la seule application du code général des 
impôts et de ses annexes.  

Votre commission vous propose d’adopter l’article 6 ainsi rédigé 
par ses conclusions. 

Article 7 
(art. 54 septies du code général des impôts) 

Obligations déclaratives 

Votre commission vous propose, à l’article 7 de ses conclusions, de 
compléter les obligations déclaratives s’imposant aux différentes parties 
au contrat de fiducie.

Cet article tend à apporter des mesures de coordination au sein de 
l’article 54 septies du code général des impôts. Cette disposition impose aux 
entreprises de joindre à leur déclaration de résultat un état conforme au 
modèle fourni par l’administration faisant apparaître les renseignements 
nécessaires au calcul du résultat imposable de la cession ultérieure des 
éléments considérés, et la valeur du mali technique de fusion.

Votre commission vous propose d’imposer une telle obligation dans 
le cadre d’une activité fiduciaire.

Par ailleurs, cet article 54 septies impose la déclaration sur un 
registre spécial des plus-values dégagées sur des éléments d’actif non 
amortissables à l’occasion d’opérations d’échange, de fusion, d'apport, de 
scission, de transformation et dont l’imposition a été reportée.

Votre commission vous propose d’étendre cette obligation aux plus-
values dégagées sur des éléments d’actif non amortissables résultant du 
transfert dans ou hors d’un patrimoine fiduciaire et dont l’imposition a été 
reportée par application de l’article 223 V ou de l’article 223 VF.  

Si l’imposition est reportée en application de l’article 223 V, le 
registre sera tenu par le fiduciaire qui a inscrit ces biens dans les écritures du 
patrimoine fiduciaire. 

Votre commission vous propose d’adopter l’article 7 ainsi rédigé 
par ses conclusions. 
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SECTION III
Taxe sur la valeur ajoutée

Dans ses conclusions, votre commission vous propose que le régime 
applicable à l’opération fiduciaire au regard de la taxe sur la valeur ajoutée 
soit défini dans une section comportant un article unique. 

Article 8 
(art. 256, 257, 266, 268 et 285 A nouveau du code général des impôts) 

Régime applicable en matière de taxe sur la valeur ajoutée 

L’article 6 des conclusions présentées par votre commission a pour 
objet de procéder aux modifications du code général des impôts nécessaires 
à la définition du régime applicable en matière de taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA).

A l’instar des dispositions prévues par les articles 5 à 8 de la 
proposition de loi, votre commission estime qu’il convient de retenir le 
principe de neutralité fiscale dans le cadre de cet impôt. Elle vous propose 
de reprendre, pour l’essentiel, le dispositif de ces articles de la proposition 
de loi, en y apportant toutefois certains aménagements.

 Le premier paragraphe (I) du présent article modifierait, comme 
l’article 7 de la proposition de loi, l’article 256 du code général des impôts, 
pour prévoir, de manière expresse, que l’exécution des missions de fiduciaire 
constitue une prestation de service soumise à la TVA si celle-ci est 
effectuée à titre onéreux par un assujetti agissant en tant que tel. 

 Le deuxième paragraphe (II) modifie l’article 257 du même code, 
qui détermine les opérations soumises à la TVA.

Désormais, seraient visées expressément, lorsqu’elles interviennent 
au titre d’un contrat de fiducie, les cessions de droits représentatifs 
d’immeubles, de fonds de commerce ou d’actions ou parts de sociétés 
immobilières et dont les résultats doivent être compris dans les bases de 
l’impôt sur le revenu au titre des bénéfices industriels et commerciaux. 

En revanche, seraient exclues de la TVA les opérations portant, à 
l’instar des droits sociaux répondant aux mêmes conditions, sur des droits 
transférés au titre d’un contrat de fiducie, afférents à des immeubles ou parties 
d'immeubles achevés depuis plus de cinq ans ou qui, dans les cinq ans de 
l'achèvement de ces immeubles ou parties d'immeubles, ont déjà fait l'objet 
d'une cession à titre onéreux à une personne n'intervenant pas en qualité de 
marchand de biens. 

 Le troisième paragraphe (III) modifie l’article 266 du code général 
des impôts afin de définir la base d’imposition de la TVA applicable à 
l’activité du fiduciaire.

Selon la rédaction retenue, cette base sera constituée : 

- soit par la rémunération versée par le constituant ; 
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- soit par la rémunération retenue sur les recettes de l’exploitation des 
droits figurant dans le patrimoine fiduciaire. 

 Votre commission vous propose, dans le quatrième paragraphe (IV)
du présent article, d’apporter certaines modifications à l’article 268 du code 
général des impôts. Cette disposition définit la base d’imposition de la TVA 
lorsque l’opération porte sur un immeuble ou des droits immobiliers et prévoit 
que cette base est constituée par la différence entre : 

- d’une part, le prix exprimé et les charges qui viennent s'y ajouter, ou 
la valeur vénale du bien si elle est supérieure au prix majoré des charges ; 

- et d’autre part, soit les sommes que le cédant a versées, à quelque 
titre que ce soit, pour l'acquisition du bien, soit la valeur nominale des actions 
ou parts reçues en contrepartie des apports en nature qu'il a effectués, d’autre 
part.  

Votre commission estime qu’il convient de préciser dans ce texte que, 
lorsque l’opération soumise à TVA est réalisée par un fiduciaire, les sommes 
susmentionnées doivent s’apprécier, le cas échéant, chez le constituant lui-
même. Il s’agit de prendre en considération l’hypothèse où, dans le cadre 
d’une activité de marchand de biens, le fiduciaire vendrait un immeuble 
acquis par le constituant lui-même et placé dans le patrimoine fiduciaire par 
l’effet du contrat de fiducie. Dans une telle situation, il y a en effet lieu de 
prendre en considération le prix d’acquisition du bien payé par le constituant. 

 Le dernier paragraphe (V) du présent article introduit, à l’instar de 
l’article 5 de la proposition de loi, un article 285 A au sein du code général des 
impôts. 

Cette insertion, qui concerne la qualité du redevable de la TVA dans 
le cadre d’une fiducie, ne modifie pas le principe général prévu par 
l’article 283 du code général des impôts selon lequel « la taxe sur la valeur 
ajoutée doit être acquittée par les personnes qui réalisent les opérations 
imposables ». La TVA sera donc acquittée par le fiduciaire lui-même. En 
revanche, elle permet de déterminer le redevable de l’impôt lorsqu’une même 
personne exerce la qualité de fiduciaire en vertu de contrats distincts. Dans
cette hypothèse, pour les opérations relatives à l’exploitation de droits 
constitués en fiducie, le fiduciaire sera considéré comme un redevable 
distinct pour chaque contrat de fiducie.

Cette disposition réserve néanmoins le cas de l’application des limites 
de régimes d’impositions et de franchises. Dans cette hypothèse, il conviendra 
de retenir le chiffre d'affaires réalisé par l’ensemble des fiducies ayant un 
même constituant. 

Votre commission vous propose d’adopter l’article 8 ainsi rédigé 
par ses conclusions.
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SECTION IV
Fiscalité locale 

Dans ses conclusions, votre commission vous propose de définir, au 
sein d’une section IV comportant un article unique, le régime applicable à la 
fiducie au regard de la fiscalité locale. 

Article 9 
(art. 1400, 1467, 1476 et 1518 C nouveau du code général des impôts) 

Régime applicable en matière de fiscalité locale 

L’article 7 des conclusions de votre commission détermine le régime 
applicable à l’institution fiduciaire en ce qui concerne la fiscalité locale. Y 
sont définies les règles concernant tant la taxe professionnelle que la taxe 
foncière.

1. Le régime de la taxe professionnelle 

S’agissant de la taxe professionnelle, votre commission vous propose 
de reprendre, sous réserve de quelques modifications rédactionnelles, le 
régime prévu par la proposition de loi en ses articles 9 à 11.  

Le dispositif proposé tire pleinement les conséquences du transfert 
de patrimoine en faisant du fiduciaire le redevable de la taxe 
professionnelle.

Le premier paragraphe (I) du présent article modifie l’article 1476 du 
code général des impôts afin de préciser, pour l’établissement de la taxe 
professionnelle, que lorsque l’activité est exercée en vertu d’un contrat de 
fiducie, elle l’est, en fait, au nom du fiduciaire. Cette solution est logique 
dans la mesure où le redevable de la taxe professionnelle est, aux termes de 
l’article 1447 du code général des impôts, « la personne qui exerce à titre 
habituelle une activité professionnelle non salariée ».

Il convient néanmoins de préciser que le fiduciaire ne serait tenu 
d’acquitter la taxe professionnelle que pour autant qu’il exerce cette activité à 
titre professionnel et habituel, et de manière non salariée. 

Le deuxième paragraphe (II) modifie l’article 1467 du même code 
afin de préciser la base d’imposition de la taxe professionnelle applicable à 
l’activité de fiduciaire. La base d’imposition actuellement applicable aux 
titulaires de bénéfices non commerciaux, aux agents d'affaires et 
intermédiaires du commerce, employant moins de cinq salariés et n’étant 
pas soumis de plein droit ou sur option à l'impôt sur les sociétés, serait 
applicable aux fiduciaires, « pour l’accomplissement de leur mission ».

En conséquence, cette base serait constituée par le dixième des 
recettes et la valeur locative des seules immobilisations passibles des taxes 
foncières sur les propriétés bâties et non bâties dont le contribuable a disposé 
pour les besoins de son activité professionnelle pendant la période de 
référence. 
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Le troisième paragraphe (III) crée un article 1518 C au sein du code 
général des impôts afin de garantir la neutralité des transferts et 
transmissions de biens effectuées en application du contrat de fiducie, au 
regard de la valeur locative de ces biens. 

2. Le régime de la taxe foncière 

La proposition de loi ne comporte pas de dispositions relatives à la 
taxe foncière. Or, il apparaît nécessaire de prévoir comment cette taxe 
s’appliquera lorsque des biens immobiliers soumis à cette imposition 
seront transférés au sein du patrimoine fiduciaire.

A cet égard, votre commission vous propose, au dernier 
paragraphe (IV) du présent article, de compléter l’article 1400 du code général 
des impôts afin de préciser que, lorsqu’un immeuble a été transféré par le 
constituant en vertu d'un contrat de fiducie, la taxe foncière y afférente 
sera établie au nom du fiduciaire. 

Votre commission vous propose d’adopter l’article 9 ainsi rédigé 
par ses conclusions. 

SECTION V
Droit de contrôle et droit de communication

Votre commission vous propose, dans ses conclusions, de prévoir une 
section V, composée de deux articles, traitant uniquement du droit de 
contrôle et du droit de communication reconnus à l’administration fiscale.

En effet, il n’a pas paru nécessaire à votre commission de reprendre, 
dans le texte qu’elle vous soumet, les dispositions des articles 12 à 19, ainsi 
que l’article 21 de la proposition de loi. Ces dispositions, qui ont pour objet 
de prévoir des mécanismes de sanction spécifiques en cas de non respect des 
obligations fiscales s’imposant dans le cadre d’un contrat de fiducie, lui ont 
paru surabondantes.

 Les dispositions de l’article 12 de la proposition de loi
apparaissent superfétatoires dès lors que le transfert des droits au créancier à la 
suite de la défaillance du débiteur entraîne un nouveau transfert de propriété 
sur le plan juridique, traité comme tel sur le plan fiscal. Les règles du code 
général des impôts concernant la cession de biens à titre onéreux seront ainsi 
applicables sans disposition légale expresse. 

 Concernant l’article 13 de la proposition de loi, les dispositions 
actuelles du code général des impôts relatives au débiteur des droits 
d’enregistrement apparaissent pleinement suffisantes.  

Si l’article 1712 de ce code précise que les droits d’enregistrement 
des actes emportant transfert de propriété de meubles ou immeubles sont 
supportés par les nouveaux possesseurs, il n’en permet pas moins aux 
intéressés de déroger aux règles de contribution et de déterminer librement le 
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débiteur final de l’impôt. Ainsi, dans le cadre d’un contrat de fiducie, il sera 
loisible au constituant de prendre à sa charge les droits et frais d’actes dont le 
paiement incomberait normalement au fiduciaire. 

S’agissant de la solidarité fiscale du fiduciaire à l’égard du 
constituant, également prévue par cet article, votre commission estime qu’elle 
n’est pas indispensable.

D’une part, en pratique, les comptables du Trésor devraient disposer 
de moyens suffisants pour assurer le recouvrement des impôts dus par le 
constituant, notamment grâce à l’institution, prévue à l’article 1er des 
conclusions présentées par votre commission, d’un registre centralisant, au 
plan national, les contrats de fiducie. Ces comptables devraient ainsi être 
informés de façon permanente des constitutions de patrimoines fiduciaires et 
de la nature des biens transférés. Dès lors, les comptables pourront, s’il y a 
lieu, immédiatement exercer l’action paulienne, prévue à l’article 1167 du 
code civil1, afin d’attaquer l’acte constitutif de fiducie fait par leur débiteur en 
fraude de leurs droits. 

D’autre part, l’existence d’une solidarité fiscale pourrait nuire au 
développement de la fiducie de droit français. Les fiduciaires pourraient 
ainsi hésiter à mettre en œuvre des fiducies-sûretés dès lors qu’ils seraient 
susceptibles de devoir utiliser les biens du patrimoine fiduciaire pour acquitter 
les dettes fiscales du constituant nées avant à la constitution de la fiducie. 

 Votre commission n’a pas davantage souhaité reprendre les 
dispositions des articles 14 –relatif à la solidarité du constituant à l’égard 
du fiduciaire pour le paiement des dettes fiscales dues par le fiduciaire au 
titre des droits en fiducie– et 15 –qui concernent la mise en cause personnelle 
du fiduciaire en cas de manquements graves– dans la mesure où les risques 
ayant motivé l’insertion de tels dispositifs devraient désormais être largement 
limités par la restriction apportée aux personnes susceptibles d’occuper les 
fonctions de fiduciaire. 

Les contrôles qui s’exercent, en application du droit commun, sur les 
établissements de crédit, les entreprises d’investissement ainsi que les 
entreprises d’assurance –qui seuls pourraient exercer une activité de 
fiduciaire– en matière tant de contrôle de leur activité que de lutte contre le 
blanchiment de capitaux, devraient ainsi être suffisants pour éviter que soient 
éludées les obligations fiscales applicables. 

 Pour des considérations semblables, ne seraient pas repris dans 
les conclusions de votre commission les articles 17, 18 et 19 de la 
proposition de loi prévoyant des sanctions spécifiques en cas de manquement 
du fiduciaire aux obligations déclaratives qui seraient les siennes. Au 
demeurant, les sanctions de droit commun seraient pleinement applicables. 

1 Selon le premier alinéa de l’article 1167 du code civil, les créanciers peuvent, « en leur nom 
personnel, attaquer les actes faits par leur débiteur en fraude de leurs droits ». 
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Quant aux dispositions de l’article 16 de la proposition de loi,
imposant une accréditation du fiduciaire établi hors de France, elles ont 
également paru surabondantes, dès lors que les conclusions présentées 
imposeraient l’enregistrement du contrat de fiducie au service des impôts des 
non-résidents si le fiduciaire n’est pas domicilié en France1, ainsi que la 
souscription par le fiduciaire d’une déclaration d’existence et d’une 
déclaration de résultats annuelle2.

Les articles 8 et 9 des conclusions de votre commission se limitent 
donc à préciser les modalités d’exercice du droit de contrôle et de 
communication de l’administration fiscale et à instituer une majoration 
des droits applicables en cas de découverte d’une fiducie-libéralité. 

Article 10 
(art. L. 12, L. 13, L. 53, L. 64 C nouveau, L. 68, L. 73, L. 96 F nouveau du 

livre des procédures fiscales) 
Droit de contrôle et de communication  

Votre commission vous propose, à l’article 10 de ses conclusions, de 
définir les règles relatives au contrôle exercé par l’administration fiscale 
sur l’opération fiduciaire ainsi qu’au droit de communication dont elle 
dispose à cet effet. A cette fin, seraient modifiées plusieurs dispositions du 
livre des procédures fiscales. 

Le dispositif proposé reprend partiellement celui prévu par 
l’article 22 de la proposition de loi. Les différents moyens de contrôle 
proposés par votre commission devraient permettre de prévenir 
efficacement toute tentative de contournement des règles fiscales et, à 
défaut, de les sanctionner.

 Le premier paragraphe (I) de l’article 10 des conclusions modifie le 
dispositif actuellement prévu à l’article L. 12 du livre des procédures fiscales 
afin de préciser dans quelles conditions pourrait s’effectuer l’examen
contradictoire de la situation des personnes physiques au regard de l’impôt 
sur le revenu.  

Dans le droit commun, cet examen ne peut s’étendre sur une période 
supérieure à un an à compter de la réception de l’avis de vérification. 

Votre commission vous propose de prévoir que lorsqu’un contrat de 
fiducie ou les actes le modifiant n’ont pas été enregistrés dans les 
conditions prévues à l’article 2018 du code civil –tel que rédigé par 
l’article 1er des conclusions– ou n’ont pas été révélés à l’administration 
fiscale avant l’engagement de l’examen contradictoire de la situation 
fiscale personnelle d’un contribuable qui y est partie ou en tient des droits, 
cette période sera prorogée du délai écoulé entre la date de réception de 
l’avis de vérification et l’enregistrement ou la révélation de l’acte.

1 Voir, supra, le commentaire de l’article 1er des conclusions de votre commission. 
2 Voir, supra, le commentaire de l’article 5 des conclusions de votre commission.  



- 94 -

 Le deuxième paragraphe (II) complète l’article L. 13 du même livre. 
Cet article prévoit que les agents de l’administration des impôts vérifient sur 
place la comptabilité des contribuables astreints à tenir et présenter des 
documents comptables.  

Il est précisé que ce pouvoir de vérification s’étendrait aux activités 
fiduciaires, les vérifications étant faites chez le fiduciaire. 

 L’article L. 53 du livre des procédures fiscales est complété en vertu 
du troisième paragraphe (III). Cette disposition prévoit actuellement que, en ce 
qui concerne les sociétés dont les associés sont personnellement soumis à 
l’impôt pour la part des bénéfices correspondant à leurs droits dans la société, 
la procédure de vérification des déclarations déposées par la société est suivie 
entre l'administration des impôts et la société elle-même. 

Afin de prendre en considération l’introduction de la fiducie, il est 
prévu que la procédure de vérification des déclarations déposées par le 
fiduciaire pour le compte du patrimoine fiduciaire sera suivie entre 
l’administration des impôts et le fiduciaire. 

 Le quatrième paragraphe (IV) du présent article propose une 
procédure de redressement spécifiquement applicable lorsque des 
contrats de fiducie sont conclus à des fins de libéralité. Il est créé, pour ce 
faire, un nouveau paragraphe au sein de la section IV du chapitre premier de la 
première partie du livre des procédures fiscales, qui comporterait un article 
unique, numéroté L. 64 C. 

Ce nouvel article précise que, sans préjudice de la sanction de nullité 
prévue à l’article 2013 du code civil1, les contrats de fiducie consentis dans 
une intention libérale au sens de l’article 792 bis du code général des 
impôts2, qui conduisent à une minoration des droits au titre de tous impôts 
et taxes dus par l’une quelconque des personnes parties au contrat ou en tenant 
des droits, ne pourraient être opposés à l’administration. Celle-ci serait 
alors en droit de restituer son véritable caractère à l’opération litigieuse.

 Le cinquième paragraphe (V) modifierait l’article L. 68 du livre des 
procédures fiscales relatif à la procédure de taxation d’office.

Dans sa rédaction actuelle, cette disposition prévoit que la procédure 
de taxation d'office n'est applicable que si le contribuable n'a pas régularisé sa 
situation dans les trente jours de la notification d'une mise en demeure. Elle 
prévoit néanmoins un certain nombre d’exceptions à cette obligation de mise 
en demeure.

Votre commission vous propose de prévoir une telle exception 
lorsque les actes constatant la formation, la modification ou l’extinction 
d’un contrat de fiducie ainsi que le transfert de biens ou droits 

1 Voir, supra, le commentaire de l’article 1er des conclusions. 
2 Voir, supra, le commentaire de l’article 4 des conclusions. 
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supplémentaires au fiduciaire n’ont pas été enregistrés comme l’imposerait 
l’article 635 du code général des impôts, tel que modifié par l’article 3 des 
présentes conclusions. 

 L’article L. 73 du livre des procédures fiscales est modifié par le 
sixième paragraphe (VI) afin de soumettre à la procédure d’évaluation 
d’office le bénéfice imposable d’un patrimoine fiduciaire lorsque la 
déclaration annuelle de résultats prévue par l’article 53 A du code général 
des impôts n’a pas été déposée par le fiduciaire  dans le délai légal1.

 Le dernier paragraphe (VII) crée un article L. 96 F au sein du livre 
des procédures fiscales disposant que le fiduciaire, le constituant, le 
bénéficiaire, ou toute personne physique ou morale exerçant par quelque 
moyen que ce soit un pouvoir de décision direct ou indirect sur la fiducie, 
doivent communiquer sur sa demande à l’administration des impôts tout 
document relatif au contrat de fiducie, sans que puisse être opposée 
l’obligation de secret prévue à l’article 226-13 du code pénal2.

Votre commission vous propose d’adopter l’article 10 ainsi rédigé 
par ses conclusions.

Article 11 
(article 1729 du code général des impôts) 

Majoration des droits en cas de découverte d’une fiducie-libéralité 

L’article 11 des conclusions de votre commission prévoit une 
sanction spécifique en cas de découverte par l’administration fiscale d’une 
opération juridique utilisant le contrat de fiducie aux fins de libéralités. Il 
modifie l’article 1729 du code général des impôts à cet effet.

Lorsque serait découvert un transfert fiduciaire effectué dans une 
intention libérale, votre commission vous propose que soit appliquée la 
même sanction fiscale que celle encourue en cas d’abus de droit.

Ainsi, les inexactitudes ou les omissions relevées dans une 
déclaration ou un acte comportant l'indication d'éléments à retenir pour 
l'assiette ou la liquidation de l'impôt ainsi que la restitution d'une créance de 
nature fiscale dont le versement a été indûment obtenu de l'Etat entraîneront 
l'application d'une majoration de  80 % des droits éludés. 

Votre commission vous propose d’adopter l’article 11 ainsi rédigé 
par ses conclusions. 

1 Voir, supra, le commentaire de l’article 5 des conclusions. 
2 Cet article punit d’une peine d’un an d’emprisonnement et de 15.000 euros d’amende « la 
révélation d’une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par 
état, soit par profession, soit en raison d’une fonction ou d’une mission temporaire ». 
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CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS COMPTABLES 

L’existence d’un patrimoine affecté, distinct du patrimoine 
propre du fiduciaire, rend nécessaire l’établissement d’une comptabilité 
spécifique. Votre commission vous propose de déterminer les règles 
applicables en cette matière dans le cadre d’un chapitre IV dont l’intitulé serait 
identique à celui de la proposition de loi.  

Ce dernier texte consacre, de fait, quatre articles à cette question.  

Les articles 24 et 27 de la proposition de loi déterminent avec une 
grande précision la nature des états que le fiduciaire devrait établir.  

Le fiduciaire devrait inscrire sur ces états les droits transférés ainsi 
que les amortissements et provisions de toute nature y afférents tels qu'ils 
figuraient dans les comptes annuels du constituant. En cas d'absorption du 
fiduciaire ou d'opération assimilée, les droits en fiducie seraient transférés à 
leur valeur dans les écritures du fiduciaire, en mentionnant la valeur brute et 
les amortissements ou provisions de toute nature pratiqués à raison de ces 
droits. 

L’article 25 impose la communication, une fois par an, au constituant 
et au bénéficiaire lorsque le fiduciaire leur rend compte de l’état de la 
réalisation de l’objet de la fiducie. 

L’article 26 soumet le fiduciaire à l’ensemble des obligations 
comptables applicables aux commerçants, prévues par les articles L. 123-12 et 
suivants du code de commerce. Il lui impose de procéder de manière autonome 
à l'enregistrement comptable des mouvements affectant le patrimoine 
fiduciaire. 

Aux termes de l’article 27, le constituant devrait constater une 
créance à l'égard du fiduciaire lors du transfert des droits à celui-ci, à 
condition qu’il soit soumis aux dispositions des articles L. 123-12 et suivants 
précités. 

En vertu de l’article 28 de la proposition de loi, le bénéficiaire des 
droits en fiducie ne pourrait, en principe, constater de créance à l'égard du 
fiduciaire ou du constituant.  

Votre commission, consciente de la nécessité de définir des règles 
spécifiques en matière comptable, juge néanmoins inutile de prévoir des 
dispositions extrêmement précises en la matière, compte tenu de la 
compétence reconnue en ce domaine au comité de la réglementation 
comptable. En conséquence, le présent chapitre de ses conclusions comporte 
un article unique. 
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Article 12 
Obligations comptables  

Dans l’article 12 de ses conclusions, votre commission vous propose 
de définir les obligations comptables qui s’imposeraient aux parties au 
contrat de fiducie.

Le premier paragraphe (I) de cet article confirme de manière expresse 
que le patrimoine fiduciaire est un patrimoine d’affectation formé des 
éléments d’actif et de passif transférés par le constituant en vertu du 
contrat de fiducie. 

A l’instar de la proposition de loi, il est prévu, en conséquence, que 
les opérations affectant le patrimoine fiduciaire doivent faire l’objet d’une 
comptabilité autonome chez le fiduciaire.

Le second paragraphe (II) impose aux personnes morales 
intervenant à l’opération fiduciaire en qualité de fiduciaire d’établir des 
comptes annuels conformément aux dispositions des articles L. 123-12 à 
L. 123-14 du code de commerce. En conséquence, ces personnes devront : 

- procéder à l'enregistrement comptable des mouvements affectant le 
patrimoine de l’entreprise ; 

- contrôler par inventaire, au moins une fois par an, l’existence et la 
valeur des éléments actifs et passifs du patrimoine de l’entreprise ; 

- établir des comptes annuels comportant un bilan, un compte de 
résultat et une annexe. Ces comptes annuels devront être réguliers, sincères et 
donner une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat 
de l'entreprise. 

Votre commission souhaite par ailleurs que la comptabilité du 
patrimoine fiduciaire soit soumise à un contrôle de certification. Elle vous 
propose donc, au troisième paragraphe (III) de cet article, de prévoir que le 
contrôle de cette comptabilité autonome est exercé par un ou plusieurs 
commissaires aux comptes nommés par le fiduciaire, lorsque le ou les 
constituants sont eux-mêmes tenus de désigner un commissaire aux 
comptes. Le rapport du commissaire aux comptes devra être présenté au 
fiduciaire.  

En outre, pour l’accomplissement de sa mission, le commissaire aux 
comptes sera délié du secret professionnel à l’égard des commissaires aux 
comptes des parties au contrat de fiducie. 

En tout état de cause, votre commission estime qu’il reviendra au 
comité de la réglementation comptable de préciser, par règlement, ces 
différentes obligations comptables. Tel est l’objet du dernier paragraphe (IV)
de cet article. 

En effet, depuis la loi n° 98-261 du 6 avril 1998 portant réforme de la 
réglementation comptable et adaptation du régime de la publicité foncière, le 
comité de la réglementation comptable a compétence pour établir les 
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prescriptions comptables générales et sectorielles, toute personne physique ou 
morale soumise à l'obligation légale d’établir des documents comptables 
devant respecter les règlements qu’il édicte.

Votre commission vous propose, dans ses conclusions, d’adopter 
l’article 12 ainsi rédigé.
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CHAPITRE V 
DISPOSITIONS COMMUNES 

Votre commission vous propose, dans ses conclusions, de créer un 
chapitre V comportant sept articles destinés à compléter les dispositifs 
proposés aux articles 1er à 12. 

Certains articles sont la reprise, avec certaines adaptations de forme et 
de fond, de dispositions figurant dans la proposition de loi. Tel est le cas des 
articles 29 et 31 du texte présenté par notre collègue Philippe Marini. Les 
autres dispositions de la proposition de loi, à commencer par ses articles 30 et 
32, n’ont pas été reprises, votre commission estimant que le droit commun 
suffisait déjà à régler les situations qu’ils envisagent.  

Les autres articles du présent chapitre comportent des dispositifs 
juridiques permettant d’assurer l’efficacité de la fiducie instituée à l’article 1er

des conclusions. 

Article 13 
Obligation de résidence du constituant et du fiduciaire 

Afin de prévenir ou, le cas échéant, sanctionner l’utilisation 
frauduleuse de la fiducie, notamment à des fins de financement d’activités 
illicites ou de blanchiment de capitaux, votre commission estime souhaitable
d’exclure du bénéfice de la fiducie instituée par le droit français les 
résidents d’États refusant de pratiquer l’échange d’informations.

Votre commission vous propose d’imposer que tant le constituant 
que le fiduciaire soient résidents : 

- soit d’un État membre de la Communauté européenne1 ;

- soit, hors de la Communauté européenne, d’un État ou territoire 
ayant conclu avec la France une convention fiscale en vue d’éliminer les 
doubles impositions qui contient une clause d'assistance administrative en 
vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale. Cette exigence est 
motivée par le fait que, pour la fiducie, la faculté d’obtenir des informations 
de l’État de résidence du constituant ou du fiduciaire est une condition de la 
mise en œuvre de l’assistance internationale au recouvrement.

Au premier janvier 2006, la France avait conclu ce type de 
convention avec plus de cent États étrangers.  

1 Des résidents d’États membres de l’Espace économique européen ne pourraient souscrire à un 
contrat de fiducie régi par le droit français que pour autant que l’Etat dont ils proviennent a 
conclu une convention fiscale comportant une clause d’assistance administrative. Tel est le cas 
de la Norvège et de l’Islande. En revanche, tel n’est pas le cas du Liechtenstein. 
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En revanche, votre commission n’a pas jugé nécessaire d’étendre 
cette obligation aux bénéficiaires des fiducies, dès lors que ces derniers ne 
sont tenus à aucune obligation fiscale sur le résultat ou les opérations du 
patrimoine fiduciaire.  

Votre commission vous propose, dans ses conclusions, d’adopter 
l’article 13 ainsi rédigé.  

Article 14 
Utilisation de la fiducie aux fins de couvrir 
des risques d’assurance ou de réassurance 

Votre commission vous propose, à l’article 14 de ses conclusions, de 
prévoir un dispositif spécifique concernant l’utilisation de la fiducie pour 
couvrir des risques d’assurance ou de réassurance1.

Les auditions tenues par votre rapporteur ont mis en relief l’intérêt 
que pourrait avoir la fiducie pour la couverture de risques d’assurance ou de 
réassurance. A ainsi été notamment évoquée l’utilisation de la fiducie pour 
couvrir des risques liés à la pollution éventuelle de sites industriels.  

Néanmoins, l’utilisation dans le cadre de l’assurance ou de la 
réassurance du mécanisme fiduciaire institué par l’article 1er des conclusions 
pose la question de l’articulation du régime juridique de la fiducie avec 
celui applicable aux activités d’assurance ou de réassurance.

En effet, dès lors que le contrat de fiducie est le support d’une 
opération d’assurance, il est réglementé par le code des assurances du point de 
vue : 

- de la forme des entités juridiques pouvant se livrer à une activité 
d’assurance ; 

- de l’agrément de l’activité d’assurance ; 

- du contrôle prudentiel2 destiné à assurer la protection des intérêts 
des personnes assurées. 

Aussi votre commission vous propose-t-elle de prévoir que, lorsque 
le contrat de fiducie a pour objet de couvrir des risques d’assurance ou de 
réassurance, les dispositions relatives à la fiducie telles qu’elles résultent 
des présentes conclusions s’appliqueraient sous réserve des dispositions 
du code des assurances. 

1 La réassurance est le contrat par lequel l’assureur direct se décharge sur une autre personne, 
le réassureur, de tout ou partie des risques qu’il a assumés. 
2 C’est-à-dire le contrôle des règles relatives à la solvabilité, les fonds propres, les liquidités… 
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Cette règle n’aurait néanmoins pas pour effet d’exclure 
systématiquement l’application aux entreprises d’assurance des dispositions du 
code civil régissant le contrat de fiducie. Si les entreprises d’assurance 
employaient le contrat de fiducie comme un outil de gestion ne portant pas sur 
un risque d’assurance, elles seraient totalement soumises aux dispositions des 
articles 2011 à 2030 du code civil tels qu’ils résultent de l’article 1er des 
conclusions.

Votre commission vous propose d’adopter l’article 14 ainsi rédigé 
par ses conclusions.  

Article 15 
Droit de communication des documents aux autorités administratives et 

judiciaires

Si votre commission souhaite que le dispositif juridique créant la 
fiducie qu’elle vous propose dans ses conclusions soit réellement attractif, elle 
est fermement opposée à ce qu’il puisse être utilisé à des fins illicites. Pour 
prévenir ce risque, elle vous propose, à l’article 15, d’instituer un droit de 
communication spécifique applicable à l’ensemble des documents relatifs 
aux contrats de fiducie conclus en application des dispositions du 
titre XIV du code civil. 

Des droits de communication reposant sur des règles juridiques 
préexistantes s’appliqueront certes déjà dans le cadre d’une opération 
fiduciaire. Il en va ainsi : 

- du droit de communication reconnu à TRACFIN1, par 
l’article L. 563-4 du code monétaire et financier. Cette disposition impose aux 
organismes financiers et aux personnes soumises à la procédure de déclaration 
de soupçon de conserver, pendant cinq ans à compter de la clôture de leurs 
comptes ou de la cessation de leurs relations, les documents relatifs à l'identité 
de leurs clients habituels ou occasionnels, ainsi que les documents relatifs aux 
opérations faites par ceux-ci pendant cinq ans à compter de leur exécution. 

Cependant, TRACFIN et l'autorité de contrôle ne peuvent demander 
communication de ces pièces que dans le seul but de reconstituer l'ensemble 
des transactions faites par une personne physique ou morale et liées à une 
opération ayant fait l'objet d'une déclaration, d’un examen particulier au sens 
de l'article L. 563-32 ou d'une information mentionnée à l'article L. 563-5, 
ainsi que dans le but de renseigner les services des autres Etats exerçant des 
compétences analogues ; 

- du droit de communication reconnu à l’administration fiscale dans 
les conditions du droit commun du livre des procédures fiscales3.

1 Institué par l’article L. 562-4 du code monétaire et financier. 
2 Cet examen particulier consiste, pour la personne qui y procède, « à se renseigner auprès du 
client sur l’origine et la destination [des sommes en cause] ainsi que sur l’objet de la transaction 
et l’identité de la personne qui en bénéficie. » 
3 Voir, supra, le commentaire de l’article 10 des conclusions de votre commission. 
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Toutefois, au regard des exigences du Groupe d’action financière, 
le droit positif ne permettrait pas, semble-t-il, d’exercer un contrôle 
suffisamment efficace pour prévenir et, le cas échéant, sanctionner les 
montages juridiques qui, par le biais de la constitution d’une fiducie de 
droit français, n’auraient d’autre vocation que de blanchir des capitaux 
ou de faciliter le financement d’activités terroristes. 

Ainsi, selon la recommandation n° 34 du GAFI, les Etats membres de 
cette organisation « devraient prendre des mesures pour empêcher l’utilisation 
illicite de constructions juridiques par les blanchisseurs de capitaux. Les pays 
devraient notamment s’assurer que des informations adéquates, pertinentes et 
à jour sur les trusts exprès, notamment des informations sur les personnes 
ayant constitué ces trusts exprès, les administrateurs et les bénéficiaires, 
peuvent être obtenues ou consultées en temps voulu par les autorités 
compétentes. Les pays pourraient envisager de prendre des mesures pour 
faciliter l’accès aux informations sur les bénéficiaires effectifs et sur le 
contrôle des constructions juridiques, nécessaires aux institutions financières 
pour se conformer aux obligations découlant de la Recommandation 51. » 

Votre commission vous propose de mettre en œuvre cette 
recommandation dans le cadre du mécanisme fiduciaire qu’elle vous propose. 

Ainsi, les documents relatifs au contrat de fiducie devront être 
transmis, à leur demande : 

- à TRACFIN ; 

- aux services des douanes et aux officiers de police judiciaire ; 

- aux autorités de contrôle compétentes en matière de lutte contre le 
blanchiment de capitaux ; 

- à l'administration fiscale ; 

- au juge. 

Contrairement aux dispositions actuelles du code monétaire et 
financier, cette demande n’aurait pas à s’inscrire dans une déclaration de 
soupçon préalablement faite ou à un examen particulier antérieur.

Ce droit de communication s’exercerait auprès du fiduciaire, du 
constituant ou du bénéficiaire de la fiducie ou, plus largement, auprès de toute 
personne physique ou morale exerçant, de quelque manière que ce soit, un 
pouvoir de décision direct ou indirect sur la fiducie. 

Les participants à l’opération fiduciaire ne pourront, en tout état de 
cause, opposer le secret professionnel pour refuser une telle modification. 

1 Selon cette recommandation, les institutions financières ne doivent pas tenir de comptes 
anonymes, ni de comptes sous des noms manifestement fictifs, les institutions financières devant 
prendre des mesures de vigilance à l’égard de la clientèle, notamment en identifiant et en 
vérifiant l'identité de leurs clients. 
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Les documents pourront être exigés pendant une durée de dix ans 
après la fin du contrat de fiducie. 

Votre commission vous propose d’adopter l’article 15 ainsi rédigé 
par ses conclusions. 

Article 16 
(art. 2328-1 nouveau du code civil) 

Constitution, gestion et réalisation des sûretés réelles pour le compte de 
plusieurs créanciers 

Votre commission vous propose, à l’article 16 de ses conclusions, de 
prévoir une disposition particulière relative à la question de la gestion des 
sûretés réelles. A cette fin elle vous propose de créer un article 2328-1 au sein 
du sous-titre premier du titre II du livre IV du code civil, issu de l’ordonnance 
n° 2006-346 du 23 mars 2006 relative aux sûretés. Cette création 
n’emporterait cependant nullement ratification implicite ou impliquée de 
cette ordonnance, votre commission estimant qu’une ratification expresse des 
dispositions de ce texte est indispensable et ne saurait intervenir implicitement 
dans le cadre de l’examen de la présente proposition de loi.  

La nécessité d’une telle disposition, qui complèterait utilement le 
recours à la fiducie dans le cadre d’opérations de financement complexe 
faisant intervenir plusieurs créanciers titulaires de sûretés réelles, est 
apparue du fait d’observations présentées à votre rapporteur par plusieurs 
praticiens du droit, et en particulier du droit financier. 

En effet, dans les financements syndiqués, le débiteur a une 
pluralité de créanciers détenant chacun une quote-part de la créance de 
remboursement. Les usages bancaires internationaux consistent à confier à 
une entité spécifique –« l’agent des sûretés »– le soin de prendre, de gérer 
le cas échéant et de réaliser les sûretés au profit de l’ensemble des 
créanciers. Or, actuellement, le droit français ne paraît pas offrir de 
mécanisme juridique véritablement satisfaisant pour régir cette 
institution. 

La théorie du mandat permet certes d’effectuer une telle opération. 
Dans ce cadre, l’agent des sûretés est mandaté par chaque créancier pour 
prendre, gérer et réaliser les sûretés. Toutefois, cette solution soulève plusieurs 
difficultés. 

D’une part, les sûretés sont créées au bénéfice direct des mandants 
-seuls titulaires de la créance- et non au profit de l’agent lui-même. Or, 
l’opposabilité aux tiers des droits des mandants au titre de la sûreté présente 
des difficultés, notamment dans les cas où des mesures de publicité sont 
requises pour l’opposabilité des droits des bénéficiaires. En pratique, les 
garanties doivent en effet être prises systématiquement au nom de chaque 
mandant individuellement pour le montant de son risque, tandis que les 
contrats doivent être signés par chacun d’eux, ce qui présente une certaine 
lourdeur. 
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D’autre part, en cas de cession de participation dans le crédit 
syndiqué, le transport des sûretés accessoires découle de l’accomplissement 
des formalités requises pour la cession des créances à forme civile. 
L’opposabilité du transfert des sûretés accessoires nécessite le plus souvent 
l’accomplissement de formalités supplémentaires pour s’assurer que ces 
créanciers bénéficieront des sûretés initialement consenties par le débiteur. 

Les praticiens du droit ont entendu résoudre ces difficultés en 
instituant, le cas échéant, une solidarité active entre les créanciers. Par ce 
biais, chacun des créanciers étant investi de la totalité de la créance, celui 
d’entre eux qui aura été désigné pourra prendre, gérer et réaliser les sûretés en 
son propre nom, puis transmettra le produit de cette réalisation aux autres 
créanciers.

Cependant, dans un tel cadre, l’emprunteur peut rembourser la totalité 
du prêt entre les mains du prêteur de son choix, et se libérer ainsi à l’égard des 
autres, ce qui est problématique dans l’hypothèse où l’agent qui a reçu les 
fonds est insolvable. En outre, il existe un risque que les juridictions 
considèrent que la chose jugée à l’égard d’un des créanciers solidaires 
s’impose à tous les autres. Chacun des prêteurs prend donc le risque que les 
mesures intentées par l’un d’entre eux s’imposent à tous. 

Le recours à la solidarité active ne peut donc fonctionner que dans des 
crédits où le nombre de prêteurs est limité et où la solvabilité de la banque 
chargée des sûretés n’est pas contestable. Il n'est donc pas adapté à des 
opérations internationales de plus grande envergure. 

La pratique recourt également parfois à la technique de la « parallel
debt », usitée en Allemagne et aux Pays-Bas, qui permet de demander au 
constituant de la sûreté, déjà débiteur d’une dette auprès de l’ensemble des 
créanciers, de se reconnaître débiteur envers l’agent des sûretés d’une seconde 
dette ayant les mêmes caractéristiques que la première. L’agent des sûretés 
devient ainsi titulaire, à l’encontre du constituant de la sûreté, d’une obligation 
distincte de l’obligation initiale et qui lui est propre. Il peut dès lors prendre à 
la garantie de cette « parallel debt » des sûretés en son nom et pour son 
compte, et non en qualité de simple mandataire des créanciers.  

Cependant, l’absence de jurisprudence française sur ce mécanisme 
juridique rend son application difficile. De surcroît, cette technique apparaît, 
en pratique, fort coûteuse. 

Aussi, faute d’instruments juridiques français réellement 
adéquats, les acteurs économiques sont-ils contraints de soumettre leurs 
contrats de financement à des droits étrangers reconnaissant le trust 
anglo-saxon.

Votre commission estime donc qu’il est important d’autoriser la 
constitution, la gestion ainsi que la réalisation, par une seule personne, des 
sûretés réelles garantissant les créances de plusieurs créanciers.  



- 105 -

Elle vous propose, en conséquence, de prévoir que toute sûreté 
réelle –qu’elle soit mobilière ou immobilière– pourra être inscrite, gérée et 
réalisée pour le compte des créanciers de l’obligation garantie par une 
seule personne que ces créanciers désigneraient à cette fin. La désignation 
de cet agent des sûretés devra intervenir dans l’acte constatant l’obligation 
garantie. 

Votre commission vous propose d’adopter l’article 16 ainsi rédigé 
par ses conclusions. 

Article 17 
(art. 389-5, 1424 et 1596 du code civil) 
Coordinations au sein du code civil 

L’article 17 des conclusions de votre commission apporte, au sein du 
code civil, un certain nombre de coordinations.  

Cet article reprend partiellement les dispositions de l’article 29 de la 
proposition de loi. Toutefois, à l’inverse de ce dernier texte, il n’a pas paru 
nécessaire de modifier les articles 220-1, 389-5, 457, 1432 et 1540 du code 
civil : 

- soit parce que ces dispositions visent déjà la réalisation par les 
parents ou les époux d’actes de disposition –dont fait partie, par nature, le 
contrat de fiducie ; 

- soit parce qu’elles comportent une énumération simplement 
indicative qu’il n’a pas été jugé opportun de surcharger. 

1. Les modifications apportées aux dispositions relatives au droit 
de la famille 

La possibilité, reconnue par l’article 1er des conclusions, pour une 
personne physique d’avoir la qualité de constituant et, de ce fait, de pouvoir 
transférer des biens ou des droits au sein d’un patrimoine fiduciaire rend 
nécessaires certaines modifications ponctuelles aux dispositions du code civil 
relatives au droit de la famille. 

 Le 1° de cet article tend à créer, après l’article 468 du code civil, un 
article 468-1 destiné à interdire le transfert dans un patrimoine fiduciaire 
des biens ou des droits appartenant à un enfant mineur placé sous tutelle.

Les dispositions actuelles de la section III du chapitre II du titre X du 
livre premier du code civil définissent les modalités de fonctionnement de la 
tutelle. Elles précisent notamment les prérogatives du tuteur sur les biens du 
mineur qu’il peut exercer seul ou sur autorisation du conseil de famille ou du 
juge des tutelles. 
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Votre commission estime que la nature même du transfert à titre 
fiduciaire des biens du mineur justifie une prohibition absolue. En effet, le 
transfert dans un patrimoine fiduciaire impliquerait que le juge des tutelles ne 
pourrait plus exercer sa surveillance sur la gestion du patrimoine du mineur, ce 
qui n’est pas souhaitable, afin que soir préservés ses intérêts.

 Le 2° modifie l’article 1424 du même code, qui définit les 
prérogatives des époux dans le cadre de l’administration des biens de la 
communauté. 

Aux termes de cet article, les époux ne peuvent, l'un sans l'autre, 
aliéner ou grever de droits réels les immeubles, fonds de commerce et 
exploitations dépendant de la communauté, non plus que les droits sociaux 
non négociables et les meubles corporels dont l'aliénation est soumise à 
publicité. Ils ne peuvent par ailleurs, sans leur conjoint, percevoir les capitaux 
provenant de telles opérations. 

Comme le préconisait la proposition de loi, votre commission vous 
propose de préciser que le transfert dans un patrimoine fiduciaire de ces 
biens et droits nécessiterait le commun accord des époux. 

2. Les modifications apportées au droit de la vente 

Dans le 3° du présent article, votre commission vous propose de 
reprendre la modification de l’article 1596 du code civil envisagée par la 
proposition de loi. 

Cet article pose un certain nombre de prohibitions dans le cadre de 
l’acquisition de certains biens. Il dispose ainsi que ne peuvent se rendre 
adjudicataires, sous peine de nullité, ni par eux-mêmes, ni par personnes 
interposées : 

- les tuteurs, des biens de ceux dont ils ont la tutelle ; 

- les mandataires, des biens qu'ils sont chargés de vendre ; 

- les administrateurs, de ceux des communes ou des établissements 
publics confiés à leurs soins ; 

- les officiers publics, des biens nationaux dont les ventes se font par 
leur ministère. 

Votre commission vous propose que les fiduciaires soient ajoutés à 
cette énumération. Ces personnes ne pourront donc être adjudicataires des 
biens ou des droits composant le patrimoine fiduciaire. En revanche, rien 
ne leur interdirait, s’ils sont désignés bénéficiaires dans le contrat de 
fiducie, de se voir transmettre les biens ou droits du patrimoine fiduciaire. 

Votre commission vous propose d’adopter l’article 17 ainsi rédigé 
par ses conclusions. 
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Article 18 
(art. L. 233-10 et L. 632-1 du code de commerce) 

Coordinations au sein du code de commerce

Votre commission vous propose, à l’article 18 de ses conclusions, de 
reprendre, avec certaines modifications, les dispositions figurant à l’article 31 
de la proposition de loi afin d’apporter deux coordinations nécessaires au sein 
du code de commerce. 

 Le 1° de cet article modifie l’article L. 233-10 du code de 
commerce qui définit la notion d’action de concert.

Cette notion est utilisée pour l’application de plusieurs dispositions 
du droit des sociétés, à commencer par celles relatives à l’information de la 
société ainsi que de l’Autorité des marchés financiers lors du franchissement 
de certains seuils de participation au sein du capital social. 

Elle est définie par cet article comme l’action menée par des 
« personnes qui ont conclu un accord en vue d'acquérir ou de céder des droits 
de vote ou en vue d'exercer les droits de vote, pour mettre en oeuvre une 
politique vis-à-vis de la société. », cette même disposition définissant des cas 
de présomption d’action de concert.

Votre commission estime souhaitable d’instituer un cas de 
présomption d’action de concert entre le fiduciaire et le bénéficiaire d’un 
contrat de fiducie, lorsque ce bénéficiaire est le constituant. 

Ainsi, le dispositif protecteur actuellement prévu par le droit des 
sociétés sera moins aisément tourné par le recours éventuel au mécanisme de 
la fiducie. 

 Le 2° tend à modifier, quant à lui, l’article L. 632-1 du même code 
afin de créer une nouvelle hypothèse de nullité lorsqu’un transfert de biens 
ou de droits vers un patrimoine fiduciaire intervient entre la date de 
cessation des paiements et la date d’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire.

Le but du régime des nullités dites « de la période suspecte » est de 
sanctionner les actes qui, pendant ces deux dates, auraient pour objet ou pour 
effet de disperser l'actif du débiteur ou d'avantager indûment certains débiteurs 
par rapport à d'autres, avant même l'ouverture d'une procédure collective. 
L’article énumère huit actes concernés par cette nullité automatique.  

Votre commission estime indispensable de soumettre à ce régime de 
nullité tout transfert de biens ou de droits dans un patrimoine fiduciaire 
en application des articles 2011 et suivants du code civil qui interviendrait 
au cours de cette période.
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Ainsi pourrait être sanctionnée l’utilisation frauduleuse de la fiducie 
aux fins de faire disparaître tout ou partie des actifs du débiteur avant 
l’ouverture de la procédure collective. 

Votre commission vous propose d’adopter l’article 18 ainsi rédigé 
par ses conclusions.

Article 19 
Gage

Afin d’assurer la recevabilité des présentes conclusions au regard de 
l’article 40 de la Constitution1, cet article prévoit une compensation des 
conséquences financières résultant pour l’Etat et les collectivités 
territoriales des dispositions proposées. 

Cette compensation interviendrait par une majoration, à due 
concurrence, de la contribution prévue à l'article 527 du code général des 
impôts. 

Votre commission vous propose, dans ses conclusions, d’adopter 
l’article 19 ainsi rédigé. 

*

*          * 

Au bénéfice de ces observations, votre commission vous propose 
d’adopter le texte de la proposition de loi tel qu’il est reproduit à la fin du 
présent rapport.

1 Article 40 : « Les propositions et amendements formulés par les membres du Parlement ne sont 
pas recevables lorsque leur adoption aurait pour conséquence soit une diminution des ressources 
publiques, soit la création ou l'aggravation d'une charge publique. » 
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TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION 

Proposition de loi instituant la fiducie 

CHAPITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Il est rétabli, dans le livre troisième du code civil, un titre XIV 
intitulé : « De la fiducie », comprenant les articles 2011 à 2030 ainsi 
rédigés : 

« TITRE XIV 
« DE LA FIDUCIE 

« Art. 2011.– La fiducie est l’opération par laquelle un ou plusieurs 
constituants transfèrent des biens, des droits ou des sûretés, ou un ensemble 
de biens, de droits ou de sûretés, présents ou futurs, à un ou plusieurs 
fiduciaires qui, les tenant séparés de leur patrimoine propre, agissent dans 
un but déterminé au profit d’un ou plusieurs bénéficiaires. 

« Art. 2012.– La fiducie est établie par la loi ou par contrat. Elle 
doit être expresse.

« Art. 2013.– Le contrat de fiducie est nul s’il procède d’une 
intention libérale au profit du bénéficiaire. Cette nullité est d’ordre public. 

« Art. 2014.– Seuls peuvent avoir la qualité de fiduciaires les 
établissements de crédit mentionnés à l’article L. 511-1 du code monétaire 
et financier, les institutions et services énumérés à l’article L. 518-1 du 
même code, les entreprises d’investissement mentionnées à l’article L. 531-
4 du même code ainsi que les entreprises d’assurance régies par l’article 
L. 310-1 du code des assurances.

« Art. 2015.– Le constituant ou le fiduciaire peut être le 
bénéficiaire ou l’un des bénéficiaires du contrat de fiducie. 

« Art. 2016.– Sauf stipulation contraire du contrat de fiducie, le 
constituant peut, à tout moment, désigner un protecteur chargé de s’assurer 
de la préservation de ses intérêts dans le cadre de l’exécution du contrat et 
qui peut disposer des pouvoirs que la loi accorde au constituant. 
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« Art. 2017.– Le contrat de fiducie détermine, à peine de nullité : 

« 1° Les biens, droits ou sûretés transférés. S’ils sont futurs, ils 
doivent être déterminables ; 

« 2° La durée du transfert, qui ne peut excéder quatre-vingt dix-
neuf ans à compter de la signature du contrat ;

« 3° L’identité du ou des constituants ;  

« 4° L’identité du ou des fiduciaires ; 

« 5° L’identité du ou des bénéficiaires, ou à défaut les règles 
permettant leur désignation ;

« 6° La mission du ou des fiduciaires et l’étendue de leurs pouvoirs 
d’administration et de disposition.

« Art. 2018.–  A peine de nullité, le contrat de fiducie et ses 
avenants sont enregistrés dans le délai d’un mois à compter de leur date au 
service des impôts du siège du fiduciaire, ou au service des impôts des non-
résidents si le fiduciaire n’est pas domicilié en France. 

« Lorsqu’ils portent sur des immeubles ou des droits réels 
immobiliers, ils sont, sous la même sanction, publiés dans les conditions 
prévues aux articles 647 et 657 du code général des impôts. 

« La transmission des droits résultant du contrat de fiducie et, si le 
bénéficiaire n’est pas désigné dans le contrat de fiducie, sa désignation 
ultérieure doivent, à peine de nullité, donner lieu à un acte écrit enregistré 
dans les mêmes conditions. 

« Art. 2019.– Un registre national des fiducies est constitué selon 
des modalités précisées par décret en Conseil d’Etat. 

« Art. 2020.– Lorsque le fiduciaire agit pour le compte de la 
fiducie, il doit en faire expressément mention.  

« De même, lorsque le patrimoine fiduciaire comprend des biens 
ou des droits dont la mutation est soumise à publicité, celle-ci doit 
mentionner le nom du fiduciaire ès qualité.

« Art. 2021.– Le contrat de fiducie définit les conditions dans 
lesquelles le fiduciaire rend compte de sa mission au constituant. Le 
fiduciaire rend compte de sa mission au bénéficiaire et au protecteur 
désigné en application de l’article 2016, à leur demande, selon une 
périodicité fixée par le contrat. 

« Art. 2022.– En cas de disparition du constituant en cours 
d’exécution du contrat de fiducie, le fiduciaire peut demander la révision du 
contrat dans les conditions prévues aux articles 900-2 à 900-7.
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« Art. 2023.– Dans ses rapports avec les tiers, le fiduciaire est 
réputé disposer des pouvoirs les plus étendus sur le patrimoine fiduciaire, à 
moins qu’il ne soit démontré que les tiers avaient connaissance de la 
limitation de ses pouvoirs. 

 « Art. 2024.– L’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire au profit du fiduciaire 
n’affecte pas le patrimoine fiduciaire.  

« Art. 2025.– Sans préjudice des droits des créanciers du 
constituant titulaires d’un droit de suite attaché à une sûreté publiée 
antérieurement au contrat de fiducie et hors les cas de fraude aux droits des 
créanciers du constituant, le patrimoine fiduciaire ne peut être saisi que par 
les titulaires de créances nées de la conservation ou de la gestion de ce 
patrimoine. 

« En cas d’insuffisance du patrimoine fiduciaire, le patrimoine du 
constituant constitue le gage commun de ces créanciers, sauf stipulation 
contraire du contrat de fiducie mettant tout ou partie du passif à la charge 
du fiduciaire. 

« Le contrat de fiducie peut également limiter l’obligation au passif 
fiduciaire au seul patrimoine fiduciaire. Une telle clause n’est opposable 
qu’aux créanciers qui l’ont expressément acceptée.  

« Art. 2026.– Le fiduciaire est responsable, sur son patrimoine 
propre, des fautes qu’il commet dans l’exercice de sa mission. 

« Art. 2027.– Si le fiduciaire manque à ses devoirs ou met en péril 
les intérêts qui lui sont confiés, le constituant, le bénéficiaire ou le 
protecteur désigné en application de l’article 2016 peut demander en justice 
la nomination d’un fiduciaire provisoire ou solliciter le remplacement du 
fiduciaire. La décision judiciaire faisant droit à la demande emporte de 
plein droit dessaisissement du fiduciaire.  

« Art. 2028.– Le contrat de fiducie peut être révoqué par le 
constituant tant qu’il n’a pas été accepté par le bénéficiaire.

« Après acceptation par le bénéficiaire, le contrat ne peut être 
modifié ou révoqué qu’avec son accord ou par décision de justice. 

« Art. 2029.– Le contrat de fiducie prend fin par la survenance du 
terme ou la réalisation du but poursuivi quand celle-ci a lieu avant le terme. 

« Il prend également fin de plein droit si le contrat le prévoit ou, à 
défaut, par une décision de justice, si, en l’absence de stipulations 
prévoyant les conditions dans lesquelles le contrat se poursuivra, la totalité 
des bénéficiaires renonce à la fiducie. Il en va de même si le fiduciaire fait 
l’objet d’une liquidation judiciaire ou d’une dissolution, ou disparaît par 
suite d’une cession ou d’une absorption.
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« Art. 2030.– Lorsque le contrat de fiducie prend fin en l’absence 
de bénéficiaire, les droits, biens ou sûretés présents dans le patrimoine 
fiduciaire font de plein droit retour au constituant.

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA LUTTE

CONTRE LE BLANCHIMENT DE CAPITAUX 

Article 2 

Le septième alinéa de l'article L. 562-2-1 du code monétaire et 
financier est ainsi rédigé : 

« 6° La constitution, la gestion ou la direction de fiducies régies 
par les articles 2011 à 2030 du code civil ou par un droit étranger ou de 
toute autre structure similaire. ».

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS FISCALES 

Section I 
Enregistrement et publicité foncière 

Article 3 

I. - Le 1 de l’article 635 du code général des impôts est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« 8° Les actes constatant la formation, la modification ou 
l’extinction d’un contrat de fiducie, et le transfert de biens ou droits 
supplémentaires au fiduciaire dans les conditions prévues par l’article 2018 
du code civil. ». 

II. – Après l’article 668 du même code, il est inséré un article 668 
bis ainsi rédigé: 

« Art. 668 bis. – Pour la liquidation des droits d’enregistrement et 
de la taxe de publicité foncière, la valeur de la créance détenue sur une 
fiducie est évaluée à la valeur vénale réelle nette des biens mis en fiducie 
ou des biens acquis en remploi, à la date du fait générateur de l’impôt. ». 



- 113 -

III. – Le sixième alinéa de l’article 1115 du même code est ainsi 
rédigé : 

« Pour l’application de la condition de revente, les transferts de 
droits ou de biens dans un patrimoine fiduciaire et les apports purs et 
simples effectués à compter du 1er janvier 1996 ne sont pas considérés 
comme des ventes. ». 

IV. – A l’article 1020 du même code, les mots : « et 1133 ter » sont 
remplacés par les mots : « , 1133 ter et 1133 quater ». 

V. – Après l’article 1133 ter du même code, il est inséré un 
article 1133 quater ainsi rédigé : 

« Art. 1133 quater. – Sous réserve des dispositions de 
l’article 1020, les actes constatant la formation, la modification ou 
l’extinction d’un contrat de fiducie, ou constatant le transfert de biens ou 
droits supplémentaires au fiduciaire sont soumis à un droit fixe de 125 €. 

« Toutefois, les dispositions de l’article 1020 ne s’appliquent pas 
aux actes constatant le retour de tout ou partie du patrimoine fiduciaire au 
constituant. ». 

VI. – Après l’article 1378 sexies du même code, il est inséré un 
article 1378 septies ainsi rédigé : 

« Art. 1378 septies. – Pour l’application des droits 
d’enregistrement, les droits du constituant résultant du contrat de fiducie 
sont réputés porter sur les biens formant le patrimoine fiduciaire. Lors de la 
transmission de ces droits, les droits de mutation sont exigibles selon la 
nature des biens et droits transmis. ». 

Article 4 

Après l’article 792 du code général des impôts, il est inséré un 
article 792 bis ainsi rédigé : 

« Art. 792 bis. – Lorsqu’il est constaté une transmission dans une 
intention libérale, de biens ou droits faisant l’objet d’un contrat de fiducie 
ou des fruits tirés de l’exploitation de ces biens ou droits, les droits de 
mutation à titre gratuit s’appliquent sur la valeur des biens, droits ou fruits 
ainsi transférés, appréciée à la date de ce transfert. Ils sont liquidés selon le 
tarif applicable entre personnes non parentes, mentionné au tableau III de 
l’article 777. 

« Pour l’application des dispositions mentionnées à l’alinéa 
précédent, l’intention libérale est notamment caractérisée lorsque la 
transmission est dénuée de contrepartie réelle ou lorsqu’un avantage en 
nature ou résultant d’une minoration du prix de cession est accordé à un 
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tiers par le fiduciaire dans le cadre de la gestion du patrimoine fiduciaire. 
Dans ce dernier cas, les droits de mutation à titre gratuit s’appliquent sur la 
valeur de cet avantage. » 

Section II 
Impôts directs 

Article 5 

Il est inséré dans le titre premier de la première partie du livre 
premier du code général des impôts, un chapitre Ier quinquies intitulé 
« Régime applicable aux titulaires de droits au titre d’une fiducie » et 
comprenant les articles 204 C à 204 F ainsi rédigés : 

« CHAPITRE Ier quinquies 
« Régime applicable aux titulaires de droits au titre d’une fiducie 

« Section I 
« Le transfert de biens ou droits en fiducie 

« Art. 204 C.– Le transfert de biens ou droits dans un patrimoine 
fiduciaire n'est pas un fait générateur d'impôt sur le revenu à la condition 
que le fiduciaire inscrive, dans les écritures du patrimoine fiduciaire, les 
biens ou droits transférés pour leur valeur nette comptable figurant dans les 
écritures du constituant si ce dernier est une entreprise industrielle, 
commerciale, artisanale ou agricole imposable à l’impôt sur le revenu selon 
un régime de bénéfice réel. Lorsque cette dernière condition n’est pas 
satisfaite, les plus ou moins-values et, plus généralement, les gains ou 
pertes sont déterminés, en cas de cession à titre onéreux au bénéficiaire ou 
à un tiers des biens ou droits en cause, par référence à la valeur 
d'acquisition des biens ou droits par le constituant. 

 « Section II 
« Le résultat du patrimoine fiduciaire 

« Art. 204 D.– I. – Le bénéfice de la fiducie est imposé à la fin de 
chaque exercice ou année civile au nom de chaque titulaire d’une créance 
au titre de celle-ci proportionnellement à la valeur réelle des biens ou droits 
mis en fiducie par chacun des titulaires appréciée à la date du transfert des 
éléments dans le patrimoine fiduciaire. 

« II. – Lorsque la créance au titre de la fiducie est inscrite à l’actif 
d’une entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou agricole imposable 
à l’impôt sur le revenu selon un régime de bénéfice réel, la part de bénéfice 
correspondant à cette créance est déterminée selon les règles applicables au 
bénéfice réalisé par le titulaire de la créance et selon un régime de bénéfice 
réel. Dans tous les autres cas, la part de bénéfice est déterminée et imposée 
en tenant compte de l’activité de la fiducie. 
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« Toute variation ou dépréciation du montant de la créance au titre 
de la fiducie demeure sans incidence sur le résultat imposable du titulaire 
de cette créance. 

« Section III 
« Le résultat de cession des créances au titre de la fiducie 

« Art. 204 E.– En cas de transmission à titre onéreux de la créance 
au titre de la fiducie, il est fait application des règles applicables aux 
cessions des biens ou droits formant le patrimoine fiduciaire.  

« Les plus ou moins-values et, plus généralement, les gains ou 
pertes sont déterminés par rapport, selon le cas, à la valeur d'acquisition des 
biens ou droits par le constituant initial ou, en cas de transmission par ce 
dernier de sa créance au titre de la fiducie, à la valeur d’acquisition de cette 
créance par le nouveau titulaire ou, en cas de transmission à titre gratuit, à 
la valeur de cette créance retenue pour la détermination des droits de 
mutation à titre gratuit. 

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, lorsque la 
créance au titre de la fiducie est inscrite à l’actif d’une entreprise 
industrielle, commerciale, artisanale, ou agricole, sa cession est imposée 
dans les conditions prévues aux articles 39 duodecies et suivants. La plus-
value est alors calculée à partir de la valeur nette comptable des éléments 
qui figuraient dans les écritures du constituant au jour du transfert dans le 
patrimoine fiduciaire. 

 « Section IV 
« Le retour des biens ou droits 

« Art. 204 F.– Le retour de biens ou droits dans le patrimoine d’un 
titulaire d’une créance au titre de la fiducie n'est pas un fait générateur 
d'impôt sur le revenu lorsque la condition suivante est satisfaite : 

« a. Si le titulaire de la créance est une entreprise industrielle, 
commerciale, artisanale ou agricole imposable à l’impôt sur le revenu selon 
un régime de bénéfice réel, il inscrit les biens ou droits en cause pour leur 
valeur nette comptable figurant dans les écritures du patrimoine fiduciaire ; 

« b. Dans tous les autres cas, le titulaire prend, dans l’acte 
constatant le retour, l’engagement de déterminer, en cas de cession 
ultérieure des biens ou droits, les plus ou moins-values et, plus 
généralement, les gains ou pertes par référence, selon le cas, à la valeur 
d'acquisition des biens ou droits transférés initialement en fiducie ou, si le 
titulaire n’est pas le constituant initial, à la valeur d’acquisition de sa 
créance ou, en cas d’acquisition à titre gratuit, à la valeur de cette créance 
retenue pour la détermination des droits de mutation à titre gratuit. 
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Article 6 

Au chapitre II du titre premier de la première partie du livre 
premier du code général des impôts, il est ajouté une section IX ainsi 
rédigée : 

« SECTION IX 
« Fiducie 

« 1ère Sous-section 
« Constitution du patrimoine fiduciaire 

« Art. 223 V.– I. – Les profits ou les pertes ainsi que les plus ou 
moins values résultant du transfert dans un patrimoine fiduciaire de biens et 
droits inscrits à l’actif du bilan du constituant de la fiducie ne sont pas 
compris dans le résultat imposable de l’exercice de transfert si les 
conditions suivantes sont réunies : 

« 1° Le contrat de fiducie répond aux conditions prévues aux 
articles 2011 à 2030 du code civil ; 

« 2° Le constituant est désigné comme le ou l’un des bénéficiaires 
dans le contrat de fiducie ; 

« 3° Le fiduciaire doit respecter les engagements, pris dans le 
contrat de fiducie, suivants : 

« a. Inscrire dans les écritures du patrimoine fiduciaire les biens ou 
droits transférés ainsi que les amortissements et provisions de toute nature y 
afférents ; 

« b. Se substituer au constituant pour la réintégration des 
provisions et résultats afférents aux biens ou droits transférés dont la prise 
en compte avait été différée pour l'imposition de ce dernier ; 

« c. Calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l'occasion 
de la cession des immobilisations non amortissables qui ont été transférées 
dans le patrimoine fiduciaire d'après la valeur qu'elles avaient, du point de 
vue fiscal, dans les écritures du constituant ; 

« d. Réintégrer dans les bénéfices imposables au titre du patrimoine 
fiduciaire les plus ou moins-values dégagées lors du transfert de biens 
amortissables. La réintégration des plus-values est effectuée par parts 
égales, dans la limite de la durée initiale du contrat de fiducie, sur une 
période de quinze ans pour les constructions et les droits qui se rapportent à 
des constructions ainsi que pour les plantations et les agencements et 
aménagements des terrains amortissables sur une période au moins égale à 
cette durée. Cette période est de cinq ans dans les autres cas. 
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« Toutefois, la cession d'un bien amortissable entraîne l'imposition 
immédiate de la fraction de la plus-value afférente à ce bien qui n'a pas 
encore été réintégrée. 

« En contrepartie, les amortissements et les plus-values ultérieurs 
afférents aux éléments amortissables sont calculés d'après la valeur 
d’inscription dans les écritures du patrimoine fiduciaire ; 

« 4° Les éléments autres que les immobilisations transférés dans le 
patrimoine fiduciaire doivent être inscrits dans les écritures du patrimoine 
fiduciaire pour la valeur qu'ils avaient, du point de vue fiscal, dans les 
écritures du constituant. 

« À défaut, le profit correspondant à la différence entre la valeur 
d’inscription dans les écritures du patrimoine fiduciaire de ces éléments et 
la valeur qu'ils avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures du 
constituant est compris dans le résultat imposable de ce dernier au titre de 
l'exercice au cours duquel intervient le transfert dans le patrimoine 
fiduciaire.

« II. – Les droits afférents à un contrat de crédit-bail conclu dans 
les conditions prévues aux 1 et 2 de l'article L. 313-7 du code monétaire et 
financier sont assimilés à des éléments de l'actif immobilisé, amortissables 
ou non amortissables dans les conditions prévues à l'article 39 duodecies A. 

« Pour l'application du c. du 3°, en cas de cession ultérieure des 
droits mentionnés à l'alinéa précédent qui sont assimilés à des éléments non 
amortissables ou de cession du terrain, la plus-value est calculée d'après la 
valeur que ces droits avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures du 
constituant.

« Ces dispositions s'appliquent aux droits afférents aux contrats de 
crédit-bail portant sur des éléments incorporels amortissables d'un fonds de 
commerce ou assimilé. 

« III. – Pour l'application du présent article, les titres du 
portefeuille dont le résultat de cession est exclu du régime des plus ou 
moins-values à long terme conformément à l'article 219 sont assimilés à des 
éléments non amortissables de l'actif immobilisé. 

 « 2ème Sous-section 
« Dispositions applicables durant le contrat de fiducie 

« 1° Résultat du patrimoine fiduciaire 

« Art. 223 VA.– Le bénéfice imposable de la fiducie est déterminé 
selon les règles applicables au bénéfice réalisé par le titulaire d’une créance 
au titre de celle-ci et imposé au nom de ce titulaire. 
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« En cas de pluralité de titulaires, le bénéfice de la fiducie est 
imposé au nom de chaque titulaire proportionnellement à la valeur réelle du 
ou des biens ou droits mis en fiducie par chacun des constituants à la date à 
laquelle celui-ci a transféré des éléments dans le patrimoine fiduciaire. 

 « 2° Situation du constituant 

« Art. 223 VB.– Toute variation ou dépréciation du montant de la 
créance ou des créances au titre de la fiducie demeure sans incidence sur le 
résultat imposable du titulaire de cette créance. 

« Art. 223 VC.– Pour l’application du code général des impôts et de 
ses annexes, le chiffre d’affaires provenant de la gestion du patrimoine 
fiduciaire s’ajoute à celui réalisé par le constituant. 

« En cas de pluralité de constituants, le chiffre d’affaires est réparti 
proportionnellement à la valeur réelle du ou des biens ou droits mis en 
fiducie par chacun des constituants à la date à laquelle celui-ci a transféré 
des éléments dans le patrimoine fiduciaire. 

« 3ème Sous-section 
« Fin de la fiducie 

« Art. 223 VD.– I. – En cas de cession ou d’annulation de tout ou 
partie de la créance constatée au titre du contrat de fiducie, les résultats du 
patrimoine fiduciaire sont déterminés, à la date de cession ou d’annulation, 
dans les conditions prévues aux articles 201 et suivants et imposés au nom 
du cédant. 

« La différence entre le prix de cession de la créance et le prix de 
revient n’a pas d’incidence sur le résultat imposable du cédant. 

« II. – Les dispositions du I s’appliquent également en cas de 
cessation ou de dissolution du titulaire de la créance, en cas de résiliation 
ou d’annulation du contrat de fiducie ou lorsqu’il prend fin. 

« Art. 223 VE.– Les dispositions de l’article 223 VD ne 
s’appliquent pas en cas de transfert de la créance réalisé dans le cadre d’une 
opération bénéficiant des dispositions prévues à l’article 210 A. 

« Art. 223 VF.– I. – Par exception aux dispositions de 
l’article 223 VD, lorsque le contrat de fiducie prend fin, les profits ou les 
pertes ainsi que les plus ou moins-values résultant du transfert des biens ou 
droits du patrimoine fiduciaire au constituant ne sont pas compris dans le 
résultat imposable de l’exercice de transfert si les conditions suivantes sont 
réunies : 

« 1° Le contrat de fiducie prend fin sans liquidation du patrimoine 
fiduciaire ; 
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« 2° Le constituant doit respecter les engagements suivants : 

« a. Inscrire à son bilan les biens ou droits transférés ainsi que les 
amortissements et provisions de toute nature y afférents ; 

« b. Se substituer au fiduciaire pour la réintégration des provisions 
et résultats afférents aux biens et droits transférés dont la prise en compte 
avait été différée pour l'imposition du patrimoine fiduciaire ; 

« c. Calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l'occasion 
de la cession des immobilisations non amortissables qui lui ont été 
transférées d'après la valeur qu'elles avaient, du point de vue fiscal, dans les 
écritures du patrimoine fiduciaire ; 

« d. Réintégrer dans ses bénéfices imposables les plus ou moins-
values dégagées lors du transfert de biens amortissables. La réintégration 
des plus-values est effectuée par parts égales sur une période de quinze ans 
pour les constructions et les droits qui se rapportent à des constructions 
ainsi que pour les plantations et les agencements et aménagements des 
terrains amortissables sur une période au moins égale à cette durée. Cette 
période est de cinq ans dans les autres cas. 

« Toutefois, la cession d'un bien amortissable entraîne l'imposition 
immédiate de la fraction de la plus-value afférente à ce bien qui n'a pas 
encore été réintégrée. 

« En contrepartie, les amortissements et les plus-values ultérieurs 
afférents aux éléments amortissables sont calculés d'après la valeur 
d’inscription à son bilan ; 

« 3° Les éléments autres que les immobilisations doivent être 
inscrits au bilan du constituant pour la valeur qu'ils avaient, du point de vue 
fiscal, dans les écritures du patrimoine fiduciaire. A défaut, le profit 
correspondant à la différence entre la valeur d’inscription au bilan du 
constituant de ces éléments et la valeur qu'ils avaient, du point de vue 
fiscal, dans les écritures du patrimoine fiduciaire est compris dans le 
résultat imposable de ce dernier au titre de l’exercice au cours duquel 
intervient le retour des biens au constituant. 

« II. – Pour l’application du I, les engagements mentionnés au 2° 
du I sont pris dans l'acte constatant le transfert des biens ou droits du 
patrimoine fiduciaire au constituant ou, à défaut, dans un acte sous seing 
privé ayant date certaine, établi à cette occasion. 

« III. – Les droits afférents à un contrat de crédit-bail conclu dans 
les conditions prévues aux 1 et 2 de l'article  L. 313-7 du code monétaire et 
financier sont assimilés à des éléments de l'actif immobilisé, amortissables 
ou non amortissables dans les conditions prévues à l'article 39 duodecies A. 
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« Pour l'application du c du 2, en cas de cession ultérieure des 
droits mentionnés à l'alinéa précédent qui sont assimilés à des éléments non 
amortissables ou de cession du terrain, la plus-value est calculée d'après la 
valeur que ces droits avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures du 
patrimoine fiduciaire. 

« Ces dispositions s'appliquent aux droits afférents aux contrats de 
crédit-bail portant sur des éléments incorporels amortissables d'un fonds de 
commerce ou assimilé. 

« IV. – Pour l'application du présent article, les titres du 
portefeuille dont le résultat de cession est exclu du régime des plus ou 
moins-values à long terme conformément à l'article 219 sont assimilés à des 
éléments non amortissables de l'actif immobilisé. 

« 4ème Sous-section 
« Obligations déclaratives incombant au fiduciaire ès qualité 

« Art. 223 VG.– La fiducie fait l’objet d’une déclaration 
d’existence par le fiduciaire dans des conditions et délais fixés par décret. 

« Art. 223 VH.– Le fiduciaire est tenu aux obligations déclaratives 
qui incombent normalement aux sociétés soumises au régime fiscal des 
sociétés de personnes défini à l’article 8. 

« Art. 223 VI.– Pour l’application du code général des impôts et de 
ses annexes, les états retraçant les écritures du patrimoine d’affectation sur 
l’exercice tiennent lieu de bilan et de compte de résultat pour chaque 
patrimoine fiduciaire. » 

Article 7 

L’article 54 septies du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au I, les références : « 210 B et 210 D » sont remplacées par les 
références : « 210 B, 210 D et 223 VF » ; 

2° Le II est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il en est de même des plus-values dégagées sur des éléments 
d’actif non amortissables résultant du transfert dans ou hors d’un 
patrimoine fiduciaire et dont l’imposition a été reportée par application de 
l’article 223 V ou de l’article 223 VF. Lorsque l’imposition est reportée en 
application de l’article 223 V, le registre est tenu par le fiduciaire qui a 
inscrit ces biens dans les écritures du patrimoine fiduciaire. » ; 

b) Au deuxième alinéa, après les mots : « de l’actif de 
l’entreprise », sont ajoutés les mots : « ou du patrimoine fiduciaire ». 
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Section III 
Taxe sur la valeur ajoutée 

Article 8 

I. – Dans le 1° du IV de l’article 256 du code général des impôts, 
les mots : « et les travaux immobiliers » sont remplacés par les mots : 
« , les travaux immobiliers et l’exécution des obligations du fiduciaire ». 

II. – L’article 257 du même code est ainsi modifié : 

1° Le 6° est ainsi rédigé : 

« 6° sous réserve du 7° : 

« a) Les opérations qui portent sur des immeubles, des fonds de 
commerce ou des actions ou parts de sociétés immobilières et dont les 
résultats doivent être compris dans les bases de l’impôt sur le revenu au 
titre des bénéfices industriels et commerciaux ; 

« b) Les cessions de droits au titre d’un contrat de fiducie 
représentatifs de biens visés au premier alinéa et dont les résultats doivent 
être compris dans les bases de l’impôt sur le revenu au titre des bénéfices 
industriels et commerciaux. » ; 

2° Dans le 1 du 7°, il est inséré un b bis ainsi rédigé : 

« b bis) Les cessions par le constituant, dans le cadre d’un contrat 
de fiducie, de droits représentatifs de biens visés aux a) et b). » ; 

3° Dans le troisième alinéa du 2 du 7°, après les mots : « des droits 
sociaux », sont insérés les mots : « ou des droits résultant d’un contrat de 
fiducie ». 

III. – Après le f du 1 de l’article 266 du même code, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« g. Pour les prestations effectuées un fiduciaire, par la 
rémunération versée par le constituant ou retenue sur les recettes de 
l’exploitation des droits et biens du patrimoine fiduciaire. ». 

IV. – Le b de l’article 268 du même code est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’opération est réalisée par un fiduciaire, les sommes 
mentionnées aux deux précédents alinéas s’apprécient, le cas échéant, chez 
le constituant. ». 

V. – Après l’article 285 du même code, il est inséré dans le code 
général des impôts un article 285 A ainsi rédigé : 

« Art. 285 A. – Pour les opérations relatives à l’exploitation des 
biens ou droits d’un patrimoine fiduciaire, le fiduciaire est considéré 
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comme un redevable distinct pour chaque contrat de fiducie, sauf pour 
l’appréciation des limites de régimes d’imposition et de franchises, pour 
lesquelles est retenu le chiffre d’affaires réalisé par l’ensemble des 
patrimoines fiduciaires ayant un même constituant. ». 

Section IV 
Fiscalité locale

Article 9 

I. – L’article 1476 du code général des impôts est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’activité est exercée en vertu d’un contrat de fiducie, 
elle est imposée au nom du fiduciaire. ». 

II. – Le début du 2° de l’article 1467 du même code est ainsi 
rédigé : 

« Dans le cas des titulaires de bénéfices non commerciaux, des 
agents d’affaires, des fiduciaires pour l’accomplissement de leur mission et 
des intermédiaires de commerce employant moins de cinq salariés (le reste 
sans changement) ». 

III. – Après l’article 1518 B du même code, il est inséré un 
article 1518 C ainsi rédigé : 

« Art. 1518 C. – Les transferts et transmissions résultant de 
l’exécution d’un contrat de fiducie sont sans incidence sur la valeur locative 
des biens concernés. ». 

IV. – L'article 1400 du même code est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« IV. – Lorsqu'un immeuble a été transféré en application d'un 
contrat de fiducie, la taxe foncière est établie au nom du fiduciaire. ». 

Section V 
Droit de contrôle et droit de communication 

Article 10 

I. – Après le troisième alinéa de l’article L. 12 du livre des 
procédures fiscales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un contrat de fiducie ou les actes le modifiant n’ont pas 
été enregistrés dans les conditions prévues à l’article 2018 du code civil, ou 
révélés à l’administration fiscale avant l’engagement de l’examen 
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contradictoire de la situation fiscale personnelle d’un contribuable qui y est 
partie ou en tient des droits, la période prévue au troisième alinéa est 
prorogée du délai écoulé entre la date de réception de l’avis de vérification 
et l’enregistrement ou la révélation de l’information. ». 

II. – L’article L. 13 du même livre est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les fiducies, en la personne de leur fiduciaire, sont soumises à 
vérification de comptabilité dans les conditions prévues au présent 
article. ». 

III. – L’article L. 53 du même livre est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« En ce qui concerne les fiducies, la procédure de vérification des 
déclarations déposées par le fiduciaire pour le compte de ces dernières est 
suivie entre l’administration des impôts et le fiduciaire. ». 

IV. – Dans la section IV du chapitre premier de la première partie 
(partie législative) du même livre, il est ajouté un V ainsi rédigé : 

« V. Fiducie 

« Art. L. 64 C. – Sans préjudice de la sanction de nullité prévue à 
l’article 2013 du code civil, les contrats de fiducie consentis dans une 
intention libérale au sens de l’article 792 bis du code général des impôts, et 
qui conduisent à une minoration des droits au titre de tous impôts et taxes 
dus par l’une quelconque des personnes parties au contrat ou en tenant des 
droits, ne peuvent être opposés à l’administration, qui est en droit de 
restituer son véritable caractère à l’opération litigieuse. » 

V. – Le deuxième alinéa de l’article L. 68 du même livre est 
complété par les mots : « , ou, pour les fiducies, si les actes prévus à 
l’article 635 du code général des impôts n’ont pas été enregistrés ». 

VI. – Après le 1° bis de l’article L. 73 du même livre, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« 1° ter Le bénéfice imposable des fiducies lorsque la déclaration 
annuelle prévue à l’article 223 VH du code général des impôts n’a pas été 
déposée dans le délai légal par le fiduciaire ; ». 

VII. – Après l’article L. 96 E du même livre, il est inséré un 
article L. 96 F ainsi rédigé : 

« Art. L. 96 F. – Le fiduciaire, le constituant, le bénéficiaire, ou 
toute personne physique ou morale exerçant par quelque moyen, un pouvoir 
de décision direct ou indirect sur la fiducie, doivent communiquer sur sa 
demande à l’administration des impôts tout document relatif au contrat de 
fiducie, sans que puisse être opposée l’obligation de secret prévue à 
l’article 226-13 du code pénal. » 
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Article 11 

Le dernier alinéa de l’article 1729 du code général des impôts est 
complété par les mots : « ou en cas d’application des dispositions de 
l’article 792 bis ». 

CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS COMPTABLES 

Article 12 

I. – Les éléments d’actif et de passif transférés dans le cadre de 
l’opération mentionnée à l’article 2011 du code civil forment un patrimoine 
d’affectation. Les opérations affectant ce dernier font l’objet d'une 
comptabilité autonome chez le fiduciaire. 

II. – Les personnes morales mentionnées à l’article 2014 du code 
civil établissent des comptes annuels conformément aux dispositions des 
articles L. 123-12 à L. 123-15 du code de commerce. 

III. – Le contrôle de la comptabilité autonome mentionnée au 
premier alinéa est exercé par un ou plusieurs commissaires aux comptes 
nommés par le fiduciaire, lorsque le ou les constituants sont eux-mêmes 
tenus de désigner un commissaire aux comptes. Le rapport du commissaire 
aux comptes est présenté au fiduciaire. Le commissaire aux comptes est 
délié du secret professionnel à l’égard des commissaires aux comptes des 
parties au contrat de fiducie. 

IV. – Les dispositions des I et II sont précisées par un règlement du 
comité de la réglementation comptable. 

CHAPITRE V 
DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 13 

Le constituant et le fiduciaire doivent être résidents d’un État de la 
Communauté européenne ou d’un État ou territoire ayant conclu avec la 
France une convention fiscale en vue d'éliminer les doubles impositions qui 
contient une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale. 



- 125 -

Article 14 

Lorsque le contrat de fiducie a pour objet de couvrir des risques 
d’assurance ou de réassurance, les dispositions de la présente loi 
s'appliquent sous réserve des dispositions du code des assurances. 

Article 15 

Les documents relatifs au contrat de fiducie sont transmis, à leur 
demande et sans que puisse leur être opposé le secret professionnel, au 
service institué à l’article L. 562-4 du code monétaire et financier, aux 
services des douanes et aux officiers de police judiciaire, aux autorités de 
contrôle compétentes en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux, 
à l’administration fiscale et au juge, par le fiduciaire, le constituant, le 
bénéficiaire ou par toute personne physique ou morale exerçant, de quelque 
manière que ce soit, un pouvoir de décision direct ou indirect sur la fiducie. 

Ces documents sont exigibles pendant une durée de dix ans après la 
fin du contrat de fiducie. 

Article 16 

Après l’article 2328 du code civil, il est inséré un article 2328-1 
ainsi rédigé : 

« Art. 2328-1.– Toute sûreté réelle peut être inscrite, gérée et 
réalisée pour le compte des créanciers de l'obligation garantie par une 
personne qu'ils désignent à cette fin dans l'acte qui constate cette 
obligation. » 

Article 17 

Le code civil est ainsi modifié : 

1° Après l’article 468, il est inséré un article 468-1 ainsi rédigé : 

« Article 468-1.– Les biens ou droits d’un mineur ne peuvent être 
transférés dans un patrimoine fiduciaire. » ; 

2° L’article 1424 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« De même, ils ne peuvent, l'un sans l'autre, transférer un bien de la 
communauté dans un patrimoine fiduciaire. » ; 

3° L’article 1596 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les fiduciaires, des biens ou droits composant le patrimoine 
fiduciaire. ».
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Article 18 

Le code de commerce est ainsi modifié : 

1° Le II de l’article L. 233-10 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« 5° Entre le fiduciaire et le bénéficiaire d’un contrat de fiducie, si 
ce bénéficiaire est le constituant » 

2° Le I de l’article L. 632-1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« 9° Tout transfert de biens ou de droits dans un patrimoine 
fiduciaire en application des articles 2011 et suivants du code civil ». 

Article 19 

Les conséquences financières entraînées par l’application des 
dispositions de la présente loi sont compensées à due concurrence par une 
majoration de la contribution prévue à l’article 527 du code général des 
impôts. 
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 Proposition de loi instituant la fiducie Proposition de loi instituant la fiducie

Chapitre Ier Chapitre Ier

Dispositions générales Dispositions générales
Code civil 

LIVRE III

DES DIFFERENTES MANIERES DONT ON 

ACQUIERT LA PROPRIETE

TITRE XVI

DU COMPROMIS

Article 1er

Il est inséré dans le Livre troi-
sième du code civil un Titre seizième bis
intitulé « De la fiducie » et comprenant 
les articles 2062 à 2070-7 rédigés 
comme suit :

Article 1er

Il est rétabli, dans... 
...civil, un titre XV intitulé : « De 

la fiducie », comprenant les articles  
2011 à 2030  ainsi rédigés : 

................................................................. 
« TITRE XVI BIS « TITRE XIV

« DE LA FIDUCIE (Alinéa sans modification). 

« Art. 2062. —  La fiducie ré-
sulte d'un contrat par lequel un consti-
tuant transfère des droits de toute na-
ture à une personne physique ou morale 
dénommée fiduciaire, à charge pour elle 
de les administrer ou d'en disposer au 
profit d'un ou plusieurs bénéficiaires 
conformément aux stipulations du 
contrat à des fins de gestion, de garan-
tie ou de transmission à titre onéreux, 
exclusivement ou cumulativement. Le 
transfert s'opère dans un patrimoine 
d'affectation, appelé patrimoine fidu-
ciaire, distinct du patrimoine personnel 
du fiduciaire et de tout autre patrimoine 
fiduciaire, le fiduciaire devenant titu-
laire ou propriétaire fiduciaire des 
droits transférés.

« Art. 2011. —  La fiducie est
l’opération par laquelle un ou plusieurs 
constituants transfèrent des biens, des 
droits ou des sûretés, ou un ensemble de 
biens, de droits ou de sûretés, présents 
ou futurs, à un ou plusieurs fiduciaires 
qui, les tenant séparés de leur patri-
moine propre, agissent dans un but dé-
terminé au profit d’un ou plusieurs bé-
néficiares. 

 « Art. 2012. —  La fiducie est 
établie par la loi ou par contrat. Elle 
doit être expresse. 

« Art. 2063. —  La fiducie ne 
peut pas, à peine de nullité, être utilisée 
aux fins de transfert à titre gratuit de 

« Art. 2013. – Le contrat de fidu-
cie est nul s’il procède d’une intention 
libérale au profit du bénéficiaire. Cette 
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droits du constituant à un tiers. nullité est d’ordre public. 

« Le constituant peut être le bé-
néficiaire ou l'un d'eux. 

Alinéa supprimé. 

« Lorsque la fiducie est conclue 
à des fins de garantie, le fiduciaire peut 
être le bénéficiaire ou l'un d'eux. 

Alinéa supprimé. 

Art. 815-1 à 815-12. —  Cf. an-
nexe.

« Lorsque plusieurs personnes 
sont fiduciaires, sauf stipulation 
contraire du contrat de fiducie, les dis-
positions relatives aux prérogatives des 
indivisaires prévues aux articles 815-2 
et suivants s'appliquent et les obliga-
tions sont solidaires. 

Alinéa supprimé. 

 « Les créances du constituant et 
du bénéficiaire sur le fiduciaire sont 
cessibles.

Alinéa supprimé. 

Code monétaire et financier 

Art. L. 511-1. —  Les établisse-
ments de crédit sont des personnes mo-
rales qui effectuent à titre de profession 
habituelle des opérations de banque au 
sens de l'article L. 311-1. Ils peuvent 
aussi effectuer des opérations connexes 
à leurs activités, au sens de l'article 
L. 311-2. 
................................................................. 

« Art. 2014. – Seuls peuvent avoir 
la qualité de fiduciaires les établisse-
ments de crédit mentionnés à l’article 
L. 511-1 du code monétaire et financier, 
les institutions et services énumérés à 
l’article L. 518-1 du même code, les en-
treprises d’investissement mentionnées 
à l’article L. 531-4 du même code ainsi 
que les entreprises d’assurance régies 
par l’article L. 310-1 du code des assu-
rances.

Art. L. 518-1. —  Ne sont pas 
soumis aux dispositions des chapi-
tres Ier à VII du présent titre : le Trésor 
public, la Banque de France, La Poste, 
dans les conditions définies à l'article 
L. 518-25, l'institut d'émission des dé-
partements d'outre-mer, l'institut d'émis-
sion d'outre-mer et la Caisse des dépôts 
et consignations. 

La Caisse des dépôts et consi-
gnations et ses filiales constituent un 
groupe public au service de l'intérêt gé-
néral et du développement économique 
du pays. Ce groupe remplit des missions 
d'intérêt général en appui des politiques 
publiques conduites par l'Etat et les col-
lectivités locales et peut exercer des ac-
tivités concurrentielles. 

Dans ce cadre, la Caisse des dé-
pôts et consignations est plus particuliè-
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rement chargée de la gestion des dépôts 
réglementés et des consignations, de la 
protection de l'épargne populaire, du fi-
nancement du logement social et de la 
gestion d'organismes de retraite. Elle 
contribue également au développement 
économique local et national, particuliè-
rement dans les domaines de l'emploi, 
de la politique de la ville, de la lutte 
contre l'exclusion bancaire et financière, 
de la création d'entreprise et du déve-
loppement durable. 

Ces institutions et services peu-
vent effectuer les opérations de banque 
prévues par les dispositions législatives 
et réglementaires qui les régissent. 

Les arrêtés du ministre chargé de 
l'économie pris en application des arti-
cles L. 611-1, L. 611-3, L. 611-4 ainsi 
que les règlements du comité de la ré-
glementation comptable peuvent, sous 
réserve des adaptations nécessaires et 
dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat, être étendus à La Poste, 
dans les conditions définies à l'article 
L. 518-25, à la caisse des dépôts et 
consignations et aux comptables du Tré-
sor.
................................................................. 

Art. L. 531-4. —  Les entreprises 
d'investissement sont des personnes mo-
rales, autres que les établissements de 
crédit, qui fournissent des services d'in-
vestissement à titre de profession habi-
tuelle.

Code des assurances 

Art. L. 310-1. —  Le contrôle de 
l'Etat s'exerce dans l'intérêt des assurés, 
souscripteurs et bénéficiaires de contrats 
d'assurance et de capitalisation. Sont 
soumises à ce contrôle : 

1º les entreprises qui sous forme 
d'assurance directe contractent des en-
gagements dont l'exécution dépend de la 
durée de la vie humaine, s'engagent à 
verser un capital en cas de mariage ou 
de naissance d'enfants, ou font appel à 
l'épargne en vue de la capitalisation et 
contractent à cet effet des engagements 
déterminés ; 

2º les entreprises qui sous forme 
d'assurance directe couvrent les risques 
de dommages corporels liés aux acci-
dents et à la maladie ; 
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3º les entreprises qui sous forme 
d'assurance directe couvrent d'autres 
risques y compris ceux liés à une activi-
té d'assistance. 

Les mutuelles régies par le code 
de la mutualité, les institutions régies 
par le livre IX du code de la sécurité so-
ciale et à l'article L. 727-2 du code rural 
ne sont pas soumises aux dispositions 
du présent code. 

Sont également soumises au 
contrôle de l'Etat les entreprises agréées 
à la date du 1er janvier 1993 qui font 
appel à l'épargne en vue de la capitalisa-
tion sans souscrire d'engagements dé-
terminés.

« Art. 2015. —  Le constituant ou 
le fiduciaire peut être le bénéficiaire ou 
l’un des bénéficiaires du contrat de fi-
ducie. 

« Art. 2016. —  Sauf stipulation 
contraire du contrat de fiducie, le cons-
tituant peut, à tout moment, désigner un 
protecteur chargé de s’assurer de la 
préservation de ses intérêts dans le ca-
dre de l’exécution du contrat et qui peut 
disposer des pouvoirs que la loi accorde 
au constituant. 

« Art. 2064. —  Le contrat de fi-
ducie est conclu par écrit et détermine 
ou rend déterminables, à peine de nulli-
té : 

« Art. 2017. —  Le contrat de fi-
ducie détermine, à peine de nullité : 

« 1° les droits faisant l'objet du 
transfert ; 

«1° Les biens, droits ou sûretés 
transférés. S’ils sont futurs, ils doivent 
être déterminables ; 

« 2° la finalité de la fiducie ; « 2° La durée du transfert, qui ne 
peut excéder quatre-vingt dix-neuf ans à 
compter de la signature du contrat ; 

« 3° les prérogatives d'adminis-
tration et de disposition dont le fidu-
ciaire est titulaire ;

« 3° L’identité du ou des consti-
tuants ; 

« 4° le ou les bénéficiaires ; « 4° L’identité du ou des fidu-
ciaires ; 

« 5° les conditions dans lesquel-
les les droits doivent être transmis aux 
bénéficiaires ;

« 5° L’identité du ou des bénéfi-
ciaires, ou à défaut les règles permet-
tant leur désignation ; 

« 6° la durée de la fiducie, qui ne 
peut excéder quatre-vingt-dix-neuf ans à 

« 6° La mission du ou des fidu-
ciaires et l’étendue de leurs pouvoirs 
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compter de la date d'entrée en vigueur 
du contrat.

d’administration et de disposition. 

 « Le contrat peut prévoir 
qu'après son entrée en vigueur le consti-
tuant pourra transférer des droits sup-
plémentaires au fiduciaire, sans pour 
autant créer une nouvelle fiducie, à 
condition que ces droits soient détermi-
nés ou déterminables et qu'un écrit soit 
rédigé à l'occasion du transfert. 

Alinéa supprimé. 

 « Le contrat peut également pré-
voir que le fiduciaire a l'option, y com-
pris discrétionnaire, de transférer des 
droits à une partie seulement des béné-
ficiaires ou de déterminer leur part. 

Alinéa supprimé. 

 « Le contrat prévoit la rémuné-
ration du fiduciaire. En l'absence de sti-
pulation, la fiducie est gratuite. 

Alinéa supprimé. 

« Art. 2065. —  Le contrat de fi-
ducie conclu à des fins de garantie peut 
stipuler que des créances futures font 
l'objet de la fiducie, à condition de leur 
suffisante identification.

« Art. 2018. —  A peine de nulli-
té, le contrat de fiducie et ses avenants 
sont enregistrés dans le délai d’un mois 
à compter de leur date au service des 
impôts du siège du fiduciaire, ou au ser-
vice des impôts des non-résidents si le 
fiduciaire n’est pas domicilié en France.

Code général des impôts 

Art. 647. —  I. Les formalités de 
l'enregistrement et de la publicité fon-
cière sont fusionnées pour les actes pu-
bliés au fichier immobilier. La nouvelle 
formalité prend nom de "formalité fu-
sionnée". 

Sont exclus de ce régime : les 
décisions judiciaires, les mutations à ti-
tre gratuit, les baux de plus de douze ans 
à durée limitée, et les actes pour les-
quels il est impossible de procéder à la 
formalité fusionnée. 

II. L'enregistrement des actes 
soumis à cette formalité et assujettis 
obligatoirement à la publicité foncière 
résulte de leur publicité. Il en est de 
même pour les actes admis à la publicité 
foncière à titre facultatif lorsque la pu-
blicité est requise en même temps que 
l'enregistrement. 

III. La formalité fusionnée doit 
être requise dans les deux mois de la 

« Si le contrat de fiducie conclu 
à des fins de garantie n'a pas prévu les 
modalités de l'évaluation de la valeur 
du droit transféré au créancier bénéfi-
ciaire de la fiducie en cas de défaillance 
du débiteur, cette valeur doit être dé-
terminée à dire d'expert, sauf s'il s'agit 
de sommes d'argent, de créances ou 
d'instruments financiers admis aux né-
gociations sur un marché réglementé. 
Est réputée non écrite toute stipulation 
autorisant le fiduciaire à s'approprier à 
titre personnel la différence entre la va-
leur des droits constitutifs de la garantie 
et celle des créances garanties. 

« Lorsqu’ils portent sur des im-
meubles ou des droits réels immobiliers, 
ils sont, sous la même sanction, publiés 
dans les conditions prévues aux articles 
647 et 657 du code général des impôts. 
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date de l'acte. Toutefois, en ce qui 
concerne les actes dont la publication 
est facultative, les formalités de l'enre-
gistrement et de la publicité foncière 
demeurent distinctes si la formalité fu-
sionnée n'a pas été requise dans le délai 
prévu aux articles 634 et 635 pour la 
formalité de l'enregistrement. 

IV. En cas de rejet de la formali-
té de publicité foncière l'acte est néan-
moins réputé enregistré à la date du dé-
pôt. 

................................................................ 

Art. 657. —  La formalité fusion-
née a lieu au bureau des hypothèques de 
la situation de l'immeuble

« La transmission des droits ré-
sultant du contrat de fiducie et, si le bé-
néficiaire n’est pas désigné dans le 
contrat de fiducie, sa désignation ulté-
rieure doivent, à peine de nullité, don-
ner lieu à un acte écrit enregistré dans 
les mêmes conditions. 

« Art. 2066. —  Le transport de 
créances du constituant au fiduciaire est 
opposable aux tiers à la date stipulée 
dans le contrat de fiducie, à condition 
que le débiteur ait été informé de cette 
cession par lettre recommandée par 
voie postale ou électronique dans un dé-
lai de huitaine.

« Art. 2019.– Un registre natio-
nal des fiducies est constitué selon des 
modalités précisées par décret en 
Conseil d’Etat. 

 « Le transfert des droits au fidu-
ciaire n'en met pas les risques à sa 
charge. 

Alinéa supprimé. 

Code monétaire et financier 

LIVRE V

LES PRESTATAIRES DE SERVICES

TITRE VI

OBLIGATIONS RELATIVES A LA LUTTE 

CONTRE LE BLANCHIMENT 

DES CAPITAUX ET LE FINANCEMENT 

DES ACTIVITES TERRORISTES

« Art. 2067. —  Nul ne peut être 
fiduciaire s'il a été l'objet d'une mesure 
d'interdiction de diriger, gérer, adminis-
trer ou contrôler une entreprise, d'une 
mesure d'interdiction d'exercer une ac-
tivité professionnelle de gestion de 
droits d'autrui, d'une mesure de faillite 
personnelle, s'il a violé des obligations 
prévues au titre VI du livre V du code 
monétaire et financier, ou s'il a subi une 
condamnation pénale ou une sanction 
professionnelle pour des faits contraires 
à l'honneur, à la probité ou aux bonnes 
moeurs. Une personne morale ne peut 
pas être partie à des contrats en qualité 
de fiduciaire si l'un de ses mandataires 
sociaux a été soumis à de telles peines.

« Art. 2020. —  Lorsque le fidu-
ciaire agit pour le compte de la fiducie, 
il doit en faire expressément mention.
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« De même, lorsque le patri-
moine fiduciaire comprend des biens ou 
des droits dont la mutation est soumise 
à publicité, celle-ci doit mentionner le 
nom du fiduciaire ès qualités. 

« Art. 2068. —  Le fiduciaire 
doit prendre toutes les mesures propres 
à préserver la séparation des patrimoi-
nes afin d'éviter la confusion des droits 
transférés dans le patrimoine fiduciaire 
ainsi que des obligations y figurant, 
avec les droits ou obligations, soit de 
son patrimoine personnel, soit d'autres 
patrimoines fiduciaires. À cette fin, le 
fiduciaire doit notamment ouvrir ès-
qualité, auprès d'un établissement de 
crédit, un compte dédié aux opérations 
liées à chaque contrat de fiducie.

« Art. 2021. —  Le contrat de fi-
ducie définit les conditions dans les-
quelles le fiduciaire rend compte de sa 
mission au constituant. Le fiduciaire 
rend compte de sa mission au bénéfi-
ciaire et au protecteur désigné en appli-
cation de l’article 2016, à leur de-
mande, selon une périodicité fixée par 
le contrat. 

Code civil 

Art. 900-2 à 900-7. —  Cf 
annexe.

« Art. 2022.– En cas de dispari-
tion du constituant en cours d’exécution 
du contrat de fiducie, le fiduciaire peut 
demander la révision du contrat dans 
les conditions prévues aux articles  
900 -2 à 900-7.   

« Sans préjudice des droits des 
créanciers du constituant titulaires d'un 
droit de suite attaché à une garantie 
publiée antérieurement au contrat de fi-
ducie et hors le cas de fraude aux droits 
des créanciers du constituant, les droits 
transférés ne peuvent être saisis que par 
les titulaires de créances nées de la ges-
tion, en ce compris de la conservation, 
de ces droits par le fiduciaire. 

Alinéa supprimé. 

« Art. 2069. —  Lorsque le fidu-
ciaire acquiert un droit ou constitue une 
garantie, soumis à dépôt, inscription, 
enregistrement, ou publicité, ou lorsque 
la fiducie porte sur un droit, y compris 
une garantie, dont la mutation y est 
soumise, celui-ci doit mentionner le nom 
du fiduciaire ès qualités, à peine d'inop-
posabilité aux créanciers de la personne 
inscrite.

« Art. 2023. —  Dans ses rap-
ports avec les tiers, le fiduciaire est ré-
puté disposer des pouvoirs les plus 
étendus sur le patrimoine fiduciaire, à 
moins qu’il ne soit démontré que les 
tiers avaient connaissance de la limita-
tion de ses pouvoirs. 

« Art. 2024.– L’ouverture d’une 
procédure de sauvegarde, de redresse-
ment judiciaire ou de liquidation judi-
ciaire au profit du fiduciaire n’affecte 
pas le patrimoine fiduciaire.  
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« Art. 2070. —  Le fiduciaire doit 
réaliser personnellement l'objet de la fi-
ducie. Le fiduciaire peut néanmoins 
confier par acte écrit l'accomplissement 
de certaines tâches matérielles ou de 
certains actes juridiques à une ou plu-
sieurs personnes restant sous son 
contrôle et sa responsabilité. Le consti-
tuant ou le bénéficiaire peut agir direc-
tement contre la personne que le fidu-
ciaire s'est substituée, sans préjudice 
d'un recours contre le fiduciaire.

« Art. 2025. —  Sans préjudice 
des droits des créanciers du constituant 
titulaires d’un droit de suite attaché à 
une sûreté publiée antérieurement au 
contrat de fiducie et hors les cas de 
fraude aux droits des créanciers du 
constituant, le patrimoine fiduciaire ne 
peut être saisi que par les titulaires de 
créances nées de la conservation ou de 
la gestion de ce patrimoine. 

Art. 1596. —  Ne peuvent se ren-
dre adjudicataires, sous peine de nullité, 
ni par eux-mêmes, ni par personnes in-
terposées : 

Les tuteurs, des biens de ceux 
dont ils ont la tutelle ; 

Les mandataires, des biens qu'ils 
sont chargés de vendre ; 

Les administrateurs, de ceux des 
communes ou des établissements pu-
blics confiés à leurs soins ; 

Les officiers publics, des biens 
nationaux dont les ventes se font par 
leur ministère.

« Le fiduciaire exerce ses préro-
gatives avec diligence et loyauté. Le fi-
duciaire doit éviter tout conflit d'intérêt 
personnel, sauf stipulation expresse du 
contrat de fiducie mais sans qu'il soit 
possible de déroger à l'article 1596. Le 
conflit d'intérêt entre bénéficiaires d'une 
fiducie ou entre plusieurs fiducies n'em-
pêche pas le fiduciaire d'exercer ses 
prérogatives, à condition qu'il agisse en 
bon père de famille. 

« En cas d’insuffisance du pa-
trimoine fiduciaire, le patrimoine du 
constituant constitue le gage commun 
de ces créanciers, sauf stipulation 
contraire du contrat de fiducie mettant 
tout ou partie du passif à la charge du 
fiduciaire. 

................................................................. 
« Le fiduciaire doit rendre 

compte de l'état de la réalisation de 
l'objet de la fiducie au moins une fois 
par an au constituant et au bénéficiaire. 

« Le contrat de fiducie peut éga-
lement limiter l’obligation au passif fi-
duciaire au seul patrimoine fiduciaire. 
Une telle clause n’est opposable qu’aux 
créanciers qui l’ont expressément ac-
ceptée.

« Art. 2070-1. —  S'il n'y a 
convention contraire, le constituant doit 
indemniser le fiduciaire des pertes que 
celui-ci a essuyées à l'occasion de la ré-
alisation de l'objet de la fiducie, sans 
imprudence qui lui soit imputable.

« Art. 2026. —  Le fiduciaire est 
responsable, sur son patrimoine propre, 
des fautes qu’il commet dans l’exercice 
de sa mission. 

« Le fiduciaire répond non seu-
lement du dol, mais encore des fautes 
qu'il commet dans la réalisation de l'ob-
jet de la fiducie. Néanmoins, la respon-
sabilité relative aux fautes est appliquée 
moins rigoureusement au fiduciaire qui 
exerce à titre gratuit qu'à celui qui re-
çoit une rémunération.  

Alinéa supprimé. 

« Si l'un des fiduciaires manque 
gravement à ses obligations ou met en 
péril les intérêts qui lui sont confiés, le 
constituant ou l'un des bénéficiaires 

Alinéa supprimé. 
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peut demander en justice la nomination 
d'un administrateur provisoire, le rem-
placement du fiduciaire ou la résiliation 
de la fiducie.  

Art. 2067. —  Cf supra texte de la 
proposition de loi. 

« Les dispositions de l'alinéa 
précédent sont applicables en cas de 
violation des dispositions de l'article 
2067. 

Alinéa supprimé. 

................................................................ « La décision judiciaire de rem-
placement du fiduciaire ou de résilia-
tion de la fiducie emporte de plein droit 
le dessaisissement du fiduciaire. En cas 
de remplacement du fiduciaire, les 
créanciers ayant un droit d'action sur le 
patrimoine fiduciaire conservent ce 
droit contre le nouveau fiduciaire ès
qualités. En cas de résiliation de la fi-
ducie, ces créanciers conservent leur 
droit contre les bénéficiaires ou le cons-
tituant selon que les droits du patri-
moine fiduciaire sont transférés aux 
premiers ou au second. Les mêmes rè-
gles s'appliquent à l'égard des débiteurs 
contre lesquels le fiduciaire avait un 
droit d'action au titre du patrimoine fi-
duciaire. 

Alinéa supprimé. 

« Art. 2070-2. —  Dans ses rap-
ports avec les tiers, le fiduciaire est ré-
puté disposer des pouvoirs les plus 
étendus sur les droits compris dans le 
patrimoine fiduciaire, à moins qu'il ne 
soit démontré que les tiers avaient 
connaissance de la limitation de ses 
pouvoirs. La seule connaissance de la 
fiducie est insuffisante à renverser cette 
présomption.

« Art. 2027. —  Si le fiduciaire 
manque à ses devoirs ou met en péril les 
intérêts qui lui sont confiés, le consti-
tuant, le bénéficiaire ou le protecteur 
désigné en application de l’article 2016 
peut demander en justice la nomination 
d’un fiduciaire provisoire ou solliciter 
le remplacement du fiduciaire. La déci-
sion judiciaire faisant droit à la de-
mande emporte de plein droit dessaisis-
sement du fiduciaire.  

Art. 900-1 à 900-8. —  Cf annexe. « Art. 2070-3. — Le fiduciaire 
peut demander la résiliation ou la révi-
sion du contrat de fiducie dans les 
conditions des articles 900-1 à 900-8 à 
compter du dixième anniversaire de la 
signature du contrat.

« Art. 2028. —  Le contrat de fi-
ducie peut être révoqué par le consti-
tuant tant qu’il n’a pas été accepté par 
le bénéficiaire.  

« Après acceptation par le béné-
ficiaire, le contrat ne peut être modifié 
ou révoqué qu’avec son accord ou par 
décision de justice. 

................................................................. 
Section VI. —  De l’effet des conven-
tions à l’égard des tiers 

« Art. 2070-4. — Si une action 
est intentée sur le fondement de l'article 
1167 par le constituant ou le bénéfi-

« Art. 2029 – Le contrat de fidu-
cie prend fin par la survenance du 
terme ou la réalisation du but poursuivi 
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................................................................. 
Art. 1167. —  Ils peuvent aussi, en 

leur nom personnel, attaquer les actes 
faits par leur débiteur en fraude de leurs 
droits. 

Ils doivent néanmoins, quant à 
leurs droits énoncés au titre « Des suc-
cessions » et au titre « Du contrat de 
mariage et des régimes matrimoniaux », 
se conformer aux règles qui y sont pres-
crites.

ciaire et par dérogation à cet article, 
l'inopposabilité de l'acte attaqué bénéfi-
cie au fiduciaire ès qualités.

quand celle-ci a lieu avant le terme.

« Il prend également fin de plein 
droit si le contrat le prévoit, ou à défaut, 
par une décision de justice, si, en 
l’absence de stipulations prévoyant les 
conditions dans lesquelles le contrat se 
poursuivra, la totalité des bénéficiaires 
renonce à la fiducie. Il en va de même si 
le fiduciaire fait l’objet d’une liquida-
tion judiciaire ou d’une dissolution, ou 
disparaît par suite d’une cession ou 
d’une absorption.  

 « Art. 2070-5. —  En cas de re-
dressement ou de liquidation judiciaire 
du fiduciaire, les droits compris dans le 
patrimoine fiduciaire ne sont pas sujets 
à cette procédure.

« Art. 2030. —  Lorsque le 
contrat de fiducie prend fin en l’absence 
de bénéficiaire, les droits, biens ou sû-
retés présents dans le patrimoine fidu-
ciaire font de plein droit retour au cons-
tituant.

« En cas de décès du fiduciaire, 
les droits compris dans le patrimoine fi-
duciaire ne font pas partie de sa succes-
sion. En cas de dissolution d'une per-
sonne morale ayant la qualité de 
fiduciaire, ces droits ne font pas partie 
de l'actif partageable ou transmissible à 
titre universel. 

Alinéa supprimé. 

 « Art. 2070-6. —  La fiducie 
prend fin par la survenance du terme 
fixé ou la réalisation du but poursuivi, 
quand celle-ci a lieu avant ce terme. La 
seule extinction des créances objets 
d'une fiducie conclue à des fins de ga-
rantie n'entraîne pas de plein droit sa 
fin.

Alinéa supprimé. 

« En l'absence de stipulations 
prévoyant les conditions dans lesquelles 
le contrat se poursuivra et à défaut pour 
le juge, à la demande du constituant ou 
de l'un des bénéficiaires, de prendre 
toutes mesures permettant la poursuite 
du contrat, la fiducie prend également 
fin par une décision de justice lorsque 

Alinéa supprimé. 
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se produit l'un des événements ci-après, 
sauf à ce qu'une stipulation ait prévue 
une telle fin de plein droit : 

« 1° la renonciation de la totalité 
des bénéficiaires, sauf si le constituant 
est le seul bénéficiaire et qu'il est établi 
qu'il n'est plus sain d'esprit ; 

Alinéa supprimé. 

« 2° le décès de l'un des fiduciai-
res ; 

Alinéa supprimé. 

« 3° la liquidation judiciaire de 
l'un des fiduciaires ; 

Alinéa supprimé. 

« 4° la dissolution de l'une des 
personnes morales partie au contrat en 
qualité de fiduciaire, le contrat pouvant 
cependant se poursuivre jusqu'à la clô-
ture des opérations de liquidation ; 

Alinéa supprimé. 

« 5° la disparition de l'une des 
personnes morales partie au contrat en 
qualité de fiduciaire, par suite d'une ab-
sorption ou d'une cession prononcée 
dans le cadre d'un redressement ou 
d'une liquidation judiciaire. 

Alinéa supprimé. 

« En cas de disparition ou de 
perte de capacité du fiduciaire, tout in-
téressé peut demander en justice la no-
mination d'un administrateur provisoire 
en l'attente d'une décision au fond. 

Alinéa supprimé. 

 « Art. 2070-7. —  En cas de fin 
de la fiducie par renonciation du béné-
ficiaire, les droits font retour au consti-
tuant. En cas de fin de la fiducie pré-
alablement à la survenance du terme 
fixé ou à la réalisation du but poursuivi 
pour une cause autre que la renoncia-
tion du bénéficiaire, les droits font re-
tour au constituant, sauf à ce que le 
contrat prévoie leur transmission au 
bénéficiaire. 

Alinéa supprimé. 

« Lorsque la fiducie prend fin, et 
en l'absence de bénéficiaires pour quel-
que cause que ce soit, les droits et le 
passif du patrimoine fiduciaire font re-
tour au constituant par l'effet d'une 
transmission universelle. Si le consti-
tuant est décédé, la transmission accroît 
la succession. Si le constituant a dispa-
ru par l'effet d'une dissolution, la 

Alinéa supprimé. 
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transmission s'opère auprès du succes-
seur de son patrimoine en cas de trans-
mission universelle ou des ayants droit 
au prorata de leurs droits dans le par-
tage du constituant. » 

Chapitre II Chapitre II 

De la lutte  
contre le blanchiment

de capitaux

Dispositions relatives à  la lutte 
contre le blanchiment

de capitaux

Code monétaire et financier 
LIVRE V

LES PRESTATAIRES DE SERVICES

TITRE VI

OBLIGATIONS RELATIVES A LA LUTTE 

CONTRE LE BLANCHIMENT

DES CAPITAUX ET LE FINANCEMENT

DES ACTIVITES TERRORISTES

Article 2

Les modifications suivantes sont 
insérées dans le Titre sixième intitulé « 
Obligations relatives à la lutte contre le 
blanchiment de capitaux » du Livre cin-
quième du code monétaire et financier : 

Article 2

Alinéa supprimé. 

Art. L. 562-1. —  Les disposi-
tions du présent chapitre sont applica-
bles : 

1. Aux organismes, institutions et 
services régis par les dispositions du ti-
tre Ier du présent livre ; 

2. A la Banque de France, à l'ins-
titut d'émission des départements d'ou-
tre-mer et à l'institut d'émission d'outre-
mer ; 

3. Aux entreprises et services 
mentionnés à l'article L. 310-1 du code 
des assurances et aux courtiers d'assu-
rance et de réassurance ; 

3 bis. Aux institutions ou unions 
régies par les titres III et IV du livre IX 
du code de la sécurité sociale ou rele-
vant du II de l'article L. 727-2 du code 
rural ; 

4. Aux organismes entrant dans 
le champ de l'article L. 111-1 du code 
de la mutualité (1) ; 

5. Aux entreprises d'investisse-
ment, aux membres des marchés régle-
mentés d'instruments financiers et aux 
personnes morales mentionnées aux ar-
ticles L. 421-8 et L. 442-2, ainsi qu'aux 
organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières mentionnés au 1 du I 
de l'article L. 214-1, aux sociétés de 
gestion d'organismes de placements col-
lectifs mentionnées à l'article L. 543-1, 
aux intermédiaires en biens divers men-
tionnés au titre V du présent livre, aux 

I. —  L'article L. 562-1 est com-
plété par un 15. ainsi rédigé : 

I. —  Supprimé. 



- 139 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Conclusions de 
la commission 

___ 

personnes habilitées à procéder au dé-
marchage mentionnées aux articles 
L. 341-3 et L. 341-4 et aux conseillers 
en investissements financiers ; 

6. Aux changeurs manuels ; 
7. Aux personnes qui réalisent, 

contrôlent, ou conseillent des opérations 
portant sur l'acquisition, la vente, la ces-
sion ou la location de biens immobi-
liers ; 

8. Aux représentants légaux et 
aux directeurs responsables de casinos 
et aux groupements, cercles et sociétés 
organisant des jeux de hasard, des lote-
ries, des paris, des pronostics sportifs ou 
hippiques ; 

9. Aux personnes se livrant habi-
tuellement au commerce ou organisant 
la vente de pierres précieuses, de maté-
riaux précieux, d'antiquités et d'oeuvres 
d'art ; 

10. Aux entreprises bénéficiant 
de l'exemption prévue par le II de l'arti-
cle L. 511-7 ; 

11. Aux experts comptables et 
aux commissaires aux comptes ; 

12. Aux notaires, huissiers de 
justice, administrateurs judiciaires et 
mandataires judiciaires à la liquidation 
des entreprises ainsi qu'aux avocats au 
Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, 
aux avocats et aux avoués près les cours 
d'appel, dans les conditions prévues à 
l'article L. 562-2-1 ; 

13. Aux commissaires-priseurs 
judiciaires et aux sociétés de ventes vo-
lontaires de meubles aux enchères pu-
bliques ; 

14. Aux intermédiaires habilités 
mentionnés à l'article L. 211-4.

 « 15. Aux fiduciaires régis par le 
titre XVI bis du Code civil et plus lar-
gement, à toute personne gérant par 
quelque moyen que ce soit, une fidu-
cie. ». 

 Pour l'application du présent ti-
tre, les personnes mentionnées aux 1 à 6 
sont désignées sous le nom d'organis-
mes financiers. 
................................................................. 

           Code civil 

Titre XVI bis. —  Cf art. 1er de la 
proposition de loi. 
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Code monétaire et financier 

Art. L. 562-2-1. —  Les person-
nes mentionnées au 12 de l'article 
L. 562-1 sont tenues de procéder à la 
déclaration prévue à l'article L. 562-2 
lorsque, dans le cadre de leur activité 
professionnelle, elles réalisent au nom et 
pour le compte de leur client toute tran-
saction financière ou immobilière ou 
lorsqu'elles participent en assistant leur 
client à la préparation ou à la réalisation 
des transactions concernant : 

1º L'achat et la vente de biens 
immeubles ou de fonds de commerce ; 

2º La gestion de fonds, titres ou 
autres actifs appartenant au client ; 

3º L'ouverture de comptes ban-
caires, d'épargne ou de titres ; 

4º L'organisation des apports né-
cessaires à la création de sociétés ; 

5º La constitution, la gestion ou 
la direction des sociétés ;

II. — Le 6. de l'article L. 562-2-1 
est ainsi rédigé : 

Le septième alinéa de l’article 
L. 562-2-1 du code monétaire et finan-
cier est ainsi rédigé : 

6º La constitution, la gestion ou 
la direction de fiducies de droit étranger 
ou de toute autre structure simi-
laire........................................................

« 6° . La constitution, la gestion 
ou la direction de fiducies de droit fran-
çais, régies ou non par le titre XVI bis 
du code civil, ou étranger ou de toute 
autre structure similaire. ».  

« 6° La... 
...fiducies régies par les articles 

2011 à 2030 du code civil ou par un 
droit étranger... 

...similaire. ».

Chapitre III Chapitre III 

Dispositions fiscales Dispositions fiscales

Section 1  Section I  

Enregistrement, publicité fon-
cière et impôt sur la fortune

Enregistrement et publicité 
foncière 

Code général des impôts 

LIVRE I

ASSIETTE ET LIQUIDATION DE L’IMPOT

PREMIERE PARTIE

IMPOTS D’ETAT

............................................................. 

TITRE IV 
ENREGISTREMENT, PUBLICITE 

FONCIERE, IMPOT DE SOLIDARITE 
SUR LA FORTUNE, TIMBRE 

Article 3

Il est inséré dans le A du I de la 
Section première du Chapitre premier 
du Titre quatrième de la première partie 
du Livre premier du code général des 
impôts, un 5 intitulé « Régime particu-
lier à la fiducie » et comprenant les ar-
ticles 649 A à 649 E rédigés comme suit
:

Article 3

Alinéa supprimé. 
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CHAPITRE I

DROITS D’ENREGISTREMENT ET TAXE DE 

PUBLICITE FONCIERE

Section 1 
Dispositions générales 

I Des formalités 
........................................................... 

Art. 635. —  Doivent être enre-
gistrés dans le délai d'un mois à compter 
de leur date : 

1. Sous réserve des dispositions 
des articles 637 et 647 : 

1º Les actes des notaires à l'ex-
ception de ceux visés à l'article 636 ; 

2º Les actes des huissiers de jus-
tice ; 

3º Les actes portant transmission 
de propriété ou d'usufruit de biens im-
meubles ; 

4º Les actes portant mutation de 
jouissance à vie ou à durée illimitée de 
biens immeubles de fonds de commerce 
ou de clientèles ; 

5º Les actes constatant la forma-
tion, la prorogation, la transformation 
ou la dissolution d'une société, l'aug-
mentation, l'amortissement ou la réduc-
tion de son capital ; 

6º Les actes constatant la forma-
tion de groupement d'intérêt économi-
que ; 

7º Les actes constatant un par-
tage de biens à quelque titre que ce soit. 

« 5. REGIME PARTICULIER À 
LA FIDUCIE 

I. —  Le 1 de l’article 635 du 
code général des impôts est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Art. 649 A. —  Les droits 
transférés à un fiduciaire sont considé-
rés, pour l'application des droits de mu-
tation et de l'impôt de solidarité sur la 
fortune, comme demeurant la propriété 
du constituant et comme faisant partie 
de la succession de celui-ci, aussi long-
temps qu'ils ne sont pas transmis à titre 
onéreux par le fiduciaire à un tiers ou 
au bénéficiaire. Lors d'une telle trans-
mission, les droits de mutation seront 
exigibles selon la nature des droits en 
fiducie.

« 8° Les actes constatant la for-
mation, la modification ou l’extinction 
d’un contrat de fiducie, et le transfert de 
biens ou droits supplémentaires au fidu-
ciaire dans les conditions prévues par 
l’article 2018 du code civil. ». 

.................................................................  
« Art. 649 B. —  Si le contrat de 

fiducie est transmis par le constituant, à 
titre onéreux ou à titre gratuit, entre vifs 
ou à cause de mort, les droits de muta-
tion seront exigibles en fonction de la 

II. – Après l’article 668 du même 
code, il est inséré un article 668 bis ain-
si rédigé: 
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nature et de la valeur des droits en fidu-
cie.

Art. 257. —  Sont également 
soumis à la taxe sur la valeur ajoutée : 

1º Les opérations faites par les 
coopératives et leurs unions ; 

2º Les livraisons de marchandi-
ses par les sociétés coopératives et leurs 
unions ainsi que par les groupements 
d'achat en commun créés par des com-
merçants ou des particuliers, quelle que 
soit la forme juridique de ces groupe-
ments ; 

3º Les opérations faites par les 
coopératives de production, de trans-
formation, de conservation et de vente 
de produits agricoles, à l'exception des 
rétrocessions que ces coopératives 
consentent à leurs sociétaires non rede-
vables pour les besoins de leur 
consommation familiale ; 

4º, 4º bis, 4º ter et 5º (Abrogés) ; 
6º Les opérations qui portent sur 

des immeubles, des fonds de commerce 
ou des actions ou parts de sociétés im-
mobilières et dont les résultats doivent 
être compris dans les bases de l'impôt 
sur le revenu au titre des bénéfices in-
dustriels ou commerciaux ; 

7º Les opérations concourant à la 
production ou à la livraison d'immeu-
bles. 

Ces opérations sont imposables 
même lorsqu'elles revêtent un caractère 
civil. 

« Art. 668 bis. —  Pour la liqui-
dation des droits d’enregistrement et de 
la taxe de publicité foncière, la valeur 
de la créance détenue sur une fiducie est 
évaluée à la valeur vénale réelle nette 
des biens mis en fiducie ou des biens 
acquis en remploi, à la date du fait gé-
nérateur de l’impôt. ». 

  1. Sont notamment visés : 
a) Les ventes et les apports en 

société de terrains à bâtir, des biens as-
similés à ces terrains par le A de l'article 
1594-0 G ainsi que les indemnités de 
toute nature perçues par les personnes 
qui exercent sur ces immeubles un droit 
de propriété ou de jouissance, ou qui les 
occupent en droit ou en fait ; 

Sont notamment visés par le 
premier alinéa, les terrains pour les-
quels, dans un délai de quatre ans à 
compter de la date de l'acte qui constate 
l'opération, l'acquéreur ou le bénéfi-
ciaire de l'apport obtient le permis de 
construire ou commence les travaux né-
cessaires pour édifier un immeuble ou 
un groupe d'immeubles ou pour cons-
truire de nouveaux locaux en suréléva-
tion. 

Ces dispositions ne sont pas ap-
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plicables aux terrains acquis par des 
personnes physiques en vue de la cons-
truction d'immeubles que ces personnes 
affectent à un usage d'habitation. 

Toutefois, lorsque le cédant est 
une collectivité territoriale ou un grou-
pement de collectivités territoriales, il 
peut, sur option, soumettre la cession à 
la taxe sur la valeur ajoutée. 

Un décret en Conseil d'Etat dé-
termine les modalités d'application des 
troisième et quatrième alinéas ; 

b) Les ventes d'immeubles et les 
cessions, sous forme de vente ou d'ap-
port en société, de parts d'intérêt ou 
d'actions dont la possession assure en 
droit ou en fait l'attribution en propriété 
ou en jouissance d'un immeuble ou 
d'une fraction d'immeuble ; 

c) Les livraisons à soi-même 
d'immeubles. 

  Constituent notamment des li-
vraisons à soi-même d'immeubles les 
travaux portant sur des immeubles exis-
tants qui consistent en une surélévation, 
ou qui rendent à l'état neuf : 

1º Soit la majorité des fonda-
tions ; 

2º Soit la majorité des éléments 
hors fondations déterminant la résis-
tance et la rigidité de l'ouvrage ; 

3º Soit la majorité de la consis-
tance des façades hors ravalement ; 

4º Soit l'ensemble des éléments 
de second oeuvre tels qu'énumérés par 
décret en Conseil d'Etat, dans une pro-
portion fixée par ce décret qui ne peut 
être inférieure à la moitié pour chacun 
d'entre eux. 

Toutefois, la livraison à soi-
même d'immeubles affectés ou destinés 
à être affectés à l'habitation pour les 
trois quarts au moins de leur superficie 
totale et d'immeubles qui ne sont pas 
destinés à être utilisés pour la réalisation 
d'opérations soumises à la taxe sur la 
valeur ajoutée n'est imposée que lors-
qu'il s'agit : 

d'immeubles construits par des 
sociétés dont les parts ou actions assu-
rent en droit ou en fait l'attribution en 
propriété ou en jouissance d'un immeu-
ble ou d'une fraction d'immeuble ; 

de logements sociaux à usage lo-
catif mentionnés aux 3º et 5º de l'article 
L. 351-2 du code de la construction et 
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de l'habitation financés au moyen d'un 
prêt prévu à l'article R. 331-1 du même 
code ou d'une subvention de l'Agence 
nationale pour la rénovation urbaine qui 
bénéficient de la décision favorable 
prise dans les conditions prévues aux ar-
ticles R. 331-3 et R. 331-6 du même 
code à compter du 1er octobre 1996, et 
dont l'ouverture de chantier est interve-
nue à compter de cette date ; 

de logements destinés à être oc-
cupés par des titulaires de contrats de 
location-accession conclus dans les 
conditions prévues par la loi nº 84-595 
du 12 juillet 1984 définissant la loca-
tion-accession à la propriété immobi-
lière, qui font l'objet, dans des condi-
tions fixées par décret, d'une convention 
et bénéficient d'une décision d'agrément 
prise par le représentant de l'Etat dans le 
département. 

de structures d'hébergement tem-
poraire ou d'urgence bénéficiant d'une 
aide de l'Etat et destinées aux personnes 
visées au II de l'article L. 301-1 du code 
de la construction et de l'habitation. 

de logements sociaux à usage lo-
catif construits par l'association men-
tionnée à l'article 116 de la loi de finan-
ces pour 2002 (nº 2001-1275 du 
28 décembre 2001) lorsqu'elle a conclu 
avec l'Etat une convention en applica-
tion du 4º de l'article L. 351-2 du code 
de la construction et de l'habitation......... 

« Lorsqu'elles donnent lieu au 
paiement de la taxe sur la valeur ajou-
tée en vertu des dispositions du dernier 
alinéa du 1 du 7° de l'article 257, les 
cessions du contrat de fiducie sont sou-
mises à la taxe de publicité foncière ou 
au droit d'enregistrement au taux de 
0,60 %. 

III. – Le sixième alinéa de 
l’article 1115 du même code est ainsi 
rédigé : 

Art. 1115. —  Sous réserve des 
dispositions de l'article 1020, les achats 
effectués par les personnes qui réalisent 
les affaires définies au 6º de l'article 257 
sont exonérés des droits et taxes de mu-
tation à condition : 

a. D'une part, qu'elles se confor-
ment aux obligations particulières qui 
leur sont faites par l'article 290 ; 

b. D'autre part, qu'elles fassent 
connaître leur intention de revendre 
dans un délai de quatre ans. 

En cas d'acquisitions successives 
par des personnes mentionnées aux 
premier à troisième alinéas, le délai im-
parti au premier acquéreur s'impose à 
chacun de ces personnes. 

Pour les biens acquis avant le 
1er janvier 1993, le délai mentionné aux 
troisième et quatrième alinéas et en 
cours à cette date est prorogé jusqu'au 
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31 décembre 1998. 
Pour l'application de la condition 

de revente, les apports purs et simples 
effectués à compter du 1er janvier 1996 
ne sont pas considérés comme des ven-
tes.

Pour les reventes consistant en 
des ventes par lots déclenchant le droit 
de préemption prévu à l'article 10 de la 
loi nº 75-1351 du 31 décembre 1975 re-
lative à la protection des occupants de 
locaux à usage d'habitation ou celui pré-
vu à l'article 15 de la loi nº 89-462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification 
de la loi nº 86-1290 du 
23 décembre 1986, le délai prévu pour 
l'application de la condition de revente 
visée au b est ramené à deux ans. 

« Art. 649 C. —  Doivent être 
enregistrés dans le délai d'un mois à 
compter de leur date les actes ou décla-
rations constatant la formation, la mo-
dification ou l'extinction d'un contrat de 
fiducie.

« Pour l’application de la condi-
tion de revente, les transferts de droits 
ou de biens dans un patrimoine fidu-
ciaire et les apports purs et simples ef-
fectués à compter du 1er janvier 1996 ne 
sont pas considérés comme des ven-
tes. ». 

................................................................ 
Art. 1020. —  Les dispositions 

sujettes à publicité foncière des actes vi-
sés aux articles 1025, 1030, 1031, 1053, 
1054, 1055, 1066, 1067, 1087 et 1088 
ainsi que de ceux relatifs aux opérations 
visées aux articles 1028, 1029, 1037 et 
1065 au II de l'article 1069 et aux arti-
cles 1070, 1071, 1115, 1131, 1133 et 
1133 ter sont assujetties à une taxe de 
publicité foncière ou à un droit d'enre-
gistrement de 0,60 % lorsqu'elles entrent 
dans les prévisions des 1º à 4º de l'arti-
cle 677. Dans le cas contraire, et sauf 
exonération, ces dispositions sont sou-
mises à une imposition fixe de 25 euros. 
Celle-ci s'applique, dans tous les cas, 
aux dispositions sujettes à publicité fon-
cière des actes relatifs aux transmissions 
de biens visés à l'article 1039. 
................................................................  

« Art. 649 D. — Les actes ou 
déclarations énumérées à l'article 649 C 
doivent être enregistrés à la recette des 
impôts du domicile du constituant ou 
des non-résidents si ce dernier n'est pas 
domicilié en France.

IV. —  A l’article 1020 du même 
code, les mots : « et 1133 ter » sont 
remplacés par les mots : « , 1133 ter 
et 1133 quater ». 

Art. 680. —  Tous les actes qui 
ne se trouvent ni exonérés, ni tarifés par 
aucun autre article du présent code et 
qui ne peuvent donner lieu à une impo-
sition proportionnelle ou progressive 
sont soumis à une imposition fixe de 
125 euros. 

« Art. 649 E. —  Lors de l'enre-
gistrement d'un acte ou d'une déclara-
tion constatant la formation d'une fidu-
cie ou encore lors de l'enregistrement 
des autres actes ou déclarations visés à 
l'article 649 C, il est perçu le droit fixe 
prévu à l'article 680. » 

V. —  Après l’article 1133 ter, il 
est inséré un article 1133 quater ainsi 
rédigé : 

« Art. 1133 quater. —  Sous ré-
serve des dispositions de l’article 1020, 
les actes constatant la formation, la 
modification ou l’extinction d’un 
contrat de fiducie, ou constatant le 
transfert de biens ou droits supplémen-
taires au fiduciaire sont soumis à un 
droit fixe de 125 €. 
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« Toutefois, les dispositions de 
l’article 1020 ne s’appliquent pas aux 
actes constatant le retour de tout ou 
partie du patrimoine fiduciaire au cons-
tituant. » 

VI. —  Après l’article 
1378 sexies du code général des impôts, 
il est ajouté un article 1378 septies ainsi 
rédigé : 

« Art. 1378 septies. —  Pour 
l’application des droits 
d’enregistrement, les droits du consti-
tuant résultant du contrat de fiducie 
sont réputés porter sur les biens formant 
le patrimoine fiduciaire. Lors de la 
transmission de ces droits, les droits de 
mutation sont exigibles selon la nature 
des biens et droits transmis. ». 

.................................................................  
Article 4 (nouveau) 

Après l’article 792 du code gé-
néral des impôts, il est inséré un article 
ainsi rédigé : 

Art. 777. —   Les droits de muta-
tion à titre gratuit sont fixés aux taux in-
diqués dans les tableaux ci-après, pour 
la part nette revenant à chaque ayant 
droit :.....................................................

TABLEAU III 
Tarif des droits applicables en li-

gne collatérale et entre non-parents. 
FRACTION DE PART NETTE 

TAXABLE / TARIF APPLICABLE 
Entre frères et soeurs : 
N'excédant pas 23 000 euros : 

35 %. 
Supérieure à 23 000 euros : 

45 %. 
Entre parents jusqu'au quatrième 

degré inclusivement : 55 %. 
Entre parents au-delà du qua-

trième degré et entre personnes non pa-
rentes : 60 %. 

Sous réserve des exceptions pré-
vues au I de l'article 794 et à l'article 
795, les dons et legs faits aux établisse-
ments publics ou d'utilité publique sont 
soumis aux tarifs fixés pour les succes-
sions entre frères et soeurs. 

 « Art. 792 bis. —  Lorsqu’il est 
constaté une transmission dans une in-
tention libérale, de biens ou droits fai-
sant l’objet d’un contrat de fiducie ou 
des fruits tirés de l’exploitation de ces 
biens ou droits, les droits de mutation à 
titre gratuit s’appliquent sur la valeur 
des biens, droits ou fruits ainsi transfé-
rés, appréciée à la date de ce transfert. 
Ils sont liquidés selon le tarif applicable 
entre personnes non parentes, mention-
né au tableau III de l’article 777. 
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« Pour l’application des disposi-
tions mentionnées à l’alinéa précédent, 
l’intention libérale est notamment ca-
ractérisée lorsque la transmission est 
dénuée de contrepartie réelle ou lors-
qu’un avantage en nature ou résultant 
d’une minoration du prix de cession est 
accordé à un tiers par le fiduciaire dans 
le cadre de la gestion du patrimoine fi-
duciaire. Dans ce dernier cas, les droits 
de mutation à titre gratuit s’appliquent 
sur la valeur de cet avantage. ». 

Section 2 Section II 

Impôts directs Impôts directs

................................................................. 
TITRE IER 

IMPOTS DIRECTS ET  
TAXES ASSIMILEES 

................................................................. 

Article 4

Il est inséré dans le Titre premier 
de la première partie du Livre premier 
du code général des impôts, un chapitre 
V intitulé « Régime particulier à la fidu-
cie » et comprenant les articles 249 à 
249 F rédigés comme suit : 

Article 5

Il...

              ... chapitre Ier quinquies 
intitulé « Régime applicable aux titulai-
res de droits au titre d’une fiducie » et 
comprenant les articles 204 C à 204 F 
ainsi rédigés : 

« CHAPITRE V « CHAPITRE Ier quinquies 

« Régime particulier 
à la fiducie

« Régime applicable
aux titulaires de droits au titre 

d’une fiducie

« Section I 

« Le transfert de biens ou droits 
en fiducie 

« Art. 249. —  La rémunération 
du fiduciaire est imposable annuelle-
ment, selon les cas, à son nom dans la 
catégorie des bénéfices industriels ou 
commerciaux selon un régime de béné-
fice réel ou à l'impôt sur les sociétés.

« Art. 204 C. – Le transfert de 
biens ou droits dans un patrimoine fidu-
ciaire n'est pas un fait générateur d'im-
pôt sur le revenu à la condition que le 
fiduciaire inscrive, dans les écritures du 
patrimoine fiduciaire, les biens ou 
droits transférés pour leur valeur nette 
comptable figurant dans les écritures du 
constituant si ce dernier est une entre-
prise industrielle, commerciale, artisa-
nale ou agricole imposable à l’impôt 
sur le revenu selon un régime de béné-
fice réel. Lorsque cette dernière condi-
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tion n’est pas satisfaite, les plus ou 
moins-values et, plus généralement, les 
gains ou pertes sont déterminés, en cas 
de cession à titre onéreux au bénéfi-
ciaire ou à un tiers des biens ou droits 
en cause, par référence à la valeur 
d'acquisition des biens ou droits par le 
constituant. 

« Le fiduciaire est, en outre, tenu 
aux obligations qui incombent, selon les 
cas, normalement aux exploitants indi-
viduels ou aux contribuables soumis à 
l'impôt sur les sociétés. 

Alinéa supprimé. 

 « Section II 

 « Le résultat du patrimoine fidu-
ciaire

« Art. 249 A. — Le fiduciaire 
détermine, pour chaque contrat de fidu-
cie, le ou les résultats de l'exploitation 
des droits en fiducie. Il exerce seul les 
options éventuelles.

« Art. 204 D. – I. – Le bénéfice 
de la fiducie est imposé à la fin de cha-
que exercice ou année civile au nom de 
chaque titulaire d’une créance au titre 
de celle-ci proportionnellement à la va-
leur réelle des biens ou droits mis en fi-
ducie par chacun des titulaires appré-
ciée à la date du transfert des éléments 
dans le patrimoine fiduciaire. 

« Les résultats de la fiducie sont 
compris dans le revenu ou le résultat 
imposable du constituant pendant la du-
rée de la fiducie, aussi longtemps que 
les droits ne sont pas transmis, en tout 
ou partie, à titre onéreux, par le fidu-
ciaire à un tiers ou au bénéficiaire. 
Dans ce dernier cas, ils sont compris, à 
dû concurrence, dans le revenu ou le ré-
sultat du tiers ou du bénéficiaire. 

« II. – Lorsque la créance au ti-
tre de la fiducie est inscrite à l’actif 
d’une entreprise industrielle, commer-
ciale, artisanale ou agricole imposable 
à l’impôt sur le revenu selon un régime 
de bénéfice réel, la part de bénéfice cor-
respondant à cette créance est détermi-
née selon les règles applicables au bé-
néfice réalisé par le titulaire de la 
créance et selon un régime de bénéfice 
réel. Dans tous les autres cas, la part de 
bénéfice est déterminée et imposée en 
tenant compte de l’activité de la fiducie. 

« Si le contrat de fiducie est 
transmis, en tout ou partie, à titre oné-
reux ou à titre gratuit, entre vifs ou à 
cause de mort, les résultats réalisés 
après la cession sont compris, à due 
concurrence, dans le revenu ou le résul-
tat imposable du cessionnaire des droits 
ou, en cas de nouvelles cessions, des 
cessionnaires successifs. 

« Toute variation ou déprécia-
tion du montant de la créance au titre 
de la fiducie demeure sans incidence sur 
le résultat imposable du titulaire de 
cette créance. 
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« Section III 

 « Le résultat de cession des 
créances au titre de la fiducie 

« Art. 249 B. —  I. —  Les résul-
tats de la fiducie sont constitués par les 
produits nets de la gestion des droits en 
fiducie et par les plus-values résultant 
de leur cession. Ils sont déterminés et 
imposés selon les règles applicables à la 
nature de l'activité afférente aux droits 
en fiducie.

« Art. 204 E. – En cas de trans-
mission à titre onéreux de la créance au 
titre de la fiducie, il est fait application 
des règles applicables aux cessions des 
biens ou droits formant le patrimoine fi-
duciaire.

« Toutefois si, en application des 
dispositions de l'article 249 A, ces résul-
tats sont imposables au nom d'une per-
sonne morale passible de l'impôt sur les 
sociétés dans les conditions de droit 
commun, ou d'une personne qui exerce 
une activité industrielle, commerciale, 
artisanale, agricole ou non commer-
ciale et qui est passible de l'impôt sur le 
revenu selon un régime de bénéfice réel, 
ils sont déterminés selon les règles ap-
plicables au bénéfice réalisé par cette 
personne. 

« Les plus ou moins-values et, 
plus généralement, les gains ou pertes 
sont déterminés par rapport, selon le 
cas, à la valeur d'acquisition des biens 
ou droits par le constituant initial ou, en 
cas de transmission par ce dernier de sa 
créance au titre de la fiducie, à la va-
leur d’acquisition de cette créance par 
le nouveau titulaire ou, en cas de 
transmission à titre gratuit, à la valeur 
de cette créance retenue pour la déter-
mination des droits de mutation à titre 
gratuit. 

Art. 238 bis K. —   I. —  Lorsque 
des droits dans une société ou un grou-
pement mentionnés aux articles 8, 8 
quinquies, 239 quater, 239 quater B, 
239 quater C ou 239 quater D sont ins-
crits à l'actif d'une personne morale pas-
sible de l'impôt sur les sociétés dans les 
conditions de droit commun ou d'une 
entreprise industrielle, commerciale, ar-
tisanale ou agricole imposable à l'impôt 
sur le revenu de plein droit selon un ré-
gime de bénéfice réel, la part de béné-
fice correspondant à ces droits est dé-
terminée selon les règles applicables au 
bénéfice réalisé par la personne ou l'en-
treprise qui détient ces droits. 

Si les droits en cause sont déte-
nus par une société exerçant une activité 
agricole créée avant le 1er janvier 1997 
ou un groupement d'exploitation en 
commun mentionné à l'article 71 qui re-
lèvent de l'impôt sur le revenu selon le 
régime du forfait prévu aux articles 64 à 
65 B ou, sur option, selon le régime du 
bénéfice réel simplifié d'imposition, les 
modalités d'imposition des parts de ré-
sultat correspondantes suivent les règles 
applicables en matière d'impôt sur les 

« Les dispositions de l'arti-
cle 238 bis K s'appliquent aux droits 
mentionnés à cet article qui sont en fi-
ducie par référence à la qualité du re-
devable de l'impôt désigné à l'article 
249 A. 

« Par dérogation aux disposi-
tions du premier alinéa, lorsque la 
créance au titre de la fiducie est inscrite 
à l’actif d’une entreprise industrielle, 
commerciale, artisanale, ou agricole, sa 
cession est imposée dans les conditions 
prévues aux articles 39 duodecies et 
suivants. La plus-value est alors calcu-
lée à partir de la valeur nette comptable 
des éléments qui figuraient dans les 
écritures du constituant au jour du 
transfert dans le patrimoine fiduciaire. 
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sociétés. Il en va de même lorsque cette 
société ou ce groupement a pour activité 
la gestion de son propre patrimoine mo-
bilier ou immobilier. Toutefois, si le 
contribuable apporte la preuve qu'une 
fraction des droits dans cette dernière 
société ou ce dernier groupement est 
elle-même détenue directement ou indi-
rectement par des personnes physiques 
ou entreprises, qui entrent dans le 
champ d'application du II, cette règle ne 
s'applique pas à la part de bénéfice cor-
respondante. 

Un décret fixe les conditions 
d'application du deuxième alinéa, no-
tamment en ce qui concerne les obliga-
tions déclaratives. 

II. —  Dans tous les autres cas, la 
part de bénéfice ainsi que les profits ré-
sultant de la cession des droits sociaux 
sont déterminés et imposés en tenant 
compte de la nature de l'activité et du 
montant des recettes de la société ou du 
groupement. 

Art. 39 duodecies et suivants. —
  Cf annexe. « II. —  Pour l'application du 

présent article, les amortissements et les 
provisions pratiqués par le fiduciaire ne 
sont pris en compte pour la détermina-
tion de la quote-part de résultat reve-
nant au redevable de l'impôt que si, en 
application du contrat de fiducie, ce re-
devable supporte la charge effective de 
la dépréciation ou de la perte qu'ils sont 
censés couvrir. 

Alinéa supprimé. 

 « Les amortissements et provi-
sions déductibles pour la détermination 
des résultats imposables résultant de 
l'exploitation de ces droits par le fidu-
ciaire ne peuvent pas excéder ceux que 
le constituant aurait pu lui-même dé-
duire en l'absence de fiducie. 

Alinéa supprimé. 

 « III. —  Toute variation ou dé-
préciation du montant de la créance ou 
des créances sur le fiduciaire demeure 
sans incidence sur le résultat imposable 
du redevable de l'impôt désigné à l'arti-
cle 249 A. 

Alinéa supprimé. 

 « IV. —  Les bénéfices profes-
sionnels sont soumis à un régime réel 
d'imposition. 

Alinéa supprimé. 
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 « V. —  Les résultats déterminés 
selon les modalités prévues au présent 
article sont imposés, au titre de chaque 
année ou de chaque exercice, au nom du 
redevable de l'impôt désigné à l'article 
249 A. Dans la situation visée au 
deuxième alinéa du I du présent article, 
les résultats à prendre en compte sont 
ceux des exercices clos au cours de 
l'exercice du redevable de l'impôt dési-
gné à l'article 249 A ou de l'année au ti-
tre de laquelle il est imposé. Ils demeu-
rent sans incidence sur les revenus ou 
les résultats imposables personnels du 
fiduciaire. 

Alinéa supprimé. 

................................................................ 
Art. 69, 69 A, 72 et 96. —  Cf an-

nexe.

« VI. —  Le chiffre d'affaires qui 
provient de la gestion des droits en fi-
ducie s'ajoute à celui qui est réalisé par 
le redevable de l'impôt désigné à l'arti-
cle 249 A, pour l'application des articles 
69, 69A, 72 et 96. 

Alinéa supprimé. 

Art. 50-0, 151 septies, 302 sep-
ties A et 302 septies A bis. —  Cf an-
nexe.

« Le chiffre d'affaires qui pro-
vient de la gestion des droits en fiducie 
s'ajoute à celui qui est réalisé par le re-
devable de l'impôt désigné à l'article 
249 A, pour l'application des articles 
50-0, 151 septies, 302 septies A et 302 
septies A bis.

Alinéa supprimé. 

  « Section IV 

  « Le retour des biens ou droits 

 « Art. 249 C. —  I. —  Le trans-
fert des droits à une fiducie, ou leur re-
tour, n'est pas un fait générateur d'im-
pôts. Les droits en fiducie sont réputés 
exploités par le fiduciaire pour le 
compte du constituant. 

« Art. 204 F. – Le retour de biens 
ou droits dans le patrimoine d’un titu-
laire d’une créance au titre de la fiducie 
n'est pas un fait générateur d'impôt sur 
le revenu lorsque la condition suivante 
est satisfaite : 

« a. si le titulaire de la créance 
est une entreprise industrielle, commer-
ciale, artisanale ou agricole imposable 
à l’impôt sur le revenu selon un régime 
de bénéfice réel, il inscrit les biens ou 
droits en cause pour leur valeur nette 
comptable figurant dans les écritures du 
patrimoine fiduciaire ; 

 « II. —  Lorsque le constituant 
transfère à un fiduciaire des droits, 
qu'ils soient ou non inscrits à l'actif d'un 
bilan, les plus ou moins values et, plus 
généralement, les gains ou pertes affé-

« b. dans tous les autres cas, le 
titulaire prend, dans l’acte constatant le 
retour, l’engagement de déterminer, en 
cas de cession ultérieure des biens ou 
droits, les plus ou moins-values et, plus 
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rents à la valeur réelle des droits ne 
sont pas compris par le constituant dans 
le résultat imposable de l'année ou de 
l'exercice de transfert. 

généralement, les gains ou pertes par 
référence, selon le cas, à la valeur d'ac-
quisition des biens ou droits transférés 
initialement en fiducie ou, si le titulaire 
n’est pas le constituant initial, à la va-
leur d’acquisition de sa créance ou, en 
cas d’acquisition à titre gratuit, à la va-
leur de cette créance retenue pour la dé-
termination des droits de mutation à ti-
tre gratuit. 

 « III. —  Si le contrat de fiducie 
est transmis à titre onéreux ou à titre 
gratuit, entre vifs ou à cause de mort, 
les plus ou moins values et, plus généra-
lement, les gains ou pertes correspon-
dant à la valeur réelle des droits à la 
date du transfert par référence à la va-
leur d'acquisition des droits par le cons-
tituant ou, dans le cas d'une entreprise, 
à leur valeurs nettes comptables, sont 
calculés selon les règles applicables aux 
transmissions à titre gratuit ou onéreux, 
entre vifs ou à cause de mort, des droits 
considérés et sont compris dans le ré-
sultat de l'année ou de l'exercice de 
transfert. 

Alinéa supprimé. 

« IV. —  En cas de cession à titre 
onéreux des droits en fiducie par le fi-
duciaire au bénéficiaire de la fiducie ou 
à un tiers, les mêmes règles exposées au 
III s'appliquent. 

Alinéa supprimé. 

Article 6 (nouveau) 

Au chapitre II du titre premier de 
la première partie du livre premier du 
code général des impôts, il est ajouté 
une section IX ainsi rédigée : 

« Section IX 

« Fiducie 

« 1ère Sous-section  

« Constitution du patrimoine fi-
duciaire 

« Art. 249. —  D . —  I. —  Le 
fiduciaire produit au service des impôts 
dont il relève, avant le 31 mars, une dé-
claration qui mentionne l'appellation de 
la fiducie et son activité, la nature et la 

« Art. 223 V.– I. – Les profits ou 
les pertes ainsi que les plus ou moins 
values résultant du transfert dans un pa-
trimoine fiduciaire de biens et droits 
inscrits à l’actif du bilan du constituant 
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consistance des droits en fiducie ainsi 
que le montant, la nature et, le cas 
échéant, la répartition par redevable 
des résultats de la fiducie.

de la fiducie ne sont pas compris dans le 
résultat imposable de l’exercice de 
transfert si les conditions suivantes sont 
réunies : 

 « II. —  Le fiduciaire produit 
également au constituant, dans le même 
délai, en vue de l'établissement de l'im-
pôt de solidarité sur la fortune, une dé-
claration faisant apparaître, au premier 
janvier de chaque année, la nature et la 
consistance des droits en fiducie. 

« 1° Le contrat de fiducie répond 
aux conditions prévues aux articles 
2011 à 2030  du code civil ; 

  « 2° Le constituant est désigné 
comme le ou l’un des bénéficiaires dans 
le contrat de fiducie ; 

  « 3° Le fiduciaire doit respecter 
les engagements, pris dans le contrat de 
fiducie, suivants : 

  « a Inscrire dans les écritures du 
patrimoine fiduciaire les biens ou droits 
transférés ainsi que les amortissements 
et provisions de toute nature y affé-
rents ; 

  « b. se substituer au constituant 
pour la réintégration des provisions et 
résultats afférents aux biens ou droits 
transférés dont la prise en compte avait 
été différée pour l'imposition de ce der-
nier ; 

  « c. Calculer les plus-values ré-
alisées ultérieurement à l'occasion de la 
cession des immobilisations non amor-
tissables qui ont été transférées dans le 
patrimoine fiduciaire d'après la valeur 
qu'elles avaient, du point de vue fiscal, 
dans les écritures du constituant ; 

  « d. Réintégrer dans les bénéfi-
ces imposables au titre du patrimoine 
fiduciaire les plus ou moins-values dé-
gagées lors du transfert de biens amor-
tissables. La réintégration des plus-
values est effectuée par parts égales, 
dans la limite de la durée initiale du 
contrat de fiducie, sur une période de 
quinze ans pour les constructions et les 
droits qui se rapportent à des construc-
tions ainsi que pour les plantations et 
les agencements et aménagements des 
terrains amortissables sur une période 
au moins égale à cette durée. Cette pé-
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riode est de cinq ans dans les autres 
cas.

  « Toutefois, la cession d'un bien 
amortissable entraîne l'imposition im-
médiate de la fraction de la plus-value 
afférente à ce bien qui n'a pas encore 
été réintégrée. 

  « En contrepartie, les amortis-
sements et les plus-values ultérieurs af-
férents aux éléments amortissables sont 
calculés d'après la valeur d’inscription 
dans les écritures du patrimoine fidu-
ciaire.

  « 4° Les éléments autres que les 
immobilisations transférés dans le pa-
trimoine fiduciaire doivent être inscrits 
dans les écritures du patrimoine fidu-
ciaire pour la valeur qu'ils avaient, du 
point de vue fiscal, dans les écritures du 
constituant. 

  « À défaut, le profit correspon-
dant à la différence entre la valeur 
d’inscription dans les écritures du pa-
trimoine fiduciaire de ces éléments et la 
valeur qu'ils avaient, du point de vue 
fiscal, dans les écritures du constituant 
est compris dans le résultat imposable 
de ce dernier au titre de l'exercice au 
cours duquel intervient le transfert dans 
le patrimoine fiduciaire. 

Code monétaire et fianncier 

Art. L. 313-7. —  Les opérations de 
crédit-bail mentionnées par la présente 
sous-section sont : 

1. Les opérations de location de 
biens d'équipement ou de matériel d'ou-
tillage achetés en vue de cette location 
par des entreprises qui en demeurent 
propriétaires, lorsque ces opérations, 
quelle que soit leur qualification, don-
nent au locataire la possibilité d'acquérir 
tout ou partie des biens loués, moyen-
nant un prix convenu tenant compte, au 
moins pour partie, des versements effec-
tués à titre de loyers ; 

2. Les opérations par lesquelles une 
entreprise donne en location des biens 
immobiliers à usage professionnel, 

 « II. – Les droits afférents à un 
contrat de crédit-bail conclu dans les 
conditions prévues aux 1 et 2 de l'arti-
cle L. 313-7 du code monétaire et finan-
cier sont assimilés à des éléments de 
l'actif immobilisé, amortissables ou non 
amortissables dans les conditions pré-
vues à l'article 39 duodecies A. 
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achetés par elle ou construits pour son 
compte, lorsque ces opérations, quelle 
que soit leur qualification, permettent 
aux locataires de devenir propriétaires 
de tout ou partie des biens loués, au plus 
tard à l'expiration du bail, soit par ces-
sion en exécution d'une promesse unila-
térale de vente, soit par acquisition di-
recte ou indirecte des droits de propriété 
du terrain sur lequel ont été édifiés le ou 
les immeubles loués, soit par transfert 
de plein droit de la propriété des cons-
tructions édifiées sur le terrain apparte-
nant audit locataire. 

En cas d'opération de crédit-bail sur 
le droit au renouvellement d'un bail, ce 
droit ne peut être invoqué que par le 
crédit-bailleur, par dérogation aux dis-
positions de l'article L. 145-8 du code de 
commerce. Les autres droits et obliga-
tions que le locataire tient des disposi-
tions du décret précité sont répartis par 
contrat entre le propriétaire, le crédit-
bailleur et le crédit-preneur............. 

Code général des impôts 

Art. 39 duodecies A. —  Cf an-
nexe.

 « Pour l'application du c du 3°, 
en cas de cession ultérieure des droits 
mentionnés à l'alinéa précédent qui sont 
assimilés à des éléments non amortissa-
bles ou de cession du terrain, la plus-
value est calculée d'après la valeur que 
ces droits avaient, du point de vue fis-
cal, dans les écritures du constituant. 

  « Ces dispositions s'appliquent 
aux droits afférents aux contrats de cré-
dit-bail portant sur des éléments incor-
porels amortissables d'un fonds de com-
merce ou assimilé. 

  « III. – Pour l'application du pré-
sent article, les titres du portefeuille 
dont le résultat de cession est exclu du 
régime des plus ou moins-values à long 
terme conformément à l'article 219 sont 
assimilés à des éléments non amortissa-
bles de l'actif immobilisé. 

  « 2ème Sous-section 

  « Dispositions applicables du-
rant le contrat de fiducie 

  « 1° Résultat du patrimoine fidu-
ciaire
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« Art. 249 E. —  Le fiduciaire 
tiendra les états mentionnés à l'article 
23 de la présente loi lorsque le redeva-
ble n'est pas une personne morale pas-
sible de l'impôt sur les sociétés dans les 
conditions de droit commun ou une per-
sonne qui exerce une activité indus-
trielle, commerciale, artisanale, agri-
cole ou non commerciale et qui est 
passible de l'impôt sur le revenu selon 
un régime de bénéfice réel. Pour l'ap-
plication des dispositions du code géné-
ral des impôts et du livre des procédu-
res fiscales, lesdits états tiennent lieu de 
bilan et de compte de résultat pour cha-
que patrimoine fiduciaire.

« Art. 223 VA. – Le bénéfice im-
posable de la fiducie est déterminé selon 
les règles applicables au bénéfice réali-
sé par le titulaire d’une créance au titre 
de celle-ci et imposé au nom de ce titu-
laire. 

 « Dans le cas contraire, le fidu-
ciaire tient une comptabilité correspon-
dant aux règles de détermination du ré-
sultat auxquelles est soumis le 
redevable de l'impôt désigné à l'article 
249 A. 

« En cas de pluralité de titulai-
res, le bénéfice de la fiducie est imposé 
au nom de chaque titulaire proportion-
nellement à la valeur réelle du ou des 
biens ou droits mis en fiducie par cha-
cun des constituants à la date à laquelle 
celui-ci a transféré des éléments dans le 
patrimoine fiduciaire. 

Art. 44 sexies, 44 sexies-0A, 44
sexies A, 44 septies, 44 octies, 44 no-
nies, 44 decies, 208 quater A, 208 quin-
quies, 208 sexies et 219. —  Cf annexe.

« Art. 249 F. —  I. —  Les dispo-
sitions des articles 44 sexies, 44 sexies-
0A, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 44 
nonies, 44 decies, 208 quater A, 208 
quinquies et 208 sexies ne sont pas ap-
plicables aux activités exercées dans le 
cadre d'une fiducie ou à l'activité exer-
cée par le fiduciaire ès qualités. 

Alinéa supprimé. 

................................................................. « II. —  Le constituant est consi-
déré comme propriétaire des droits en 
fiducie ou réputé exercer directement 
l'activité en fiducie pour l'application de 
toute disposition du présent code faisant 
référence à cette qualité ou à l'exercice 
d'une telle activité, sauf disposition ex-
presse contraire. 

Alinéa supprimé. 

Art. 145. —  1............................ 
c. Les titres de participation 

doivent avoir été conservés pendant un 
délai de deux ans. En cas de non-respect 
du délai de conservation, la société par-
ticipante est tenue de verser au Trésor 
une somme égale au montant de l'impôt 
dont elle a été exonérée indûment, majo-
ré de l'intérêt de retard. Ce versement 

« Toutefois, l'engagement men-
tionné au c) du 1° de l'article 145 est 
pris par le fiduciaire pour les titres ac-
quis en fiducie. Si cet engagement a été 
pris par le constituant pour les titres 
transférés en fiducie, le fiduciaire s'en-
gage à conserver ces titres jusqu'à la fin 
du délai de deux ans pour lequel s'était 
obligé le constituant. » 

Alinéa supprimé. 
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est exigible dans les trois mois suivant 
la cession. 

Lorsque les titres de participa-
tion sont apportés sous le bénéfice du 
régime prévu par l'article 210 A, le délai 
de conservation est décompté à partir de 
la date de souscription ou d'acquisition 
par la société apporteuse jusqu'à la date 
de cession par la société bénéficiaire de 
l'apport. 

Les titres échangés dans le cadre 
de l'une des opérations visées aux 7 et 7 
bis de l'article 38 et 2 de l'article 115 
sont réputés détenus jusqu'à la cession 
des titres reçus en échange. 

Le délai mentionné au premier 
alinéa du présent c n'est pas interrompu 
en cas de fusion entre la personne mo-
rale participante et la société émettrice 
si l'opération est placée sous le régime 
prévu à l'article 210 A. 

Les titres prêtés dans les condi-
tions du chapitre V modifié de la loi 
nº 87-416 du 17 juin 1987 sur l'épargne 
ne peuvent être pris en compte par les 
parties au contrat de prêt pour l'applica-
tion du régime fiscal des sociétés mères. 

De même, les valeurs, titres ou 
effets qui sont mis en pension dans les 
conditions prévues par la loi nº 93-1444 
du 31 décembre 1993 portant diverses 
dispositions relatives à la Banque de 
France, à l'assurance, au crédit et aux 
marchés financiers, ne peuvent être pris 
en compte pour l'application du régime 
défini au présent article par les parties à 
l'opération de pension........................... 
................................................................. 

  « 2° Situation du constituant 

  « Art. 223 VB. – Toute variation 
ou dépréciation du montant de la 
créance ou des créances au titre de la 
fiducie demeure sans incidence sur le 
résultat imposable du titulaire de cette 
créance.

  « Art. 223 VC. – Pour l’application 
du code général des impôts et de ses 
annexes, le chiffre d’affaires provenant 
de la gestion du patrimoine fiduciaire 
s’ajoute à celui réalisé par 
le constituant. 

  « En cas de pluralité de consti-
tuants, le chiffre d’affaires est réparti 
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proportionnellement à la valeur réelle 
du ou des biens ou droits mis en fiducie 
par chacun des constituants à la date à 
laquelle celui-ci a transféré des élé-
ments dans le patrimoine fiduciaire. 

  « 3ème Sous-section 

  « Fin de la fiducie 

Art. 201 et suivants. —  Cf an-
nexe.

 « Art. 223 VD. – I. – En cas de 
cession ou d’annulation de tout ou par-
tie de la créance constatée au titre du 
contrat de fiducie, les résultats du pa-
trimoine fiduciaire sont déterminés, à la 
date de cession ou d’annulation, dans 
les conditions prévues aux articles 201 
et suivants et imposés au nom du cé-
dant. 

  « La différence entre le prix de 
cession de la créance et le prix de re-
vient n’a pas d’incidence sur le résultat 
imposable du cédant. 

  « II. – Les dispositions du I 
s’appliquent également en cas de cessa-
tion ou de dissolution du titulaire de la 
créance, en cas de résiliation ou 
d’annulation du contrat de fiducie ou 
lorsqu’il prend fin. 

Art. 210 A. —  Cf annexe.  « Art. 223 VE. – Les dispositions 
de l’article 223 VD ne s’appliquent pas 
en cas de transfert de la créance réalisé 
dans le cadre d’une opération bénéfi-
ciant des dispositions prévues à 
l’article 210 A. 

  « Art. 223 VF. – I. – Par excep-
tion aux dispositions de 
l’article 223 VD, lorsque le contrat de 
fiducie prend fin, les profits ou les per-
tes ainsi que les plus ou moins-values 
résultant du transfert des biens ou droits 
du patrimoine fiduciaire au constituant 
ne sont pas compris dans le résultat im-
posable de l’exercice de transfert si les 
conditions suivantes sont réunies : 

  « 1° Le contrat de fiducie prend 
fin sans liquidation du patrimoine fidu-
ciaire ; 

  « 2° Le constituant doit respecter 
les engagements suivants : 
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  « a.Inscrire à son bilan les biens 
ou droits transférés ainsi que les amor-
tissements et provisions de toute nature 
y afférents ; 

  « b. Se substituer au fiduciaire 
pour la réintégration des provisions et 
résultats afférents aux biens et droits 
transférés dont la prise en compte avait 
été différée pour l'imposition du patri-
moine fiduciaire ; 

  « c. Calculer les plus-values ré-
alisées ultérieurement à l'occasion de la 
cession des immobilisations non amor-
tissables qui lui ont été transférées 
d'après la valeur qu'elles avaient, du 
point de vue fiscal, dans les écritures du 
patrimoine fiduciaire ; 

  « d. Réintégrer dans ses bénéfi-
ces imposables les plus ou moins-values 
dégagées lors du transfert de biens 
amortissables. La réintégration des 
plus-values est effectuée par parts éga-
les sur une période de quinze ans pour 
les constructions et les droits qui se 
rapportent à des constructions ainsi que 
pour les plantations et les agencements 
et aménagements des terrains amortis-
sables sur une période au moins égale à 
cette durée. Cette période est de cinq 
ans dans les autres cas. 

  « Toutefois, la cession d'un bien 
amortissable entraîne l'imposition im-
médiate de la fraction de la plus-value 
afférente à ce bien qui n'a pas encore 
été réintégrée. 

  « En contrepartie, les amortis-
sements et les plus-values ultérieurs af-
férents aux éléments amortissables sont 
calculés d'après la valeur d’inscription 
à son bilan ; 

  « 3° Les éléments autres que les 
immobilisations doivent être inscrits au 
bilan du constituant pour la valeur 
qu'ils avaient, du point de vue fiscal, 
dans les écritures du patrimoine fidu-
ciaire. A défaut, le profit correspondant 
à la différence entre la valeur 
d’inscription au bilan du constituant de 
ces éléments et la valeur qu'ils avaient, 
du point de vue fiscal, dans les écritures 
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du patrimoine fiduciaire est compris 
dans le résultat imposable de ce dernier 
au titre de l’exercice au cours duquel 
intervient le retour des biens au consti-
tuant. 

  « II. – Pour l’application du I, 
les engagements mentionnés au 2° du I 
sont pris dans l'acte constatant le trans-
fert des biens ou droits du patrimoine 
fiduciaire au constituant ou, à défaut, 
dans un acte sous seing privé ayant date 
certaine, établi à cette occasion. 

1° et 2° de l’article L. 313-7 du-
code de commerce. —  Cf supra. 

Art. 39 duodecies A du code gé-
néral des impôts. —  Cf annexe. 

 « III. – Les droits afférents à un 
contrat de crédit-bail conclu dans les 
conditions prévues aux 1 et 2 de l'arti-
cle  L. 313-7 du code monétaire et fi-
nancier sont assimilés à des éléments de 
l'actif immobilisé, amortissables ou non 
amortissables dans les conditions pré-
vues à l'article 39 duodecies A. 

  « Pour l'application du c du 2, en 
cas de cession ultérieure des droits 
mentionnés à l'alinéa précédent qui sont 
assimilés à des éléments non amortissa-
bles ou de cession du terrain, la plus-
value est calculée d'après la valeur que 
ces droits avaient, du point de vue fis-
cal, dans les écritures du patrimoine fi-
duciaire. 

  « Ces dispositions s'appliquent 
aux droits afférents aux contrats de cré-
dit-bail portant sur des éléments incor-
porels amortissables d'un fonds de com-
merce ou assimilé. 

  « IV. – Pour l'application du pré-
sent article, les titres du portefeuille 
dont le résultat de cession est exclu du 
régime des plus ou moins-values à long 
terme conformément à l'article 219 sont 
assimilés à des éléments non amortissa-
bles de l'actif immobilisé. 

« 4ème Sous-section 

« Obligations déclaratives in-
combant au fiduciaire ès qualité 

« Art. 223 VG. – La fiducie fait 
l’objet d’une déclaration d’existence 
par le fiduciaire dans des conditions et 
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délais fixés par décret. 

« Art. 223 VH. – Le fiduciaire est 
tenu aux obligations déclaratives qui 
incombent normalement aux sociétés 
soumises au régime fiscal des sociétés 
de personnes défini à l’article 8. 

« Art. 223 VI. – Pour 
l’application du code général des im-
pôts et de ses annexes, les états retra-
çant les écritures du patrimoine 
d’affectation sur l’exercice tiennent lieu 
de bilan et de compte de résultat pour 
chaque patrimoine fiduciaire. 

Article 7 (nouveau) 

L’article 54 septies du code gé-
néral des impôts est ainsi modifié : 

Art. 54 septies. —  I. Les entre-
prises placées sous l'un des régimes pré-
vus par les 5 bis, 7 et 7 bis de l'article 38 
et les articles 151 octies, 151 octies A, 
210 A, 210 B et 210 D du présent code 
doivent joindre à leur déclaration de ré-
sultat un état conforme au modèle fourni 
par l'administration faisant apparaître, 
pour chaque nature d'élément, les ren-
seignements nécessaires au calcul du ré-
sultat imposable de la cession ultérieure 
des éléments considérés, et la valeur du 
mali technique de fusion mentionné au 
troisième alinéa du 1 de l'article 210 A. 
Un décret précise le contenu de cet état. 

1° Au I, les références : « 210 B 
et 210 D » sont remplacées par les réfé-
rences : « 210 B, 210 D et 223 VF » ; 

II. Les plus-values dégagées sur 
des éléments d'actif non amortissables à 
l'occasion d'opérations d'échange, de fu-
sion, d'apport, de scission, de transfor-
mation et dont l'imposition a été repor-
tée, par application des dispositions des 
5 bis, 7, 7 bis de l'article 38 et de celles 
du 2 de l'article 115, de celles des arti-
cles 151 octies, 151 octies A, 210 A, 
210 B, 210 D, 248 A et 248 E sont por-
tées sur un registre tenu par l'entreprise 
qui a inscrit ces biens à l'actif de son bi-
lan.

2° Le II est ainsi modifié : 

 a) Le premier alinéa est complé-
té par une phrase ainsi rédigée : 

« Il en est de même des plus-
values dégagées sur des éléments d’actif 
non amortissables résultant du transfert 
dans ou hors d’un patrimoine fiduciaire 
et dont l’imposition a été reportée par 
application de l’article 223 V ou de 
l’article 223 VF. Lorsque l’imposition 
est reportée en application de 
l’article 223 V, le registre est tenu par 
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le fiduciaire qui a inscrit ces biens dans 
les écritures du patrimoine fidu-
ciaire. » ; 

Ce registre mentionne la date de 
l'opération, la nature des biens transfé-
rés, leur valeur comptable d'origine, leur 
valeur fiscale ainsi que leur valeur 
d'échange ou leur valeur d'apport. Il est 
conservé dans les conditions prévues à 
l'article L. 102 B du livre des procédures 
fiscales jusqu'à la fin de la troisième an-
née qui suit celle au titre de laquelle le 
dernier bien porté sur le registre est sorti 
de l'actif de l'entreprise. Il est présenté à 
toute réquisition de l'administration. 

b) Au deuxième alinéa, après les 
mots : « de l’actif de l’entreprise », sont 
ajoutés les mots : « ou du patrimoine fi-
duciaire ». 

III. Pour les scissions de société 
placées sous le régime prévu aux arti-
cles 210 A et 210 B, les sociétés bénéfi-
ciaires des apports doivent produire un 
état indiquant la situation de propriété, 
au cours de l'exercice, des titres repré-
sentatifs des apports que les associés de 
la société scindée se sont engagés à 
conserver pendant trois ans. Cet état, 
conforme au modèle fixé par l'adminis-
tration, doit être joint à leurs déclara-
tions de résultats souscrites au titre de la 
période couverte par l'engagement de 
conservation des titres.

Section 3 Section III

Taxe sur la valeur ajoutée Taxe sur la valeur ajoutée

Art. 256. —  ............................. 
IV. 1º Les opérations autres que 

celles qui sont définies au II, notamment 
la cession ou la concession de biens 
meubles incorporels, le fait de s'obliger 
à ne pas faire ou à tolérer un acte ou une 
situation, les opérations de façon et les 
travaux immobiliers, sont considérés 
comme des prestations de services ;.......

Article 5 Article 8

I. —  Dans le 1° du IV de 
l’article 256 du code général des im-
pôts, les mots : « et les travaux immobi-
liers » sont remplacés par les mots :  
« , les travaux immobiliers et 
l’exécution des obligations du fidu-
ciaire ». 

................................................................. II. —  L’article 257 du même 
code est ainsi modifié : 

Art. 257. —  Sont également 
soumis à la taxe sur la valeur ajou-
tée :.......

1° Le 6° est ainsi rédigé : 

« 6° sous réserve du 7° : 
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6º Les opérations qui portent sur 
des immeubles, des fonds de commerce 
ou des actions ou parts de sociétés im-
mobilières et dont les résultats doivent 
être compris dans les bases de l'impôt 
sur le revenu au titre des bénéfices in-
dustriels ou commerciaux ;

« a) Les opérations qui portent 
sur des immeubles, des fonds de com-
merce ou des actions ou parts de socié-
tés immobilières et dont les résultats 
doivent être compris dans les bases de 
l’impôt sur le revenu au titre des bénéfi-
ces industriels et commerciaux ;

« b) Les cessions de droits au ti-
tre d’un contrat de fiducie représentatifs 
de biens visés au premier alinéa et dont 
les résultats doivent être compris dans 
les bases de l’impôt sur le revenu au ti-
tre des bénéfices industriels et commer-
ciaux. ». 

7º Les opérations concourant à 
la production ou à la livraison d'immeu-
bles. 

Ces opérations sont imposables 
même lorsqu'elles revêtent un caractère 
civil. 

1. Sont notamment visés : 
a) Les ventes et les apports en 

société de terrains à bâtir, des biens as-
similés à ces terrains par le A de l'article 
1594-0 G ainsi que les indemnités de 
toute nature perçues par les personnes 
qui exercent sur ces immeubles un droit 
de propriété ou de jouissance, ou qui les 
occupent en droit ou en fait ; 

Sont notamment visés par le 
premier alinéa, les terrains pour les-
quels, dans un délai de quatre ans à 
compter de la date de l'acte qui constate 
l'opération, l'acquéreur ou le bénéfi-
ciaire de l'apport obtient le permis de 
construire ou commence les travaux né-
cessaires pour édifier un immeuble ou 
un groupe d'immeubles ou pour cons-
truire de nouveaux locaux en suréléva-
tion. 

Ces dispositions ne sont pas ap-
plicables aux terrains acquis par des 
personnes physiques en vue de la cons-
truction d'immeubles que ces personnes 
affectent à un usage d'habitation. 

Toutefois, lorsque le cédant est 
une collectivité territoriale ou un grou-
pement de collectivités territoriales, il 
peut, sur option, soumettre la cession à 
la taxe sur la valeur ajoutée. 

Un décret en Conseil d'Etat dé-
termine les modalités d'application des 
troisième et quatrième alinéas ; 

b) Les ventes d'immeubles et les 

2° Dans le 1 du 7°, il est inséré 
un b bis ainsi rédigé : 
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cessions, sous forme de vente ou d'ap-
port en société, de parts d'intérêt ou 
d'actions dont la possession assure en 
droit ou en fait l'attribution en propriété 
ou en jouissance d'un immeuble ou 
d'une fraction d'immeuble ; 

« b bis) Les cessions par le cons-
tituant, dans le cadre d’un contrat de fi-
ducie, de droits représentatifs de biens 
visés aux a) et b). » ; 

 c) Les livraisons à soi-même 
d'immeubles.......................................... 

  2. Les dispositions qui précè-
dent ne sont pas applicables : 

aux opérations portant sur des 
immeubles ou parties d'immeubles qui 
sont achevés depuis plus de cinq ans ou 
qui, dans les cinq ans de cet achève-
ment, ont déjà fait l'objet d'une cession à 
titre onéreux à une personne n'interve-
nant pas en qualité de marchand de 
biens ; 

aux opérations portant sur des 
droits sociaux qui sont afférents à des 
immeubles ou parties d'immeubles 
achevés depuis plus de cinq ans ou qui, 
dans les cinq ans de l'achèvement de ces 
immeubles ou parties d'immeubles, ont 
déjà fait l'objet d'une cession à titre oné-
reux à une personne n'intervenant pas en 
qualité de marchand de biens. 
................................................................. 

3° Dans le troisième alinéa du 2 
du 7°, après les mots : « des droits so-
ciaux », sont insérés les mots : « ou des 
droits résultant d’un contrat de fidu-
cie ». 

Art. 266. —  1. La base d'imposi-
tion est constituée :.................................

f. Pour les travaux immobiliers, 
par le montant des marchés, mémoires 
ou factures ; 

III. —  Après le f du 1 de l’article 
266 du même code, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé : 

................................................................ « g. Pour les prestations effec-
tuées par un fiduciaire, par la rémuné-
ration versée par le constituant ou rete-
nue sur les recettes de l’exploitation des 
droits et biens du patrimoine fidu-
ciaire. ». 

Art. 268. —  En ce qui concerne 
les opérations visées au 6º de l'article 
257, la base d'imposition à la taxe sur la 
valeur ajoutée est constituée par la diffé-
rence entre : 

a. D'une part, le prix exprimé et 
les charges qui viennent s'y ajouter, ou 
la valeur vénale du bien si elle est supé-

IV. —  Le b de l’article 268 du 
même code est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 
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rieure au prix majoré des charges ; 
b. D'autre part, selon le cas : 
- soit les sommes que le cédant a 

versées, à quelque titre que ce soit, pour 
l'acquisition du bien ; 

- soit la valeur nominale des ac-
tions ou parts reçues en contrepartie des 
apports en nature qu'il a effectués. 

« Lorsque l’opération est réali-
sée par un fiduciaire, les sommes men-
tionnées aux deux précédents alinéas 
s’apprécient, le cas échéant, chez le 
constituant. » 

Il est inséré dans le code général 
des impôts un article 285 A ainsi rédi-
gé : 

V. —  Après l’article 285 du 
même code, il....

...rédigé : 

« Art. 285 A. —  Pour les opéra-
tions relatives à l'exploitation de droits 
constitués en fiducie, le fiduciaire est 
considéré comme un redevable distinct 
pour chaque contrat de fiducie, sauf 
pour l'application des limites de régimes 
d'imposition et de franchises, pour les-
quelles est retenu le chiffre d'affaires ré-
alisé par l'ensemble des fiducies ayant
un même constituant. » 

« Art. 285 A. —  Pour... 
...l’exploitation des biens ou 

droits d’un patrimoine fiduciaire, le... 

...pour l’appréciation des... 

...des patrimoines fiduciaires 
ayant un même constituant. ». 

Article 6 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

I. —  Le premier alinéa du III de 
l'article 210 de l'annexe II au code gé-
néral des impôts est ainsi rédigé : 

Annexe II 
Art. 210. —  ................................ 
III. —  L’obligation prévue au 

présent article peut être transférée à une 
société absorbante ou à une société bé-
néficiaire de l’apport du bien.................. 

« L'obligation prévue au présent 
article peut être transférée à une société 
absorbante, à une société bénéficiaire 
de l'apport du bien ou au fiduciaire. » 

II. —  L'article 210 de l'annexe II 
du code général des impôts est complété 
par un V ainsi rédigé : 

« V. —  En cas de transfert à un 
fiduciaire ès qualité d'immeubles, le 
constituant est dispensé des régularisa-
tions prévues au présent article si le fi-
duciaire s'engage, dans le contrat de fi-
ducie, à effectuer, s'il y a lieu, les 
régularisations auxquelles le consti-
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tuant aurait dû procéder lui-même s'il 
avait continué à utiliser l'immeuble. 

Art.207 bis, 210 et 215 de 
l’annexe II. —  Cf annexe.

« Les transferts à titre fiduciaire 
de biens mobiliers d'investissement ef-
fectués dans le cadre de la transmission 
d'une universalité de biens sont dispen-
sés de l'imposition à la TVA si le fidu-
ciaire prend l'engagement, dans le 
contrat de fiducie, de soumettre à la 
TVA les cessions ultérieures des biens, 
et à procéder, le cas échéant, aux régu-
larisations prévues aux articles 207 bis, 
210 et 215 de l'annexe II. » 

Article 7 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

Le 1° du IV de l'article 256 du 
code général des impôts est ainsi rédi-
gé : 

................................................................. 
Art. 256. —  .................................. 
IV. 1° Les opérations autres que 

celles qui sont définies au II, notamment 
la cession ou la concession de biens 
meubles incorporels, le fait de s’obliger 
à ne pas faire ou à tolérer un acte ou une 
situation, les opérations de façon et les 
travaux immobiliers, sont considérés 
comme des prestations de services. 

« 1° Les opérations autres que 
celles qui sont définies au II, notamment 
la cession ou la concession de biens 
meubles incorporels, le fait de s'obliger 
à ne pas faire ou à tolérer un acte ou 
une situation, les opération à façon, les 
travaux immobiliers et l'exécution des 
obligations de fiduciaire, sont considé-
rées comme des prestations de servi-
ces. » 

................................................................. 
Art. 266. —  1. La base d'imposition est 
constituée : 

a) Pour les livraisons de biens, les 
prestations de services et les acquisi-
tions intracommunautaires, par toutes 
les sommes, valeurs, biens ou services 
reçus ou à recevoir par le fournisseur ou 
le prestataire en contrepartie de ces opé-
rations, de la part de l'acheteur, du pre-
neur ou d'un tiers, y compris les subven-
tions directement liées au prix de ces 
opérations ; 

b. Pour les opérations ci-après, 
par le montant total de la transaction : 
Opérations réalisées par un intermé-
diaire mentionné au V de l'article 256 et 
au III de l'article 256 bis ; 
Opérations réalisées par les personnes 
établies en France qui s'entremettent 
dans la livraison de biens ou l'exécution 

Article 8 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

Le 1. de l'article 266 du code gé-
néral des impôts est complété par un g 
ainsi rédigé : 
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de services par des redevables qui n'ont 
pas établi dans la Communauté euro-
péenne le siège de leur activité, un éta-
blissement stable, leur domicile ou leur 
résidence habituelle ; 

b bis) (Abrogé) ; 
b ter)  Pour les opérations visées 

au e du 1º de l'article 261 C qui ont fait 
l'objet de l'option prévue à l'article 260 
B, par le montant des profits et autres 
rémunérations ; 

c. Pour les livraisons à soi-même 
et les acquisitions intracommunautaires 
mentionnées au 2º du II de l'article 
256 bis : 
lorsqu'elles portent sur des biens, par le 
prix d'achat de ces biens ou de biens si-
milaires ou, à défaut de prix d'achat, par 
le prix de revient, déterminés dans le 
lieu et au moment où la taxe devient 
exigible ; 
lorsqu'il s'agit de services, par les dé-
penses engagées pour leur exécution ; 

d. Pour les achats, par le prix 
d'achat majoré, le cas échéant, des im-
pôts à la charge de la marchandise ; 

e. Pour les opérations d'entre-
mise effectuées par les agences de 
voyages et les organisateurs de circuits 
touristiques, par la différence entre le 
prix total payé par le client et le prix ef-
fectif facturé à l'agence ou à l'organisa-
teur par les entrepreneurs de transports, 
les hôteliers, les restaurateurs, les entre-
preneurs de spectacles et les autres assu-
jettis qui exécutent matériellement les 
services utilisés par le client ; 

f. Pour les travaux immobiliers, 
par le montant des marchés, mémoires 
ou factures ; 

g. (abrogé) ;  
h. (Abrogé à compter du 1er jan-

vier 2001). 
Des décrets peuvent fixer des ba-

ses minimales ou forfaitaires d'imposi-
tion pour les achats imposa-
bles............................ 

« g. - Pour les prestations d'un 
fiduciaire, par la rémunération versée 
par le constituant ou retenue sur les re-
cettes de l'exploitation des droits en fi-
ducie. » 

Section 4 Section IV

Taxe professionnelle Fiscalité locale 

................................................................. 
Art. 1476. — La taxe profession-
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nelle est établie au nom des personnes 
qui exercent l'activité imposable, dans 
les conditions prévues en matière de 
contributions directes, sous les mêmes 
sanctions ou recours. 

Pour les sociétés civiles profes-
sionnelles, les sociétés civiles de 
moyens et les groupements réunissant 
des membres de professions libérales, 
l'imposition est établie au nom de cha-
cun des membres (1). Toutefois, ces 
dispositions ne s'appliquent pas aux so-
ciétés civiles professionnelles, à comp-
ter de l'année qui suit celle où elles sont, 
pour la première fois, assujetties à l'im-
pôt sur les sociétés. 
(1) Annexe II, art. 310 HP et 310 HQ. 
................................................................. 

Article 9

L'article 1476 du code général 
des impôts est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

Article 9

I. —  (Alinéa sans modification). 

 « Les fiducies sont imposées dis-
tinctement au nom du fiduciaire. » 

« Lorsque l’activité est exercée 
en vertu d’un contrat de fiducie, elle est 
imposée au nom du fiduciaire. ». 

II. —  le début du 2° de l’article 
1467 du même code est ainsi rédigé : 

«  Dans le cas des titulaires de 
bénéfices non commerciaux, des agents 
d'affaires, des fiduciaires pour l'accom-
plissement de leur mission et des inter-
médiaires de commerce employant 
moins de cinq salariés ... (le reste sans 
changement). ». 

III. —  Après l’article 1518 B du 
même code, il est inséré un article 
1518 C ainsi rédigé : 

« Art. 1518 C. —  Les transferts 
et transmissions résultant de l’exécution 
d’un contrat de fiducie sont sans inci-
dence sur la valeur locative des biens 
concernés. ». 

Art. 1400. —  I. Sous réserve des 
dispositions des articles 1403 et 1404, 
toute propriété, bâtie ou non bâtie, doit 
être imposée au nom du propriétaire ac-
tuel. 

II. - Lorsqu'un immeuble est gre-
vé d'usufruit ou loué soit par bail em-
phytéotique, soit par bail à construction, 
soit par bail à réhabilitation ou fait l'ob-
jet d'une autorisation d'occupation tem-
poraire du domaine public constitutive 
d'un droit réel, la taxe foncière est éta-
blie au nom de l'usufruitier, de l'emphy-

IV. —  L’article 1400 du même 
code est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
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téote, du preneur à bail à construction 
ou à réhabilitation ou du titulaire de 
l'autorisation. 

III. Dans les sociétés immobiliè-
res de copropriété visées à l'article 1655 
ter, la taxe foncière est établie au nom 
de chacun des membres de la société 
pour la part lui revenant dans les im-
meubles sociaux. 

« IV. —  Lorsqu’un immeuble a 
été transféré en application d’un contrat 
de fiducie, la taxe foncière est établie au 
nom du fiduciaire. ». 

Art. 1467. —  La taxe profession-
nelle a pour base : 

1º Dans le cas des contribuables 
autres que ceux visés au 2º : 
a. la valeur locative, telle qu'elle est dé-
finie aux articles 1469, 1518 A et 1518 
B, des immobilisations corporelles dont 
le redevable a disposé pour les besoins 
de son activité professionnelle pendant 
la période de référence définie aux arti-
cles 1467 A et 1478, à l'exception de 
celles qui ont été détruites ou cédées au 
cours de la même période ; 
b. les rémunérations au sens du 1 de l'ar-
ticle 231 ainsi que celles allouées aux 
dirigeants de sociétés mentionnés aux 
articles 62 et 80 ter, versées pendant la 
période de référence définie au a à l'ex-
clusion des salaires versés aux apprentis 
sous contrat et aux handicapés physi-
ques ; ces éléments sont pris en compte 
pour 18 % de leur montant (1) ; 

Article 10 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

Le 2° de l'article 1467 du code 
général des impôts est modifié ainsi 
qu'il suit :

2º Dans le cas des titulaires de 
bénéfices non commerciaux, des agents 
d'affaires et intermédiaires du com-
merce, employant moins de cinq salariés 
et n'étant pas soumis de plein droit ou 
sur option à l'impôt sur les sociétés, le 
dixième des recettes et la valeur locative 
des seules immobilisations passibles des 
taxes foncières sur les propriétés bâties 
et non bâties et dont le contribuable a 
disposé pour les besoins de son activité 
professionnelle pendant la période de ré-
férence définie au a du 1º (2). 

La fraction des recettes mention-
née au premier alinéa est fixée à 9 % au 
titre de 2003, 8 % au titre de 2004 et 
6 % à compter de 2005. 

Les éléments servant à la déter-
mination des bases de la taxe profes-

« 2° Dans le cas des titulaires de 
bénéfices non commerciaux, des agents 
d'affaires, des fiduciaires pour l'accom-
plissement de leur mission et des inter-
médiaires de commerce, employant 
moins de cinq salariés ... (le reste sans 
changement). » 
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sionnelle et des taxes additionnelles sont 
arrondis à l'euro le plus proche. La frac-
tion d'euro égale à 0,50 est comptée 
pour 1. 

(1) Dispositions abrogées à comp-
ter des impositions établies au titre de 
2003. 

(2) Voir les articles 310 HA, 310 
HC à 310 HE de l'annexe II. 

Article 11 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

Le code général des impôts est 
complété par un article 1518 C ainsi 
rédigé : 

« Art. 1518 C. —  Les transferts 
et transmissions résultant de l'exécution 
d'un contrat de fiducie sont sans inci-
dence sur la valeur locative des biens 
concernés. » 

Section 5  Section V

Dispositions communes Droit de contrôle et  
droit de communication

Article 12 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

La transmission définitive au 
créancier, par défaillance du débiteur, 
de droits constitués en fiducie à fins de 
garantie entraîne la perception des im-
pôts et taxes exigibles en cas de cession 
à titre onéreux. 

Article 13 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

I. —  Le constituant acquitte les 
droits de mutation dus lors de la forma-
tion du contrat de fiducie. 

II. —  Le fiduciaire est solidai-
rement tenu au paiement des impôts dus 
par le constituant qui correspondent 
aux droits en fiducie et à leurs fruits 
ainsi qu'au paiement des impôts de toute 
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nature dus par le constituant au titre 
d'une période antérieure à la formation 
de la fiducie. 

III. —  La solidarité du fiduciaire 
s'étend à l'ensemble des dettes fiscales 
du constituant. 

IV. —  La solidarité du fiduciaire 
est limitée à la valeur des droits faisant 
l'objet du contrat de fiducie et aux droits 
acquis en cours de fiducie ainsi qu'à 
leurs fruits en sa possession. 

Article 14 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

Le constituant ou ses ayants 
cause sont solidairement tenus au paie-
ment des dettes fiscales dues par le fi-
duciaire au titre des droits en fiducie. 

Article 15 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

Lorsque le recouvrement des im-
positions de toute nature et des pénali-
tés fiscales dues par le fiduciaire au ti-
tre des droits en fiducie a été rendu 
impossible par des manoeuvres fraudu-
leuses ou l'inobservation grave et répé-
tée de ses obligations fiscales, le fidu-
ciaire peut être déclaré personnellement 
tenu au paiement de ces impositions et 
pénalités.

À cette fin, le comptable du Tré-
sor ou le comptable de la direction gé-
nérale des impôts assigne le fiduciaire 
devant le président du tribunal de 
grande instance dans le ressort duquel 
se trouve le service où doivent être ac-
quittés lesdits impôts et pénalités, qui 
statue selon la procédure à jour fixe. 

Les voies de recours qui peuvent 
être exercées contre la décision du pré-
sident du tribunal de grande instance ne 
font pas obstacle à ce que le comptable 
prenne des mesures conservatoires en 
vue de préserver le recouvrement de la 
créance du Trésor. 
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Art. 249 D. —  Cf supra art. 4 de 
la proposition de loi. 

Article 16 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

Le fiduciaire domicilié ou établi 
hors de France est tenu de faire accré-
diter, au moment de l'enregistrement 
des actes ou du dépôt des déclarations 
énumérées à l'article 249 D du code gé-
néral des impôts, un représentant domi-
cilié en France qui s'engage personnel-
lement à remplir les formalités 
incombant au fiduciaire et à acquitter 
pour le compte de ce dernier toutes les 
impositions et pénalités dues par celui-
ci. Cette personne doit alors justifier 
qu'elle est en mesure de prendre cet en-
gagement. 

 À défaut de désignation d'un re-
présentant dûment accrédité, les imposi-
tions en pénalités sont dues par le cons-
tituant. 

Article 17 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

I. —  Le fiduciaire qui n'a pas 
soumis à l'enregistrement les actes et 
déclarations visés à l'article 249 D du 
code général des impôts ou qui n'a pas 
désigné de représentant en France 
conformément aux dispositions de l'arti-
cle 16 de la présente loi est personnel-
lement passible d'une amende égale à 
6 % de la valeur du patrimoine fidu-
ciaire par période de douze mois écou-
lée de la date de conclusion du contrat à 
la date de constatation de l'infraction. 

 Pour le calcul de l'amende, la 
valeur du patrimoine fiduciaire est ap-
préciée au jour de la transmission des 
droits ou, si celle-ci n'est pas interve-
nue, au jour de la constatation de l'in-
fraction. 

 II. —  Le taux de l'amende pré-
vue au I est ramené à 1 %, sans que son 
montant puisse être inférieur à 3 000 € 
ni supérieur à 7 500 €, lorsque le fidu-
ciaire ou son représentant en France 
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ont accompli dans les délais prescrits 
les obligations déclaratives qui leur in-
combent en application du I de l'article 
249 D du code général des impôts. 

Article 18 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

En cas de non-respect des obli-
gations déclaratives prévues au I de 
l'article 249 D du code général des im-
pôts, le fiduciaire est redevable d'une 
amende égale à 6 % de la valeur du pa-
trimoine fiduciaire appréciée selon les 
termes du deuxième alinéa de l'article 
18 de la présente loi. 

Art. 249 A. —  Cf supra art. 4 de 
la proposition de loi. 

Le taux de cette amende est ra-
mené à 1 %, sans que son montant 
puisse être inférieur à 1 500 € ni supé-
rieur à 4 500 €, lorsque le fiduciaire 
apporte la preuve que le redevable dé-
signé à l'article 249 A du code général 
des impôts a régulièrement accompli ses 
obligations de déclaration auprès de 
l'administration fiscale. 

 L'amende prévue au présent arti-
cle ne peut être cumulée avec celle pré-
vue au I de l'article 17 de la présente 
loi. 

Livre des procédures fiscales 

Art. L. 188. —  scription applica-
ble aux amendes fiscales concernant 
l'assiette et le paiement des droits, taxes, 
redevances et autres impositions est le 
même que celui qui s'applique aux 
droits simples et majorations correspon-
dants. 

Pour les autres amendes fiscales, 
la prescription est atteinte à la fin de la 
quatrième année suivant celle au cours 
de laquelle les infractions ont été com-
mises. 

Pour les amendes et confiscations 
fiscales prononcées par la juridiction 
pénale, le délai de prescription est le 
même que pour les peines correctionnel-
les de droit commun et il s'applique 
dans les mêmes conditions que pour les 
dommages-intérêts. 

Article 19 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

I. —  Pour l'application des 
amendes prévues à l'article 18 de la 
présente loi, le délai de prescription 
prévu au deuxième alinéa de l'article 
L. 188 du Livre des procédures fiscales 
court à compter du terme du contrat de 
fiducie, à moins que le fiduciaire ap-
porte la preuve de la date à laquelle 
l'administration a eu connaissance cer-
taine de l'existence de la fiducie. Le dé-
lai court alors à compter de cette date. 
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II. —  L'application des amendes 
prévues au I est indépendante de l'exer-
cice du droit de reprise par l'adminis-
tration à l'égard des redevables légaux 
des impôts et taxes dus au titre du 
contrat de fiducie, des droits en fiducie 
et de leurs fruits. 

................................................................. 

Art. L. 169 et suivants. —  Cf an-
nexe.

Toutefois, lorsque l'administra-
tion a eu connaissance de l'infraction au 
plus tard un an avant l'expiration du dé-
lai de reprise prévu aux articles L. 169 
et suivants du Livre des procédures fis-
cales, le taux des amendes est fixé à 1 % 
par année non prescrite, dans les limites 
mentionnées aux articles 17 et 18 de la 
présente loi. 

III. —  Les amendes applicables 
sont notifiées au fiduciaire dans les 
conditions prévues par la loi n° 79-587 
du 11 juillet 1979 relative à la motiva-
tion des actes administratifs. Leur mise 
en recouvrement ne peut intervenir 
avant l'expiration d'un délai de trente 
jours pendant lequel le fiduciaire peut 
présenter ses observations. 

Elles sont recouvrées et le 
contentieux est assuré selon les règles 
applicables aux taxes sur le chiffre d'af-
faires. 

Code général des impôts 

Art. 249 D. —  Cf supra art. 4 
de la proposition de loi. 

Code civil 

Art. 2069. —  Cf supra art. 1er

de la proposition de loi. 

Article 20 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

Pour l'application des disposi-
tions de l'article 2069 du code civil, les 
opérations se rapportant aux droits en 
fiducie doivent être enregistrées sur des 
comptes financiers distincts et ne pou-
vant être rattachés à aucun autre 
compte professionnel ou privé ouvert au 
nom du fiduciaire ou d'une autre fidu-
cie. L'intitulé du compte mentionne 
l'appellation définie à l'article 249 D du 
code général des impôts. 
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Article 21 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

I. —  Le code général des impôts 
est complété par un article 242 ter B 
ainsi rédigé : 

Code général des impôts

Art. 240. —  1. Les personnes 
physiques qui, à l'occasion de l'exercice 
de leur profession versent à des tiers des 
commissions, courtages, ristournes 
commerciales ou autres, vacations, ho-
noraires occasionnels ou non, gratifica-
tions et autres rémunérations, doivent 
déclarer ces sommes dans les conditions 
prévues aux articles 87, 87 A et 89 (1). 

« Art. 242 ter B. —  Lorsque les 
personnes définies aux articles 240 à 
242 ter versent les sommes à une fiducie 
ou interviennent à un acte auquel est 
partie un fiduciaire, elles doivent porter 
sur les déclarations prévues à ces arti-
cles l'appellation mentionnée au I de 
l'article 249 D. »

Ces sommes sont cotisées, au 
nom du bénéficiaire, d'après la nature 
d'activité au titre de laquelle ce dernier 
les a perçues. 

1. bis La déclaration prévue au 1 
doit faire ressortir distinctement pour 
chacun des bénéficiaires le montant des 
indemnités ou des remboursements pour 
frais qui lui ont été alloués ainsi que, le 
cas échéant, la valeur réelle des avanta-
ges en nature qui lui ont été consentis. 

2. Les dispositions des 1 et 1 bis 
sont applicables à toutes les personnes 
morales ou organismes, quel que soit 
leur objet ou leur activité, y compris les 
administrations de l'Etat, des départe-
ments et des communes et tous les or-
ganismes placés sous le contrôle de l'au-
torité administrative. 

3. (Transféré sous l'article 1770 
quater). 

(1) Voir Annexe III, art. 47 et 47 
A.

Art.241. — Les entreprises, so-
ciétés ou associations qui procèdent à 
l'encaissement et au versement des 
droits d'auteur ou d'inventeur sont te-
nues de déclarer, dans les conditions 
prévues aux articles 87, 87 A, 89 et 89 
A, le montant des sommes qu'elles ver-
sent à leurs membres ou à leurs man-
dants.

Art.242. — 1. Les sociétés en 
nom collectif, en commandite simple, 
les sociétés en participation et les socié-
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tés de copropriétaires de navires qui 
n'ont pas opté pour le régime fiscal des 
sociétés de capitaux, sont tenues de 
fournir à l'administration, en même 
temps que la déclaration annuelle pré-
vue par les articles 53 A et 97 un état 
indiquant les conditions dans lesquelles 
leurs bénéfices sont répartis ou ont été 
distribués entre les associés et copartici-
pants. 

2. Les personnes morales, socié-
tés et entreprises passibles de l'impôt sur 
les sociétés sont tenues de fournir à 
l'administration, dans les trois premiers 
mois de chaque année, un état indiquant 
les conditions dans lesquelles leurs bé-
néfices sont répartis ou ont été distri-
bués, à titre de rémunération de leurs 
fonctions ou de leurs apports, entre les 
associés en nom ou commandités, asso-
ciés-gérants, coparticipants ou membres 
de leur conseil d'administration. 

3. Les modalités d'application du 
présent article sont fixées par décret (1). 

(1) Annexe III, art. 48. 
................................................................ 

Art. 249 D. —  Cf supra art. 4 de 
la proposition de loi. 

................................................................. 

Art. 1649 A . —  Les administra-
tions publiques, les établissements ou 
organismes soumis au contrôle de 
l’autorité administrative et toutes per-
sonnes qui reçoivent habituellement en 
dépôt des valeurs mobilières, titres ou 
espèces doivent déclarer à 
l’administration des impôts l’ouverture 
et la clôture des comptes de toute na-
ture. 

II. —  Le premier alinéa de l'ar-
ticle 1649 A du code général des impôts 
est complété par les dispositions suivan-
tes : 

 « Les comptes d'une fiducie et 
ceux qui sont utilisés pour sa gestion 
doivent porter l'appellation mentionnée 
au I de l'article 249 D du présent code. 
»

III. —  Le début du deuxième ali-
néa du même article est modifié comme 
suit : 

Les personnes physiques, les as-
sociations, les sociétés n'ayant pas la 
forme commerciale, domiciliées ou éta-
blies en France, sont tenues de déclarer, 
en même temps que leur déclaration de 

« Les personnes physiques, les 
associations, les fiduciaires ... (le reste 
sans changement). » 
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revenus ou de résultats, les références 
des comptes ouverts, utilisés ou clos à 
l'étranger. Les modalités d'application 
du présent alinéa sont fixées par décret. 

 Les sommes, titres ou valeurs 
transférés à l'étranger ou en provenance 
de l'étranger par l'intermédiaire de 
comptes non déclarés dans les condi-
tions prévues au deuxième alinéa consti-
tuent, sauf preuve contraire, des revenus 
imposables. 

Art. 249 D. —  Cf supra art. 4 de 
la proposition de loi. 

Article 22

Le Livre des procédures fiscales 
est complété et modifié comme suit : 

Article 10 

Alinéa supprimé. 

Livre des procédures fiscales 

Art.L.10. —  L'administration des 
impôts contrôle les déclarations ainsi 
que que les actes utilisés pour l'établis-
sement des impôts, droits, taxes et rede-
vances. 

Elle contrôle, également les do-
cuments déposés en vue d'obtenir des 
déductions, restitutions ou rembourse-
ments. 

A cette fin, elle peut demander 
aux contribuables tous renseignements, 
justifications ou éclaircissements relatifs 
aux déclarations souscrites ou aux actes 
déposés.

I. —  Le troisième alinéa de l'ar-
ticle L. 10 est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

Alinéa supprimé. 

 « Les mêmes demandes peuvent 
être adressées au fiduciaire pour le 
contrôle des déclarations prévues à l'ar-
ticle 249 D du code général des im-
pôts. » 

Alinéa supprimé. 

Avant l'engagement d'une des 
vérifications prévues aux articles L. 12 
et L. 13, l'administration des impôts re-
met au contribuable la charte des droits 
et obligations du contribuable vérifié ; 
les dispositions contenues dans la charte 
sont opposables à l'administration. 
................................................................ 

Art.L.12. — Dans les conditions 
prévues au présent livre, l'administration 
des impôts peut procéder à l'examen 
contradictoire de la situation fiscale des 

II. —  L'article L. 12 est complé-
té par un alinéa ainsi rédigé : 

I. —  Après le troisième alinéa de 
l’article L. 12 du livre des procédures 
fiscales, il est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 
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personnes physiques au regard de l'im-
pôt sur le revenu, qu'elles aient ou non 
leur domicile fiscal en France, lorsqu'el-
les y ont des obligations au titre de cet 
impôt. 

A l'occasion de cet examen, l'ad-
ministration peut contrôler la cohérence 
entre, d'une part les revenus déclarés et, 
d'autre part, la situation patrimoniale, la 
situation de trésorerie et les éléments du 
train de vie des membres du foyer fiscal. 

Sous peine de nullité de l'imposi-
tion, un examen contradictoire de la si-
tuation fiscale personnelle ne peut 
s'étendre sur une période supérieure à un 
an à compter de la réception de l'avis de 
vérification. 

Cette période est prorogée du dé-
lai accordé, le cas échéant, au contri-
buable et, à la demande de celui-ci, pour 
répondre aux demandes d'éclaircisse-
ments ou de justifications pour la partie 
qui excède les deux mois prévus à l'arti-
cle L. 16 A. 

Elle est également prorogée des 
trente jours prévus à l'article L. 16 A et 
des délais nécessaires à l'administration 
pour obtenir les relevés de compte lors-
que le contribuable n'a pas usé de sa fa-
culté de les produire dans un délai de 
soixante jours à compter de la demande 
de l'administration ou pour recevoir les 
renseignements demandés aux autorités 
étrangères, lorsque le contribuable a pu 
disposer de revenus à l'étranger ou en 
provenance directe de l'étranger. 

La période mentionnée au troi-
sième alinéa est portée à deux ans en cas 
de découverte, en cours de contrôle, 
d'une activité occulte. Il en est de même 
lorsque, dans le délai initial d'un an, les 
articles L. 82 C ou L. 101 ont été mis en 
oeuvre.

Code civil 

Art. 2018. —  Cf supra art. 1er

des conclusions. 

« Lorsqu'un contrat de fiducie ou 
les actes le modifiant n'ont pas été enre-
gistrés dans les conditions prévues à 
l'article 249 D du code général des im-
pôts, ou révélés à l'administration fiscale 
avant l'engagement de l'examen contra-
dictoire de l'ensemble de la situation fis-
cale personnelle d'un contribuable qui y 
est partie ou en tient des droits, la durée 
d'un an est décomptée à partir de l'en-
registrement des actes. »

« Lorsqu’un... 

...l’article 2018 du code civil, ou...

    ...contradictoire de la situation... 

         ...droits, la période prévue 
au troisième alinéa est prorogée du dé-
lai écoulé entre la date de réception de 
l’avis de vérification et l’enregistrement 
ou la révélation de l’information. ». 
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 III. —  Il est inséré un article 
L. 14 A ainsi rédigé : 

II. —  l’article L. 13 du même li-
vre est complété par un alinéa ainsi ré-
digé : 

 « Art. L. 14 A. —  Pour l'appli-
cation des dispositions du présent livre, 
les procédures applicables à une fidu-
cie, à chaque partie à un contrat de fi-
ducie et à toute personne en tenant des 
droits sont indépendantes. 

Alinéa supprimé. 

Art. L. 13. —  Les agents de 
l’administration des impôts vérifient sur 
place, en suivant les règles prévues par 
le présent livre, la comptabilité des 
contribuables astreints à tenir et à pré-
senter des documents comptables 

« Pour la vérification de tout ou 
partie des revenus ou résultats d'une fi-
ducie, l'administration procède au 
contrôle des déclarations des fiduciaires 
prévues à l'article 249 D du code géné-
ral des impôts, des comptes financiers 
en fiducie et des états et comptes prévus 
aux articles 20 et 23 de la présente loi 
dans les conditions prévues à l'article 
L. 13. 

Alinéa supprimé. 

Lorsque la comptabilité est tenue 
au moyen de systèmes informatisés, le 
contrôle porte sur l’ensemble des infor-
mations, données et traitements infor-
matiques qui concourent directement ou 
indirectement à la formation des résul-
tats comptables ou fiscaux et à 
l’élaboration des déclarations rendues 
obligatoires par le code général des im-
pôts ainsi que sur la documentation rela-
tive aux analyses, à la programmation et 
à l’exécution des traitements. 
................................................................. 

« Les fiducies, en la personne de 
leur fiduciaire, sont soumises à vérifica-
tion de comptabilité dans les conditions 
prévues au présent article. ». 

Art L48. —  A l'issue d'un exa-
men contradictoire de la situation fiscale 
personnelle au regard de l'impôt sur le 
revenu ou d'une vérification de compta-
bilité, lorsque des rectifications sont en-
visagées, l'administration doit indiquer, 
avant que le contribuable présente ses 
observations ou accepte les rehausse-
ments proposés, dans la proposition 
prévue au premier alinéa de l'arti-
cle L. 57 ou dans la notification men-
tionnée à l'article L. 76, le montant des 
droits, taxes et pénalités résultant de ces 
rectifications. Lorsqu'à un stade ulté-

« Les dispositions de l'article 
L. 48 ne sont pas applicables à ces véri-
fications. 

Alinéa supprimé. 
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rieur de la procédure de rectification 
contradictoire l'administration modifie 
les rehaussements, pour tenir compte 
des observations et avis recueillis au 
cours de cette procédure, cette modifica-
tion est portée par écrit à la connais-
sance du contribuable avant la mise en 
recouvrement, qui peut alors intervenir 
sans délai. 

Pour une société membre d'un 
groupe mentionné à l'article 223 A du 
code général des impôts, l'information 
prévue au premier alinéa porte, en ce 
qui concerne l'impôt sur les sociétés, 
l'imposition forfaitaire annuelle et les 
pénalités correspondantes, sur les mon-
tants dont elle serait redevable en l'ab-
sence d'appartenance à un groupe. 

Lorsqu'elle envisage d'accorder 
un échelonnement des mises en recou-
vrement des rappels de droits et pénali-
tés consécutifs aux rectifications ou le 
bénéfice des dispositions visées au 3º de 
l'article L. 247, l'administration en in-
forme les contribuables dans les mêmes 
conditions. 
................................................................. 

ArtL50. —  Lorsqu'elle a procé-
dé à un examen contradictoire de la si-
tuation fiscale personnelle d'un contri-
buable au regard de l'impôt sur le 
revenu, l'administration des impôts ne 
peut plus procéder à des rectifications 
pour la même période et pour le même 
impôt, à moins que le contribuable ne 
lui ait fourni des éléments incomplets ou 
inexacts.

Il est fait exception à cette règle 
dans les cas prévus à l'article L. 188 A. 

« Les dispositions des articles 
L. 50 et L. 51 ne font pas obstacle, pour 
une même période et un même impôt, au 
contrôle des revenus ou des résultats : 

Alinéa supprimé. 

Art L51. —  Lorsque la vérifica-
tion de la comptabilité, pour une période 
déterminée, au regard d'un impôt ou 
taxe ou d'un groupe d'impôts ou de taxes 
est achevée, l'administration ne peut 
procéder à une nouvelle vérification de 
ces écritures au regard des mêmes im-
pôts ou taxes et pour la même période. 
Toutefois, il est fait exception à cette 
règle lorsque la vérification a été limitée 
à des opérations déterminées ainsi que 
dans les cas prévus aux articles L. 176 
en matière de taxes sur le chiffre d'affai-
res et L. 187 en cas d'agissements frau-
duleux, ainsi que dans les cas de vérifi-
cation de la comptabilité des sociétés 
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mères qui ont opté pour le régime prévu 
à l'article 223 A du code général des 
impôts et dans les cas prévus à l'article 
L. 188 A après l'intervention de la ré-
ponse de l'autorité compétente de l'autre 
Etat ou territoire. 

« 1° d'une ou plusieurs fiducies, 
puis de toute personne partie au contrat 
ou en tirant des droits ; 

Alinéa supprimé. 

« 2° de l'une ou plusieurs de ces 
personnes, puis d'une ou plusieurs fidu-
cies. » 

Alinéa supprimé. 

Art. L. 53. —  En ce qui concerne 
les sociétés dont les associés sont per-
sonnellement soumis à l’impôt pour la 
part des bénéfices correspondant à leurs 
droits dans la société, la procédure de 
vérification des déclarations déposées 
par la société est suivie entre 
l’administration des impôts et la société 
elle-même. 

IV. —  Il est inséré un article 
L. 54 A bis ainsi rédigé : 

III. —  L’article L. 53 du même 
livre est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 54 A bis . —  Les pro-
cédures de contrôle et de redressement 
des actes et déclarations incombant au 
fiduciaire sont suivies entre l'adminis-
tration et le fiduciaire. 

« En ce qui concerne les fiducies, 
la procédure de vérification des décla-
rations déposées par le fiduciaire pour 
le compte de ces dernières est suivie en-
tre l’administration des impôts et le fi-
duciaire. ». 

.................................................................. 
Code général des impôts 

Art. 249 A. —  Cf supra art. 4 de 
la proposition de loi. 

................................................................. 

« Les conséquences des redres-
sements sont notifiées dans les condi-
tions de droit commun au constituant ou 
au redevable de l'impôt désigné à l'arti-
cle 249 A du Code général des impôts. »

Alinéa supprimé. 

Livre des procédures fiscales V. —  L'article L. 73 est modifié 
comme suit : 

IV. —  Dans la section IV du 
chapitre premier de la première partie 
(partie Législative) du même livre, il est 
ajouté un V ainsi rédigé : 

Art L73. — Peuvent être évalués 
d'office : 

1º Le bénéfice imposable des 
contribuables qui perçoivent des reve-
nus provenant d'entreprises industrielles, 
commerciales ou artisanales, ou des re-
venus d'exploitations agricoles imposa-
bles selon un régime de bénéfice réel, 
lorsque la déclaration annuelle prévue à 
l'article 53 A du code général des im-
pôts n'a pas été déposée dans le délai lé-
gal ; 

1° Il est ajouté, avant le dernier 
alinéa, un 5° ainsi rédigé : 

« V. Fiducie » 
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1º bis Les résultats imposables 
selon le régime d'imposition défini à 
l'article 50-0 du code général des impôts 
dès lors : 

a. Qu'un des éléments déclaratifs 
visé au 3 de l'article précité n'a pas été 
indiqué ; 

b. Ou que la différence entre le 
montant du chiffre d'affaires déclaré et 
celui du chiffre d'affaires réel est supé-
rieure à 10 % du premier chiffre ; 

c. Ou que la différence entre le 
montant des achats figurant sur le regis-
tre prévu au même texte et le montant 
des achats réels est supérieure de 10 % 
au premier chiffre ; 

d. Ou qu'il a été constaté des in-
fractions aux interdictions mentionnées 
à l'article L. 324-9 du code du travail 
dans le cadre de l'article L. 324-12 du 
même code ; 

2º Le bénéfice imposable des 
contribuables qui perçoivent des reve-
nus non commerciaux ou des revenus 
assimilés lorsque la déclaration annuelle 
prévue à l'article 97 du code général des 
impôts n'a pas été déposée dans le délai 
légal ; 

2º bis Les résultats imposables 
selon le régime d'imposition défini à 
l'article 102 ter du code général des im-
pôts dès lors : 

a.  Qu'un des éléments déclaratifs 
visés au 2 de l'article précité n'a pas été 
indiqué ; 

b. Ou que la différence entre le 
montant des recettes déclarées et celui 
du montant des recettes réelles est supé-
rieure à 10 % du premier montant ; 

c. Ou qu'il a été constaté des in-
fractions aux interdictions mentionnées 
à l'article L. 324-9 du code du travail 
dans le cadre de l'article L. 324-12 du 
même code ; 

3º Les revenus fonciers des 
contribuables qui se sont abstenus de 
répondre aux demandes de justifications 
mentionnées au deuxième alinéa de l'ar-
ticle L. 16. 

4º Les gains de cession de va-
leurs mobilières ou de droits sociaux des 
contribuables qui se sont abstenus de 
répondre aux demandes de justifications 
mentionnées au deuxième alinéa de l'ar-
ticle L. 16. 

5º Les plus-values réalisées par 
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les contribuables qui se sont abstenus de 
répondre aux demandes de justifications 
mentionnées au deuxième alinéa de l'ar-
ticle L. 16. 

Article 2013 du code civil. —  Cf 
supra art. 1er des conclusions. 

Article 792 bis du code général 
des impôts. —  Cf supra art. 4 des 
conclusions. 

« 5° Les résultats des fiducies, 
lorsque la déclaration prévue au I de 
l'article 249 D n'a pas été déposée dans 
le délai légal. » 

« Art. L. 64 C. – Sans préjudice 
de la sanction de nullité prévue à 
l’article 2013 du code civil, les contrats 
de fiducie consentis dans une intention 
libérale au sens de l’article 792 bis du 
code général des impôts, et qui condui-
sent à une minoration des droits au titre 
de tous impôts et taxes dus par l’une 
quelconque des personnes parties au 
contrat ou en tenant des droits, ne peu-
vent être opposés à l’administration, qui 
est en droit de restituer son véritable 
caractère à l’opération litigieuse. » 

Les dispositions de l'article L. 68 
sont applicables dans les cas d'évalua-
tion d'office prévus aux 1º et 2º.

2° Au dernier alinéa du même 
article, la mention : « 1° et 2° » est rem-
placée par la mention : « 1°, 2° et 5° ». 

Alinéa supprimé. 

Code général des impôts 

Art. 249 D. —  Cf supra art. 4 de 
la proposition de loi. 

Art. 635. —  Cf annexe. 
................................................................ 

Livre des procédures fiscales 

VI. —  Il est inséré un article 
L. 85 B ainsi rédigé : 

V. — Le deuxième alinéa de 
l’article L. 68 du même livre est complé-
té par les mots : « , ou, pour les fidu-
cies, si les actes prévus à l’article 635 
du code général des impôts n’ont pas 
été enregistrés » ; 

Art. L. 68. —  La procédure de 
taxation d'office prévue aux 2º et 5º de 
l'article L. 66 n'est applicable que si le 
contribuable n'a pas régularisé sa situa-
tion dans les trente jours de la notifica-
tion d'une mise en demeure. 

Toutefois, il n'y a pas lieu de 
procéder à cette mise en demeure si le 
contribuable change fréquemment son 
lieu de résidence ou de principal établis-
sement, ou a transféré son activité à 
l'étranger sans déposer la déclaration de 
ses résultats ou de ses revenus non 
commerciaux, ou ne s'est pas fait 
connaître d'un centre de formalités des 
entreprises ou du greffe du tribunal de 
commerce, ou si un contrôle fiscal n'a 
pu avoir lieu du fait du contribuable ou 
de tiers. 
................................................................. 

« Art. L. 85 B. —  Le fiduciaire 
communique à l'administration, sur la 
demande de celle-ci, tous documents re-
latifs aux droits en fiducie. » 

VI. —  Après le 1° bis de l’article 
L. 73 du même livre, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé : 

Art. L. 73. —  Peuvent être éva-
lués d'office : 

1º Le bénéfice imposable des 
contribuables qui perçoivent des reve-

 « 1° ter Le bénéfice imposable 
des fiducies lorsque la déclaration an-
nuelle prévue à l’article 223 VH du 
code général des impôts n’a pas été dé-
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nus provenant d'entreprises industrielles, 
commerciales ou artisanales, ou des re-
venus d'exploitations agricoles imposa-
bles selon un régime de bénéfice réel, 
lorsque la déclaration annuelle prévue à 
l'article 53 A du code général des im-
pôts n'a pas été déposée dans le délai lé-
gal ; 

1º bis Les résultats imposables 
selon le régime d'imposition défini à 
l'article 50-0 du code général des impôts 
dès lors : 

a. Qu'un des éléments déclaratifs 
visé au 3 de l'article précité n'a pas été 
indiqué ; 

b. Ou que la différence entre le 
montant du chiffre d'affaires déclaré et 
celui du chiffre d'affaires réel est supé-
rieure à 10 % du premier chiffre ; 

c. Ou que la différence entre le 
montant des achats figurant sur le regis-
tre prévu au même texte et le montant 
des achats réels est supérieure de 10 % 
au premier chiffre ; 

d. Ou qu'il a été constaté des in-
fractions aux interdictions mentionnées 
à l'article L. 324-9 du code du travail 
dans le cadre de l'article L. 324-12 du 
même code ;.......... 

posée dans le délai légal par le fidu-
ciaire ; ». 

Code général des impôts 

Art. 223 VH. —  Cf supra.

Code pénal  VII. —  Après l’article L. 96 E du 
même livre, il est inséré un article 
L. 96 F ainsi rédigé : 

Art. 226-13. —  La révélation 
d'une information à caractère secret par 
une personne qui en est dépositaire soit 
par état ou par profession, soit en raison 
d'une fonction ou d'une mission tempo-
raire, est punie d'un an d'emprisonne-
ment et de 15000 euros d'amende.

 « Art. L. 96 F. – Le fiduciaire, le 
constituant, le bénéficiaire, ou toute 
personne physique ou morale exerçant 
par quelque moyen, un pouvoir de déci-
sion direct ou indirect sur la fiducie, 
doivent communiquer sur sa demande à 
l’administration des impôts tout docu-
ment relatif au contrat de fiducie, sans 
que puisse être opposée l’obligation de 
secret prévue à l’article 226-13 du code 
pénal. » 

Code général des impôts 

Art. 575. —  Les tabacs manu-
facturés vendus dans les départements 
de la France continentale et les tabacs 
ainsi que le papier à rouler les cigarettes 

Article 23

La perte de recettes résultant 
pour l'État des dispositions fiscales des 
articles 3 à 22 de la présente loi est 

Article 11 

Le dernier alinéa de l’article 
1729 du code général des impôts est 
complété par les mots : « ou en cas 
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qui y sont importés sont soumis à un 
droit de consommation. 

Le droit de consommation sur les 
cigarettes comporte une part spécifique 
par unité de produit et une part propor-
tionnelle au prix de détail. Toutefois, 
pour les cigarettes de la classe de prix la 
plus demandée, le montant du droit de 
consommation est déterminé globale-
ment en appliquant le taux normal de ce 
droit, prévu à l'article 575 A, à leur prix 
de vente au détail. Le montant du droit 
de consommation applicable à ces ciga-
rettes ne peut être inférieur à 60 euros 
par 1 000 unités et, à compter du 1er 
juillet 2006, à 64 euros par 1 000 unités. 

La part spécifique est égale à 7,5 
% de la charge fiscale totale afférente 
aux cigarettes de la classe de prix la plus 
demandée et comprenant le droit de 
consommation, la taxe sur la valeur 
ajoutée et la taxe sur les tabacs manu-
facturés. 

Pour les cigarettes de la classe de 
prix la plus demandée, la part propor-
tionnelle est réputée égale à la diffé-
rence entre le montant total du droit de 
consommation et la part spécifique dé-
finie ci-dessus. Le rapport entre cette 
part proportionnelle et le prix de vente 
au détail de ces cigarettes constitue le 
taux de base. 

Pour les autres cigarettes, la part 
proportionnelle est déterminée en appli-
quant le taux de base à leur prix de 
vente au détail. 

Le montant du droit de consom-
mation applicable aux cigarettes men-
tionnées au cinquième alinéa ne peut 
être inférieur à un minimum de percep-
tion fixé par 1 000 unités. 

Les tabacs manufacturés autres 
que les cigarettes sont soumis à un taux 
normal applicable à leur prix de vente 
au détail, sous réserve d'un minimum de 
perception fixé par mille unités ou par 
mille grammes. 

compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

d’application des dispositions de 
l’article 792 bis ». 

Art. 575 A. —  Pour les différents 
groupes de produits définis à l'article 
575, le taux normal est fixé conformé-
ment au tableau ci-après : 

GROUPE DE PRODUITS/ 
TAUX NORMAL 

Cigarettes : 64 % 
Cigares : 27,57 % 
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Tabacs fine coupe destinés à rou-
ler les cigarettes : 58,57 %L>    Autres 
tabacs à fumer : 52,42 % 

Tabacs à priser : 45,57 % 
Tabacs à mâcher : 32,17 % 
Le minimum de perception men-

tionné à l'article 575 est fixé à 128 euros 
pour les cigarettes. 

Il est fixé à 75 euros pour les ta-
bacs fine coupe destinés à rouler les ci-
garettes, à 60 euros pour les autres ta-
bacs à fumer et à 89 euros pour les 
cigares.
................................................................. 

Art. 1729. —  Les inexactitudes 
ou les omissions relevées dans une dé-
claration ou un acte comportant l'indica-
tion d'éléments à retenir pour l'assiette 
ou la liquidation de l'impôt ainsi que la 
restitution d'une créance de nature fis-
cale dont le versement a été indûment 
obtenu de l'Etat entraînent l'application 
d'une majoration de : 

a. 40 % en cas de manquement 
délibéré ; 

b. 80 % en cas de manoeuvres 
frauduleuses ou d'abus de droit au sens 
de l'article L. 64 du livre des procédures 
fiscales ou de dissimulation d'une partie 
du prix stipulé dans un contrat. 

Art. 792 bis. —  Cf supra art. 4 
des conclusions. 

Chapitre IV Chapitre IV 

Dispositions comptables Dispositions comptables 

Article 24

Le fiduciaire établit pour chaque 
fiducie : 

Article 12

I. —  Les éléments d’actif et de 
passif transférés dans le cadre de 
l’opération mentionnée à l’article 2011 
du code civil forment un patrimoine 
d’affectation. Les opérations affectant 
ce dernier font l’objet d’une comptabili-
té autonome chez le fiduciaire. 

Code civil 

Art. 2014. —  Cf supra. 

1° Un état des droits ainsi que 
des créances et des dettes, concernant 
l'exécution du contrat. Cet état décrit 
séparément les éléments actifs et passifs 
du patrimoine fiduciaire ; 

II. – Les personnes morales men-
tionnées à l’article 2014 du code civil
établissent des comptes annuels 
conformément aux dispositions des arti-
cles L. 123-12 à L. 123-15 du code de 
commerce.
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2° Un état des produits et des 
charges afférents au contrat de fiducie 
sans qu'il soit tenu compte de leur date 
d'encaissement ou de paiement. Cet état 
fait apparaître, par différence après dé-
duction des amortissements et des pro-
visions, le résultat du patrimoine fidu-
ciaire.

III. – Le contrôle de la comptabi-
lité autonome mentionnée au premier 
alinéa est exercé par un ou plusieurs 
commissaires aux comptes nommés par 
le fiduciaire, lorsque le ou les consti-
tuants sont eux-mêmes tenus de dési-
gner un commissaire aux comptes. Le 
rapport du commissaire aux comptes est 
présenté au fiduciaire. Le commissaire 
aux comptes est délié du secret profes-
sionnel à l’égard des commissaires aux 
comptes des parties au contrat de fidu-
cie.

Code de commerce 

Art. L. 123-12 à L. 123-15. —  Cf 
annexe.

Ces états sont établis conformé-
ment aux règles définies par les articles 
L. 123-13 et suivants du code de com-
merce pour le bilan et le compte de ré-
sultat, et communiqués dans le délai de 
deux mois suivant la clôture de l'exer-
cice ou, le cas échéant, de l'année civile, 
au constituant et au bénéficiaire. 

IV. —  Les dispositions des I et II 
sont précisées par un règlement du co-
mité de la réglementation comptable. 

Il ne peut être procédé à aucune 
réévaluation des éléments du patrimoine 
fiduciaire. 

Alinéa supprimé. 

Article 25 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

Les états prévus à l'article 23 de 
la présente loi sont communiqués une 
fois par an au constituant et au bénéfi-
ciaire lorsque le fiduciaire leur rend 
compte de l'état de la réalisation de 
l'objet de la fiducie. 

Code de commerce 

Art. L. 123-12 à L. 123-28. —  Cf 
annexe.

Article 26 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

Les personnes qui réalisent des 
opérations en qualité de fiduciaires, 
même à titre non habituel, sont soumi-
ses aux dispositions des articles L. 123-
12 et suivants du code de commerce. 

Le fiduciaire procède de manière 
autonome à l'enregistrement comptable 
des mouvements affectant le patrimoine 
fiduciaire. 
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Article 27 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

Lorsque le constituant est soumis 
aux dispositions des articles L. 123-12 
et suivants du code de commerce, il 
constate une créance à l'égard du fidu-
ciaire lors du transfert des droits à ce-
lui-ci. Le bilan fait apparaître distinc-
tement, à la date du transfert, la valeur 
brute de la créance, égale à la valeur 
que les droits avaient à l'origine ou 
après réévaluation, et les amortisse-
ments et provisions de toute nature affé-
rents à ces droits, tels qu'ils figuraient 
dans les comptes annuels du consti-
tuant. 

Le fiduciaire inscrit sur les états 
mentionnés à l'article 23 de la présente 
loi les droits transférés ainsi que les 
amortissements et provisions de toute 
nature y afférents tels qu'ils figuraient 
dans les comptes annuels du consti-
tuant. 

En cas d'absorption du fiduciaire 
ou d'opération assimilée, les droits en 
fiducie sont transférés à leur valeur 
dans les écritures du fiduciaire en men-
tionnant la valeur brute et les amortis-
sements ou provisions de toute nature 
pratiqués à raison de ces droits. 

Article 28 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

Le bénéficiaire des droits en fi-
ducie, sauf le cas échéant en vertu de 
l'article 26, ne peut constater de 
créance à l'égard du fiduciaire ou du 
constituant.

Chapitre V Chapitre V 

Dispositions diverses Dispositions communes
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Article 13 (nouveau)

Le constituant et le fiduciaire 
doivent être résidents d’un Etat de la 
Communauté européenne ou d’un Etat 
ou territoire ayant conclu avec la 
France une convention fiscale en vue 
d’éliminer les doubles impositions qui 
contient une clause d’assistance admi-
nistrative en vue de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale. 

Article 14 (nouveau) 

Lorsque le contrat de fiducie a 
pour objet de couvrir des risques 
d’assurance ou de réassurance, les dis-
positions de la présente loi s’appliquent 
sous réserve des dispositions du code 
des assurances. 

Code monétaire et financier 

Art. L. 562-4. —  Un service, placé 
sous l’autorité du ministre chargé de 
l’économie, reçoit la déclaration prévue 
à l’article L. 562-2. Ce service est com-
posé d’agents publics de l’Etat spécia-
lement habilités par le ministre, dans les 
conditions fixées par décret en Conseil 
d’Etat. Ce service recueille et rassemble 
tous renseignements propres à établir 
l’origine des sommes ou la nature des 
opérations ayant fait l’objet d’une décla-
ration mentionnée à l’article L. 562-2, 
de l’examen particulier prévu à l’article 
L. 563-3 ou d’une information mention-
née à l’article L. 563-5. Dès que les in-
formations recueillies mettent en évi-
dence des faits susceptibles de relever 
du trafic de stupéfiants ou du finance-
ment du terrorisme, il en réfère au pro-
cureur de la République en lui précisant, 
le cas échéant, que l’administration des 
douanes a été saisie en vue de procéder 
à des investigations pour la recherche et 
la constatation de l’infraction prévue à 
l’article 415 du Code des douanes. 

Article 15 (nouveau) 

Les documents relatifs au contrat 
de fiducie sont transmis, à leur demande 
et sans que puisse leur être opposé le 
secret professionnel, au service institué 
à l'article L. 562-4 du code monétaire et 
financier, aux services des douanes et 
aux officiers de police judiciaire, aux 
autorités de contrôle compétentes en 
matière de lutte contre le blanchiment 
de capitaux, à l'administration fiscale et 
au juge, par le fiduciaire, le constituant, 
le bénéficiaire ou par toute personne 
physique ou morale exerçant, de quel-
que manière que ce soit, un pouvoir de 
décision direct ou indirect sur la fidu-
cie.
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Le procureur de la République 
transmet au service mentionné ci-dessus 
toutes les décisions définitives pronon-
cées dans les affaires ayant fait l’objet 
d’une déclaration de soupçon, en appli-
cation du présent titre. 

Ces documents sont exigibles 
pendant une durée de dix ans après la 
fin du contrat de fiducie. 

Code civil 

Art. 2328. —  Les privilèges 
peuvent être sur les meubles ou sur les 
immeubles. 

Article 16 (nouveau) 

Après l’article 2328 du code ci-
vil, il est inséré un article 2328-1 ainsi 
rédigé :

« Art. 2328-1. —  Toute sûreté 
réelle peut être inscrite, gérée et réali-
sée pour le compte des créanciers de 
l’obligation garantie par une personne 
qu’ils désignent à cette fin dans l’acte 
qui constate cette obligation. » 

Code civil 

Art. 220-1. —  Si l'un des époux 
manque gravement à ses devoirs et met 
ainsi en péril les intérêts de la famille, le 
juge aux affaires familiales peut pres-
crire toutes les mesures urgentes que re-
quièrent ces intérêts. 

Article 29

I. —  La première phrase du 
deuxième alinéa de l'article 220-1 du 
code civil est ainsi rédigée :  

Article 17

Le code civil est ainsi modifié : 

Il peut notamment interdire à cet 
époux de faire, sans le consentement de 
l'autre, des actes de disposition sur ses 
propres biens ou sur ceux de la commu-
nauté, meubles ou immeubles. Il peut 
aussi interdire le déplacement des meu-
bles, sauf à spécifier ceux dont il attri-
bue l'usage personnel à l'un ou à l'autre 
des conjoints. 

Lorsque les violences exercées 
par l'un des époux mettent en danger 
son conjoint, un ou plusieurs enfants, le 
juge peut statuer sur la résidence sépa-
rée des époux en précisant lequel des 
deux continuera à résider dans le loge-
ment conjugal. Sauf circonstances parti-
culières, la jouissance de ce logement 
est attribuée au conjoint qui n'est pas 
l'auteur des violences. Le juge se pro-
nonce, s'il y a lieu, sur les modalités 
d'exercice de l'autorité parentale et sur la 
contribution aux charges du mariage. 
Les mesures prises sont caduques si, à 
l'expiration d'un délai de quatre mois à 

« Il peut notamment interdire à 
cet époux de faire, sans le consentement 
de l'autre, des actes de disposition, 
même à titre fiduciaire, sur ses propres 
biens... (le reste sans changement). » 

Alinéa supprimé. 
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compter de leur prononcé, aucune re-
quête en divorce ou en séparation de 
corps n'a été déposée. 

La durée des autres mesures pri-
ses en application du présent article doit 
être déterminée par le juge et ne saurait, 
prolongation éventuellement comprise, 
dépasser trois ans. 
................................................................. 

Art. 389-5. —  Dans l'administra-
tion légale pure et simple, les parents 
accomplissent ensemble les actes qu'un 
tuteur ne pourrait faire qu'avec l'autori-
sation du conseil de famille. 

A défaut d'accord entre les pa-
rents, l'acte doit être autorisé par le juge 
des tutelles. 

II. —  La première phrase du 
troisième alinéa de l'article 389-5 du 
code civil est ainsi rédigée : 

1° Après l'article 468, il est insé-
ré un article 468-1 ainsi rédigé : 

Même d'un commun accord, les 
parents ne peuvent ni vendre de gré à 
gré, ni apporter en société un immeuble 
ou un fonds de commerce appartenant 
au mineur, ni contracter d'emprunt en 
son nom, ni renoncer pour lui à un droit, 
sans l'autorisation du juge des tutelles. 
La même autorisation est requise pour le 
partage amiable, et l'état liquidatif devra 
être homologué dans les conditions pré-
vues à l'article 466. 

Si l'acte cause un préjudice au 
mineur, les parents en sont responsables 
solidairement. 
................................................................. 

« Même d'un commun accord, les 
parents ne peuvent ni vendre de gré à 
gré, ni transférer à titre fiduciaire, ni 
apporter en société un immeuble... (le 
reste sans changement). »

« Art. 468-1. —  Les biens ou 
droits d’un mineur ne peuvent être 
transférés dans un patrimoine fidu-
ciaire. » ; 

Art. 457. —  Le tuteur ne peut, 
sans y être autorisé par le conseil de fa-
mille, faire des actes de disposition au 
nom du mineur. 

III. —  Le début du deuxième 
alinéa de l'article 457 du code civil est 
ainsi rédigé :

II. —  Supprimé. 

Sans cette autorisation, il ne 
peut, notamment, emprunter pour le pu-
pille, ni aliéner ou grever de droits réels 
les immeubles, les fonds de commerce, 
les valeurs mobilières et autres droits 
incorporels, non plus que les meubles 
précieux ou qui constitueraient une part 
importante du patrimoine pupillaire. 
................................................................. 

« Sans cette autorisation, il ne 
peut, notamment, emprunter pour le pu-
pille, ni aliéner, même à titre fiduciaire, 
ou grever de droits réels les immeu-
bles... (le reste sans changement). » 

IV. —  Le début de l'article 1424 
du code civil est ainsi rédigé : 

2° —  L’article 1424 est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

Art. 1424. —  Les époux ne peu-
vent, l'un sans l'autre, aliéner ou grever 
de droits réels les immeubles, fonds de 
commerce et exploitations dépendant de 
la communauté, non plus que les droits 
sociaux non négociables et les meubles 
corporels dont l'aliénation est soumise à 

« Les époux ne peuvent l'un sans 
l'autre, aliéner, même à titre fiduciaire, 
ou grever de droits réels les immeu-
bles... (le reste sans changement). » 

« De même, ils ne peuvent, l’un 
sans l’autre, transférer un bien de la 
communauté dans un patrimoine fidu-
ciaire. » ; 
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publicité. Ils ne peuvent, sans leur 
conjoint, percevoir les capitaux prove-
nant de telles opérations. 
................................................................. 

Art. 1432. —  Quand l'un des 
époux prend en mains la gestion des 
biens propres de l'autre, au su de celui-
ci, et néanmoins sans opposition de sa 
part, il est censé avoir reçu un mandat 
tacite, couvrant les actes d'administra-
tion et de jouissance, mais non les actes 
de disposition. 

V. —  Le premier alinéa de l'ar-
ticle 1432 du code civil est complété par 
les mots suivants : 

V. — Supprimé. 

 « ni les transferts à titre fidu-
ciaire ». 

 Cet époux répond de sa gestion 
envers l'autre comme un mandataire. Il 
n'est, cependant, comptable que des 
fruits existants ; pour ceux qu'il aurait 
négligé de percevoir ou consommés 
frauduleusement, il ne peut être recher-
ché que dans la limite des cinq dernières 
années. 

Si c'est au mépris d'une opposi-
tion constatée que l'un des époux s'est 
immiscé dans la gestion des propres de 
l'autre, il est responsable de toutes les 
suites de son immixtion et comptable 
sans limitation de tous les fruits qu'il a 
perçus, négligé de percevoir ou 
consommés frauduleusement. 
................................................................ 

Art. 1540. —  Quand l'un des 
époux prend en main la gestion des 
biens de l'autre, au su de celui-ci, et 
néanmoins sans opposition de sa part, il 
est censé avoir reçu un mandat tacite, 
couvrant les actes d'administration et de 
gérance, mais non les actes de disposi-
tion. 

VI. —  Le premier alinéa de l'ar-
ticle 1540 du code civil est complété par 
les mots suivants :

VI. —  Supprimé.

 « ni les transferts à titre fidu-
ciaire ». 

Cet époux répond de sa gestion 
envers l'autre comme un mandataire. Il 
n'est, cependant, comptable que des 
fruits existants ; pour ceux qu'il aurait 
négligé de percevoir ou consommés 
frauduleusement, il ne peut être recher-
ché que dans la limite des cinq dernières 
années. 

Si c'est au mépris d'une opposi-
tion constatée que l'un des époux s'est 
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immiscé dans la gestion des biens de 
l'autre, il est responsable de toutes les 
suites de son immixtion, et comptable 
sans limitation de tous les fruits qu'il a 
perçus, négligé de percevoir ou 
consommés frauduleusement. 
................................................................ 

Art. 1596. —  Ne peuvent se ren-
dre adjudicataires, sous peine de nullité, 
ni par eux-mêmes, ni par personnes in-
terposées : 

Les tuteurs, des biens de ceux 
dont ils ont la tutelle ; 

Les mandataires, des biens qu'ils 
sont chargés de vendre ; 

Les administrateurs, de ceux des 
communes ou des établissements pu-
blics confiés à leurs soins ; 

Les officiers publics, des biens 
nationaux dont les ventes se font par 
leur ministère. 

VII. —  L'article 1596 du code 
civil est complété par un alinéa ainsi ré-
digé : 

3°. —  L’article 1596 est complé-
té...

...rédigé : 

« Les fiduciaires, des droits com-
posant le patrimoine fiduciaire, sans 
préjudice de la faculté pour les fiduciai-
res d'être bénéficiaires ».

« Les fiduciaires, des biens ou 
droits composant le patrimoine fidu-
ciaire. ». 

Article 30

Le début du premier alinéa de 
l'article 314-1 du code pénal est ainsi 
rédigé : 

Article 30

Supprimé. 

Code pénal 

Art. 314-1. —  L'abus de 
confiance est le fait par une personne de 
détourner, au préjudice d'autrui, des 
fonds, des valeurs ou un bien quel-
conque qui lui ont été remis et qu'elle a 
acceptés à charge de les rendre, de les 
représenter ou d'en faire un usage dé-
terminé. 

L'abus de confiance est puni de 
trois ans d'emprisonnement et de 
375000 euros d'amende.

« L'abus de confiance est le fait 
par une personne, y compris un fidu-
ciaire, ... (le reste sans changement). » 

Code de commerce 

Art. L. 233-10. —  I. —  Sont 
considérées comme agissant de concert 
les personnes qui ont conclu un accord 
en vue d'acquérir ou de céder des droits 
de vote ou en vue d'exercer les droits de 
vote, pour mettre en oeuvre une politi-
que vis-à-vis de la société. 
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II. —  Un tel accord est présumé 
exister : 

1º Entre une société, le président 
de son conseil d'administration et ses di-
recteurs généraux ou les membres de 
son directoire ou ses gérants ; 

2º Entre une société et les socié-
tés qu'elle contrôle au sens de l'article 
L. 233-3 ; 

3º Entre des sociétés contrôlées 
par la même ou les mêmes personnes ; 

4º Entre les associés d'une socié-
té par actions simplifiée à l'égard des 
sociétés que celle-ci contrôle.

Article 31

Le I de l'article L. 233-10 du 
code de commerce est complété 
par un 5° ainsi rédigé : 

Article 18

Le code de commerce est ainsi 
modifié : 

1° Le II de l’article L. 233-10 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« 5° Entre le fiduciaire et l'un des
bénéficiaires, s'il est le constituant, d'un 
contrat de fiducie lorsque des actions ou 
droits de vote de la société, objet de la 
prise de participation, ont été transférés 
à ce fiduciaire ».

« 5° Entre le fiduciaire et le bé-
néficiaire d’un contrat de fiducie, si ce 
bénéficiare est le constituant ». 

III. —  Les personnes agissant de 
concert sont tenues solidairement aux 
obligations qui leur sont faites par les 
lois et règlements. 
................................................................. 

Art. L. 632-1. —  I. - Sont nuls, 
lorsqu'ils sont intervenus depuis la date 
de cessation des paiements, les actes 
suivants : 

1º Tous les actes à titre gratuit 
translatifs de propriété mobilière ou 
immobilière ; 

2º Tout contrat commutatif dans 
lequel les obligations du débiteur excè-
dent notablement celles de l'autre par-
tie ; 

3º Tout paiement, quel qu'en ait 
été le mode, pour dettes non échues au 
jour du paiement ; 

4º Tout paiement pour dettes 
échues, fait autrement qu'en espèces, ef-
fets de commerce, virements, borde-
reaux de cession visés par la loi nº 81-1 
du 2 janvier 1981 facilitant le crédit aux 
entreprises ou tout autre mode de paie-
ment communément admis dans les re-
lations d'affaires ; 

5º Tout dépôt et toute consigna-
tion de sommes effectués en application 
de l'article 2075-1 du code civil, à dé-
faut d'une décision de justice ayant ac-
quis force de chose jugée ; 

II. —  Le 6° du I de l'article 
L. 621-107 du code de commerce est 
ainsi modifié : 

2° Le I de l’article L. 632-1 est
complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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6º Toute hypothèque conven-
tionnelle, toute hypothèque judiciaire 
ainsi que l'hypothèque légale des époux 
et tout droit de nantissement ou de gage 
constitués sur les biens du débiteur pour 
dettes antérieurement contractées ; 
................................................................ 

Code civil 
Art. 2011 et suivants. — Cf su-

pra art. 1er des conclusions. 
................................................................. 

« 6° Toute hypothèque conven-
tionnelle, toute hypothèque judiciaire 
ainsi que l'hypothèque légale des époux 
et tout droit de nantissement constitués 
sur les biens du débiteur pour dettes an-
térieurement contractées, tout contrat 
de fiducie conclu par le débiteur à des 
fins de garantie pour des dettes anté-
rieurement contractées ; ». 

« 9° Tout transfert de biens ou de 
droits dans un patrimoine fiduciaire en 
application des articles 2011 et suivants 
du code civil ». 

7º Toute mesure conservatoire, à 
moins que l'inscription ou l'acte de sai-
sie ne soit antérieur à la date de cessa-
tion de paiement ; 

8º Toute autorisation, levée et 
revente d'options définies aux articles 
L. 225-177 et suivants du présent code. 

II. - Le tribunal peut, en outre, 
annuler les actes à titre gratuit visés au 
1º du I faits dans les six mois précédant 
la date de cessation des paiements. 

Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 

Art. 28. —  Sont obligatoirement 
publiés au bureau des hypothèques de la 
situation des immeubles :  

1° Tous actes, même assortis 
d'une condition suspensive, et toutes dé-
cisions judiciaires, portant ou constatant 
entre vifs :  

a) Mutation ou constitution de 
droits réels immobiliers autres que les 
privilèges et hypothèques, qui sont 
conservés suivant les modalités prévues 
au code civil ;  

b) Bail pour une durée de plus de 
douze années, et, même pour un bail de 
moindre durée, quittance ou cession 
d'une somme équivalente à trois années 
de loyers ou fermages non échus ;  

c) Titre d'occupation du domaine 
public de l'Etat ou d'un de ses établis-
sements publics constitutif d'un droit ré-
el immobilier délivré en application des 
articles L. 34-1 à L. 34-9 du code du 
domaine de l'Etat et de l'article 3 de la 
loi n° 94-631 du 25 juillet 1994 ainsi 
que cession, transmission ou retrait de 
ce titre.....................................................

Article 32

I. —  Il est inséré, au 1° de l'arti-
cle 28 du décret n° 55-22 du 4 janvier 
1955 portant réforme de la publicité 
foncière, un d) ainsi rédigé : 

Article 19

Les conséquences financières en-
traînées par l’application des disposi-
tions de la présente loi sont compensées 
à due concurrence par une majoration 
de la contribution prévue à l'article 527 
du code général des impôts. 

Code général des impôts « d) constitution, modification ou 
extinction de fiducie. ». 

Alinéa supprimé. 
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Art. 522. —  Les titres légaux des 
ouvrages d'or ainsi que les titres légaux 
des ouvrages en argent ou en platine 
sont les suivants : 

a) 999 millièmes, 916 millièmes, 
750 millièmes, 585 millièmes et 
375 millièmes pour les ouvrages en or  

b) 999 millièmes, 925 millièmes 
et 800 millièmes pour les ouvrages en 
argent ; 

c) 999 millièmes, 950 millièmes, 
900 millièmes et 850 millièmes pour les 
ouvrages en platine. 

L'iridium associé au platine est 
compté comme platine. 

Aucune tolérance négative de ti-
tre n'est admise. 

Le titre des ouvrages est garanti 
par l'Etat, par les organismes de contrôle 
agréés par l'Etat ou par les profession-
nels habilités par une convention 
conclue avec l'administration des doua-
nes et droits indirects. 
................................................................. 

Art. 527. —  Les ouvrages men-
tionnés à l'article 522 supportent une 
contribution fixée à : 

a. Pour les ouvrages en or et pla-
tine, 8 euros par ouvrage marqué ; 

b. Pour les ouvrages en argent, 
4 euros par ouvrage marqué. 

Toutefois, le montant de cette 
contribution est limité respectivement à 
4 euros et 2 euros jusqu'au 30 juin 2005. 

Dans les départements d'outre-
mer, la contribution est fixée à : 

a. Pour les ouvrages en or et pla-
tine, 2 euros par ouvrage marqué ; 

b. Pour les ouvrages en argent, 
1 euros par ouvrage marqué. 

Le fait générateur de la contribu-
tion est constitué par l'apposition du 
poinçon sur les ouvrages par les bureaux 
de garantie. 

L'exigibilité intervient lors du 
fait générateur. 

Les redevables sont tenus de 
souscrire au plus tard le 15 du mois sui-
vant la date d'exigibilité, auprès du ser-
vice des douanes chargé du recouvre-
ment, une déclaration conforme à un 
modèle fixé par l'administration et ac-
compagnée du paiement de cette contri-
bution. Toutefois, ils ont la possibilité 
d'acquitter la contribution au comptant 
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en déposant ladite déclaration à la date 
du fait générateur. Les modalités d'ap-
plication du présent article sont fixées 
par décret. 

Loi du 1er juin 1924 mettant en vi-
gueur la législation civile française 
dans les départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle 

II. —  Il est inséré, à l'article 38 
de la loi du 1er juin 1924 mettant en vi-
gueur la législation civile française 
dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle, un l) ainsi 
rédigé : 

Art. 38. —  Sont inscrits au livre 
foncier, aux fins d'opposabilité aux tiers, 
les droits suivants : 

« a) La propriété immobilière, 
quel que soit son mode d'acquisition ; 

« b) La superficie, l'emphytéose 
et tout autre droit réel conféré par un 
bail, l'usufruit établi par la volonté de 
l'homme, l'usage, l'habitation, les servi-
tudes foncières établies par le fait de 
l'homme, l'antichrèse, le droit réel résul-
tant d'un titre d'occupation du domaine 
public de l'Etat ou d'un établissement 
public de l'Etat délivré en application 
des articles L. 34-1 à L. 34-9 du code du 
domaine de l'Etat et de l'article 3 de la 
loi n° 94-631 du 25 juillet 1994 complé-
tant le code du domaine de l'Etat et rela-
tive à la constitution de droits réels sur 
le domaine public et les prestations fon-
cières ; 

« c) Les privilèges et les hypo-
thèques ; 

« d) Le droit du locataire et du 
fermier en cas de bail d'une durée de 
plus de douze années ; 

« e) Le paiement anticipé ou la 
cession d'une somme équivalant à au 
moins trois années de loyers ou de fer-
mages non échus ; 

« f) Les restitutions au droit de 
disposer insérées dans un acte d'aliéna-
tion ou découlant de tous autres actes, 
tels que promesses de vente, legs ou do-
nations sous condition ou avec charge 
de restitution en vertu des articles 1048 
et 1049 du code civil, le droit de retour 
conventionnel prévu par les articles 951 
et 952 du code civil, le droit de réméré 
ainsi que celles résultant de la saisie 
immobilière ou de toutes autres déci-
sions judiciaires ; 

« g) Tout droit à la résolution 
d'un contrat synallagmatique ; 

« h) Le droit à la révocation 
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d'une donation ; 
« i) Le droit au rapport en nature 

d'une donation prévue par les articles 
859 et 865 du code civil ; 

« j) Les droits résultant des actes 
et décisions constatant ou prononçant la 
résolution, la révocation, l'annulation ou 
la rescision d'une convention ou d'une 
disposition à cause de mort ; 

« k) Toute servitude dont la pu-
blicité foncière est prévue par la loi à 
peine d'inopposabilité. »

 « l) La constitution, modification 
ou extinction de fiducie. ». 

Alinéa supprimé. 

Article 33 
(non retenu par les conclusions  
         de la commission) 

La présente loi, à l'exception du 
chapitre III et du I de l'article 32, est 
applicable dans les territoires d'outre-
mer et dans la collectivité territoriale de 
Mayotte. 
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Code civil 

(Loi nº 2006-728 du 23 juin 2006 art. 2 Journal Officiel du 24 juin 2006 
en vigueur le 1er janvier 2007)

« Art. 815-1. - Les indivisaires peuvent passer des conventions relatives à l'exercice de 
leurs droits indivis, conformément aux articles 1873-1 à 1873-18. »  

« Art. 815-2. - Tout indivisaire peut prendre les mesures nécessaires à la conservation 
des biens indivis même si elles ne présentent pas un caractère d'urgence. 

« Il peut employer à cet effet les fonds de l'indivision détenus par lui et il est réputé en 
avoir la libre disposition à l'égard des tiers. 

« A défaut de fonds de l'indivision, il peut obliger ses coïndivisaires à faire avec lui les 
dépenses nécessaires. 

« Lorsque des biens indivis sont grevés d'un usufruit, ces pouvoirs sont opposables à 
l'usufruitier dans la mesure où celui-ci est tenu des réparations. » 

« Art. 815-3. - Le ou les indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis 
peuvent, à cette majorité : 

« 1º Effectuer les actes d'administration relatifs aux biens indivis ; 
« 2º Donner à l'un ou plusieurs des indivisaires ou à un tiers un mandat général 

d'administration ; 
« 3º Vendre les meubles indivis pour payer les dettes et charges de l'indivision ; 
« 4º Conclure et renouveler les baux autres que ceux portant sur un immeuble à usage 

agricole, commercial, industriel ou artisanal. 
« Ils sont tenus d'en informer les autres indivisaires. A défaut, les décisions prises sont 

inopposables à ces derniers. 
Toutefois, le consentement de tous les indivisaires est requis pour effectuer tout acte qui 

ne ressortit pas à l'exploitation normale des biens indivis et pour effectuer tout acte de 
disposition autre que ceux visés au 3º. 

« Si un indivisaire prend en main la gestion des biens indivis, au su des autres et 
néanmoins sans opposition de leur part, il est censé avoir reçu un mandat tacite, couvrant les 
actes d'administration mais non les actes de disposition ni la conclusion ou le renouvellement 
des baux. » 

« Art. 815-4. - Si l'un des indivisaires se trouve hors d'état de manifester sa volonté, un 
autre peut se faire habiliter par justice à le représenter, d'une manière générale ou pour 
certains actes particuliers, les conditions et l'étendue de cette représentation étant fixées par le 
juge.

« A défaut de pouvoir légal, de mandat ou d'habilitation par justice, les actes faits par un 
indivisaire en représentation d'un autre ont effet à l'égard de celui-ci, suivant les règles de la 
gestion d'affaires. 

« Art. 815-5. - Un indivisaire peut être autorisé par justice à passer seul un acte pour 
lequel le consentement d'un coïndivisaire serait nécessaire, si le refus de celui-ci met en péril 
l'intérêt commun. 

« Le juge ne peut, à la demande d'un nu-propriétaire, ordonner la vente de la pleine 
propriété d'un bien grevé d'usufruit contre la volonté de l'usufruitier. 
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« L'acte passé dans les conditions fixées par l'autorisation de justice est opposable à 
l'indivisaire dont le consentement a fait défaut. » 

« Art. 815-6. - Le président du tribunal de grande instance peut prescrire ou autoriser 
toutes les mesures urgentes que requiert l'intérêt commun. 

« Il peut, notamment, autoriser un indivisaire à percevoir des débiteurs de l'indivision ou 
des dépositaires de fonds indivis une provision destinée à faire face aux besoins urgents, en 
prescrivant, au besoin, les conditions de l'emploi. Cette autorisation n'entraîne pas prise de 
qualité pour le conjoint survivant ou pour l'héritier. 

« Il peut également soit désigner un indivisaire comme administrateur en l'obligeant s'il 
y a lieu à donner caution, soit nommer un séquestre. Les articles 1873-5 à 1873-9 du présent 
code s'appliquent en tant que de raison aux pouvoirs et aux obligations de l'administrateur, 
s'ils ne sont autrement définis par le juge. » 

« Art. 815-7. - Le président du tribunal peut aussi interdire le déplacement des meubles 
corporels sauf à spécifier ceux dont il attribue l'usage personnel à l'un ou à l'autre des ayants 
droit, à charge pour ceux-ci de donner caution s'il l'estime nécessaire. » 

« Art. 815-8. - Quiconque perçoit des revenus ou expose des frais pour le compte de 
l'indivision doit en tenir un état qui est à la disposition des indivisaires. » 

« Art. 815-9. - Chaque indivisaire peut user et jouir des biens indivis conformément à 
leur destination, dans la mesure compatible avec le droit des autres indivisaires et avec l'effet 
des actes régulièrement passés au cours de l'indivision. A défaut d'accord entre les intéressés, 
l'exercice de ce droit est réglé, à titre provisoire, par le président du tribunal. 

« L'indivisaire qui use ou jouit privativement de la chose indivise est, sauf convention 
contraire, redevable d'une indemnité. » 

« Art. 815-10. - Sont de plein droit indivis, par l'effet d'une subrogation réelle, les 
créances et indemnités qui remplacent des biens indivis, ainsi que les biens acquis, avec le 
consentement de l'ensemble des indivisaires, en emploi ou remploi des biens indivis. 

« Les fruits et les revenus des biens indivis accroissent à l'indivision, à défaut de partage 
provisionnel ou de tout autre accord établissant la jouissance divise. 

« Aucune recherche relative aux fruits et revenus ne sera, toutefois, recevable plus de 
cinq ans après la date à laquelle ils ont été perçus ou auraient pu l'être. 

« Chaque indivisaire a droit aux bénéfices provenant des biens indivis et supporte les 
pertes proportionnellement à ses droits dans l'indivision. » 

« Art. 815-11. - Tout indivisaire peut demander sa part annuelle dans les bénéfices, 
déduction faite des dépenses entraînées par les actes auxquels il a consenti ou qui lui sont 
opposables.

« A défaut d'autre titre, l'étendue des droits de chacun dans l'indivision résulte de l'acte 
de notoriété ou de l'intitulé d'inventaire établi par le notaire. 

« En cas de contestation, le président du tribunal de grande instance peut ordonner une 
répartition provisionnelle des bénéfices sous réserve d'un compte à établir lors de la 
liquidation définitive. 

« A concurrence des fonds disponibles, il peut semblablement ordonner une avance en 
capital sur les droits de l'indivisaire dans le partage à intervenir. » 
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« Art. 815-12. - L'indivisaire qui gère un ou plusieurs biens indivis est redevable des 
produits nets de sa gestion. Il a droit à la rémunération de son activité dans les conditions 
fixées à l'amiable ou, à défaut, par décision de justice. » 

.......................................................................................................................................................

« Art. 900-1. - Les clauses d'inaliénabilité affectant un bien donné ou légué ne sont 
valables que si elles sont temporaires et justifiées par un intérêt sérieux et légitime. Même 
dans ce cas, le donataire ou le légataire peut être judiciairement autorisé à disposer du bien si 
l'intérêt qui avait justifié la clause a disparu ou s'il advient qu'un intérêt plus important l'exige. 

« Les dispositions du présent article ne préjudicient pas aux libéralités consenties à des 
personnes morales ou mêmes à des personnes physiques à charge de constituer des personnes 
morales. » 

« Art. 900-2. - Tout gratifié peut demander que soient révisées en justice les conditions 
et charges grevant les donations ou legs qu'il a reçus, lorsque, par suite d'un changement de 
circonstances, l'exécution en est devenue pour lui soit extrêmement difficile, soit sérieusement 
dommageable. » 

« Art. 900-3. - La demande en révision est formée par voie principale ; elle peut l'être 
aussi par voie reconventionnelle, en réponse à l'action en exécution ou en révocation que les 
héritiers du disposant ont introduite. 

« Elle est formée contre les héritiers ; elle l'est en même temps contre le ministère public 
s'il y a doute sur l'existence ou l'identité de certains d'entre eux ; s'il n'y a pas d'héritier connu, 
elle est formée contre le ministère public. 

« Celui-ci doit, dans tous les cas, avoir communication de l'affaire. » 

« Art. 900-4. - Le juge saisi de la demande en révision peut, selon les cas et même 
d'office, soit réduire en quantité ou périodicité les prestations grevant la libéralité, soit en 
modifier l'objet en s'inspirant de l'intention du disposant, soit même les regrouper, avec des 
prestations analogues résultant d'autres libéralités. 

« Il peut autoriser l'aliénation de tout ou partie des biens faisant l'objet de la libéralité en 
ordonnant que le prix en sera employé à des fins en rapport avec la volonté du disposant. 

« Il prescrit les mesures propres à maintenir, autant qu'il est possible, l'appellation que le 
disposant avait entendu donner à sa libéralité. » 

« Art. 900-5. - La demande n'est recevable que dix années après la mort du disposant ou, 
en cas de demandes successives, dix années après le jugement qui a ordonné la précédente 
révision.

« La personne gratifiée doit justifier des diligences qu'elle a faites, dans l'intervalle, pour 
exécuter ses obligations. » 

« Art. 900-6. - La tierce opposition à l'encontre du jugement faisant droit à la demande 
en révision n'est recevable qu'en cas de fraude imputable au donataire ou légataire. 

« La rétractation ou la réformation du jugement attaqué n'ouvre droit à aucune action 
contre le tiers acquéreur de bonne foi. » 

« Art. 900-7. - Si, postérieurement à la révision, l'exécution des conditions ou des 
charges, telle qu'elle était prévue à l'origine, redevient possible, elle pourra être demandée par 
les héritiers. » 
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« Art. 900-8. - Est réputée non écrite toute clause par laquelle le disposant prive de la 
libéralité celui qui mettrait en cause la validité d'une clause d'inaliénabilité ou demanderait 
l'autorisation d'aliéner. » 

Code de commerce 

« Art. L. 123-12. - Toute personne physique ou morale ayant la qualité de commerçant 
doit procéder à l'enregistrement comptable des mouvements affectant le patrimoine de son 
entreprise. Ces mouvements sont enregistrés chronologiquement. 

« Elle doit contrôler par inventaire, au moins une fois tous les douze mois, l'existence et 
la valeur des éléments actifs et passifs du patrimoine de l'entreprise. 

« Elle doit établir des comptes annuels à la clôture de l'exercice au vu des 
enregistrements comptables et de l'inventaire. Ces comptes annuels comprennent le bilan, le 
compte de résultat et une annexe, qui forment un tout indissociable. » 

« Art. L. 123-13. - Le bilan décrit séparément les éléments actifs et passifs de 
l'entreprise, et fait apparaître, de façon distincte, les capitaux propres. 

« Le compte de résultat récapitule les produits et les charges de l'exercice, sans qu'il soit 
tenu compte de leur date d'encaissement ou de paiement. Il fait apparaître, par différence 
après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice. 
Les produits et les charges, classés par catégorie, doivent être présentés soit sous forme de 
tableaux, soit sous forme de liste. 

« Le montant des engagements de l'entreprise en matière de pension, de compléments de 
retraite, d'indemnités et d'allocations en raison du départ à la retraite ou avantages similaires 
des membres ou associés de son personnel et de ses mandataires sociaux est indiqué dans 
l'annexe. Par ailleurs, les entreprises peuvent décider d'inscrire au bilan, sous forme de 
provision, le montant correspondant à tout ou partie de ces engagements. 

« L'annexe complète et commente l'information donnée par le bilan et le compte de 
résultat. » 

« Art. L. 123-14. - Les comptes annuels doivent être réguliers, sincères et donner une 
image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de l'entreprise. 

« Lorsque l'application d'une prescription comptable ne suffit pas pour donner l'image 
fidèle mentionnée au présent article, des informations complémentaires doivent être fournies 
dans l'annexe. 

« Si, dans un cas exceptionnel, l'application d'une prescription comptable se révèle 
impropre à donner une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ou du résultat, il 
doit y être dérogé. Cette dérogation est mentionnée à l'annexe et dûment motivée, avec 
l'indication de son influence sur le patrimoine, la situation financière et le résultat de 
l'entreprise. » 

« Art. L. 123-15. - Le bilan, le compte de résultat et l'annexe doivent comprendre autant 
de rubriques et de postes qu'il est nécessaire pour donner une image fidèle du patrimoine, de 
la situation financière et du résultat de l'entreprise. Chacun des postes du bilan et du compte 
de résultat comporte l'indication du chiffre relatif au poste correspondant de l'exercice 
précédent. 

« Le classement des éléments du bilan et du compte de résultat, les éléments composant 
les capitaux propres ainsi que les mentions à inclure dans l'annexe sont fixés par décret. » 
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« Art. L. 123-16. - Les commerçants, personnes physiques ou morales, peuvent, dans des 
conditions fixées par décret, adopter une présentation simplifiée de leurs comptes annuels 
lorsqu'ils ne dépassent pas à la clôture de l'exercice des chiffres fixés par décret pour deux des 
critères suivants : le total de leur bilan, le montant net de leur chiffre d'affaires ou le nombre 
moyen de salariés permanents employés au cours de l'exercice. Ils perdent cette faculté 
lorsque cette condition n'est pas remplie pendant deux exercices successifs. » 

« Art. L. 123-17. - A moins qu'un changement exceptionnel n'intervienne dans la 
situation du commerçant, personne physique ou morale, la présentation des comptes annuels 
comme des méthodes d'évaluation retenues ne peuvent être modifiées d'un exercice à l'autre. 
Si des modifications interviennent, elles sont décrites et justifiées dans l'annexe. » 

« Art. L. 123-18. - A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entreprise, les biens 
acquis à titre onéreux sont enregistrés à leur coût d'acquisition, les biens acquis à titre gratuit à 
leur valeur vénale et les biens produits à leur coût de production. 

« Pour les éléments d'actif immobilisés, les valeurs retenues dans l'inventaire doivent, 
s'il y a lieu, tenir compte des plans d'amortissement. Si la valeur d'un élément de l'actif 
devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur 
d'inventaire à la clôture de l'exercice, que la dépréciation soit définitive ou non. 

« Les biens fongibles sont évalués soit à leur coût moyen pondéré d'acquisition ou de 
production, soit en considérant que le premier bien sorti est le premier bien entré. 

« La plus-value constatée entre la valeur d'inventaire d'un bien et sa valeur d'entrée n'est 
pas comptabilisée. S'il est procédé à une réévaluation de l'ensemble des immobilisations 
corporelles et financières, l'écart de réévaluation entre la valeur actuelle et la valeur nette 
comptable ne peut être utilisé à compenser les pertes ; il est inscrit distinctement au passif du 
bilan. » 

« Art. L. 123-19. - Les éléments d'actif et de passif doivent être évalués séparément. 
« Aucune compensation ne peut être opérée entre les postes d'actif et de passif du bilan 

ou entre les postes de charges et de produits du compte de résultat. 
« Le bilan d'ouverture d'un exercice doit correspondre au bilan de clôture de l'exercice 

précédent. » 

« Art. L. 123-20. - Les comptes annuels doivent respecter le principe de prudence. Pour 
leur établissement, le commerçant, personne physique ou morale, est présumé poursuivre ses 
activités. 

« Même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, il doit être procédé aux 
amortissements et provisions nécessaires. 

« Il doit être tenu compte des risques et des pertes intervenus au cours de l'exercice ou 
d'un exercice antérieur, même s'ils sont connus entre la date de la clôture de l'exercice et celle 
de l'établissement des comptes. » 

« Art. L. 123-21. - Seuls les bénéfices réalisés à la date de clôture d'un exercice peuvent 
être inscrits dans les comptes annuels. Peut être inscrit, après inventaire, le bénéfice réalisé sur 
une opération partiellement exécutée et acceptée par le cocontractant lorsque sa réalisation est 
certaine et qu'il est possible, au moyen de documents comptables prévisionnels, d'évaluer avec 
une sécurité suffisante le bénéfice global de l'opération. » 
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« Art. L. 123-22. - Les documents comptables sont établis en euros et en langue 
française.

« Les documents comptables et les pièces justificatives sont conservés pendant dix ans. 
« Les documents comptables relatifs à l'enregistrement des opérations et à l'inventaire 

sont établis et tenus sans blanc ni altération d'aucune sorte, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat. » 

« Art. L. 123-23. - La comptabilité régulièrement tenue peut être admise en justice pour 
faire preuve entre commerçants pour faits de commerce. 

« Si elle a été irrégulièrement tenue, elle ne peut être invoquée par son auteur à son 
profit.

« La communication des documents comptables ne peut être ordonnée en justice que 
dans les affaires de succession, communauté, partage de société et en cas de redressement ou 
de liquidation judiciaires. » 

« Art. L. 123-24. - Tout commerçant est tenu de se faire ouvrir un compte dans un 
établissement de crédit ou dans un bureau de chèques postaux. » 

« Art. L. 123-25. - Par dérogation aux dispositions des premier et troisième alinéas de 
l'article L. 123-12, les personnes physiques placées sur option ou de plein droit sous le régime 
réel simplifié d'imposition peuvent n'enregistrer les créances et les dettes qu'à la clôture de 
l'exercice et ne pas établir d'annexe. » 

« Art. L. 123-26. - Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 
L. 123-13, les personnes physiques placées sur option ou de plein droit sous le régime réel 
simplifié d'imposition peuvent inscrire au compte de résultat, en fonction de leur date de 
paiement, les charges dont la périodicité n'excède pas un an, à l'exclusion des achats. » 

« Art. L. 123-27. - Par dérogation aux dispositions du troisième alinéa de 
l'article L. 123-18, les personnes physiques placées sur option ou de plein droit sous le régime 
réel simplifié d'imposition peuvent procéder à une évaluation simplifiée des stocks et des 
productions en cours, selon une méthode fixée par décret. » 

« Art. L. 123-28. - Par dérogation aux dispositions des articles L. 123-12 à L. 123-23, les 
personnes physiques soumises au régime d'imposition des micro-entreprises peuvent ne pas 
établir de comptes annuels. Elles doivent, dans des conditions fixées par décret, enregistrer au 
jour le jour les recettes encaissées et les dépenses payées, établir un relevé en fin d'exercice 
des recettes encaissées et des dépenses payées, des dettes financières, des immobilisations et 
des stocks évalués de manière simplifiée. 

« Toutefois, lorsque leur chiffre d'affaires annuel n'excède pas un montant de 18 293,88 
euros, les personnes physiques inscrites au registre du commerce et des sociétés peuvent ne 
tenir qu'un livre mentionnant chronologiquement le montant et l'origine des recettes qu'elles 
perçoivent au titre de leur activité professionnelle. Un décret fixe les conditions dans 
lesquelles ce livre est tenu. » 
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Code général des impôts 

Art. 39 duodecies. - 1. Par dérogation aux dispositions de l'article 38, les plus-values 
provenant de la cession d'éléments de l'actif immobilisé sont soumises à des régimes distincts 
suivant qu'elles sont réalisées à court ou à long terme. 

2. Le régime des plus-values à court terme est applicable : 
a. Aux plus-values provenant de la cession d'éléments acquis ou créés depuis moins de 

deux ans. Le cas échéant, ces plus-values sont majorées du montant des amortissements 
expressément exclus des charges déductibles ainsi que de ceux qui ont été différés en 
méconnaissance des dispositions de l'article 39 B ; 

b. Aux plus-values réalisées à l'occasion de la cession d'éléments détenus depuis deux 
ans au moins, dans la mesure où elles correspondent à des amortissements déduits pour 
l'assiette de l'impôt. Le cas échéant, ces plus-values sont majorées du montant des 
amortissements expressément exclus des charges déductibles ainsi que de ceux qui ont été 
différés en contravention aux dispositions de l'article 39 B ; 

c. (Disposition périmée). 
3. Le régime des plus-values à long terme est applicable aux plus-values autres que 

celles définies au 2. 
4. Le régime des moins-values à court terme s'applique : 
a. aux moins-values subies lors de la cession de biens non amortissables détenus depuis 

moins de deux ans ; 
b. aux moins-values subies lors de la cession de biens amortissables, quelle que soit la 

durée de leur détention. Le cas échéant, ces moins-values sont diminuées du montant des 
amortissements expressément exclus des charges déductibles ainsi que de ceux qui ont été 
différés en contravention aux dispositions de l'article 39 B. 

5. Le régime des moins-values à long terme s'applique aux moins-values autres que 
celles définies au 4. 

6. Pour l'application du présent article, les cessions de titres compris dans le portefeuille 
sont réputées porter par priorité sur les titres de même nature acquis ou souscrits à la date la 
plus ancienne. 

Pour l'application de ces dispositions, les titres inscrits dans une comptabilité auxiliaire 
d'affectation qui sont soumis aux règles de l'article L. 142-4, de l'article L. 143-7, de l'article 
L. 441-8 du code des assurances, ou du VII de l'article 108 de la loi nº 2003-775 du 
21 août 2003 portant réforme des retraites, constituent un portefeuille distinct. 

Pour l'application des dispositions du premier alinéa, les titres reçus en rémunération 
d'un apport partiel d'actif ou d'une scission soumis au régime prévu à l'article 210 B et ceux 
qui sont acquis ou souscrits indépendamment de l'opération d'apport ou de scission constituent 
deux catégories distinctes de titres jusqu'à la fin du délai de trois ans prévu à l'article 210 B. 
Les cessions de titres intervenues dans ce délai sont réputées porter en priorité sur les titres 
acquis ou souscrits indépendamment de l'opération d'apport ou de scission. 

6 bis. Le régime fiscal des plus et moins-values à long terme prévu par le présent article 
et les articles suivants n'est pas applicable à la quote-part des profits distribués par un fonds de 
placement immobilier mentionné à l'article 239 nonies. 

7.
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONTRATS CONCLUS JUSQU'AU 31 

DECEMBRE 1995. 
Le régime fiscal des plus-values prévu par le présent article et les articles suivants n'est 

pas applicable aux plus-values réalisées par les sociétés de crédit-bail ou plus généralement 
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les sociétés qui ont pour objet social la location d'équipements, sur la vente des éléments de 
l'actif immobilisé faisant l'objet d'une location dans le cadre de leur activité. 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONTRATS CONCLUS A COMPTER DU 
1er JANVIER 1996. 

Le régime fiscal des plus-values prévu par le présent article et les articles suivants n'est 
pas applicable aux plus-values réalisées : 

a. par les entreprises effectuant des opérations visées aux 1 et 2 de l'article L. 313-7 du 
code monétaire et financier lors de la cession des éléments de leur actif immobilisé faisant 
l'objet d'un contrat de crédit-bail ; 

b. par les sociétés qui ont pour objet social la location d'équipements lors de la cession 
des éléments de l'actif immobilisé faisant l'objet d'une location dans le cadre de leur activité. 

Ces dispositions ne s'appliquent que lorsque l'élément cédé a été préalablement loué 
avant d'être vendu et que l'acheteur est le locataire lui-même. 

8. En cas de cession par le prêteur initial de titres qui lui sont restitués à l'issue d'un 
contrat de prêt mentionné à l'article L. 432-6 du code monétaire et financier, le délai de deux 
ans prévu aux 2 et 4 s'apprécie à compter de la date de la première inscription à son bilan des 
titres prêtés. 

9. Lorsque la vente d'un élément de l'actif immobilisé est annulée ou résolue pendant un 
exercice postérieur à celui au cours duquel la vente est intervenue, le cédant inscrit à son bilan 
cet élément ainsi que les amortissements et provisions de toute nature y afférents tels qu'ils 
figuraient dans ses comptes annuels à la date de la cession. 

La somme correspondant au montant de la plus-value à long terme réalisée au titre de la 
vente de l'élément en cause est admise en déduction directement ou sous forme de provisions, 
selon le régime applicable aux moins-values à long terme. 

Il en est de même en cas de réduction du prix de cession postérieurement à la clôture de 
l'exercice au cours duquel la cession est réalisée. Dans ce cas, la perte correspondante est 
soumise au régime des moins-values à long terme dans la limite de la plus-value de cession 
qui a été considérée comme une plus-value à long terme. 

Lorsque la vente ayant donné lieu à la constatation d'une moins-value à long terme est 
annulée ou résolue, le profit qui en résulte est imposable selon le régime des plus-values à 
long terme. 

Ces dispositions sont applicables pour la détermination des résultats des exercices clos à 
compter du 31 décembre 1992. 

10. Lorsqu'une société ou un organisme qui cesse d'être soumis à l'un des régimes 
mentionnés au premier alinéa du II de l'article 202 ter cède des éléments de l'actif immobilisé 
inscrits au bilan d'ouverture du premier exercice ou de la première période d'imposition dont 
les résultats sont soumis à l'impôt sur les sociétés, le délai de deux ans prévu aux 2 et 4 est 
apprécié à compter de la date d'ouverture de cet exercice ou de cette période d'imposition. La 
fraction de la plus-value correspondant aux amortissements visés au deuxième alinéa du II du 
même article est considérée comme à court terme pour l'application du b du 2.

« Art. 39 duodecies A. - 1. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONTRATS 
CONCLUS JUSQU'AU 31 DECEMBRE 1995. 

La plus-value réalisée lors de la cession d'un contrat de crédit-bail conclu dans les 
conditions prévues aux 1 et 2 de l'article L. 313-7 du code monétaire et financier est soumise 
au régime défini aux articles 39 duodecies et suivants. Elle est considérée comme une plus-
value à court terme à concurrence de la fraction des loyers qui correspond aux amortissements 
que l'entreprise cédante aurait pu pratiquer selon le mode linéaire si elle avait été propriétaire 
du bien qui fait l'objet du contrat ; ces amortissements sont calculés sur le prix d'acquisition 
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du bien par le bailleur diminué du prix prévu au contrat pour l'acceptation de la promesse 
unilatérale de vente en retenant une durée d'utilisation égale à celle du contrat. 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONTRATS CONCLUS A COMPTER DU 
1er JANVIER 1996. 

La plus-value réalisée lors de la cession d'un contrat de crédit-bail conclu dans les 
conditions prévues aux 1 et 2 de l'article L. 313-7 du code monétaire et financier est soumise 
au régime défini aux articles 39 duodecies et suivants. Lorsque le contrat a été conclu dans les 
conditions du 1 de l'article L. 313-7 précité, elle est considérée comme une plus-value à court 
terme à concurrence de la fraction des loyers qui correspond aux amortissements que 
l'entreprise cédante aurait pu pratiquer selon le mode linéaire si elle avait été propriétaire du 
bien qui fait l'objet du contrat ; ces amortissements sont calculés sur le prix d'acquisition du 
bien par le bailleur diminué du prix prévu au contrat pour l'acceptation de la promesse 
unilatérale de vente en retenant une durée d'utilisation égale à celle du contrat. Lorsque le 
contrat a été conclu dans les conditions du 2 de l'article L. 313-7 précité, la plus-value est 
considérée comme une plus-value à court terme à concurrence de la fraction déduite, pour 
l'assiette de l'impôt, de la quote-part de loyers prise en compte pour la fixation du prix de 
vente convenu pour la cession éventuelle de l'immeuble à l'issue du contrat diminuée du 
montant des frais d'acquisition compris dans ces loyers. 

2. Le prix d'acquisition des droits mentionnés au 1 réduit, le cas échéant, de la fraction 
définie au 6, est amorti selon le mode linéaire sur la durée normale d'utilisation du bien à cette 
date. Si ces droits sont à nouveau cédés, la fraction de la plus-value réalisée qui correspond 
aux amortissements ainsi pratiqués est également considérée comme une plus-value à court 
terme. 

3. Lors de l'acceptation de la promesse unilatérale de vente par le titulaire des droits 
mentionnés au 1, le prix de revient du bien acquis est majoré du prix d'achat de ces mêmes 
droits. Ce bien est réputé amorti à concurrence des sommes déduites en application du 2. Il est 
fait application, le cas échéant, des dispositions de l'article 239 sexies C. 

4. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONTRATS CONCLUS JUSQU'AU 31 
DECEMBRE 1995. 
En cas de cession ultérieure d'un bien acquis à l'échéance d'un contrat de crédit-bail, la plus-
value réalisée est considérée comme une plus-value à court terme à hauteur des 
amortissements pratiqués sur le prix de revient du bien augmentés des amortissements que 
l'entreprise aurait pu pratiquer comme il est indiqué au 1 pendant la période au cours de 
laquelle elle a été titulaire du contrat. 

Pour l'application du premier alinéa, l'amortissement que l'entreprise aurait pu 
pratiquer comme il est indiqué au 1 est diminué du montant des sommes réintégrées en 
application des articles 239 sexies et 239 sexies B. 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONTRATS CONCLUS A COMPTER DU 
1ER JANVIER 1996. 

En cas de cession ultérieure d'un bien acquis à l'échéance d'un contrat de crédit-bail, la 
plus-value réalisée est considérée comme une plus-value à court terme à hauteur des 
amortissements pratiqués sur le prix de revient augmenté, selon le cas, des amortissements 
que l'entreprise aurait pu pratiquer comme il est indiqué au 1 pendant la période au cours de 
laquelle elle a été titulaire du contrat, soit de la fraction déduite pendant la même période de la 
quote-part de loyers prise en compte pour la fixation du prix de vente convenu pour la cession 
éventuelle de l'immeuble à l'issue du contrat. 

Pour l'application du premier alinéa, la fraction déduite de la quote-part de loyers prise 
en compte pour la fixation du prix de vente convenu pour la cession éventuelle de l'immeuble 
à l'issue du contrat est diminuée du montant des sommes réintégrées en application des 
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articles 239 sexies et 239 sexies B et du montant des frais d'acquisition compris dans ces 
loyers.

5. Les dispositions du premier alinéa du 4 (contrats conclus jusqu'au 31 décembre 1995) 
s'appliquent aux cessions de biens intervenues à compter du 1er octobre 1989. 

6. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONTRATS CONCLUS JUSQU'AU 31 
DECEMBRE 1995. 

Pour l'application des dispositions du présent article, les droits afférents à un contrat de 
crédit-bail immobilier sont assimilés à des éléments non amortissables de l'actif immobilisé 
pour une fraction du prix auquel le contrat de crédit-bail a été acquis par le nouveau titulaire 
égale au rapport qui existe, à la date du transfert du contrat, entre la valeur réelle du terrain et 
celle de l'ensemble immobilier. 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONTRATS CONCLUS A COMPTER DU 
1er JANVIER 1996. 

Les droits afférents à un contrat de crédit-bail immobilier sont assimilés à des éléments 
non amortissables de l'actif immobilisé pour la fraction du prix auquel ils ont été acquis égale 
à la somme de la valeur réelle du terrain et des quotes-parts de loyers non déduites en 
application des dispositions du 10 de l'article 39 au titre des éléments non amortissables, à la 
date du transfert du contrat, diminuée de la valeur du terrain à la signature du contrat avec le 
crédit-bailleur.

7. Les dispositions des 1 à 5 s'appliquent aux droits afférents aux contrats de crédit-bail 
portant sur des éléments incorporels amortissables d'un fonds de commerce ou d'un fonds 
artisanal.

Un décret fixe les modalités d'application du présent article ainsi que les obligations 
déclaratives. 

Art. 39 terdecies. - 1. Le régime des plus-values à long terme est applicable aux plus-
values de cession de brevets, ou d'inventions brevetables, ainsi qu'au résultat net de la 
concession de licences d'exploitation des mêmes éléments (1). 

Il en est de même en ce qui concerne la plus-value de cession ou le résultat net de la 
concession d'un procédé de fabrication industriel qui remplit les conditions suivantes : 

a. Le procédé doit constituer le résultat d'opérations de recherche ; 
b. Il doit être l'accessoire indispensable de l'exploitation d'un brevet ou d'une invention 

brevetable ; 
c. Il doit être cédé ou concédé simultanément au brevet ou à l'invention brevetable dont 

il est l'accessoire et aux termes du même contrat que celui-ci. 
Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque les éléments mentionnés ci-dessus ne 

présentent pas le caractère d'éléments de l'actif immobilisé ou ont été acquis à titre onéreux 
depuis moins de deux ans (2). 

1 bis. (Abrogé pour les redevances prises en compte à compter du 1er janvier 2002 dans 
les résultats des concédants et concessionnaires). 

1 ter. Les dispositions du 1 ne sont pas applicables aux sommes perçues en exécution 
d'un contrat de crédit-bail portant sur des éléments incorporels d'un fonds de commerce ou 
d'un fonds artisanal. 

2. Sous réserve des dispositions de l'article 41, les plus-values nettes constatées en cas 
de décès de l'exploitant sont soumises de plein droit au régime fiscal des plus-values à long 
terme. 

3. (Abrogé) 
4. Les distributions par les sociétés de capital-risque qui fonctionnent dans les 

conditions prévues à l'article 1er de la loi nº 85-695 du 11 juillet 1985 modifiée sont soumises, 
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lorsque l'actionnaire est une entreprise, au régime fiscal des plus-values à long terme réalisées 
lors de la cession d'actions si la distribution est prélevée sur des plus-values : 

provenant de titres, cotés ou non cotés, détenus depuis au moins deux ans et de la nature 
de ceux qui sont visés dans la première phrase du premier alinéa du I du même article 1er ; 

et réalisées au cours de l'exercice au titre duquel la distribution est effectuée ou des 
trois exercices précédents (3). 

5. Les distributions par les sociétés de capital-risque qui fonctionnent dans les 
conditions de l'article 1er-1 de la loi nº 85-695 du 11 juillet 1985 précitée sont soumises, 
lorsque l'actionnaire est une entreprise, au régime fiscal des plus-values à long terme lors de la 
cession d'actions si la distribution est prélevée sur des plus-values nettes réalisées au cours des 
exercices clos à compter du 31 décembre 2001 provenant de titres, cotés ou non cotés, détenus 
depuis au moins deux ans et de la nature de ceux qui sont retenus pour la proportion de 50 % 
mentionnée au même article 1er-1. 

NOTA (1) Pour les plus et moins-values provenant de la cession des éléments d'actif 
réalisées par les personnes assujetties à l'impôt sur les sociétés : voir le a quater du I de 
l'article 219. 

NOTA (2) Dispositions applicables aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 
1992.

NOTA (3) Les dispositions de l'article 1er de la loi nº 85-695 du 11 juillet 1985 cessent 
de s'appliquer aux exercices clos à compter du 1er janvier 2003. 

Art. 39 quaterdecies. - 1 Le montant net des plus-values à court terme peut être réparti 
par parts égales sur l'année de leur réalisation et sur les deux années suivantes. 

Il s'entend de l'excédent de ces plus-values sur les moins-values de même nature qui ont 
été effectivement subies au cours du même exercice. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux plus-values nettes à court terme réalisées 
par les entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés au cours des exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 1987. 

1 bis Par dérogation aux dispositions du 1, la réintégration aux bénéfices imposables du 
montant net des plus-values à court terme réalisées à l'occasion d'opérations de reconversion 
par les entreprises qui ont obtenu l'agrément prévu aux articles 1465 et 1466 peut être étalée 
sur dix ans, sans que la somme rattachée aux bénéfices de chaque année puisse être inférieure 
au dixième de ce montant. 

1 ter Par dérogation aux dispositions du 1, la plus-value nette à court terme afférente à 
des biens amortissables, réalisée à la suite de la perception d'indemnités d'assurances ou de 
l'expropriation d'immeubles figurant à l'actif, peut être répartie, par fractions égales, sur 
plusieurs exercices à compter de celui suivant la réalisation de la plus-value. 

Chaque fraction est égale au rapport du montant de cette plus-value nette, dans la limite 
du montant global de la plus-value nette à court terme de l'exercice au cours duquel elle est 
réalisée, à la durée moyenne d'amortissement déjà pratiquée sur les biens détruits ou 
expropriés, pondérée en fonction du prix d'acquisition de ces biens et limitée à quinze ans. 

1 quater Par dérogation aux dispositions du 1, la plus-value à court terme provenant de 
la cession, avant le 31 décembre 2010, d'un navire de pêche ou de parts de copropriété d'un tel 
navire et réalisée en cours d'exploitation par une entreprise de pêche maritime ou dont 
l'activité est de fréter des navires de pêche peut être répartie par parts égales, sur les sept 
exercices suivant l'exercice de la cession, lorsque l'entreprise acquiert au cours de ce dernier 
ou prend l'engagement d'acquérir dans un délai de dix-huit mois à compter de la cession, pour 
les besoins de son exploitation, un ou des navires de pêche neufs ou d'occasion ou des parts de 
copropriété de tels navires à un prix au moins égal au prix de cession. 
   Si les sommes réinvesties sont inférieures au prix de cession, le montant bénéficiant de la 
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répartition est limité au produit de la plus-value à court terme par le rapport entre le prix de 
cession affecté à l'acquisition du navire et la totalité de ce prix. Dans ce cas, la régularisation à 
effectuer est comprise dans le résultat imposable de l'exercice en cours à l'expiration du délai 
de dix-huit mois fixé au premier alinéa, majorée d'un montant égal au produit de cette 
régularisation par le taux de l'intérêt de retard prévu à l'article 1727. 

Lorsque l'entreprise visée au premier alinéa est une société soumise au régime 
d'imposition prévu à l'article 8, la condition tenant à la nature de l'activité de cette entreprise 
doit être également remplie par ses associés personnes morales. 

Si le navire mentionné au premier alinéa est acquis d'occasion, sa durée résiduelle 
d'utilisation doit être d'au moins dix ans et sa construction doit être achevée depuis dix ans au 
plus ; ces deux dernières conditions ne sont pas exigées si l'entreprise justifie n'avoir pu y 
satisfaire, pour un navire de pêche correspondant à ses besoins, malgré ses diligences et pour 
des raisons indépendantes de sa volonté. 

L'engagement mentionné au premier alinéa doit être annexé à la déclaration de résultat 
de l'exercice de la cession. 

Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables aux plus-values soumises aux 
dispositions de l'article 223 F. 

2 En cas de cession ou de cessation totale d'entreprise ou de cession de l'un des navires 
ou de l'une des parts de copropriété de navire mentionnés au 1 quater, les plus-values dont 
l'imposition a été différée en application des dispositions qui précèdent sont rapportées au 
bénéfice imposable de l'exercice clos lors de cette opération, sous réserve des dispositions des 
articles 41 et 210 A à 210 C. 

Sous réserve des dispositions du troisième alinéa du 1, les dispositions du premier alinéa 
ne sont pas applicables en cas d'apport d'une entreprise individuelle à une société dans les 
conditions prévues à l'article 151 octies si la société bénéficiaire de l'apport prend 
l'engagement dans l'acte d'apport de réintégrer à ses résultats les plus-values à court terme 
comme aurait dû le faire l'entreprise apporteuse. 

3 Le cas échéant, l'excédent des moins-values à court terme constaté au cours d'un 
exercice est déduit des bénéfices de cet exercice. 

Art. 39 quindecies - I. 1. Sous réserve des dispositions des articles 41, 151 octies et 210 
A à 210 C, le montant net des plus-values à long terme fait l'objet d'une imposition séparée au 
taux de 16 %. 

Il s'entend de l'excédent de ces plus-values sur les moins-values de même nature 
constatées au cours du même exercice. 

Toutefois, ce montant net n'est pas imposable lorsqu'il est utilisé à compenser le déficit 
d'exploitation de l'exercice. Le déficit ainsi annulé ne peut plus être reporté sur les bénéfices 
des exercices ultérieurs. 

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, l'imposition de la plus-value nette à long 
terme réalisée à la suite de la perception d'indemnités d'assurances ou de l'expropriation 
d'immeubles figurant à l'actif est différée de deux ans. Toutefois, en cas de cessation 
d'activité, l'imposition de la plus-value dont il s'agit est immédiatement établie. 

2. L'excédent éventuel des moins-values à long terme ne peut être imputé que sur les 
plus-values à long terme réalisées au cours des dix exercices suivants. 

En cas de liquidation d'entreprise au cours d'un exercice ouvert à compter du 
1er janvier 1991, l'excédent des moins-values à long terme sur les plus-values à long terme 
peut être déduit du bénéfice de l'exercice de liquidation à raison des quinze trente-quatrièmes 
ou des seize trente-quatrièmes de son montant selon que les moins-values ont été subies au 
cours d'un exercice clos avant le 1er janvier 1984 ou à compter de cette date. 

II. Abrogé. 
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Art. 39 quindecies A - Lorsqu'un courtier d'assurances maritimes apporte, avant le 1er 
juillet 1980, son entreprise à une société ayant pour objet principal le courtage d'assurances, 
l'imposition de la plus-value réalisée par l'intéressé à l'occasion de cet apport est reportée au 
moment où s'opérera la transmission ou le rachat de ses droits sociaux. 

Art. 39 octodecies - I Les contribuables qui exercent pour la première fois une option 
pour un régime réél d'imposition peuvent constater en franchise d'impôt le plus-values 
acquises, à la date de prise d'effet de cette option, par les éléments non amortissables de leur 
actif immobilisé. 

Cette constatation doit être faite en comptabilité au plus tard à la clôture du premier 
exercice pour lequel l'entreprise se trouve soumise à un régime réél d'imposition. 

II En cas de cession ou de cessation de l'exploitation moins de cinq ans après la création 
ou l'acquisition de l'entreprise, les plus-values imposables afférentes aux éléments visés au I 
sont obligatoirement calculées en tenant compte du prix de revient d'origine. 
................................................................................................................................

« Art. 44 sexies. -   I. Les entreprises soumises de plein droit ou sur option à un régime 
réel d'imposition de leurs résultats et qui exercent une activité industrielle, commerciale ou 
artisanale au sens de l'article 34 sont exonérées d'impôt sur le revenu ou d'impôt sur les 
sociétés à raison des bénéfices réalisés, à l'exclusion des plus-values constatées lors de la 
réévaluation des éléments d'actif, jusqu'au terme du vingt-troisième mois suivant celui de leur 
création et déclarés selon les modalités prévues à l'article 53 A. Dans les zones de 
revitalisation rurale mentionnées à l'article 1465 A, le bénéfice des dispositions du présent 
article est également accordé aux entreprises qui exercent une activité professionnelle au sens 
du 1 de l'article 92, ainsi qu'aux contribuables visés au 5º du I de l'article 35 (1). Le 
contribuable exerçant une activité de location d'immeubles n'est exonéré qu'à raison des 
bénéfices provenant des seuls immeubles situés dans une zone de revitalisation rurale. Les 
bénéfices ne sont soumis à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés que pour le quart, 
la moitié ou les trois quarts de leur montant selon qu'ils sont réalisés respectivement au cours 
de la première, de la seconde ou de la troisième période de douze mois suivant cette période 
d'exonération. 

« Le bénéfice des dispositions du présent article est réservé aux entreprises qui se créent 
à compter du 1er janvier 1995 jusqu'au 31 décembre 2009 dans les zones d'aménagement du 
territoire ou dans les zones de revitalisation rurale mentionnées à l'article 1465 A ou dans les 
zones de redynamisation urbaine définies au I bis et, à compter du 1er janvier 1997, au I ter de 
l'article 1466 A et aux entreprises qui se créent à compter du 1er janvier 1995 jusqu'au 
31 décembre 2006 dans les territoires ruraux de développement prioritaire définis au premier 
alinéa de l'article 1465, à la condition que le siège social ainsi que l'ensemble de l'activité et 
des moyens d'exploitation soient implantés dans l'une de ces zones. Lorsqu'une entreprise 
exerce une activité non sédentaire, réalisée en partie en dehors des zones précitées, la 
condition d'implantation est réputée satisfaite dès lors qu'elle réalise au plus 15 % de son 
chiffre d'affaires en dehors de ces zones. Au-delà de 15 %, les bénéfices réalisés sont soumis à 
l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun en 
proportion du chiffre d'affaires réalisé en dehors des zones déjà citées. Cette condition de 
chiffre d'affaires s'apprécie exercice par exercice. 

« Toutefois, les entreprises qui se sont créées à compter du 1er janvier 2004 jusqu'au 
31 décembre 2009 dans les zones de revitalisation rurale mentionnées à l'article 1465 A, et à 
la condition que le siège social ainsi que l'ensemble de l'activité et des moyens d'exploitation 
soient implantés dans ces zones, sont exonérées d'impôt sur le revenu ou d'impôt sur les 
sociétés à raison des bénéfices réalisés, à l'exclusion des plus-values constatées lors de la 
réévaluation des éléments d'actif, jusqu'au terme du cinquante-neuvième mois suivant celui de 
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leur création et déclarés selon les modalités prévues à l'article 53 A. Ces bénéfices sont 
soumis à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés à hauteur de 40 %, 60 % ou 80 % 
de leur montant selon qu'ils sont réalisés respectivement au cours des cinq premières, des 
sixième et septième ou des huitième et neuvième périodes de douze mois suivant cette période 
d'exonération. 

« Les zones d'aménagement du territoire visées au deuxième alinéa s'entendent des 
zones éligibles à la prime d'aménagement du territoire classées pour les projets industriels. 

« Ces dispositions s'appliquent également aux sociétés soumises à l'impôt sur les 
sociétés qui exercent une activité professionnelle au sens du 1 de l'article 92 dont l'effectif de 
salariés bénéficiant d'un contrat de travail à durée indéterminée ou d'une durée de six mois au 
moins est égal ou supérieur à trois à la clôture du premier exercice et au cours de chaque 
exercice de la période d'application des dispositions du présent article ; si l'effectif varie en 
cours d'exercice, il est calculé compte tenu de la durée de présence des salariés en cause 
pendant l'exercice. 

« Ces dispositions ne s'appliquent pas aux entreprises qui exercent une activité bancaire, 
financière, d'assurances, de gestion ou de location d'immeubles sauf dans les cas prévus au 
premier alinéa, ni aux entreprises exerçant une activité de pêche maritime créées à compter du 
1er janvier 1997. 

« II. Le capital des sociétés nouvellement créées ne doit pas être détenu, directement ou 
indirectement, pour plus de 50 % par d'autres sociétés. 

« Pour l'application du premier alinéa, le capital d'une société nouvellement créée est 
détenu indirectement par d'autres sociétés lorsque l'une au moins des conditions suivantes est 
remplie : 

« a - un associé exerce en droit ou en fait une fonction de direction ou d'encadrement 
dans une autre entreprise, lorsque l'activité de celle-ci est similaire à celle de l'entreprise 
nouvellement créée ou lui est complémentaire ; 

« b - un associé détient avec les membres de son foyer fiscal 25 % a moins des droits 
sociaux dans une autre entreprise dont l'activité est similaire à celle de l'entreprise 
nouvellement créée ou lui est complémentaire. 

« II. Les entreprises créées dans le cadre d'une concentration, d'une restructuration, 
d'une extension d'activités préexistantes ou qui reprennent de telles activités ne peuvent pas 
bénéficier du régime défini au paragraphe I. 

« L'existence d'un contrat, quelle qu'en soit la dénomination, ayant pour objet 
d'organiser un partenariat, caractérise l'extension d'une activité préexistante lorsque 
l'entreprise nouvellement créée bénéficie de l'assistance de ce partenaire, notamment en 
matière d'utilisation d'une enseigne, d'un nom commercial, d'une marque ou d'un savoir-faire, 
de conditions d'approvisionnement, de modalités de gestion administrative, contentieuse, 
commerciale ou technique, dans des conditions telles que cette entreprise est placée dans une 
situation de dépendance. 

« IV. Pour les entreprises créées à compter du 1er janvier 2000, le bénéfice exonéré ne 
peut en aucun cas excéder 225 000 euros par période de trente-six mois. » 

Nota : (1) Ces dispositions s'appliquent aux entreprises créées à compter du 1er janvier 
2004.

« Art. 44 sexies OA. -  Une entreprise est qualifiée de jeune entreprise innovante 
réalisant des projets de recherche et de développement lorsque, à la clôture de l'exercice, elle 
remplit simultanément les conditions suivantes : 

« 1º elle est une petite ou moyenne entreprise, c'est-à-dire employant moins de 
250 personnes, et qui a soit réalisé un chiffre d'affaires inférieur à 40 millions d'euros au cours 
de l'exercice, ramené ou porté le cas échéant à douze mois, soit un total du bilan inférieur à 
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27 millions d'euros. L'effectif de l'entreprise est apprécié par référence au nombre moyen de 
salariés employés au cours de cet exercice ; 

« 2º elle est créée depuis moins de huit ans ; 
« 3º elle a réalisé des dépenses de recherche, définies aux a à g du II de 

l'article 244 quater B, représentant au moins 15 % des charges totales engagées par 
l'entreprise au titre de cet exercice, à l'exclusion des charges engagées auprès d'autres jeunes 
entreprises innovantes réalisant des projets de recherche et de développement ou auprès 
d'entreprises bénéficiant du régime prévu à l'article 44 undecies ; 

« 4º son capital est détenu de manière continue à 50 % au moins : 
« . par des personnes physiques ; 
« b. ou par une société répondant aux mêmes conditions dont le capital est détenu pour 

50 % au moins par des personnes physiques ; 
« c. ou par des sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, 

des sociétés de développement régional, des sociétés financières d'innovation ou des sociétés 
unipersonnelles d'investissement à risque à la condition qu'il n'existe pas de lien de 
dépendance au sens des deuxième à quatrième alinéas du 12 de l'article 39 entre la société en 
cause et ces dernières sociétés ou ces fonds ; 

« d. ou par des fondations ou associations reconnues d'utilité publique à caractère 
scientifique, ou par une société qualifiée elle-même de jeune entreprise innovante réalisant 
des projets de recherche et de développement ; 

« e. ou par des établissements publics de recherche et d'enseignement ou leurs filiales ; 
« 5º elle n'est pas créée dans le cadre d'une concentration, d'une restructuration, d'une 

extension d'activités préexistantes ou d'une reprise de telles activités au sens du III de l'article 
44 sexies. » 

« Art. 44 sexies A. - I. - 1. Les entreprises répondant aux conditions fixées à 
l'article 44 sexies-0 A sont exonérées d'impôt sur le revenu ou d'impôt sur les sociétés à raison 
des bénéfices réalisés au titre des trois premiers exercices ou périodes d'imposition 
bénéficiaires, cette période d'exonération totale des bénéfices réalisés ne pouvant excéder 
trente-six mois. 

« Les bénéfices réalisés au titre des deux exercices ou périodes d'imposition 
bénéficiaires suivant cette période d'exonération ne sont soumis à l'impôt sur le revenu ou 
l'impôt sur les sociétés que pour la moitié de leur montant. 

« 2. Le bénéfice de l'exonération est réservé aux entreprises qui réunissent les conditions 
fixées au 1 au cours de chaque exercice ou période d'imposition au titre duquel ou de laquelle 
l'exonération est susceptible de s'appliquer. 

« 3. Si à la clôture d'un exercice ou d'une période d'imposition l'entreprise ne satisfait 
plus à l'une des conditions requises pour bénéficier du statut de jeune entreprise innovante 
réalisant des projets de recherche et de développement, elle perd définitivement le bénéfice de 
l'exonération prévue au 1. Toutefois, le bénéfice réalisé au cours de cet exercice ou période 
d'imposition et de l'exercice ou période d'imposition suivant n'est soumis à l'impôt sur le 
revenu ou l'impôt sur les sociétés que pour la moitié de son montant. 

« 4. La durée totale d'application de l'abattement de 50 % prévu au 1 et au 3 ne peut en 
aucun cas excéder vingt-quatre mois. 

« II. - Le bénéfice exonéré au titre d'un exercice ou d'une période d'imposition est celui 
déclaré selon les modalités prévues aux articles 50-0, 53 A, 96 à 100, 102 ter et 103, diminué 
des produits bruts ci-après qui restent imposables dans les conditions de droit commun : 

« a. Les produits des actions ou parts de société, et les résultats de sociétés ou 
organismes soumis au régime prévu à l'article 8 ; 

« b. Les produits correspondant aux subventions, libéralités et abandons de créances ; 
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« c. Les produits de créances et d'opérations financières pour le montant qui excède 
celui des frais financiers engagés au cours du même exercice ou de la période d'imposition. 

« III. - Lorsqu'elle répond aux conditions requises pour bénéficier des dispositions de 
l'un des régimes prévus aux articles 44 sexies, 44 septies, 44 octies, 44 decies, 244 quater E 
ou du régime prévu au présent article, la jeune entreprise innovante réalisant des projets de 
recherche et de développement peut opter pour ce dernier régime jusqu'au 30 septembre 2004 
si elle est déjà créée au 1er janvier 2004, dans les neuf mois suivant celui de son début 
d'activité si elle se crée après cette dernière date, ou dans les neuf premiers mois de l'exercice 
ou de la période au titre duquel ou de laquelle l'option est exercée. L'option est irrévocable dès 
lors qu'à la clôture de l'exercice ou de la période au titre duquel ou de laquelle elle a été 
exercée les conditions fixées à l'article 44 sexies-0 A sont remplies. 

« IV. - L'exonération prévue au I s'applique dans les limites prévues par le règlement 
(CE) nº 69/2001 de la Commission du 12 janvier 2001 concernant l'application des articles 87 
et 88 du traité CE aux aides de minimis. » 

Nota : Loi 2004-1485 2004-12-30 art. 41 II 1º : Ces dispositions sont applicables aux 
résultats des exercices clos à compter du 16 décembre 2003, et jusqu'au 31 décembre 2006 
inclus.

« Art. 44 septies. - I. - Les sociétés créées pour reprendre une entreprise industrielle en 
difficulté qui fait l'objet d'une cession ordonnée par le tribunal en application de 
l'article L. 626-1, de l'article L. 631-22 ou des articles L. 642-1 et suivants du code de 
commerce bénéficient d'une exonération d'impôt sur les sociétés à raison des bénéfices 
réalisés, à l'exclusion des plus-values constatées lors de la réévaluation des éléments d'actif 
immobilisé, jusqu'au terme du vingt-troisième mois suivant celui de leur création et déclarés 
selon les modalités prévues à l'article 53 A. Le montant de cette exonération est déterminé 
dans les conditions prévues par les dispositions des II à IX. 

« Cette exonération peut être également accordée lorsque les procédures de sauvegarde 
ou de redressement judiciaire ne sont pas mises en oeuvre, ou lorsque la reprise porte sur un 
ou plusieurs établissements industriels en difficulté d'une entreprise industrielle et dans la 
mesure où la société créée pour cette reprise est indépendante juridiquement et 
économiquement de l'entreprise cédante. 

« N'ouvrent pas droit au bénéfice de l'exonération les activités exercées dans l'un des 
secteurs suivants : transports, construction de véhicules automobiles, construction de navires 
civils, fabrication de fibres artificielles ou synthétiques, sidérurgie, industrie charbonnière, 
production ou transformation de produits agricoles, pêche, aquaculture. 

« Le capital de la société créée ne doit pas être détenu directement ou indirectement par 
les personnes qui ont été associées ou exploitantes ou qui ont détenu plus de 50 % du capital 
de l'entreprise en difficulté pendant l'année précédant la reprise. 

« Les droits de vote ou les droits à dividendes dans la société créée ou l'entreprise en 
difficulté sont détenus indirectement par une personne lorsqu'ils appartiennent : 

« a. Aux membres du foyer fiscal de cette personne ; 
« b. A une entreprise dans laquelle cette personne détient plus de 50 % des droits 

sociaux y compris, s'il s'agit d'une personne physique, ceux appartenant aux membres de son 
foyer fiscal ; 

« c. A une société dans laquelle cette personne exerce en droit ou en fait la fonction de 
gérant ou de président, directeur général, président du conseil de surveillance ou membre du 
directoire.

« II. - 1. Sur agrément du ministre chargé du budget, le bénéfice exonéré en application 
du I est plafonné, pour les entreprises créées dans les zones éligibles à la prime 
d'aménagement du territoire classées pour les projets industriels, à 28 % du montant des coûts 
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éligibles définis au 2. Ce plafond est porté à 42 % des coûts éligibles pour les entreprises 
créées dans les zones éligibles à la prime d'aménagement du territoire classées pour les projets 
industriels à taux normal, et à 56 % des coûts éligibles pour les entreprises créées dans les 
zones éligibles à la prime d'aménagement du territoire classées pour les projets industriels à 
taux majoré. Ces zones sont définies par décret. 

« Pour les entreprises créées dans les départements d'outre-mer, le bénéfice exonéré en 
application du I est plafonné à 182 % des coûts éligibles définis au 2. 

« 2. Les coûts éligibles s'entendent du coût salarial des emplois créés par l'entreprise. Ce 
coût correspond aux salaires bruts avant impôts majorés des cotisations sociales obligatoires 
engagées par l'entreprise au cours du mois de la reprise et des vingt-trois mois suivants. 

« Sont considérés comme créés les emplois existant dans l'entreprise reprise et 
maintenus par la société nouvelle créée pour la reprise, ainsi que les emplois que celle-ci a 
créés dans ce cadre. 

« 3. Lorsque le montant des coûts éligibles définis au 2 est supérieur à 50 millions 
d'euros, le bénéfice exonéré ne peut excéder un plafond déterminé en appliquant les taux 
suivants : 

« a. 100 % du plafond défini aux premier et deuxième alinéas du 1 pour la fraction des 
coûts éligibles inférieure ou égale à 50 millions d'euros ; 

« b. 50 % du plafond défini aux premier et deuxième alinéas du 1 pour la fraction 
supérieure à 50 millions d'euros et inférieure ou égale à 100 millions d'euros. 

« La fraction des coûts éligibles supérieure à 100 millions d'euros n'est pas retenue pour 
le calcul du plafond. 

« 4. Lorsque l'activité reprise n'est pas implantée exclusivement dans une ou plusieurs 
zones éligibles à la prime d'aménagement du territoire classées pour les projets industriels, le 
bénéfice exonéré est déterminé dans les conditions prévues au 1, en retenant les coûts 
éligibles définis au 2 des seuls emplois créés dans cette zone. 

« Lorsque l'activité est implantée dans des zones éligibles dont les taux d'intensité d'aide 
diffèrent, le bénéfice exonéré ne peut excéder la somme des limites calculées pour chacune 
des zones éligibles. 

« III. - 1. Sur agrément du ministre chargé du budget, les petites et moyennes entreprises 
peuvent bénéficier de l'exonération prévue au I dans les limites prévues par le règlement (CE) 
nº 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l'application des articles 87 et 
88 du traité CE aux aides d'Etat en faveur des petites et moyennes entreprises. 

« 2. Lorsque les entreprises visées au 1 sont situées en dehors des zones éligibles à la 
prime d'aménagement du territoire classées pour les projets industriels, l'exonération est 
appliquée à leurs bénéfices réalisés dans la limite de 21 % du montant des coûts éligibles 
définis au 2 du II. Cette limite est portée à 42 % du montant des coûts éligibles pour les 
petites entreprises. 

« 3. Les petites et moyennes entreprises créées dans les zones éligibles à la prime 
d'aménagement du territoire classées pour les projets industriels peuvent bénéficier de 
l'exonération prévue au I dans les conditions prévues au II. Dans ce cas, le montant du 
bénéfice exonéré ne peut dépasser les limites fixées au 1 du II majorées de 28 points de 
pourcentage.

« 4. Le bénéfice exonéré des entreprises en application des 1, 2 et 3 ne peut dépasser 
42 000 000 Euros. 

« Par ailleurs, lorsque les coûts éligibles sont égaux ou supérieurs à 25 000 000 Euros, le 
bénéfice exonéré ne peut dépasser 50 % des limites déterminées en application des 2 et 3. 

« IV. - Pour l'application du III, est considérée comme moyenne entreprise une société 
qui répond cumulativement aux conditions suivantes : 
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« a. Elle emploie moins de 250 salariés et, soit a réalisé un chiffre d'affaires annuel 
inférieur à 40 millions d'euros au cours de l'exercice, soit a un total de bilan inférieur à 
27 millions d'euros. A compter du 1er janvier 2005, les seuils de chiffre d'affaires et de total 
du bilan sont respectivement portés à 50 millions d'euros et 43 millions d'euros ; 

« b. Son capital ou ses droits de vote ne sont pas détenus à hauteur de 25 % ou plus par 
une entreprise ou par plusieurs entreprises ne répondant pas aux conditions du a, de manière 
continue au cours de l'exercice. Pour la détermination de ce pourcentage, les participations de 
sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des sociétés de 
développement régional, des sociétés financières d'innovation et des sociétés unipersonnelles 
d'investissement à risque ne sont pas prises en compte à la condition qu'il n'existe pas de lien 
de dépendance au sens du 12 de l'article 39 entre la société en cause et ces dernières sociétés 
ou ces fonds. Cette condition s'apprécie de manière continue au cours de l'exercice. 

« V. - Pour l'application du III, est considérée comme petite entreprise la société qui 
répond cumulativement aux conditions suivantes : 

« a. Elle emploie moins de cinquante salariés et, soit a réalisé un chiffre d'affaires annuel 
inférieur à 7 millions d'euros au cours de l'exercice, soit a un total de bilan inférieur à 
5 millions d'euros. A compter du 1er janvier 2005, les seuils de chiffre d'affaires et de total du 
bilan sont portés à 10 millions d'euros ; 

« b. Son capital ou ses droits de vote ne sont pas détenus à hauteur de 25 % ou plus par 
une entreprise ou par plusieurs entreprises ne répondant pas aux conditions du a, de manière 
continue au cours de l'exercice. Pour la détermination de ce pourcentage, les participations de 
sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des sociétés de 
développement régional, des sociétés financières d'innovation et des sociétés unipersonnelles 
d'investissement à risque ne sont pas prises en compte à la condition qu'il n'existe pas de lien 
de dépendance au sens du 12 de l'article 39 entre la société en cause et ces dernières sociétés 
ou ces fonds. Cette condition s'apprécie de manière continue au cours de l'exercice. 

« VI. - Sans préjudice de l'application des II et III, les sociétés créées pour reprendre une 
entreprise industrielle en difficulté visées au I peuvent bénéficier d'une exonération d'impôt 
sur les sociétés dans les limites prévues par le règlement (CE) nº 69/2001 de la Commission, 
du 12 janvier 2001, concernant l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de 
minimis. 

« VII. - 1. Les limites prévues au II s'appliquent à l'ensemble des aides à finalité 
régionale au sens des a et c du paragraphe 3 de l'article 87 du traité instituant la Communauté 
européenne qui ont été obtenues. 

« Les limites prévues au III s'appliquent à l'ensemble des aides perçues en application du 
règlement (CE) nº 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l'application 
des articles 87 et 88 du traité CE aux aides d'Etat en faveur des petites et moyennes 
entreprises. 

« Les limites prévues au VI s'appliquent à l'ensemble des aides perçues en application 
du règlement (CE) nº 69/2001 précité. 

« 2. Lorsqu'elle répond aux conditions requises pour bénéficier des dispositions du 
régime prévu à l'article 44 octies et du régime prévu au présent article, la société peut opter 
pour ce dernier régime dans les six mois suivant celui du début d'activité. Cette option est 
irrévocable. 

« III. - L'agrément prévu aux II et III est accordé lorsque sont remplies les conditions 
suivantes : 

« a. La société créée pour la reprise remplit les conditions fixées au I ; 
« b. La société créée répond aux conditions d'implantation et de taille requises au II ou 

au III ; 
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« c. La société prend l'engagement de conserver les emplois maintenus et créés dont le 
coût est retenu en application du 2 du II pendant une période minimale de cinq ans à compter 
de la date de reprise ou création ; 

« d. Le financement de l'opération de reprise est assuré à 25 % au moins par le 
bénéficiaire de l'aide. 

« Le non-respect de l'une de ces conditions ou de l'un de ces engagements entraîne le 
retrait de l'agrément visé et rend immédiatement exigible l'impôt sur les sociétés selon les 
modalités prévues au IX. 

« IX. - Lorsqu'une société créée dans les conditions prévues au I interrompt, au cours 
des trois premières années d'exploitation, l'activité reprise ou est affectée au cours de la même 
période par l'un des événements mentionnés au premier alinéa du 2 de l'article 221, l'impôt sur 
les sociétés dont elle a été dispensée en application du présent article devient immédiatement 
exigible sans préjudice de l'intérêt de retard prévu à l'article 1727 et décompté à partir de la 
date à laquelle il aurait dû être acquitté. 

« Art. 44 octies. -  I. Les contribuables qui exercent ou créent des activités avant le 
31 décembre 2001 dans les zones franches urbaines définies au B du 3 de l'article 42 modifié 
de la loi nº 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du 
territoire et dont la liste figure au I de l'annexe à la loi nº 96-987 du 14 novembre 1996 
relative à la mise en oeuvre du pacte de relance pour la ville, sont exonérés d'impôt sur le 
revenu ou d'impôt sur les sociétés à raison des bénéfices provenant des activités implantées 
dans la zone jusqu'au terme du cinquante-neuvième mois suivant celui de la délimitation de la 
zone pour les contribuables qui y exercent déjà leur activité ou, dans le cas contraire, celui de 
leur début d'activité dans l'une de ces zones. Ces bénéfices sont soumis à l'impôt sur le revenu 
ou à l'impôt sur les sociétés à hauteur de 40 %, 60 % ou 80 % de leur montant selon qu'ils sont 
réalisés respectivement au cours de la première, de la deuxième ou de la troisième période de 
douze mois suivant cette période d'exonération. Cependant pour les entreprises de moins de 
cinq salariés, ces bénéfices sont soumis à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés à 
hauteur de 40 %, 60 % ou 80 % de leur montant selon qu'ils sont réalisés respectivement au 
cours des cinq premières, de la sixième et septième ou de la huitième et neuvième périodes de 
douze mois suivant cette période d'exonération. L'effectif salarié s'apprécie au cours de la 
dernière période d'imposition au titre de laquelle l'exonération au taux de 100 % s'applique. 
Les salariés saisonniers ou à temps incomplet sont pris en compte au prorata de la durée du 
temps de travail prévue à leur contrat. La date de délimitation des zones franches urbaines 
mentionnée au présent I est réputée correspondre, dans tous les cas, au 1er janvier 1997. 

« Le bénéfice de l'exonération est réservé aux contribuables exerçant une activité 
industrielle, commerciale ou artisanale au sens de l'article 34 et du 5º du I de l'article 35, à 
l'exception des activités de crédit-bail mobilier et de location d'immeubles à usage 
d'habitation, ainsi qu'aux contribuables exerçant une activité professionnelle non commerciale 
au sens du 1 de l'article 92. 

« L'exonération ne s'applique pas aux créations d'activités dans les zones franches 
urbaines consécutives au transfert d'une activité précédemment exercée par un contribuable 
ayant bénéficié au titre d'une ou plusieurs des cinq années précédant celle du transfert, des 
dispositions de l'article 44 sexies dans les zones de revitalisation rurale définies à l'article 
1465 A ou dans les zones de redynamisation urbaine définies aux I bis et I ter de l'article 
1466 A, ou de la prime d'aménagement du territoire. 

« Lorsque l'activité non sédentaire d'un contribuable est implantée dans une zone 
franche urbaine mais exercée en tout ou partie en dehors des zones franches urbaines, 
l'exonération s'applique si ce contribuable emploie au moins un salarié sédentaire à temps 
plein, ou équivalent, exerçant ses fonctions dans les locaux affectés à l'activité ou si ce 
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contribuable réalise au moins 25 % de son chiffre d'affaires auprès de clients situés dans les 
zones franches urbaines. 

« II. Le bénéfice exonéré au titre d'un exercice ou d'une année d'imposition est celui 
déclaré selon les modalités prévues aux articles 50-0, 53 A, 96 à 100, 102 ter et 103, diminué 
des produits bruts ci-après qui restent imposables dans les conditions de droit commun : 

« a) produits des actions ou parts de sociétés, résultats de sociétés ou organismes soumis 
au régime prévu à l'article 8, lorsqu'ils ne proviennent pas d'une activité exercée dans l'une des 
zones franches urbaines, et résultats de cession des titres de ces sociétés ; 

« b) produits correspondant aux subventions, libéralités et abandons de créances ; 
« c) produits de créances et d'opérations financières pour le montant qui excède le 

montant des frais financiers engagés au cours du même exercice ou de la même année 
d'imposition, si le contribuable n'est pas un établissement de crédit visé à l'article L. 511-1 du 
code monétaire et financier ; 

« d) produits tirés des droits de la propriété industrielle et commerciale, lorsque ces 
droits n'ont pas leur origine dans l'activité exercée dans l'une des zones franches urbaines. 

« Lorsque le contribuable n'exerce pas l'ensemble de son activité dans une zone franche 
urbaine, le bénéfice exonéré est déterminé en affectant le montant résultant du calcul ainsi 
effectué du rapport entre, d'une part, la somme des éléments d'imposition à la taxe 
professionnelle définis à l'article 1467, à l'exception de la valeur locative des moyens de 
transport, afférents à l'activité exercée dans les zones franches urbaines et relatifs à la période 
d'imposition des bénéfices et, d'autre part, la somme des éléments d'imposition à la taxe 
professionnelle du contribuable définis au même article pour ladite période. Pour la fixation 
de ce rapport, la valeur locative des immobilisations passibles d'une taxe foncière est celle 
déterminée conformément à l'article 1467, au 1er janvier de l'année au cours de laquelle est 
clos l'exercice ou au 1er janvier de l'année d'imposition des bénéfices. 

« Par exception aux dispositions du sixième alinéa, le contribuable exerçant une activité 
de location d'immeubles n'est exonéré qu'à raison des bénéfices provenant des seuls 
immeubles situés dans une zone franche urbaine. Cette disposition s'applique, quel que soit le 
lieu d'établissement du bailleur. 

« En aucun cas, le bénéfice exonéré ne peut excéder 61 000 euros par contribuable et par 
période de douze mois. 

« III. Lorsque le contribuable mentionné au I est une société membre d'un groupe fiscal 
visé à l'article 223 A, le bénéfice exonéré est celui de cette société déterminé dans les 
conditions prévues au II du présent article et au 4 de l'article 223 I. 

« Pour l'ensemble des sociétés d'un même groupe, le montant de l'exonération accordée 
ne peut excéder le montant visé au huitième alinéa du II du présent article, dans la limite du 
résultat d'ensemble du groupe. 

« Lorsqu'il répond aux conditions requises pour bénéficier des dispositions du régime 
prévu à l'article 44 sexies et du régime prévu au présent article, le contribuable peut opter 
pour ce dernier régime dans les six mois qui suivent celui de la délimitation de la zone s'il y 
exerce déjà son activité ou, dans le cas contraire, dans les six mois suivant celui du début 
d'activité. L'option est irrévocable. 

« IV. Les obligations déclaratives des personnes et organismes concernés par 
l'exonération sont fixées par décret. 

« V. - Les dispositions des I à IV sont applicables aux contribuables qui créent des 
activités entre le 1er janvier 2002 et la date de publication de la loi nº 2006-396 du 
31 mars 2006 pour l'égalité des chances dans les zones franches urbaines visées au premier 
alinéa du I. Toutefois, pour les contribuables qui créent des activités dans ces zones en 2002, 
le point de départ de la période d'application des allégements est fixé au 1er janvier 2003. 
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« L'exonération ne s'applique pas aux contribuables qui créent une activité dans le cadre 
d'un transfert, d'une concentration ou d'une restructuration d'activités préexistantes exercées 
dans les zones franches urbaines ou qui reprennent de telles activités, sauf pour la durée 
restant à courir, si l'activité reprise ou transférée bénéficie ou a bénéficié du régime 
d'exonération prévu au présent article. 

« VI. - Les dispositions des I à IV sont applicables aux contribuables qui exercent des 
activités entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2008 inclus ou qui créent des activités 
entre le 1er janvier 2004 et la date de publication de la loi nº 2006-396 du 31 mars 2006 pour 
l'égalité des chances dans les zones franches urbaines définies au B du 3 de l'article 42 de la 
loi nº 95-115 du 4 février 1995 précitée et dont la liste figure au I bis de l'annexe à la loi 
nº 96-987 du 14 novembre 1996 précitée. 

« Toutefois, pour bénéficier de l'exonération, l'entreprise doit répondre cumulativement 
aux conditions suivantes : 

« a. Elle emploie au plus cinquante salariés au 1er janvier 2004 ou à la date de sa 
création ou de son implantation si elle est postérieure et soit a réalisé un chiffre d'affaires 
inférieur à 7 millions d'euros au cours de l'exercice, soit a un total de bilan inférieur à 
5 millions d'euros. A compter du 1er janvier 2005, les seuils de chiffre d'affaires et de total du 
bilan sont portés à 10 millions d'euros ; 

« b. Son capital ou ses droits de vote ne sont pas détenus, directement ou indirectement, 
à hauteur de 25 % ou plus par une entreprise ou conjointement par plusieurs entreprises dont 
l'effectif salarié dépasse 250 salariés et dont le chiffre d'affaires annuel hors taxes excède 
50 millions d'euros ou le total du bilan annuel excède 43 millions d'euros. Pour la 
détermination de ce pourcentage, les participations des sociétés de capital-risque, des fonds 
communs de placement à risques, des sociétés de développement régional, des sociétés 
financières d'innovation et des sociétés unipersonnelles d'investissement à risque ne sont pas 
prises en compte à la condition qu'il n'existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de 
l'article 39 entre la société en cause et ces dernières sociétés ou ces fonds ; 

« c. Son activité principale, définie selon la nomenclature d'activités française de 
l'Institut national de la statistique et des études économiques, ne relève pas des secteurs de la 
construction automobile, de la construction navale, de la fabrication de fibres textiles 
artificielles ou synthétiques, de la sidérurgie ou des transports routiers de marchandises. 

« Pour l'application du a et du b, le chiffre d'affaires doit être ramené ou porté le cas 
échéant à douze mois. L'effectif de l'entreprise est apprécié par référence au nombre moyen de 
salariés employés au cours de cet exercice. Pour la société mère d'un groupe mentionné à 
l'article 223 A, le chiffre d'affaires est apprécié en faisant la somme des chiffres d'affaires de 
chacune des sociétés membres de ce groupe. 

« L'exonération s'applique à l'exercice ou la création d'activités résultant d'une reprise, 
d'un transfert, d'une concentration ou d'une restructuration d'activités préexistantes. Toutefois, 
lorsque celles-ci bénéficient ou ont bénéficié du régime prévu au présent article, l'exonération 
ne s'applique que pour sa durée restant à courir. 

« Pour les contribuables qui exercent ou qui créent des activités dans les zones franches 
urbaines visées au présent VI avant le 1er janvier 2004, l'exonération s'applique dans les 
limites prévues par le règlement (CE) nº 69/2001 de la Commission du 12 janvier 2001 
concernant l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis. 

« Art. 44 nonies. -   Le bénéfice imposable des artisans pêcheurs, soumis à un régime 
réel d'imposition, qui s'établissent pour la première fois entre le 1er janvier 1997 et le 
31 décembre 2010, est déterminé, au titre des soixante premiers mois d'activité, sous 
déduction d'un abattement de 50 %. Pour en bénéficier, les artisans doivent être âgés de moins 
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de quarante ans au moment de leur installation, avoir satisfait à des conditions de formation et 
avoir présenté un plan d'installation. 

« L'abattement prévu au premier alinéa s'applique également, sous les mêmes 
conditions, à la quote-part de bénéfice revenant au pêcheur associé d'une société de pêche 
artisanale mentionnée au troisième alinéa de l'article 34. Il ne s'applique pas au bénéfice 
soumis à un taux réduit d'imposition ni aux revenus visés au troisième alinéa de l'article 34 et 
ne peut se cumuler avec d'autres abattements pratiqués sur le bénéfice réalisé par l'artisan 
pêcheur ou la société précitée. 

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article, 
notamment en ce qui concerne les obligations déclaratives, le plan d'installation et les 
conditions de formation des bénéficiaires de l'abattement. » 

« Art. 44 decies. - I. Les contribuables qui exercent ou qui créent des activités en Corse 
avant le 31 décembre 2001 sont exonérés d'impôt sur le revenu ou d'impôt sur les sociétés à 
raison des bénéfices réalisés pendant une période de soixante mois décomptée, lorsqu'ils y 
exercent déjà une activité au 1er janvier 1997 à partir de cette date ou, dans le cas contraire, à 
partir de la date de leur début d'activité en Corse. 

« Le bénéfice de l'exonération est réservé aux contribuables exerçant une activité 
industrielle, commerciale ou artisanale au sens de l'article 34, ou agricole au sens de l'article 
63, dans les conditions et limites fixées au présent article. L'exonération s'applique également, 
dans les mêmes conditions et limites, aux sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés exerçant 
une activité professionnelle non commerciale au sens du 1 de l'article 92, et dont l'effectif des 
salariés en Corse bénéficiant d'un contrat de travail à durée indéterminée ou d'une durée de 
trois mois au moins est égal ou supérieur à trois à la clôture de chaque exercice de la période 
d'application du régime prévu au présent article. 

« Le contribuable doit disposer en Corse des moyens d'exploitation lui permettant d'y 
exercer son activité d'une manière autonome. 

« L'exonération ne s'applique pas : 
« a) aux contribuables exerçant une activité dans le secteur agricole ou agro-alimentaire 

à l'exception de ceux placés dans la situation visée au VI. Toutefois, les résultats provenant 
d'une activité agricole ou agro-alimentaire sont exonérés dans les conditions mentionnées au 
1º du IV et au V, lorsque le contribuable peut bénéficier des aides à l'investissement au titre 
des règlements (CEE) du Conseil nº 866/90, du 29 mars 1990, concernant l'amélioration des 
conditions de transformation et de commercialisation des produits agricoles ou nº 2328/91, du 
15 juillet 1991, concernant l'amélioration de l'efficacité des structures de l'agriculture, ou, sur 
agrément, dans les conditions mentionnées au IV et au V, lorsque les méthodes de production 
du contribuable sont conformes aux objectifs fixés par l'article 1er du règlement (CEE) du 
Conseil nº 2078/92, du 30 juin 1992, concernant des méthodes de production agricole 
compatibles avec les exigences de la protection de l'environnement ainsi que l'entretien de 
l'espace naturel ; 

« b) aux contribuables exerçant une activité de gestion ou de location d'immeubles, à 
l'exception des entreprises implantées en Corse dont les prestations portent exclusivement sur 
des biens situés en Corse, ou une activité bancaire, financière, d'assurances, de transport ou de 
distribution d'énergie, de jeux de hasard et d'argent : 

« c) aux contribuables exerçant une activité dans l'un des secteurs suivants : industrie 
charbonnière, sidérurgie, fibres synthétiques, pêche, construction et réparation de navires d'au 
moins 100 tonnes de jauge brute, construction automobile ; 

« d) aux contribuables qui créent une activité dans le cadre d'une concentration ou d'une 
restructuration d'activités préexistantes exercées en Corse ou qui reprennent de telles activités 
sauf pour la durée restant à courir, si l'activité reprise est déjà placée sous le régime 
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d'exonération prévu au présent article. Lorsque le contribuable est une société membre d'un 
groupe fiscal visé à l'article 223 A, le bénéfice exonéré est celui de cette société déterminé 
dans les conditions prévues aux II et III du présent article et au 4 de l'article 223 I. 

« Pour l'ensemble des sociétés d'un même groupe, le montant de l'exonération accordée 
ne peut excéder le montant visé au IX, dans la limite du résultat d'ensemble du groupe. 

« I bis. Les bénéfices mentionnés au I sont soumis à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt 
sur les sociétés à hauteur de 20 %, 40 %, 60 % ou 80 % de leur montant selon qu'ils sont 
réalisés respectivement au cours de la première, deuxième, troisième ou quatrième période de 
douze mois suivant la période d'exonération visée au I. 

« II. Le bénéfice ouvrant droit à l'exonération au titre d'un exercice ou d'une année 
d'imposition est celui déclaré selon les modalités prévues aux articles 50-0, 53 A, 72, 74 A ou 
fixé conformément aux articles 65 A et 65 B et diminué des produits bruts ci-après qui restent 
imposables dans les conditions de droit commun : 

« a) produits des actions ou parts de sociétés, résultats de sociétés ou organismes soumis 
au régime prévu à l'article 8 lorsqu'ils ne proviennent pas d'une activité exercée en Corse, et 
résultats de cession des titres de ces sociétés ; 

« b) produits correspondant aux subventions, libéralités et abandons de créances ; 
« c) produits de créances et d'opérations financières pour le montant qui excède le 

montant des frais financiers engagés au cours du même exercice ou de la même année 
d'imposition ; 

« d) produits tirés des droits de la propriété industrielle et commerciale, lorsque ces 
droits n'ont pas leur origine dans l'activité exercée en Corse ; 

« e) bénéfices visés au 2º du X. 
« III. lorsque le contribuable n'exerce pas l'ensemble de son activité en Corse, le 

bénéfice ouvrant droit à l'exonération est affecté du rapport entre, d'une part, la somme des 
éléments d'imposition à la taxe professionnelle définis à l'article 1467, afférents à l'activité 
exercée en Corse et relatifs à la période d'imposition des bénéfices et, d'autre part, la somme 
des éléments d'imposition à la taxe professionnelle du contribuable définis au même article 
pour ladite période. Pour la détermination de ce rapport, la valeur locative des 
immobilisations passibles d'une taxe foncière est celle déterminée, conformément à l'article 
1467, au 1er janvier de l'année au cours de laquelle est clos l'exercice, ou au 1er janvier de 
l'année d'imposition des bénéfices. 

« IV. 1º Pour les entreprises créées après le 1er janvier 1997 et jusqu'au 31 décembre 
2001, le bénéfice ainsi calculé est exonéré dans la limite prévue au IX. 

« 2º Pour les contribuables autres que ceux visés au VI, qui exercent leur activité au 1er 
janvier 1997, ce bénéfice est exonéré, dans les limites prévues au IX et au X : 

« a. En totalité, si l'effectif employé en Corse est au plus égal à trente salariés ou si le 
contribuable emploie un effectif au plus égal à cinquante salariés en Corse et qu'il exerce son 
activité dans l'un des secteurs suivants définis selon la nomenclature d'activités française : 
construction, commerce, réparations d'automobiles et d'articles domestiques, transports 
terrestres sous réserve que les contribuables ne disposent pas d'une autorisation d'exercice en 
dehors de la zone courte des départements de Corse, location sans opérateur, santé et action 
sociale, services collectifs, sociaux et personnels ; 

« b. Partiellement, lorsque l'effectif salarié en Corse est supérieur à trente salariés. Le 
bénéfice est exonéré en proportion de trente salariés dans l'effectif total des salariés employés 
en Corse. Pour le calcul de cette proportion, le seuil de trente salariés est porté à cinquante 
s'agissant des entreprises exerçant leur activité dans l'un des secteurs mentionnés au a. 

« Toutefois : 
« a) l'exonération ne s'applique pas aux contribuables exerçant une activité de transport 

aérien ou maritime ; 
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« b) lorsque les contribuables sont autorisés à exercer une activité de transport routier 
hors de la zone courte des départements de Corse, ils ne sont exonérés qu'à hauteur de la 
fraction de leur bénéfice, déterminée au moyen d'une comptabilité séparée retraçant les 
opérations propres à l'activité éligible et appuyée des documents prévus à l'article 53 A, qui 
provient des prestations réalisées à l'intérieur de ladite zone courte, à la condition que le siège 
social ainsi que l'ensemble de l'activité et des moyens d'exploitation soient implantés en 
Corse.

« 3º Lorsqu'un contribuable bénéficiant des dispositions du 2º augmente ses effectifs 
salariés en Corse avant le 31 décembre 2001, les seuils de trente ou cinquante salariés sont 
relevés à due concurrence. 

« V. Lorsqu'une augmentation d'effectif est réalisée avant le 31 décembre 2001 en 
Corse, le contribuable est exonéré pour une durée de soixante mois décomptée du 1er janvier 
de l'année ou de la date d'ouverture de l'exercice au cours de laquelle ou duquel est constatée 
soit la première augmentation d'effectif, soit en cas de création d'activité, la première 
augmentation d'effectif réalisée après douze mois d'activité. Pour l'application de cette 
disposition et sans préjudice de celles prévues au IV, le bénéfice, calculé dans les conditions 
du II et du III, est exonéré en proportion de l'augmentation de l'effectif des salariés employés 
en Corse, constatée entre le dernier jour de l'exercice ou de l'année d'imposition et le 
1er janvier 1997 dans l'effectif total employé en Corse, dans la limite prévue au IX. 

« VI. Les contribuables répondant aux conditions du I et qui emploient moins de deux 
cent cinquante salariés sont exonérés sur agrément et dans la limite prévue au IX pour une 
période de trente-six mois lorsque leur entreprise est en difficulté et qu'elle présente un intérêt 
économique et social pour la Corse. Une entreprise est considérée comme étant en difficulté 
lorsqu'elle fait l'objet d'une procédure de redressement judiciaire ou lorsque sa situation 
financière rend imminente sa cessation d'activité. 

« VII. Les agréments mentionnés aux I et VI sont délivrés dans les conditions prévues à 
l'article 1649 nonies. Un contribuable ne peut se prévaloir qu'une fois d'un dispositif sur 
agrément accordé en application du présent article. La durée totale d'exonération ne peut 
excéder soixante mois au titre d'un dispositif d'exonération de plein droit et d'un dispositif sur 
agrément, sous réserve de l'application des dispositions du V. 

« VIII. L'effectif salarié est apprécié au dernier jour de l'exercice ou de l'année 
d'imposition en prenant en compte les salariés bénéficiant d'un contrat de travail à durée 
indéterminée ou d'une durée de trois mois au moins. Les salariés à temps partiel sont pris en 
compte au prorata de la durée du temps de travail prévue à leur contrat. 

« IX. En aucun cas, le montant de bénéfice exonéré ne peut excéder 61 000 euros par 
période de douze mois. 

« X. (abrogé) 
« XI. Lorsqu'il répond aux conditions requises pour bénéficier des dispositions de l'un 

des régimes prévus aux articles 44 sexies, 208 sexies, 208 quater A ou du régime prévu au 
présent article, le contribuable peut opter pour ce dernier régime ou demander, le cas échéant, 
l'agrément prévu au I ou au VI, avant le 1er juillet 1997 s'il exerce déjà son activité en Corse 
ou, dans le cas contraire, dans les six mois suivant celui de la création de son activité. L'option 
est irrévocable. 

« XII. Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. 
NOTA : Loi 2005-845 2005-07-26 art. 165 II : 
« Dans tous les textes législatifs et réglementaires, les références faites au redressement 

judiciaire et au plan de redressement sont remplacées, respectivement, par des références aux 
procédures de sauvegarde ou de redressement judiciaire, et aux plans de sauvegarde ou de 
redressement. Les références au plan de continuation sont remplacées par des références aux 
plans de sauvegarde ou de redressement judiciaire. » 
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......................................................................................................................................................
« Art. 50-0. -  1. Les entreprises dont le chiffre d'affaires annuel, ajusté s'il y a lieu au 

prorata du temps d'exploitation au cours de l'année civile, n'excède pas 76 300 euros hors 
taxes s'il s'agit d'entreprises dont le commerce principal est de vendre des marchandises, 
objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place, ou de fournir le logement, 
ou 27 000 euros hors taxes s'il s'agit d'autres entreprises, sont soumises au régime défini au 
présent article pour l'imposition de leurs bénéfices. 

« Lorsque l'activité d'une entreprise se rattache aux deux catégories définies au premier 
alinéa, le régime défini au présent article n'est applicable que si son chiffre d'affaires hors 
taxes global annuel n'excède pas 76 300 euros et si le chiffre d'affaires hors taxes annuel 
afférent aux activités de la 2e catégorie ne dépasse pas 27 000 euros. 

« Le résultat imposable, avant prise en compte des plus ou moins-values provenant de la 
cession des biens affectés à l'exploitation, est égal au montant du chiffre d'affaires hors taxes 
diminué d'un abattement de 68 % pour le chiffre d'affaires provenant d'activités de la 
1re catégorie et d'un abattement de 45 % pour le chiffre d'affaires provenant d'activités de la 
2e catégorie. Ces abattements ne peuvent être inférieurs à 305 euros. 

« Les plus ou moins-values mentionnées au troisième alinéa sont déterminées et 
imposées dans les conditions prévues aux articles 39 duodecies à 39 quindecies, sous réserve 
des dispositions de l'article 151 septies. Pour l'application de la phrase précédente, les 
abattements mentionnés au troisième alinéa sont réputés tenir compte des amortissements 
pratiqués selon le mode linéaire. 

« Sous réserve des dispositions du b du 2, ce régime demeure applicable pour 
l'établissement de l'imposition due au titre de la première année au cours de laquelle les 
chiffres d'affaires limites mentionnés aux premier et deuxième alinéas sont dépassés. En ce 
cas, le montant de chiffre d'affaires excédant ces limites ne fait l'objet d'aucun abattement. 

« Les dispositions du cinquième alinéa ne sont pas applicables en cas de changement 
d'activité. 

« 2. Sont exclus de ce régime : 
« a. Les contribuables qui exploitent plusieurs entreprises dont le total des chiffres 

d'affaires excède les limites mentionnées au premier alinéa du 1, appréciées, s'il y a lieu, dans 
les conditions prévues au deuxième alinéa de ce même 1 ; 

« b. Les contribuables qui ne bénéficient pas des dispositions des I et II de l'article 293 
B. Cette exclusion prend effet à compter du 1er janvier de l'année de leur assujettissement à la 
taxe sur la valeur ajoutée ; 

« c. Les sociétés ou organismes dont les résultats sont imposés selon le régime des 
sociétés de personnes défini à l'article 8 ; 

« d. Les personnes morales passibles de l'impôt sur les sociétés ; 
« e. Les opérations portant sur des immeubles, des fonds de commerce ou des actions ou 

parts de sociétés immobilières et dont les résultats doivent être compris dans les bases de 
l'impôt sur le revenu au titre des bénéfices industriels et commerciaux ; 

« f. Les opérations de location de matériels ou de biens de consommation durable, sauf 
lorsqu'elles présentent un caractère accessoire et connexe pour une entreprise industrielle et 
commerciale ; 

« g. Les opérations visées au 8º du I de l'article 35. 
« 3. Les contribuables concernés portent directement le montant du chiffre d'affaires 

annuel et des plus ou moins-values réalisées ou subies au cours de cette même année sur la 
déclaration prévue à l'article 170. 

« 4. Les entreprises placées dans le champ d'application du présent article ou soumises 
au titre de l'année 1998 à un régime forfaitaire d'imposition peuvent opter pour un régime réel 
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d'imposition. Cette option doit être exercée avant le 1er février de la première année au titre 
de laquelle le contribuable souhaite bénéficier de ce régime. Toutefois, les entreprises 
soumises de plein droit à un régime réel d'imposition l'année précédant celle au titre de 
laquelle elles sont placées dans le champ d'application du présent article exercent leur option 
l'année suivante, avant le 1er février. Cette dernière option est valable pour l'année précédant 
celle au cours de laquelle elle est exercée. En cas de création, l'option peut être exercée sur la 
déclaration visée au 1º du I de l'article 286. 

« Les options mentionnées au premier alinéa sont valables deux ans tant que l'entreprise 
reste de manière continue dans le champ d'application du présent article. Elles sont 
reconduites tacitement par période de deux ans. Les entreprises qui désirent renoncer à leur 
option pour un régime réel d'imposition doivent notifier leur choix à l'administration avant le 
1er février de l'année suivant la période pour laquelle l'option a été exercée ou reconduite 
tacitement. 

« 5. Les entreprises qui n'ont pas exercé l'option visée au 4 doivent tenir et présenter, sur 
demande de l'administration, un registre récapitulé par année, présentant le détail de leurs 
achats et un livre-journal servi au jour le jour et présentant le détail de leurs recettes 
professionnelles, appuyés des factures et de toutes autres pièces justificatives. » 

NOTA : Loi 2005-1719 2005-12-30 art. 76 XV Finances pour 2006 : Ces dispositions 
s'appliquent à compter de l'imposition des revenus de 2006. 

.....................................................................................................................................................

« Art. 69. - I. Lorsque les recettes d'un exploitant agricole, pour l'ensemble de ses 
exploitations, dépassent une moyenne de 76 300 euros mesurée sur deux années consécutives, 
l'intéressé est obligatoirement imposé d'après un régime réel d'imposition à compter de la 
première année suivant la période biennale considérée. 

« II. Un régime simplifié d'imposition s'applique aux petits et moyens exploitants 
agricoles relevant de l'impôt sur le revenu : 

« a. Sur option, aux exploitants normalement placés sous le régime du forfait ; 
« b. De plein droit, aux autres exploitants, y compris ceux dont le forfait a été dénoncé 

par l'administration, dont la moyenne des recettes, mesurée sur deux années consécutives, 
n'excède pas 350 000 euros. 

« III. En cas de dépassement de la limite mentionnée au b du II, les intéressés sont 
soumis de plein droit au régime réel normal d'imposition à compter du premier exercice 
suivant la période biennale considérée. 

Les deux catégories d'exploitants prévues au II ainsi que celles soumises au régime 
simplifié d'imposition en application de la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 69 B 
et de l'article 69 C peuvent opter pour le régime réel normal. 

« IV. Les options mentionnées au a du II et au deuxième alinéa du III doivent être 
formulées dans le délai de déclaration prévu à l'article 65 A ou dans le délai de déclaration des 
résultats, de l'année ou de l'exercice précédant celui au titre duquel elles s'appliquent. 

« Pour les exploitants qui désirent opter pour un régime réel d'imposition dès leur 
premier exercice d'activité, l'option doit être exercée dans un délai de quatre mois à compter 
de la date du début de l'activité. Toutefois, lorsque la durée du premier exercice est inférieure 
à quatre mois, l'option doit être exercée au plus tard à la date de clôture de cet exercice. 

« V. Pour l'application des dispositions du présent article et des II et IV de 
l'article 151 septies, les recettes provenant d'opérations d'élevage ou de culture portant sur des 
animaux ou des produits appartenant à des tiers sont multipliées par cinq. » 
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« Art. 69 A. - Le forfait de bénéfice agricole peut être dénoncé par le service des impôts, 
en vue d'y substituer le régime du bénéfice réel pour l'ensemble des exploitations agricoles du 
contribuable, dans les cas suivants : 

« 1º Une partie importante des recettes, qui ne pourra être inférieure à 25 % du chiffre 
d'affaires total, est soumise à titre obligatoire à la taxe sur la valeur ajoutée ; 

« 2º Le contribuable est imposable selon le régime du bénéfice réel pour des bénéfices 
ne provenant pas de son exploitation agricole ; 

« 3º Le contribuable se livre à des cultures spéciales qui ne donnent pas lieu, pour la 
région agricole considérée, à une tarification particulière. Toutefois, le droit de dénonciation 
ne peut être exercé, dans ce cas, qu'à l'égard de productions présentant un caractère marginal 
sur le plan national et dont la liste est dressée par arrêté conjoint du ministre de l'économie et 
des finances et du ministre de l'agriculture. 

« La dénonciation doit être notifiée avant le 1er janvier de l'année de réalisation des 
revenus. Elle reste valable tant que les faits qui l'ont motivée subsistent. » 

.......................................................................................................................................................

« Art. 72. -   I. Sous réserve de l'application des articles 71 et 72 A à 73 D, le bénéfice 
réel de l'exploitation agricole est déterminé et imposé selon les principes généraux applicables 
aux entreprises industrielles et commerciales, conformément à toutes les dispositions 
législatives et à leurs textes d'application, sans restriction ni réserve notamment de 
vocabulaire, applicables aux industriels ou commerçants ayant opté pour le régime réel mais 
avec des règles et modalités adaptées aux contraintes et caractéristiques particulières de la 
production agricole, et de leur incidence sur la gestion, qui sont notamment : 

« Le faible niveau du chiffre d'affaires par rapport au capital investi, ce qui se traduit par 
une lente rotation des capitaux ; 

« La proportion exagérément importante des éléments non amortissables dans le bilan : 
foncier non bâti, amélioration foncière permanente, parts de coopératives et de SICA ; 

« L'irrégularité importante des revenus. 
« II. Des décrets précisent les adaptations résultant du I. De même, les décrets précisent 

l"es règles particulières relatives aux dates de dépôt des déclarations que doivent souscrire les 
exploitants agricoles, ainsi qu'aux documents qu'ils doivent produire (1). 

« III. Les dispositions des I et II s'appliquent à tous les contribuables placés sous le 
régime du bénéfice réel. » 

(1) Annexe III, art. 38 sexdecies A à 38 sexdecies J, 38 sexdecies JE à 38 sexdecies OD, 
38 sexdecies P à 38 sexdecies RA. 

.......................................................................................................................................................

« Art. 96. -  I Les contribuables qui réalisent ou perçoivent des bénéfices ou revenus 
visés à l'article 92 sont obligatoirement soumis au régime de la déclaration contrôlée lorsque 
le montant annuel de leurs recettes excède 27 000 euros. 

« Peuvent également se placer sous ce régime, les contribuables, dont les recettes 
annuelles ne sont pas supérieures à 27 000 euros, lorsqu'ils sont en mesure de déclarer 
exactement le montant de leur bénéfice net et de fournir à l'appui de cette déclaration toutes 
les justifications nécessaires. 

« II Pour l'appréciation de la limite visée au I, il est fait abstraction des opérations 
portant sur les éléments d'actif affectés à l'exercice de la profession ou des indemnités reçues 
à l'occasion de la cessation de l'exercice de la profession ou du transfert d'une clientèle et des 
honoraires rétrocédés à des confrères selon les usages de la profession. 
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« En revanche, il est tenu compte des recettes réalisées par les sociétés et groupements 
non soumis à l'impôt sur les sociétés dont le contribuable est membre, à proportion de ses 
droits dans les bénéfices de ces sociétés et groupements. 

« Toutefois, le régime fiscal de ces sociétés et groupements demeure déterminé 
uniquement par le montant global de leurs recettes. » 

III. (Disposition devenue sans objet). 

.......................................................................................................................................................

« Art. 151 septies. - I. - Sous réserve des dispositions du VII, les dispositions du présent 
article s'appliquent aux activités commerciales, industrielles, artisanales, libérales ou 
agricoles, exercées à titre professionnel. 

« L'exercice à titre professionnel implique la participation personnelle, directe et 
continue à l'accomplissement des actes nécessaires à l'activité. 

« II. - Les plus-values de cession soumises au régime des articles 39 duodecies à 
39 quindecies, à l'exception de celles afférentes aux biens entrant dans le champ d'application 
du A de l'article 1594-0 G, et réalisées dans le cadre d'une des activités mentionnées au I sont, 
à condition que l'activité ait été exercée pendant au moins cinq ans, exonérées pour : 

« 1º La totalité de leur montant lorsque les recettes annuelles sont inférieures ou égales 
à : 

« a) 250 000 euros s'il s'agit d'entreprises dont le commerce principal est de vendre des 
marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de 
fournir le logement ou s'il s'agit d'entreprises exerçant une activité agricole ; 

« b) 90 000 euros s'il s'agit d'autres entreprises ou de titulaires de bénéfices non 
commerciaux ; 

« 2º Une partie de leur montant lorsque les recettes sont supérieures à 250 000 euros et 
inférieures à 350 000 euros pour les entreprises mentionnées au a du 1º et, lorsque les recettes 
sont supérieures à 90 000 euros et inférieures à 126 000 euros, pour les entreprises 
mentionnées au b du 1º. Pour l'application de ces dispositions, le montant exonéré de la plus-
value est déterminé en lui appliquant : 

« a) Pour les entreprises mentionnées au a du 1º, un taux égal au rapport entre, au 
numérateur, la différence entre 350 000 euros et le montant des recettes et, au dénominateur, 
le montant de 100 000 euros ; 

« b) Pour les entreprises mentionnées au b du 1º, un taux égal au rapport entre, au 
numérateur, la différence entre 126 000 euros et le montant des recettes et, au dénominateur, 
le montant de 36 000 euros. 

« Lorsque l'activité de l'entreprise se rattache aux deux catégories définies aux a et b du 
1º, l'exonération totale n'est applicable que si le montant global des recettes est inférieur ou 
égal à 250 000 euros et si le montant des recettes afférentes aux activités définies au b du 
1º est inférieur ou égal à 90 000 euros. 

« Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, si le montant global des recettes est 
inférieur à 350 000 euros et si le montant des recettes afférentes aux activités définies au b 
du 1º est inférieur à 126 000 euros, le montant exonéré de la plus-value est déterminé en 
appliquant le moins élevé des deux taux qui aurait été déterminé dans les conditions fixées au 
2º si l'entreprise avait réalisé le montant global de ses recettes dans les catégories visées au a 
du 1º ou si l'entreprise n'avait réalisé que des activités visées au b du 1º. 

« III. - Les plus-values réalisées à l'occasion de la cession de matériels agricoles ou 
forestiers par des entreprises de travaux agricoles ou forestiers sont exonérées dans les 
conditions applicables aux entreprises mentionnées au a du 1º du II. Un décret précise les 
modalités d'application du présent III. 
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« IV. - Le montant des recettes annuelles s'entend de la moyenne des recettes, 
appréciées hors taxes, réalisées au titre des exercices clos, ramenés le cas échéant à douze 
mois, au cours des deux années civiles qui précèdent l'exercice de réalisation des plus-values. 

« Pour les entreprises dont les recettes correspondent à des sommes encaissées, le 
montant des recettes annuelles s'entend de la moyenne des recettes, appréciées hors taxes, au 
cours des deux années civiles qui précèdent l'année de réalisation des plus-values. 

« Lorsque le contribuable exerce plusieurs activités, il est tenu compte du montant total 
des recettes réalisées dans l'ensemble de ces activités. 

« Il est également tenu compte des recettes réalisées par les sociétés mentionnées aux 
articles 8 et 8 ter et les groupements non soumis à l'impôt sur les sociétés dont il est associé 
ou membre, à proportion de ses droits dans les bénéfices de ces sociétés et groupements. 

« Pour l'application des troisième et quatrième alinéas, la globalisation des recettes est 
effectuée par catégorie de revenus. 

« Lorsque les plus-values sont réalisées par une société ou un groupement mentionnés 
au quatrième alinéa, le montant des recettes annuelles s'apprécie au niveau de la société ou du 
groupement. 

« V. - Pour les plus-values réalisées à la suite d'une expropriation ou de la perception 
d'indemnités d'assurance, la condition d'exercice de l'activité pendant au moins cinq ans n'est 
pas requise. 

« Les terrains expropriés qui ne remplissent pas les conditions mentionnées aux a et b 
du 1º du II de l'article L. 13-15 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ne sont 
pas considérés comme des biens entrant dans le champ d'application du I du A de 
l'article 1594-0 G du présent code. 

« VI. - Les plus-values mentionnées aux II et III s'entendent des plus-values nettes 
déterminées après compensation avec les moins-values de même nature. 

« VII. - Les dispositions des articles 150 U à 150 VH sont applicables aux plus-values 
réalisées lors de la cession de locaux d'habitation meublés ou destinés à être loués meublés et 
faisant l'objet d'une location directe ou indirecte par des personnes autres que les loueurs 
professionnels. Les loueurs professionnels s'entendent des personnes inscrites en cette qualité 
au registre du commerce et des sociétés qui réalisent plus de 23 000 euros de recettes 
annuelles ou retirent de cette activité au moins 50 % de leur revenu. » 

NOTA : Loi nº 2005-1720 du 30 décembre 2005, art. 37 V : Ces dispositions 
s'appliquent aux plus-values réalisées à compter du 1er janvier 2006 et aux plus-values 
réalisées au titre des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006. 

.....................................................................................................................................................

Art. 201. - 1. Dans le cas de cession ou de cessation, en totalité ou en partie, d'une 
entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou minière, ou d'une exploitation agricole dont 
les résultats sont imposés d'après le régime du bénéfice réel, l'impôt sur le revenu dû en raison 
des bénéfices réalisés dans cette entreprise ou exploitation et qui n'ont pas encore été imposés 
est immédiatement établi. 

Les contribuables doivent, dans un délai de soixante jours déterminé comme il est 
indiqué ci-après, aviser l'administration de la cession ou de la cessation et lui faire connaître la 
date à laquelle elle a été ou sera effective, ainsi que, s'il y a lieu, les nom, prénoms, et adresse 
du cessionnaire. 

Le délai de soixante jours commence à courir : 
- lorsqu'il s'agit de la vente ou de la cession d'un fonds de commerce, du jour où la vente 

ou la cession a été publiée dans un journal d'annonces légales, conformément aux 
prescriptions de l'article L. 141-12 du code de commerce ; 
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- lorsqu'il s'agit de la vente ou de la cession d'autres entreprises, du jour où l'acquéreur 
ou le cessionnaire a pris effectivement la direction des exploitations ; 

- lorsqu'il s'agit de la cessation d'entreprises, du jour de la fermeture définitive des 
établissements. 

2. (abrogé). 
3. Les contribuables assujettis à un régime réel d'imposition sont tenus de faire parvenir 

à l'administration, dans le délai de soixante jours déterminé comme indiqué au 1, la 
déclaration de leur bénéfice réel accompagnée d'un résumé de leur compte de résultat. 

Pour la détermination du bénéfice réel, il est fait application des dispositions des articles 
39 duodecies, des 1 et 2 de l'article 39 terdecies, et 39 quaterdecies à quindecies A. 

Si les contribuables imposés d'après leur bénéfice réel ne produisent pas les déclarations 
ou renseignements visés au 1 et au premier alinéa du présent paragraphe, ou, si invités à 
fournir à l'appui de la déclaration de leur bénéfice réel les justifications nécessaires, ils 
s'abstiennent de les donner dans les trente jours qui suivent la réception de l'avis qui leur est 
adressé à cet effet, les bases d'imposition sont arrêtées d'office. 

3 bis. Les contribuables soumis au régime défini à l'article 50-0 qui cessent leur activité 
en cours d'année sont tenus de faire parvenir à l'administration, dans le délai de soixante jours 
déterminé comme indiqué au 1, la déclaration prévue au 3 de l'article 50-0. 

4. Les dispositions du présent article sont applicables dans le cas de décès de 
l'exploitant. Dans ce cas, les ayants droit du défunt doivent produire les renseignements 
nécessaires pour l'établissement de l'impôt dans les six mois de la date du décès. 

Art. 201 ter. - En cas de cession ou de cessation d'entreprise, les provisions visées aux 
articles 39 bis et 39 bis A non encore employées sont considérées comme un élément du 
bénéfice immédiatement imposable dans les conditions fixées par l'article 201. 

Art. 202. - 1. Dans le cas de cessation de l'exercice d'une profession non commerciale, 
l'impôt sur le revenu dû en raison des bénéfices provenant de l'exercice de cette profession y 
compris ceux qui proviennent de créances acquises et non encore recouvrées et qui n'ont pas 
encore été imposés est immédiatement établi. 

Les contribuables doivent, dans un délai de soixante jours déterminé comme il est 
indiqué ci-après, aviser l'administration de la cessation et lui faire connaître la date à laquelle 
elle a été ou sera effective, ainsi que, s'il y a lieu, les nom, prénoms et adresse du successeur. 

Ce délai de soixante jours commence à courir : 
a. lorsqu'il s'agit de la cessation de l'exercice d'une profession autre que l'exploitation 

d'une charge ou d'un office, du jour où la cessation a été effective ; 
b. lorsqu'il s'agit de la cessation de l'exploitation d'une charge ou d'un office, du jour où 

a été publiée au Journal officiel la nomination du nouveau titulaire de la charge ou de l'office 
ou du jour de la cessation effective si elle est postérieure à cette publication. 

2. Les contribuables sont tenus de faire parvenir à l'administration dans le délai prévu au 
1 la déclaration visée à l'article 97 ou au 2 de l'article 102 ter (1). 

Si les contribuables ne produisent pas la déclaration visée au premier alinéa, les bases 
d'imposition sont arrêtées d'office. 

3. Les dispositions du 1 et du 2 sont applicables dans le cas de décès du contribuable. 
Dans ce cas, les renseignements nécessaires pour l'établissement de l'impôt sont produits par 
les ayants droit du défunt dans les six mois de la date du décès. 

4. Transféré sous l'article 1663 bis. 

Art. 202 ter. - I. L'impôt sur le revenu est établi dans les conditions prévues aux 
articles 201 et 202 lorsque les sociétés ou organismes placés sous le régime des sociétés de 
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personnes défini aux articles 8 à 8 ter cessent totalement ou partiellement d'être soumis à ce 
régime ou s'ils changent leur objet social ou leur activité réelle ou lorsque les personnes 
morales mentionnées aux articles 238 ter, 239 quater A, 239 quater B, 239 quater C, 239 
quater D, 239 septies et au paragraphe I des articles 239 quater et 239 quinquies deviennent 
passibles de l'impôt sur les sociétés. 

Toutefois en l'absence de création d'une personne morale nouvelle, les bénéfices en 
sursis d'imposition, les plus-values latentes incluses dans l'actif social et les profits non encore 
imposés sur les stocks ne font pas l'objet d'une imposition immédiate à la double condition 
qu'aucune modification ne soit apportée aux écritures comptables et que l'imposition desdits 
bénéfices, plus-values et profits demeure possible sous le nouveau régime fiscal applicable à 
la société ou à l'organisme concerné. 

II. Si une société ou un organisme dont les revenus n'ont pas la nature de bénéfices d'une 
entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou minière, d'une exploitation agricole ou 
d'une activité non commerciale cesse totalement ou partiellement d'être soumis à l'un des 
régimes définis aux articles 8 à 8 ter, 238 ter, 239 quater A, 239 quater B, 239 quater C, 239 
quater D, 239 septies et au I des articles 239 quater et 239 quinquies, l'impôt sur le revenu est 
établi au titre de la période d'imposition précédant immédiatement le changement de régime, à 
raison des revenus et des plus-values non encore imposés à la date du changement de régime, 
y compris ceux qui proviennent des produits acquis et non encore perçus ainsi que des plus-
values latentes incluses dans le patrimoine ou l'actif social. 

Toutefois, en l'absence de création d'une personne morale nouvelle, ces dernières plus-
values ne sont pas taxées dans les conditions prévues au premier alinéa du présent II si 
l'ensemble des éléments du patrimoine ou de l'actif sont inscrits au bilan d'ouverture de la 
première période d'imposition ou du premier exercice d'assujettissement à l'impôt sur les 
sociétés, en faisant apparaître distinctement, d'une part, leur valeur d'origine et, d'autre part, 
les amortissements et provisions y afférents qui auraient été admis en déduction si la société 
ou l'organisme avait été soumis à l'impôt sur les sociétés depuis sa création. 

La société ou l'organisme doit, dans un délai de soixante jours à compter de la 
réalisation de l'événement qui a entraîné le changement de régime mentionné au premier 
alinéa du présent II, produire au service des impôts les déclarations et autres documents qu'il 
est normalement tenu de souscrire au titre d'une année d'imposition. 

III. Les sociétés et organismes définis aux I et II doivent, dans un délai de soixante jours 
à compter de la réalisation de l'événement qui entraîne le changement de régime ou d'activité 
mentionné auxdits I et II, produire le bilan d'ouverture de la première période d'imposition ou 
du premier exercice au titre duquel le changement prend effet. 

IV. Un décret précise les modalités d'application du présent article, notamment en vue 
d'éviter l'absence de prise en compte ou la double prise en compte de produits ou de charges 
dans le revenu ou le bénéfice de la société ou de l'organisme. 

Art. 202 quater. - I. - Par dérogation aux dispositions de l'article 202, lorsqu'un 
contribuable imposable dans les conditions prévues au 1 de cet article devient, pour exercer sa 
profession, associé d'une société mentionnée aux articles 8 et 8 ter ou d'une société d'exercice 
libéral mentionnée à l'article 2 de la loi nº 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice 
sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé, le bénéfice imposable peut être déterminé en faisant 
abstraction des créances acquises au sens des dispositions des 2 et 2 bis de l'article 38 et des 
dépenses engagées, au titre des trois mois qui précèdent la réalisation de l'événement qui 
entraîne l'application de l'article 202, et qui n'ont pas été encore recouvrées ou payées au 
cours de cette même période, à condition qu'elles soient inscrites au bilan de cette société. 
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Ces dispositions sont également applicables, dans les mêmes conditions, en cas 
d'opérations visées au I de l'article 151 octies A. 

Par dérogation au I de l'article 202 ter, ces mêmes dispositions s'appliquent lorsqu'une 
société mentionnée aux articles 8 et 8 ter, exerçant une activité libérale, cesse d'être soumise 
au régime prévu par ces articles du fait d'une option pour le régime applicable aux sociétés de 
capitaux, exercée dans les conditions prévues au 1 de l'article 239. 

II. - Lorsque les dispositions du I s'appliquent, les créances et les dettes qui y sont 
mentionnées sont prises en compte pour la détermination du résultat imposable de la société 
qui les recouvre ou les acquitte, au titre de l'exercice en cours au premier jour du mois qui suit 
la période de trois mois mentionnée au premier alinéa de ce même I ou au titre de l'année de 
leur encaissement ou de leur paiement, lorsque le résultat de la société est déterminé selon les 
règles prévues à l'article 93. 

III. - Les dispositions des I et II s'appliquent sur option conjointe du contribuable visé 
au I et des sociétés mentionnées au II. 

IV. – Abrogé 

Art. 203. – Les impositions établies en cas de cession, de cessation ou de de décès, par 
application des articles 201 et 202, viennent, le cas échéant, en déduction du montant de 
l'impôt sur le revenu ultérieurement calculé conformément aux dispositions des articles 156 à 
168, en raison de l'ensemble des bénéfices et revenus réalisés ou perçus par les membres du 
foyer fiscal désignés aux 1 et 3 de l'article 6 au cours de l'année de la cession, de la cessation 
ou du décès. 

Art. 204. – 1. Dans le cas de décès du contribuable ou de l'un ou l'autre des époux 
soumis à une imposition commune, l'impôt sur le revenu est établi en raison des revenus dont 
le défunt a disposé pendant l'année de son décès et des bénéfices industriels et commerciaux 
réalisés depuis la fin du dernier exercice taxé. L'impôt porte également sur les revenus dont la 
distribution ou le versement résulte du décès, s'ils n'ont pas été précédemment imposés et sur 
ceux que le défunt a acquis sans avoir la disposition antérieurement à son décès. 

Toutefois, les revenus dont la disposition résulte du décès ou que le défunt a acquis sans 
en avoir la disposition avant son décès font l'objet d'une imposition distincte lorsqu'ils ne 
devaient échoir normalement qu'au cours d'une année postérieure au décès. 

L'année du décès d'un pensionné imposé suivant les modalités prévues au e du 5 de 
l'article 158, l'impôt est établi à raison des arrérages courus depuis la dernière mensualité 
soumise à l'impôt au titre de l'année précédente. 

1 bis. Les impositions établies après le décès dans les conditions prévues par l'article L 
172 du livre des procédures fiscales en cas d'omission ou d'insuffisance d'imposition, ainsi 
que toutes autres impositions dues par les héritiers du chef du défunt, ne sont pas admises en 
déduction du revenu des héritiers pour l'établissement de l'impôt sur le revenu dont ces 
derniers sont passibles. 

2. La déclaration des revenus imposables en vertu du présent article est produite par les 
ayants droit du défunt dans les six mois de la date du décès. Elle est soumise aux règles et 
sanctions prévues à l'égard des déclarations annuelles. Les demandes d'éclaircissements et de 
justifications prévues par les articles L 10 et L 16 du livre des procédures fiscales ainsi que les 
propositions de rectification mentionnées à l'article L 57 du même livre peuvent être 
valablement adressées à l'un quelconque des ayants droit ou des signataires de la déclaration 
de succession. 
.......................................................................................................................................................

« Art. 208 quarter A. - I. En vue de favoriser le développement économique et social de 
la Corse, les sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun 
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peuvent être exonérées de cet impôt au titre d'une activité nouvelle entreprise, après le 
1er janvier 1991 et avant le 1er janvier 1999 (1), en Corse, dans les secteurs de l'industrie, du 
bâtiment, de l'agriculture et de l'artisanat à raison des bénéfices qu'elles réalisent à compter du 
début effectif de cette activité jusqu'au terme du quatre-vingt-quinzième mois suivant celui au 
cours duquel intervient cet événement, à la condition que l'objet de ces sociétés et leur 
programme d'activité aient reçu l'agrément préalable du ministre de l'économie, des finances 
et du budget délivré après avis d'une commission composée de représentants de ce ministre et 
des organisations professionnelles de la collectivité territoriale Corse et dans la limite fixée 
par cet agrément. 

« II. Les dispositions du I ne sont pas applicables aux entreprises ou activités créées 
dans le cadre d'une concentration, d'une restructuration d'activités préexistantes exercées en 
Corse ou qui reprennent de telles activités. 

« III. Le bénéfice à retenir pour l'application du présent article s'entend du bénéfice 
réalisé et déclaré selon les modalités prévues à l'article 53 A ; il ne comprend pas les plus-
values soumises au régime spécial défini aux articles 39 duodecies à 39 quindecies. 

« IV. Si la société agréée exerce simultanément une activité mentionnée au I et une autre 
activité, elle est tenue de déterminer le résultat exonéré en tenant une comptabilité séparée 
retraçant les opérations propres à l'activité éligible et en produisant pour celle-ci les 
documents prévus à l'article 53 A. 

« V. Un décret précise les conditions d'application du présent article (1). » 
(1) Voir Annexe III art. 46 quater-00 A à 46 quater-00 A quater. 

« Art. 208 quinquies. -  I. Les personnes morales soumises de plein droit ou sur option à 
l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun, qui, dans les cinq ans de 
l'institution de l'une des zones prévues à l'article 1er de l'ordonnance nº 86-1113 du 15 octobre 
1986, se seront créées pour y exploiter une entreprise, sont exonérées de cet impôt à raison 
des bénéfices réalisés jusqu'au terme du cent vingtième mois suivant leur création ; 

« Les personnes morales créées dans le cadre d'une concentration ou d'une 
restructuration d'activités préexistant dans la zone ou pour la reprise de telles activités ne 
peuvent pas bénéficier de cette exonération. 

« II. L'exonération prévue au I ne s'applique pas : 
« 1º Aux produits des actions ou parts de société, et aux résultats de participations dans 

des organismes mentionnés aux articles 8, 8 quater, 8 quinquies, 239 quater et 239 quater B ; 
« 2º Aux subventions, libéralités et abandons de créances ; 
« 3º Aux produits de créances et d'opérations financières pour le montant qui excède 

celui des frais financiers engagés au cours du même exercice ; 
« 4º Aux produits tirés des droits de la propriété industrielle et commerciale, lorsque ces 

droits n'ont pas leur origine dans l'activité créée dans la zone ; 
« 5º Aux résultats qui ne sont pas déclarés dans les conditions prévues à l'article 223. 
« III. Pour bénéficier de l'exonération prévue au I, la personne morale doit remplir les 

conditions suivantes : 
« 1º Son siège social, ses activités et ses moyens d'exploitation doivent être implantés 

dans une des zones créées en application de l'article 1er de l'ordonnace nº 86-1113 du 15 
octobre 1986 ; 

« 2º Ses activités doivent être industrielles et commerciales au sens de l'article 34 ; 
toutefois, l'exonération prévue au I ne s'applique pas si l'entreprise exerce à titre principal ou 
accessoire : 

« a) Une activité de stockage ou de distribution indépendante des unités de production 
industrielle situées dans la zone ; 
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« b) Une activité de services qui n'est pas directement nécessaire à une activité de 
fabrication ou de transformation de biens corporels mobiliers ; 

« c) Une activité bancaire, financière, d'assurances, de location ou de gestion 
d'immeubles ou de travaux immobiliers ; 

« d) Une activité relevant de l'un des secteurs suivants : sidérurgie, fibres synthétiques, 
textile-habillement, construction navale, verre plat, poudre de lait, beurre, sucre, isoglucose ; 

« 3º Son effectif de salariés bénéficiant d'un contrat de travail à durée indéterminée ou 
d'une durée de six mois au moins doit être égal ou supérieur à dix au cours de chaque exercice 
de la période d'exonération ; si l'effectif varie en cours d'exercice, il est calculé compte tenu 
de la durée de présence des salariés en cause pendant l'exercice. 

« IV. Si l'effectif minimal prévu au 3º du III n'est pas atteint au cours des deux premiers 
exercices, l'exonération est accordée sous réserve que l'effectif soit d'au moins dix salariés au 
cours du troisième exercice. 

« Si, au-delà du troisième exercice, la personne morale cesse de remplir la condition 
d'effectif, elle ne bénéficie plus des exonérations à compter de l'exercice au cours duquel cette 
condition n'est plus remplie. » 

« Art. 208 sexies. - Les entreprises créées dans les départements de la Corse après le 1er 
janvier 1988 et avant le 1er janvier 1999, soumises à l'impôt sur les sociétés dans les 
conditions de droit commun et qui exercent l'ensemble de leur activité dans ces départements 
et dans les secteurs de l'industrie, de l'artisanat de l'hôtellerie, du bâtiment et des travaux 
publics sont exonérées d'impôt sur les sociétés à raison des bénéfices qu'elles réalisent à 
compter de la date de leur création jusqu'au terme du quatre-vingt-quinzième mois suivant 
celui au cours duquel cette création est intervenue (2). 

« Les droits de vote attachés aux actions ou aux parts de sociétés visées au premier 
alinéa ne doivent pas être détenus, directement ou indirectement, pour plus de 50 p. 100 par 
d'autres sociétés. 

« Les entreprises créées dans le cadre d'une concentration ou restructuration d'activités 
préexistantes, ou pour la reprise de telles activités, ne peuvent bénéficier de l'exonération ci-
dessus.

« Toute cessation, cession ou mise en location-gérance d'entreprise ou tout autre acte 
juridique ayant pour principal objet de bénéficier des dispositions mentionnées ci-dessus est 
assimilée aux actes visés par le b de l'article L. 64 du livre des procédures fiscales. 

« Le bénéfice à retenir pour l'application du présent article s'entend du bénéfice déclaré 
selon les modalités prévues à l'article 53 A. 

(1) Voir l'article 46 quater de l'annexe III. 
« Pour le secteur de l'artisanat, disposition applicable aux entreprises créées à compter 

de la date d'entrée en vigueur de la loi nº 94-1131 du 27 décembre 1994 portant statut fiscal 
de la Corse (J.O. du 28). » 

......................................................................................................................................................

Art. 210 A. – 1. Les plus-values nettes et les profits dégagés sur l'ensemble des éléments 
d'actif apportés du fait d'une fusion ne sont pas soumis à l'impôt sur les sociétés. 

Il en est de même de la plus-value éventuellement dégagée par la société absorbante lors 
de l'annulation des actions ou parts de son propre capital qu'elle reçoit ou qui correspondent à 
ses droits dans la société absorbée. 

L'inscription à l'actif de la société absorbante du mali technique de fusion consécutif à 
l'annulation des titres de la société absorbée ne peut donner lieu à aucune déduction ultérieure. 
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2. L'impôt sur les sociétés n'est applicable aux provisions figurant au bilan de la société 
absorbée que si elles deviennent sans objet. 

3. L'application de ces dispositions est subordonnée à la condition que la société 
absorbante s'engage, dans l'acte de fusion, à respecter les prescriptions suivantes : 

a. Elle doit reprendre à son passif : 
d'une part, les provisions dont l'imposition est différée ; 
d'autre part, la réserve spéciale où la société absorbée a porté les plus-values à long 

terme soumises antérieurement au taux réduit de 10 %, de 15 %, de 18 %, de 19 % ou de 25 
% ainsi que la réserve où ont été portées les provisions pour fluctuation des cours en 
application du sixième alinéa du 5º du 1 de l'article 39 ; 

b. Elle doit se substituer à la société absorbée pour la réintégration des résultats dont la 
prise en compte avait été différée pour l'imposition de cette dernière ; 

c. Elle doit calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l'occasion de la cession 
des immobilisations non amortissables qui lui sont apportées d'après la valeur qu'elles avaient, 
du point de vue fiscal, dans les écritures de la société absorbée ; 

d. Elle doit réintégrer dans ses bénéfices imposables les plus-values dégagées lors de 
l'apport des biens amortissables. La réintégration des plus-values est effectuée par parts égales 
sur une période de quinze ans pour les constructions et les droits qui se rapportent à des 
constructions ainsi que pour les plantations et les agencements et aménagements des terrains 
amortissables sur une période au moins égale à cette durée ; dans les autres cas, la 
réintégration s'effectue par parts égales sur une période de cinq ans. Lorsque le total des plus-
values nettes sur les constructions, les plantations et les agencements et aménagements des 
terrains excède 90 p. 100 de la plus-value nette globale sur éléments amortissables, la 
réintégration des plus-values afférentes aux constructions, aux plantations et aux agencements 
et aménagements des terrains est effectuée par parts égales sur une période égale à la durée 
moyenne pondérée d'amortissement de ces biens. Toutefois, la cession d'un bien amortissable 
entraîne l'imposition immédiate de la fraction de la plus-value afférente à ce bien qui n'a pas 
encore été réintégrée. En contrepartie, les amortissements et les plus-values ultérieurs 
afférents aux éléments amortissables sont calculés d'après la valeur qui leur a été attribuée lors 
de l'apport ; 

e) Elle doit inscrire à son bilan les éléments autres que les immobilisations pour la 
valeur qu'ils avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la société absorbée. A défaut, 
elle doit comprendre dans ses résultats de l'exercice au cours duquel intervient l'opération le 
profit correspondant à la différence entre la nouvelle valeur de ces éléments et la valeur qu'ils 
avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la société absorbée. 

4. (Dispositions devenues sans objet pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 
1977 - Loi nº 97-1026 du 10 novembre 1977, article 2). 

5. Les droits afférents à un contrat de crédit-bail conclu dans les conditions prévues aux 
1 et 2 de l'article L. 313-7 du code monétaire et financier sont assimilés à des éléments de 
l'actif immobilisé, amortissables ou non amortissables dans les conditions prévues à l'article 
39 duodecies A. 

Pour l'application du c du 3, en cas de cession ultérieure des droits mentionnés à l'alinéa 
précédent qui sont assimilés à des éléments non amortissables ou de cession du terrain, la 
plus-value est calculée d'après la valeur que ces droits avaient, du point de vue fiscal, dans les 
écritures de la société absorbée. 

Ces dispositions s'appliquent aux droits afférents aux contrats de crédit-bail portant sur 
des éléments incorporels amortissables d'un fonds de commerce ou d'un fonds artisanal. 

6. Pour l'application du présent article, les titres du portefeuille dont le résultat de 
cession est exclu du régime des plus ou moins-values à long terme conformément à l'article 
219 sont assimilés à des éléments de l'actif immobilisé. 
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Pour l'application du c du 3, en cas de cession ultérieure des titres mentionnés au 
premier alinéa, la plus-value est calculée d'après la valeur que ces titres avaient, du point de 
vue fiscal, dans les écritures de la société absorbée. 

Nota : Loi 2004-1485 2004-12-30 art. 42 II : Ces dispositions sont applicables aux 
opérations de fusions et assimilées réalisées à compter du 1er janvier 2005 
.......................................................................................................................................................

Art. 219. – I. Pour le calcul de l'impôt, le bénéfice imposable est arrondi à l'euro le plus 
proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1. 

Le taux normal de l'impôt est fixé à 33,1/3 %. 
Toutefois : 
a. Le montant net des plus-values à long terme fait l'objet d'une imposition séparée au 

taux de 19 %, dans les conditions prévues au 1 du I de l'article 39 quindecies et à l'article 209 
quater.

Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005, le taux d'imposition visé au 
premier alinéa est fixé à 15 %. 

L'excédent éventuel des moins-values à long terme ne peut être imputé que sur les plus-
values à long terme réalisées au cours des dix exercices suivants. 

a bis. Les moins-values à long terme existant à l'ouverture du premier des exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 1994 sont imputées sur les plus-values à long terme 
imposées au taux de 19 %. L'excédent des moins-values à long terme subies au cours d'un 
exercice ouvert à compter du 1er janvier 1994 peut être déduit des bénéfices de l'exercice de 
liquidation d'une entreprise à raison des 19/33,33e de son montant. 

a ter. Le régime des plus-values et moins-values à long terme cesse de s'appliquer au 
résultat de la cession de titres du portefeuille réalisée au cours d'un exercice ouvert à compter 
du 1er janvier 1994 à l'exclusion des parts ou actions de sociétés revêtant le caractère de titres 
de participation et des parts de fonds commun de placement à risques ou de société de capital 
risque qui remplissent les conditions prévues au II de l'article 163 quinquies B ou aux articles 
1er modifié ou 1er-1 de la loi nº 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier et qui sont détenues par l'entreprise depuis au moins cinq ans. 

Pour les exercices ouverts à compter de la même date, le régime des plus ou moins-
values à long terme cesse également de s'appliquer en ce qui concerne les titres de sociétés 
dont l'actif est constitué principalement par des titres exclus de ce régime ou dont l'activité 
consiste de manière prépondérante en la gestion des mêmes valeurs pour leur propre compte. 
Il ne s'applique pas non plus aux titres émis par les organismes de placement collectif 
immobilier ou par les organismes de droit étranger ayant un objet équivalent mentionnés au e 
du I de l'article L. 214-92 du code monétaire et financier. 

Pour l'application des premier et deuxième alinéas, constituent des titres de participation 
les parts ou actions de sociétés revêtant ce caractère sur le plan comptable. Il en va de même 
des actions acquises en exécution d'une offre publique d'achat ou d'échange par l'entreprise 
qui en est l'initiatrice ainsi que des titres ouvrant droit au régime des sociétés mères ou, 
lorsque leur prix de revient est au moins égal à 22 800 000 euros, qui remplissent les 
conditions ouvrant droit à ce régime autres que la détention de 5 % au moins du capital de la 
société émettrice, si ces actions ou titres sont inscrits en comptabilité au compte de titres de 
participation ou à une subdivision spéciale d'un autre compte du bilan correspondant à leur 
qualification comptable. 

Les provisions pour dépréciation afférentes aux titres exclus du régime des plus ou 
moins-values en application des premier et deuxième alinéas cessent d'être soumises à ce 
même régime. 
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Lorsque l'entreprise transfère des titres du compte de titres de participation à un autre 
compte du bilan, la plus-value ou la moins-value, égale à la différence existant entre leur 
valeur réelle à la date du transfert et celle qu'ils avaient sur le plan fiscal, n'est pas retenue, 
pour le calcul du résultat ou de la plus-value ou moins-value nette à long terme, au titre de 
l'exercice de ce transfert ; elle est comprise dans le résultat imposable de l'exercice de cession 
des titres en cause et soumise au régime fiscal qui lui aurait été appliqué lors du transfert des 
titres. Le résultat imposable de la cession des titres transférés est calculé par référence à leur 
valeur réelle à la date du transfert. Le délai mentionné à l'article 39 duodecies est apprécié à 
cette date. 

Ces règles s'appliquent lorsque l'entreprise transfère des titres d'un compte du bilan au 
compte de titres de participation ou procède à des transferts entre l'un des comptes du bilan et 
l'une des subdivisions spéciales mentionnées au troisième alinéa, sous réserve que le premier 
terme de la différence mentionnée au cinquième alinéa s'entend, pour les titres cotés, du cours 
moyen des trente derniers jours précédant celui du transfert et, pour les titres non cotés, de 
leur valeur probable de négociation et sans préjudice de l'application des dispositions de 
l'article 38 bis A. 

Les dispositions des cinquième et sixième alinéas ne sont pas applicables aux transferts 
entre le compte de titres de participation et les subdivisions spéciales mentionnées au 
troisième alinéa. 

Les titres inscrits au compte de titres de participation ou à l'une des subdivisions 
spéciales mentionnées au troisième alinéa qui cessent de remplir les conditions mentionnées à 
ce même alinéa doivent être transférés hors de ce compte ou de cette subdivision à la date à 
laquelle ces conditions ne sont plus remplies. A défaut d'un tel transfert, les titres maintenus à 
ce compte ou à cette subdivision sont réputés transférés pour l'application des cinquième, 
sixième et dixième alinéas ; les dispositions prévues au douzième alinéa en cas d'omission 
s'appliquent. 

Lorsqu'elles reçoivent un emploi non conforme à leur objet ou qu'elles deviennent sans 
objet au cours d'un exercice clos après la date du transfert des titres, les provisions pour 
dépréciation constituées antérieurement à cette date à raison de ces titres sont rapportées aux 
plus-values à long terme ou au résultat imposable au taux prévu au deuxième alinéa du I, 
selon qu'elles sont afférentes à des titres qui, avant leur transfert, constituaient ou non des 
titres de participation ; les provisions rapportées s'imputent alors en priorité sur les dotations 
les plus anciennes. 

Les provisions pour dépréciation constituées après le transfert à raison des titres 
transférés mentionnés aux cinquième et sixième alinéas sont déterminées par référence à la 
valeur des titres concernés à la date du transfert. 

Les entreprises qui appliquent les dispositions des cinquième et sixième alinéas doivent, 
pour les titres transférés, joindre à la déclaration de résultats de l'exercice du transfert et des 
exercices suivants un état conforme au modèle fourni par l'administration faisant apparaître, 
pour chaque catégorie de titres de même nature, la date de transfert, le nombre et la valeur des 
titres transférés, le montant de la plus-value ou de la moins-value et le régime d'imposition qui 
lui est applicable, à cette date, le montant des provisions constituées avant ou après le transfert 
et le montant de ces provisions qui a été rapporté au résultat imposable. 

Le défaut de production de l'état mentionné au onzième alinéa ou l'omission des valeurs 
ou provisions qui doivent y être portées entraînent l'imposition immédiate des plus-values et 
des provisions omises ; les moins-values ne peuvent être déduites que des résultats imposables 
de l'exercice au cours duquel les titres considérés sont cédés ; 

a quater. Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 1997, le régime des plus et 
moins-values à long terme cesse de s'appliquer à la plus ou moins-value provenant de la 
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cession des éléments d'actif, à l'exception des parts ou actions visées aux premier et troisième 
alinéas du a ter. 

Les moins-values à long terme afférentes à des éléments d'actif désormais exclus du 
régime des plus et moins-values à long terme en application du premier alinéa, et restant à 
reporter à l'ouverture du premier exercice ouvert à compter du 1er janvier 1997, peuvent, 
après compensation avec les plus-values et les résultats nets de la concession de licences 
d'exploitation continuant à bénéficier de ce régime, s'imputer à raison des 19/33,33e de leur 
montant sur les bénéfices imposables. Cette imputation n'est possible que dans la limite des 
gains nets retirés de la cession des éléments d'actifs exclus du régime des plus et moins-values 
à long terme en application du premier alinéa ; 

a quinquies. Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006, le montant net 
des plus-values à long terme afférentes à des titres de participation fait l'objet d'une imposition 
séparée au taux de 8 %. Ce taux est fixé à 0 % pour les exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2007. 

Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007, une quote-part de frais et 
charges égale à 5 % du résultat net des plus-values de cession est prise en compte pour la 
détermination du résultat imposable. 

Les titres de participation mentionnés au premier alinéa sont les titres de participation 
revêtant ce caractère sur le plan comptable, les actions acquises en exécution d'une offre 
publique d'achat ou d'échange par l'entreprise qui en est l'initiatrice et les titres ouvrant droit 
au régime des sociétés mères si ces actions ou titres sont inscrits en comptabilité au compte 
titres de participation ou à une subdivision spéciale d'un autre compte du bilan correspondant 
à leur qualification comptable, à l'exception des titres des sociétés à prépondérance 
immobilière. 

La fraction des moins-values à long terme existant à l'ouverture du premier des 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006 afférente à des éléments exclus du bénéfice 
des taux définis au premier alinéa demeure imputable sur les plus-values à long terme 
imposées au taux visé au a, sous réserve de justifier la ou les cessions de ces éléments. Elle est 
majorée, le cas échéant, des provisions dotées au titre de ces mêmes éléments et non 
réintégrées à cette date, dans la limite des moins-values à long terme reportables à l'ouverture 
du premier des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006. 

La fraction des moins-values à long terme existant à l'ouverture du premier des 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006, non imputable en vertu des dispositions du 
quatrième alinéa, peut être déduite des plus-values à long terme afférentes aux titres de 
participation définis au troisième alinéa imposables au titre des seuls exercices ouverts en 
2006. Le solde de cette fraction et l'excédent éventuel des moins-values à long terme 
afférentes aux titres de participation définis au troisième alinéa constaté au titre des exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2006 ne sont plus imputables ou reportables à partir des 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007. 

a sexies. 1. Pour les exercices ouverts à compter du ler janvier 2006, les sommes 
réparties par un fonds commun de placement à risques et les distributions de sociétés de 
capital-risque soumises au régime fiscal des plus-values à long terme en application du 
deuxième alinéa du 5 de l'article 38 ou du 5 de l'article 39 terdecies sont soumises à l'impôt au 
taux de 8 % pour la fraction des sommes ou distributions afférentes aux cessions d'actions ou 
de parts de sociétés détenues directement depuis deux ans au moins et si le fonds ou la société 
a détenu directement au moins 5 % du capital de la société émettrice pendant deux ans au 
moins. Le taux de 8 % est fixé à 0 % pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2007.

Pour l'appréciation du seuil de 5 % prévu au premier alinéa, sont également pris en 
compte les titres détenus par d'autres fonds communs de placement à risques ou sociétés de 
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capital-risque qui ont agi de concert avec le fonds ou la société concerné dans le cadre d'un 
contrat conclu en vue d'acquérir ces titres. 

Lorsque les actions ou parts cédées ont été reçues dans le cadre d'un échange, d'une 
conversion ou d'un remboursement d'un titre donnant accès au capital de la société, le délai de 
deux ans de détention des actions est décompté à partir de l'acquisition du titre donnant accès 
au capital de la société. 

2. Pour les exercices ouverts à compter du ler janvier 2006, la plus-value réalisée sur la 
cession de parts de fonds communs de placement à risques ou d'actions de sociétés de capital-
risque mentionnées au premier alinéa du a ter est soumise au taux de 8 % à hauteur du rapport 
existant à la date de la cession entre la valeur des actions ou parts de sociétés mentionnées au 
premier alinéa du 1 inscrites à l'actif du fonds ou de la société augmentée des sommes en 
instance de distribution depuis moins de six mois représentative de la cession d'actions ou de 
parts de sociétés mentionnées au premier alinéa du 1 et la valeur de l'actif total de ce fonds ou 
de cette société. Ce taux est fixé à 0 % pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2007.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'appréciation du rapport précité. 
b. Par exception au deuxième alinéa du présent I et au premier alinéa du a, pour les 

redevables ayant réalisé un chiffre d'affaires de moins de 7 630 000 euros au cours de 
l'exercice ou de la période d'imposition, ramené s'il y a lieu à douze mois, le taux de l'impôt 
applicable au bénéfice imposable est fixé, dans la limite de 38 120 euros de bénéfice 
imposable par période de douze mois, à 25 % pour les exercices ouverts en 2001 et à 15 % 
pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2002. 

Pour la société mère d'un groupe mentionné à l'article 223 A, le chiffre d'affaires est 
apprécié en faisant la somme des chiffres d'affaires de chacune des sociétés membres de ce 
groupe. Le capital des sociétés mentionnées au premier alinéa du présent b doit être 
entièrement libéré et détenu de manière continue pour 75 % au moins par des personnes 
physiques ou par une société répondant aux mêmes conditions dont le capital est détenu, pour 
75 % au moins, par des personnes physiques. Pour la détermination de ce pourcentage, les 
participations des sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des 
sociétés de développement régional et des sociétés financières d'innovation ne sont pas prises 
en compte à la condition qu'il n'existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de l'article 39 
entre la société en cause et ces dernières sociétés ou ces fonds. 

c. (dispositions abrogées pour les distributions mises en paiement au cours des exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 1993 ainsi que pour les sommes réputées distribuées au cours 
de l'exercice qui précède le premier exercice ouvert à compter de cette date - loi nº 92-1376 
du 30 décembre 1992, article 11 II). 

d. à e. (dispositions devenues sans objet). 
f. Les sociétés mentionnées aux 1 à 3 de l'article 206, soumises à l'impôt sur les sociétés 

dans les conditions de droit commun, autres que les sociétés à capital variable et celles 
mentionnées à l'article 238 bis HE, peuvent bénéficier, pour une série comprenant un exercice 
bénéficiaire et les deux premiers exercices bénéficiaires suivant celui-ci, du taux fixé au a bis, 
à hauteur de la fraction de leurs résultats comptables qu'elles incorporent à leur capital au 
cours de l'exercice suivant celui de leur réalisation. Cette fraction doit représenter, pour 
chacun des trois exercices et dans la limite du résultat fiscal, le quart au plus du résultat 
comptable sans excéder la somme de 30 000 euros. L'option ne peut plus être exercée pour 
l'imposition des résultats des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2001. Lorsque, à cette 
date, la série de trois exercices bénéficiaires est en cours, le taux d'imposition prévu par le 
dispositif ne s'applique pas aux résultats des exercices restants, sauf, sur option de l'entreprise, 
pour les exercices ouverts en 2001. Dans ce dernier cas, le taux de 25 % prévu au b s'applique 
à la fraction des résultats imposables comprise entre la part des résultats imposables selon les 
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modalités prévues au présent alinéa et 38 120 euros, lorsque les conditions prévues au b sont 
réunies.

Les dispositions du premier alinéa s'appliquent si les conditions suivantes sont 
remplies : 

1º La société a réalisé un chiffre d'affaires de moins de 7 630 000 euros et n'est pas mère 
d'un groupe mentionné à l'article 223 A, au cours du premier des exercices pour lequel le 
bénéfice du taux réduit est demandé ; 

2º Le capital de la société, entièrement libéré, est détenu de manière continue, pour 75 % 
au moins par des personnes physiques ou par une société répondant aux conditions visées 
au 1º dont le capital est détenu, pour 75 % au moins, par des personnes physiques. Pour la 
détermination de ce pourcentage, les participations des sociétés de capital-risque, des fonds 
communs de placement à risques, des sociétés de développement régional et des sociétés 
financières d'innovation ne sont pas prises en compte à la condition qu'il n'existe pas de lien 
de dépendance au sens du 12 de l'article 39 entre la société en cause et ces dernières sociétés 
ou ces fonds. 

Lorsque la société n'a pas dressé de bilan au cours d'un exercice, le bénéfice imposé 
provisoirement en application du deuxième alinéa de l'article 37 ne peut être soumis au taux 
réduit ; lorsqu'elle a dressé plusieurs bilans successifs au cours d'une même année, comme 
prévu au troisième alinéa de cet article, seule la fraction du bénéfice du dernier exercice clos 
au cours de ladite année est soumise aux dispositions du présent f. 

Si l'une des trois incorporations au capital mentionnées au premier alinéa n'est pas 
effectuée, la société acquitte, dans les trois mois suivant la clôture de l'exercice au cours 
duquel elle aurait dû procéder à cette incorporation, l'impôt au taux normal sur la fraction de 
résultat du ou des exercices qui a été soumise au taux réduit, diminué de l'impôt payé à ce 
titre, majoré de l'intérêt de retard mentionné à l'article 1727. Il en va de même en cas de 
réduction de capital non motivée par des pertes ou de survenance d'un des événements 
mentionnés aux 2 à 3 de l'article 221, avant la fin de la troisième année suivant celle au cours 
de laquelle est intervenue la dernière des incorporations au capital ayant ouvert droit au 
bénéfice du taux réduit ; en cas de réduction de capital, le montant de la reprise est, le cas 
échéant, limité au montant de cette réduction. Toutefois, si la société est absorbée dans le 
cadre d'une opération soumise à l'article 210 A, les sommes qui ont été incorporées à son 
capital ne sont pas rapportées à ses résultats au titre de l'exercice au cours duquel intervient 
cette opération si la société absorbante ne procède à aucune réduction de capital non motivée 
par des pertes avant l'expiration du délai précité. 

Les dispositions du présent f sont également applicables sous les mêmes conditions et 
sanctions lorsque les sociétés visées au premier alinéa portent à une réserve spéciale la 
fraction du bénéfice mentionnée à la deuxième phrase de cet alinéa. 

Cette réserve doit être incorporée au capital au plus tard au cours de l'exercice suivant le 
troisième exercice ayant bénéficié des dispositions du premier alinéa du présent f. En cas de 
prélèvement sur cette réserve ou d'absence d'incorporation au capital dans ce délai, les 
dispositions du sixième alinéa du présent f sont applicables. Lorsque les incorporations de 
capital afférentes à l'imposition de résultats d'exercices ouverts avant le 1er janvier 2001 ont 
été différées, elles doivent être effectuées au plus tard à la clôture du second exercice ouvert à 
compter de cette date. 

Les conditions d'application du f ainsi que les obligations déclaratives qui en découlent 
sont fixées par décret. 

II. Les plus-values visées au I de l'article 238 octies sont soumises à l'impôt au taux de 
15 % lorsque la société n'a pas demandé à bénéficier de l'exonération sous condition de 
remploi prévue audit article. L'application de la présente disposition est toutefois subordonnée 
à la double condition que : 
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a. Les opérations génératrices des plus-values présentent un caractère accessoire ou 
occasionnel pour la société intéressée ; 

b. Les immeubles cédés aient fait l'objet d'un permis de construire délivré avant le 1er 
janvier 1966. 

III. Les dispositions du II sont étendues, sous les mêmes conditions, aux profits réalisés 
à l'occasion de la cession d'immeubles ayant fait l'objet d'un permis de construire délivré entre 
le 1er janvier 1966 et le 1er janvier 1972 ou pour lesquels aura été déposée, avant le 1er 
janvier 1972, la déclaration de construction visée à l'article L. 430-3 du code de l'urbanisme. 

Toutefois, en ce qui concerne ces profits : 
a. Le taux réduit de l'impôt sur les sociétés est fixé à 25 % ; 
b. L'application de ce taux réduit est subordonnée à la condition que les opérations de 

construction correspondantes présentent un caractère accessoire pour la société intéressée. 
IV. - Le taux de l'impôt est fixé à 16,5 % en ce qui concerne les plus-values imposables 

en application du 2 de l'article 221, du deuxième alinéa de l'article 223 F et de 
l'article 208 C ter, relatives aux immeubles, droits afférents à un contrat de crédit-bail et parts 
des organismes mentionnés au dernier alinéa du II de l'article 208 C inscrits à l'actif des 
sociétés qui ont opté pour le régime prévu au II de ce même article. 
.......................................................................................................................................................

« Art. 302 septies A. - I. Il est institué par décret en Conseil d'Etat un régime simplifié de 
liquidation des taxes sur le chiffre d'affaires dues par les personnes dont le chiffre d'affaires, 
ajusté s'il y a lieu au prorata du temps d'exploitation au cours de l'année civile, n'excède pas 
763 000 euros, s'il s'agit d'entreprises dont le commerce principal est de vendre des 
marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de 
fournir le logement, ou 230 000 euros, s'il s'agit d'autres entreprises. Ces limites s'apprécient 
en faisant abstraction de la taxe sur la valeur ajoutée et des taxes assimilées. 

« II. Le régime simplifié prévu au I demeure applicable pour l'établissement de 
l'imposition due au titre de la première année au cours de laquelle les chiffres d'affaires 
limites prévus pour ce régime sont dépassés. Cette imposition est établie compte tenu de ces 
dépassements. 

« Ces dispositions ne sont pas applicables si le chiffre d'affaires excède 840 000 euros 
s'il s'agit d'entreprises dont le commerce principal est de vendre des marchandises, objets, 
fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de fournir le logement, et 
260 000 euros s'il s'agit d'autres entreprises. 

« III. La régularisation de la taxe sur la valeur ajoutée due au titre d'un exercice peut 
intervenir dans les trois mois qui suivent la clôture de cet exercice. Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les modalités d'application pratique du présent paragraphe; il procède aux 
adaptations nécessaires de la législation en vigueur, notamment pour les entreprises qui n'ont 
clôturé aucun exercice au cours d'une année civile. 

« Art. 302 septies A bis. -   I En ce qui concerne l'imposition des bénéfices industriels et 
commerciaux, il est institué un régime du bénéfice réel pour les petites et moyennes 
entreprises qui comporte des obligations allégées. 

II (Abrogé). 
« III Le bénéfice du régime prévu au I est réservé : 
« a. Sur option, aux entreprises normalement placées sous le régime défini à l'article 50-

0 ; 
« b. Aux autres entreprises dont le chiffre d'affaires n'excède pas les limites prévues au I 

de l'article 302 septies A ainsi qu'aux sociétés civiles de moyens définies à l'article 36 de la loi 
nº 66-879 du 29 novembre 1966. 



- 241 - 

« Les entreprises conservent le bénéfice de ces dispositions pour la première année au 
cours de laquelle le chiffre d'affaires limite fixé au premier alinéa est dépassé, sauf en cas de 
changement d'activité. 

« IV Les personnes morales passibles de l'impôt sur les sociétés dont le chiffre d'affaires 
n'excède pas les limites définies au b du III sont admises au bénéfice du régime prévu au I. 

« V Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles les entreprises 
mentionnées au b du III et au IV peuvent renoncer au bénéfice du présent article, ainsi que les 
conditions d'exercice de l'option prévue au a du III. 

« VI Il n'est pas exigé de bilan des exploitants individuels et des sociétés visées à 
l'article 239 quater A soumis à l'impôt sur le revenu selon le régime d'imposition prévu au I, 
lorsque leur chiffre d'affaires n'excède pas 153 000 euros hors taxes s'il s'agit d'entreprises 
dont le commerce principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures et denrées à 
emporter ou à consommer sur place, ou de fournir le logement, ou 54 000 euros hors taxes s'il 
s'agit d'autres entreprises. 

« Ces montants sont calculés dans les conditions prévues au 1 de l'article 50-0. 
« Ces entreprises sont dispensées de présenter leur bilan lors des vérifications de 

comptabilité. » 
.......................................................................................................................................................

Art. 635. -   Doivent être enregistrés dans le délai d'un mois à compter de leur date : 
1. Sous réserve des dispositions des articles 637 et 647 : 
1º Les actes des notaires à l'exception de ceux visés à l'article 636 ; 
2º Les actes des huissiers de justice ; 
3º Les actes portant transmission de propriété ou d'usufruit de biens immeubles ; 
4º Les actes portant mutation de jouissance à vie ou à durée illimitée de biens 

immeubles de fonds de commerce ou de clientèles ; 
5º Les actes constatant la formation, la prorogation, la transformation ou la dissolution 

d'une société, l'augmentation, l'amortissement ou la réduction de son capital ; 
6º Les actes constatant la formation de groupement d'intérêt économique ; 
7º Les actes constatant un partage de biens à quelque titre que ce soit. 
2. 1º Les décisions des juridictions de l'ordre judiciaire lorsqu'elles donnent ouverture à 

un droit proportionnel ou progressif
2º Les actes portant acceptation ou répudiation de successions, legs ou communautés ; 
3º Les certificats de propriétés ; 
4º Les inventaires de meubles, titres et papiers et les prisées de meubles ; 
5º Les actes portant transmission de propriété ou d'usufruit de fonds de commerce, de 

clientèles ou d'offices, ou cession de droit à un bail ou du bénéfice d'une promesse de bail 
portant sur tout ou partie d'un immeuble ; 

6º Les procès-verbaux constatant une adjudication aux enchères publiques de biens 
meubles corporels ou incorporels ou toute autre vente de mêmes biens faite avec publicité et 
concurrence, lorsqu'ils sont soumis à un droit proportionnel ou progressif ; 

7º Les actes portant cession d'actions, de parts de fondateurs ou de parts bénéficiaires ou 
cession de parts sociales dans les sociétés dont le capital n'est pas divisé en actions ; 

7º bis Les actes portant cession de participations dans des personnes morales à 
prépondérance immobilière au sens du quatrième alinéa du 2º du I de l'article 726 ; 

8º 9º (Abrogés) ; 
10º Les actes portant cession et rachat taxables de parts de fonds de placement 

immobilier. 
NOTA : Ces dispositions s'appliquent aux ventes aux enchères réalisées à compter du 

1er janvier 2006. 
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Annexe II du code général des impôts 

« Art. 207 bis. -   1. a) Un redevable qui réalise des opérations situées hors du champ 
d'application de la taxe sur la valeur ajoutée et des opérations imposables à la taxe sur la 
valeur ajoutée doit, pour opérer la déduction de la taxe sur la valeur ajoutée afférente à ses 
dépenses, procéder préalablement à l'affectation de ces dépenses en fonction de leur 
utilisation, totale ou partielle, pour la réalisation de chacune de ces deux catégories 
d'opérations. 

« b) La taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les biens ou les services utilisés 
exclusivement pour des opérations situées hors du champ d'application de la taxe sur la valeur 
ajoutée n'est pas déductible. 

« c) La taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les biens ou les services utilisés 
exclusivement pour des opérations imposables à la taxe sur la valeur ajoutée est déductible 
dans les conditions prévues aux articles 205 à 242 B. 

« d) La taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les biens ou les services utilisés 
concurremment pour la réalisation d'opérations imposables en vertu des articles 256 et 
suivants du code général des impôts et pour la réalisation d'opérations situées hors du champ 
d'application de la taxe sur la valeur ajoutée n'est déductible, dans les conditions prévues aux 
articles 205 à 242 B, qu'en proportion de l'utilisation de ces biens et services pour la 
réalisation d'opérations imposables. 

« Pour le calcul de cette proportion, les redevables peuvent appliquer une clef de 
répartition commune à l'ensemble des dépenses concernées, à condition de pouvoir la justifier. 

« e) Les opérations imposables s'entendent des opérations situées dans le champ 
d'application de la taxe sur la valeur ajoutée, qu'elles soient imposées ou légalement 
exonérées.

« 2.  a) Lorsque la proportion déterminée au d du 1 diminue de plus de vingt centièmes 
au cours des dix neuf années qui suivent celle de l'achèvement ou de l'acquisition d'un 
immeuble, le redevable doit procéder au reversement d'une fraction de la taxe initialement 
déductible au titre des opérations imposables. Ce reversement est égal au vingtième la 
différence entre le montant de la taxe initialement déductible et le montant de la taxe 
déductible au titre de l'année au cours de laquelle la diminution a été constatée. 

« Les redevables qui cessent de réaliser exclusivement des opérations situées dans le 
champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée sont tenus à la même obligation. 

« b) Lorsque la proportion déterminée au d du 1 augmente de plus de vingt centièmes au 
cours des dix neuf années qui suivent celle de l'acquisition ou de l'achèvement d'un immeuble, 
le redevable bénéficie d'un droit à déduction complémentaire. Celui-ci est égal au vingtième 
la différence entre le montant de la taxe déductible au titre de l'année au cours de laquelle 
l'augmentation a été constatée et le montant de la taxe initialement déductible. 

« c) Pour l'application des dispositions du a et du b, lorsque le droit à déduction n'a été 
ouvert qu'après la date de l'achèvement ou de l'acquisition de l'immeuble, la date de 
l'ouverture du droit à déduction se substitue à cette date. Lorsqu'un immeuble acquis ou 
construit en vue de la vente est utilisé directement par le redevable, la date de la première 
utilisation se substitue à celle de l'acquisition ou de l'achèvement. 

« d) Les montants de taxe déductible visés aux a et b sont corrigés, le cas échéant, en 
fonction du rapport de déduction fixé à l'article 212 et déterminé au titre de l'année de 
l'achèvement ou de l'acquisition de l'immeuble ou de l'ouverture du droit à déduction 
mentionnée au c. 

« 3. Les dispositions du 2 sont applicables aux autres biens constituant des 
immobilisations. Toutefois, la période de quatre années suivant celle de l'achat, de 



- 243 - 

l'acquisition intracommunautaire, de l'importation ou de la première utilisation des biens est 
substituée à la période de dix-neuf années et le reversement ou la déduction complémentaire 
est calculé par cinquième au lieu de vingtième 

« 4. La déduction supplémentaire dont les principes sont exposés aux 2 et 3 est opérée 
en fonction des règles fixées aux articles 205 à 242 B. 

« 5. L'obligation de reversement résultant des 2 et 3 doit être accomplie avant le 25 avril 
de l'année suivante. La déduction complémentaire est effectuée dans le même délai. 

« 6. Lorsqu'un redevable réalise des opérations situées hors du champ d'application de la 
taxe sur la valeur ajoutée et des opérations imposables à la taxe sur la valeur ajoutée, il doit 
comptabiliser ces opérations dans des comptes distincts pour l'application du droit à déduction 
de la taxe sur la valeur ajoutée. » 

......................................................................................................................................................

« Art. 210. -    I. Lorsque des immeubles sont cédés ou apportés avant le commencement 
de la dix-neuvième année (1) qui suit celle de leur acquisition ou de leur achèvement et que la 
cession ou l'apport ne sont pas soumis à la taxe sur le prix total ou la valeur totale de 
l'immeuble, l'assujetti est redevable d'une fraction de la taxe antérieurement déduite. Cette 
fraction est égale au montant de la déduction diminuée d'un vingtième (2) par année civile ou 
fraction d'année civile écoulée depuis la date à laquelle l'immeuble a été acquis ou achevé. 
Sont assimilés à une cession ou un apport la cessation de l'activité ou la cessation des 
opérations ouvrant droit à déduction ainsi que le transfert entre différents secteurs d'activités 
d'un assujetti prévus à l'article 213. Lorsque le droit à déduction n'a été ouvert qu'après la date 
de l'acquisition ou de l'achèvement de l'immeuble, la date de l'ouverture du droit à déduction 
se substitue à cette date. Lorsqu'un immeuble acquis ou construit en vue de la vente est utilisé 
directement par l'assujetti, la date de la première utilisation se substitue à celle de l'acquisition 
ou de l'achèvement. 

« II. Les dispositions du I s'appliquent aux autres biens constituant des immobilisations 
qui sont cédés, apportés ou ont disparu avant le commencement de la quatrième année qui suit 
celle de leur acquisition, de leur importation ou de leur première utilisation. Toutefois, la 
diminution est d'un cinquième au lieu d'un vingtième (2) par année civile ou fraction d'année 
civile.

« III. L'obligation prévue au présent article peut être transférée à une société absorbante 
ou à une société bénéficiaire de l'apport du bien. 

« Elle ne concerne pas les immeubles pour lesquels la déduction initiale ne pouvait plus 
donner lieu à régularisation à la date d'entrée en vigueur du décret nº 75-102 du 20 février 
1975 modifiant certaines dispositions relatives aux conditions de déduction de la taxe sur la 
valeur ajoutée qui a grevé des biens constituant des immobilisations. 

« Elle ne concerne pas les autres biens constituant des immobilisations lorsque le 
redevable justifie qu'ils lui ont été volés. 

« IV. Sous réserve que le bien constitue une immobilisation pour le bénéficiaire de la 
cession, de l'apport ou du transfert, celui-ci peut opérer la déduction de la taxe ayant 
initialement grevé le bien diminuée dans les conditions précitées. A cette fin, le cédant ou 
l'apporteur délivre au bénéficiaire une attestation mentionnant le montant de la taxe qu'il est 
en droit de déduire. La taxe ayant initialement grevé le bien s'entend, selon le cas, de la taxe 
mentionnée au 1 du II de l'article 271 du code général des impôts ou de la fraction de taxe 
mentionnée tant au 3º de l'article 226 qu'à l'article 226 bis. Le bénéficiaire d'une cession ou 
d'un apport ultérieur peut également opérer la déduction d'une fraction, calculée dans les 
conditions précitées, de la taxe que le précédent propriétaire était en droit de déduire. » 
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(1) Neuvième année pour les immeubles livrés, acquis ou apportés avant le 1er janvier 
1996.

(2) Un dixième pour les immeubles livrés, acquis ou apportés avant le 1er janvier 1996. 

......................................................................................................................................................

« Art. 215. - I. Lorsque le rapport entre le montant annuel du chiffre d'affaires afférent à 
des opérations ouvrant droit à déduction et le montant du chiffre d'affaires afférent à 
l'ensemble des opérations réalisées par l'assujetti diminue de plus de dix centièmes dans les 
dix-neuf années qui suivent celle de l'achèvement ou de l'acquisition d'un immeuble, l'assujetti 
est redevable d'une fraction de la taxe initialement déduite. Cette fraction est égale au 
vingtième de la différence entre le produit de la taxe qui a grevé l'immeuble par le rapport 
initial et le produit de la même taxe par le rapport de l'année considérée. Les assujettis qui 
cessent de réaliser exclusivement des opérations ouvrant droit à déduction sont tenus à la 
même obligation. 

« Lorsque le rapport entre le montant annuel des recettes afférentes à des opérations 
ouvrant droit à déduction et le montant des recettes afférentes à l'ensemble des opérations 
réalisées par l'assujetti augmente de plus de dix centièmes dans les dix-neuf années qui 
suivent celle de l'acquisition ou de l'achèvement d'un immeuble, l'assujetti peut opérer une 
déduction complémentaire. Celle-ci est égale au vingtième de la différence entre le produit de 
la taxe qui a grevé l'immeuble par le rapport de l'année considérée et le produit de la même 
taxe par le rapport initial. 

« Lorsque l'immeuble est partiellement utilisé pour des opérations situées hors du champ 
d'application de la taxe sur la valeur ajoutée, le calcul de la régularisation s'effectue à partir du 
montant de la taxe déductible, calculé après application de la proportion visée à l'article 207 
bis et déterminé au titre de l'année considérée. 

« Lorsque le droit à déduction n'a été ouvert qu'après la date de l'achèvement ou de 
l'acquisition de l'immeuble, la date de l'ouverture du droit à déduction se substitue à cette date. 
Lorsqu'un immeuble acquis ou construit en vue de la vente est utilisé directement par 
l'assujetti, la date de la première utilisation se substitue à celle de l'acquisition ou de 
l'achèvement. 

« II. Les dispositions du I sont applicables aux autres biens constituant des 
immobilisations. Toutefois, la période de quatre années suivant celle de l'acquisition, de 
l'importation ou de la première utilisation des biens est substituée à la période de dix-neuf 
années et la fraction de taxe due ou la déduction complémentaire sont calculées par 
cinquièmes au lieu de vingtièmes. 

« III. L'obligation résultant du présent article doit être accomplie avant le 25 avril de 
l'année suivante. La déduction complémentaire est effectuée dans le même délai. 

« IV. Les dispositions du présent article ne concernent pas les immeubles pour lesquels 
la déduction initiale ne pouvait plus donner lieu à régularisation à la date d'entrée en vigueur 
du décret nº 75-102 du 20 février 1975 modifiant certaines dispositions relatives aux 
conditions de déduction de la taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé des biens constituant des 
immobilisations. » 

Livre des procédures fiscales 

« Art. L. 169. -  Pour l'impôt sur le revenu et l'impôt sur les sociétés, le droit de reprise 
de l'administration des impôts s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année qui suit celle au 
titre de laquelle l'imposition est due. 
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« Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit de reprise de l'administration 
s'exerce jusqu'à la fin de la sixième année qui suit celle au titre de laquelle l'imposition est 
due, lorsque le contribuable n'a pas déposé dans le délai légal les déclarations qu'il était tenu 
de souscrire et n'a pas fait connaître son activité à un centre de formalités des entreprises ou 
au greffe du tribunal de commerce (1). 

« Le droit de reprise mentionné au deuxième alinéa ne s'applique qu'aux seules 
catégories de revenus que le contribuable n'a pas fait figurer dans une quelconque des 
déclarations qu'il a déposées dans le délai légal. Il ne s'applique pas lorsque des revenus ou 
plus-values ont été déclarés dans une catégorie autre que celle dans laquelle ils doivent être 
imposés (1). 

« Si le déficit d'ensemble ou la moins-value nette à long terme d'ensemble subis par un 
groupe mentionné à l'article 223 A du code général des impôts sont imputés dans les 
conditions prévues aux articles 223 C et 223 D dudit code sur le résultat d'ensemble ou la 
plus-value nette à long terme d'ensemble réalisés au titre de l'un des exercices clos au cours de 
la période mentionnée au premier alinéa, les résultats et les plus-values ou moins-values 
nettes à long terme réalisés par les sociétés de ce groupe et qui ont concouru à la 
détermination de ce déficit ou de cette moins-value peuvent être remis en cause à hauteur du 
montant du déficit ou de la moins-value ainsi imputés, nonobstant les dispositions prévues au 
premier alinéa. 

« Si le groupe a cessé d'exister, les règles définies au quatrième alinéa demeurent 
applicables au déficit ou à la moins-value nette à long terme définis au quatrième alinéa de 
l'article 223 S du code général des impôts. » 

(1) Ces dispositions s'appliquent aux délais venant à expiration postérieurement au 
31 décembre 1996. 

« Art. L. 169 A. -    Le délai de reprise prévu au premier alinéa de l'article L. 169 
s'applique également : 

« 1º A la retenue à la source sur les revenus de capitaux mobiliers prévue à l'article 119 
bis du code général des impôts ; 

« 2º Au prélèvement sur les produits de placement à revenu fixe prévu à l'article 125 A ; 
3º (abrogé). 
4º (abrogé). 
5º (Disposition devenue sans objet : loi nº 88-1149 du 23 décembre 1988, art. 23) ; 
« 6º A la taxe sur les salaires ; 
« 7º A tous prélèvements et taxes qui tiennent lieu de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt 

sur les sociétés. 
« 8º au supplément d'imposition visé au II de l'article 1647 E. » 

« Art. L. 170. - Même si les délais de reprise prévus à l'article L. 169 sont écoulés, les 
omissions ou insuffisances d'imposition révélées par une instance devant les tribunaux ou par 
une réclamation contentieuse peuvent être réparées par l'administration des impôts jusqu'à la 
fin de l'année suivant celle de la décision qui a clos l'instance et, au plus tard, jusqu'à la fin de 
la dixième année qui suit celle au titre de laquelle l'imposition est due. » 

« Art. L. 171. - Même si les délais de reprise prévus à l'article L. 169 sont écoulés, toute 
erreur commise, soit sur la nature de l'impôt applicable, soit sur le lieu d'imposition 
concernant l'un quelconque des impôts et taxes mentionnés à l'article précité, peut être réparée 
jusqu'à l'expiration de l'année suivant celle de la décision qui a prononcé la décharge de 
l'imposition initiale. » 
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« Art. L. 171 A. - Pour l'application de l'article 220 quinquies du code général des 
impôts, l'administration est fondée à vérifier l'existence et la quotité de la créance et à en 
rectifier le montant, même si l'option pour le report en arrière du déficit correspondant a été 
exercé au titre d'un exercice prescrit. » 

« Art. L. 172. - Même si les délais de reprise prévus au premier alinéa de l'article L. 169 
sont écoulés, lorsque, à la suite de l'ouverture de la succession d'un contribuable ou de l'un des 
époux soumis à une imposition commune, il est constaté que le défunt n'a pas été imposé ou a 
été insuffisamment imposé au titre de l'année du décès ou de l'une des quatre années 
antérieures, l'impôt sur le revenu qui n'a pas été établi peut être mis en recouvrement jusqu'à 
la fin de la deuxième année suivant l'année de la déclaration de succession ou, si cette 
déclaration n'a pas été faite, l'année du paiement par les héritiers des droits de mutation par 
décès. » 

« Art. L. 172 A. -   Le droit de reprise fixé par l'article L. 176 en matière de taxes sur le 
chiffre d'affaires s'applique : 

« 1º A la participation des employeurs au financement des actions de formation 
professionnelle continue prévue à l'article 235 ter C du code général des impôts ; » 

2º (Disposition devenue sans objet). 

« Art. L. 172 B. - Les conditions dans lesquelles est exercé le droit de reprise en ce qui 
concerne le prélèvement spécial sur la fraction des bénéfices résultant de la production, de la 
distribution ou de la représentation de films pornographiques ou d'incitation à la violence 
prévu à l'article 235 ter L du code général des impôts sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. » 

« Art. L. 172 C. - En ce qui concerne le prélèvement prévu par l'article 244 bis du code 
général des impôts sur les plus-values réalisées par les personnes physiques ou les sociétés qui 
n'ont pas d'établissement en France, le droit de reprise de l'administration s'exerce dans les 
délais fixés par l'article L. 180 pour les droits d'enregistrement. » 

« Art. L. 172 E. - Lorsque le bénéficiaire de la réduction d'impôt visée aux I et II de 
l'article 88 de la loi nº 81-1160 du 30 décembre 1981 modifiée est remboursé en tout ou partie 
de ses dépenses par un tiers, dans le délai de dix ans, il fait l'objet, au titre de l'année du 
remboursement, d'une majoration de son impôt sur le revenu égale à 25 p. 100 de la somme 
remboursée. » 

« Art. L. 172 F. - Pour la redevance audiovisuelle prévue au I de l'article 1605 du code 
général des impôts, le droit de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la troisième 
année suivant celle au cours de laquelle la redevance audiovisuelle est due. » 

NOTA : Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

« Art. L. 173. - Pour les impôts directs perçus au profit des collectivités locales et les 
taxes perçues sur les mêmes bases au profit de divers organismes, à l'exception de la taxe 
professionnelle et de ses taxes additionnelles, le droit de reprise de l'administration des impôts 
s'exerce jusqu'à la fin de l'année suivant celle au titre de laquelle l'imposition est due. 

« Toutefois, lorsque le revenu imposable à raison duquel le contribuable a bénéficié 
d'une exonération, d'un dégrèvement ou d'un abattement en application des articles 1391, 
1414, 1414 A et du 3 du II de l'article 1411 du code général des impôts fait ultérieurement 
l'objet d'un rehaussement, l'imposition correspondant au montant du dégrèvement ou de 
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l'exonération accordés à tort est établie et mise en recouvrement dans le même délai que 
l'impôt sur le revenu correspondant au rehaussement. » 

« Art. L. 174. -  Les omissions ou les erreurs concernant la taxe professionnelle peuvent 
être réparées par l'administration jusqu'à l'expiration de la troisième année suivant celle au 
titre de laquelle l'imposition est due. 

« Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit de reprise de l'administration 
s'exerce jusqu'à la fin de la sixième année qui suit celle au titre de laquelle l'imposition est 
due, lorsque le contribuable n'a pas déposé dans le délai légal les déclarations qu'il était tenu 
de souscrire et n'a pas fait connaître son activité à un centre de formalités des entreprises ou 
au greffe du tribunal de commerce. » 

« Art. L. 175. -  En ce qui concerne la taxe foncière sur les propriétés bâties, la taxe 
d'habitation et les taxes annexes établies sur les mêmes bases, les omissions ou les 
insuffisances d'imposition peuvent être réparées à toute époque lorsqu'elles résultent du défaut 
ou de l'inexactitude des déclarations des propriétés bâties mentionnées aux articles 1406 et 
1502 du code général des impôts. » 

« Art. L. 176. -  Pour les taxes sur le chiffre d'affaires, le droit de reprise de 
l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année suivant celle au cours de laquelle 
la taxe est devenue exigible conformément aux dispositions du 2 de l'article 269 du code 
général des impôts. 

« Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit de reprise de l'administration 
s'exerce jusqu'à la fin de la sixième année qui suit celle au titre de laquelle la taxe est devenue 
exigible conformément aux dispositions du 2 de l'article 269 du code général des impôts, 
lorsque le contribuable n'a pas déposé dans le délai légal les déclarations qu'il était tenu de 
souscrire et n'a pas fait connaître son activité à un centre de formalités des entreprises ou au 
greffe du tribunal de commerce. 

« Dans le cas où l'exercice ne correspond pas à une année civile, le délai part du début 
de la première période sur laquelle s'exerce le droit de reprise en matière d'impôt sur le revenu 
et d'impôt sur les sociétés et s'achève le 31 décembre de la troisième année suivant celle au 
cours de laquelle se termine cette période. 

« Dans le cas prévu au deuxième alinéa du a du 1 du 7º de l'article 257 du code général 
des impôts, le droit de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année 
suivant celle au cours de laquelle intervient la délivrance du permis de construire ou le début 
des travaux. 

« Dans les cas prévus aux II et III de l'article 284 du code général des impôts, le droit de 
reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année suivant celle au cours 
de laquelle les conditions auxquelles est subordonné l'octroi du taux prévu aux 2, 3, 3 bis, 
3 ter, 4 ou 5 du I de l'article 278 sexies du même code ont cessé d'être remplies. » 

NOTA : Ordonnance 2005-1527 2005-12-08 art. 41 : "La présente ordonnance entrera 
en vigueur à des dates fixées par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er juillet 2007." 

« Art. L. 176 A. - Pour la vérification de l'existence, du montant et des modalités de 
soustraction de la déduction de référence définie au 1 de l'article 271 A du code général des 
impôts et le rappel des taxes en résultant, le droit de reprise de l'administration s'exerce 
pendant six ans à compter du 1er juillet 1993. 

« Les dispositions de la première phrase de l'article L. 51 ne sont pas opposables au 
contrôle de la déduction de référence. » 
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« Art. L. 177. - En ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée déductible dans les 
conditions fixées par l'article 271 du code général des impôts, les redevables doivent justifier 
du montant de la taxe déductible et du crédit de taxe dont ils demandent à bénéficier, par la 
présentation de documents même établis antérieurement à l'ouverture de la période soumise 
au droit de reprise de l'administration. » 

« Art. L. 178. - Pour les droits, taxes, redevances, soultes et autres impositions 
indirectes, le droit de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à l'expiration de la première 
année suivant celle au cours de laquelle se situe le fait générateur de l'impôt. 

« Toutefois, en ce qui concerne l'impôt sur les spectacles prévu à l'article 1559 du code 
général des impôts, le droit de reprise de l'administration s'exerce dans le délai fixé par 
l'article L. 176 en matière de taxes sur le chiffre d'affaires. » 

« Art. L. 178 A. - Pour les taxes, cotisations, redevances sur les céréales et produits 
dérivés, le droit de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à l'expiration de la campagne 
suivant celle au cours de laquelle a été déposée la déclaration ou accomplie la formalité ayant 
permis d'asseoir, de calculer ou de liquider les sommes dues. » 

« Art. L. 179. - Lorsque des marchandises ont été saisies à la suite d'un procès-verbal, 
aucune demande en restitution de ces marchandises ne peut être présentée à l'administration 
après expiration d'un délai de deux ans à compter de la saisie. » 

« Art. L. 180. - Pour les droits d'enregistrement, la taxe de publicité foncière, les droits 
de timbre, ainsi que les taxes, redevances et autres impositions assimilées, le droit de reprise 
de l'administration s'exerce jusqu'à l'expiration de la troisième année suivant celle de 
l'enregistrement d'un acte ou d'une déclaration ou de l'accomplissement de la formalité 
fusionnée définie à l'article 647 du code général des impôts. 

« Toutefois, ce délai n'est opposable à l'administration que si l'exigibilité des droits et 
taxes a été suffisamment révélée par le document enregistré ou présenté à la formalité, sans 
qu'il soit nécessaire de procéder à des recherches ultérieures. » 

« Art. L. 181. -  Lorsqu'une succession n'a pas été déclarée ou lorsque des biens n'ont pas 
été mentionnés dans une déclaration de succession, le délai de reprise prévu à l'article L. 180 
est décompté à partir du jour, soit de la publicité d'un acte soumis à la formalité fusionnée et 
qui mentionne exactement la date et le lieu du décès ainsi que le nom et l'adresse de l'un au 
moins des héritiers et autres ayants droit, soit de l'enregistrement d'un écrit ou d'une 
déclaration portant les mêmes mentions. En aucun cas il ne peut en résulter une prolongation 
du délai de dix ans fixé par l'article L. 186. 

« Le délai de reprise ainsi déterminé ne concerne que les droits d'enregistrement 
exigibles sur des biens, sommes ou valeurs expressément mentionnés dans l'écrit ou la 
déclaration comme dépendant de la succession. » 

« Art. L. 182. - En ce qui concerne le droit de timbre sur les opérations de bourses de 
valeurs prévu à l'article 978 du code général des impôts, et la taxe sur les conventions 
d'assurance prévue à l'article 991 du même code, le droit de reprise de l'administration 
s'exerce dans le délai fixé par l'article L. 176 pour les taxes sur le chiffre d'affaires. » 

« Art. L. 183. - Pour le calcul du délai de prescription des droits et des peines encourues, 
la date des actes sous signature privée n'est opposable à l'administration que si elle est 
certaine, notamment en raison du décès de l'une des personnes qui ont signé l'acte. » 
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« Art. L. 183 A. - Les dispositions de l'article L. 181 relatives aux modalités de calcul du 
délai de reprise en matière de succession ne sont pas applicables à l'impôt de solidarité sur la 
fortune. » 

« Art. L. 186. - Dans tous les cas où il n'est pas prévu un délai de prescription plus court, 
le droit de reprise de l'administration s'exerce pendant dix ans à partir du jour du fait 
générateur de l'impôt. » 

« Art. L. 187. - Lorsque l'administration, ayant découvert qu'un contribuable se livrait à 
des agissements frauduleux, a déposé une plainte contre lui, elle peut procéder à des contrôles 
et à des rehaussements au titre des deux années excédant le délai ordinaire de prescription. 
Cette prorogation de délai est applicable aux auteurs des agissements, à leurs complices et, le 
cas échéant, aux personnes pour le compte desquelles la fraude a été commise. 

« Jusqu'à la décision de la juridiction pénale et à condition que le contribuable constitue 
des garanties dans les conditions prévues aux articles L. 277 à L. 280, le recouvrement des 
impositions correspondant à la période qui excède le délai ordinaire de prescription est 
suspendu. Ces impositions sont caduques si la procédure judiciaire se termine par une 
ordonnance de non-lieu ou si les personnes poursuivies bénéficient d'une décision de relaxe. » 

« Art. L. 188. - Le délai de prescription applicable aux amendes fiscales concernant 
l'assiette et le paiement des droits, taxes, redevances et autres impositions est le même que 
celui qui s'applique aux droits simples et majorations correspondants. 

« Pour les autres amendes fiscales, la prescription est atteinte à la fin de la quatrième 
année suivant celle au cours de laquelle les infractions ont été commises. 

« Pour les amendes et confiscations fiscales prononcées par la juridiction pénale, le délai 
de prescription est le même que pour les peines correctionnelles de droit commun et il 
s'applique dans les mêmes conditions que pour les dommages-intérêts. » 

« Art. L. 188 A. - Lorsque l'administration a, dans le délai initial de reprise, demandé à 
l'autorité compétente d'un autre Etat ou territoire des renseignements concernant soit les 
relations d'un contribuable qui entrent dans les prévisions des articles 57 ou 209 B du code 
général des impôts avec une entreprise ou une entité juridique exploitant une activité ou établi 
dans cet Etat ou ce territoire, soit les biens, les avoirs ou les revenus dont un contribuable a pu 
disposer hors de France ou les activités qu'il a pu y exercer, soit ces deux catégories de 
renseignements, les omissions ou insuffisances d'imposition y afférentes peuvent être 
réparées, même si le délai initial de reprise est écoulé, jusqu'à la fin de l'année qui suit celle de 
la réponse à la demande et au plus tard jusqu'à la fin de la cinquième année qui suit celle au 
titre de laquelle l'imposition est due. 

« Le présent article s'applique sous réserve des dispositions de l'article L. 186 et dans la 
mesure où le contribuable a été informé de l'existence de la demande de renseignements, au 
moment où celle-ci a été formulée, ainsi que de l'intervention de la réponse de l'autorité 
compétente de l'autre Etat ou territoire au moment où cette réponse est parvenue à 
l'administration (1) ». 

NOTA (1) Ces dispositions s'appliquent aux contrôles engagés à compter de la date 
d'entrée en vigueur de la loi 96-314. 

« Art. L. 189. - La prescription est interrompue par la notification d'une proposition de 
rectification, par la déclaration ou la notification d'un procès-verbal, de même que par tout 
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acte comportant reconnaissance de la part des contribuables et par tous les autres actes 
interruptifs de droit commun. 

« La prescription des sanctions fiscales autres que celles visées au troisième alinéa de 
l'article L188 est interrompue par la mention portée sur la proposition de rectification qu'elles 
pourront être éventuellement appliquées. » 

« Art. L. 189 A. -  Lorsqu'à la suite d'une proposition de rectification, une procédure 
amiable en vue d'éliminer la double imposition est ouverte sur le fondement d'une convention 
fiscale bilatérale ou de la convention européenne 90/436/CEE relative à l'élimination des 
doubles impositions en cas de correction des bénéfices d'entreprises associées du 
23 juillet 1990, le cours du délai d'établissement de l'imposition correspondante est suspendu 
de la date d'ouverture de la procédure amiable au terme du troisième mois qui suit la date de 
la notification au contribuable de l'accord ou du constat de désaccord intervenu entre les 
autorités compétentes. » 

NOTA : Ces dispositions s'appliquent aux procédures amiables ouvertes à compter du 
1er janvier 2005. 
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